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PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le president . La séance est ouverte.

— 1 —

REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
AU SEIN D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, une demande de renou-
vellement des cinq membres titulaires et des cinq membres
suppléants chargés de représenter l'Assemblée au sein tte la
commission nationale d'urbanisme commercial .

Conformément à la décision pr! se précédemment, l'Assemblée
voudra sans doute confier à la commission de la production et
des échanges le soin de présenter les candidats.

Les candidatures devront être remises à la présidence au plus
tard le jeudi 23 juin 1983 à dix-huit heures.

— 2 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, pour un
rappel au règlement.

M. Gilbert Gantier . Mon rappel au règlement est fondé sur
le titre III de notre règlement qui traite du contrôle parlemen-
taire, sujet qui va nous occuper cet après-midi.

Je rappelle qu'en application de l'article 80 de la loi de fi-
nances pour 1974 — loi n" 73-1150 du 27 décembre 1973 —
le Gouvernement est tenu de présenter en annexe au projet de
loi de règlement un rapport sur les fonds publics attribués à
titre d'aides aux entreprises industrielles, sur les objectifs de
ces aides et les résultats atteints.

Il s'agit d'un document important pour l'exercice du contrôle
parlementaire, et je ferai observer que la loi précitée a été, à
l'initiative du groupe socialiste de l'Assemblée nationale,
complétée par la loi de finances pour 1976, ce qui prouve, soit
dit entre parenthèses, que la majorité parlementaire de l'époque
était plus réceptive que ne l ' est la majorité d ' aujourd ' hui à
l'égard des propositions constructives de l'opposition.

M. Christian Pierret . Ce n'est plus un rappel au règlement !

M . Gilbert Gantier. Déjà, le rapport relatif à l'exercice 1980
a été diffusé en août 1982, soit plusieurs mois après le vote
définitif de la loi de règlement du budget de 1980.

Je constate que le rapport concernant t'exercice 1981 n'a
pas encore été distribué, alors même que nous nous apprêtons
à examiner le projet de loi de règlement pour 1 .981 — après
l'expiration, d'ailleurs, des délais constitutionnels, nous y
reviendrons.

Je souhaite, monsieur le président, que le bureau de l'Assem-
blée nationale fasse au Gouv. mentent les observations qu'appelle
cette inadmissible violation de la loi et lui demande de veiller
plus scrupuleusement désormais au respect de ses obligations
d'information à l'égard de la représentation nationale.

M. le président . Monsieur Gantier, vos observations seront
transmises au bureau, qui les appréciera.

-3—

REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE 1901

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi portant règlement définitif du budget de 1981
(n"' 1344, 1529).

La parole est à M. Pierret, rapporteur général de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, mes chers
collègues, notre présence massive dans cet hémicycle (sourires)
mais il est vrai que nous sommes vendredi après-midi — prouve,
s'il en était besoin, que traaitionnellement la loi de règlement
fait l'objet, dans les deux assemblées, d'une indifférence cour-
toise, certes, mais bien réelle.

M . Gilbert Gantier . Il faut le regretter, monsieur le rapporteur
général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je le regrette avec
M . Gantier.

M . Emmanuel Hamel . Nous le déplorerons ensemble !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cette tradition ne
doit pas nous conduire à sous-estimer l'importance du contrôle
a postericri qu'exerce le Parlement sur l'exécution de l'a loi
de finances .
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A mes yeux, l'examen du projet de loi de règlement est.
pour le Parlement, un acte essentiel que la dureté des temps et
l'impérieuse nécessité de maitriser toutes les dérives financières
rendent aujourd'hui plus grase . Mon propos n'aura donc pas
essentiellement pour objet de porter un jugement d ' opportunite
sur la politique budgétaire suivie en 1981 . Je nie contenterai
de rappeler rapidement les conditions dans lesquelles le budget
a été élaboré, puis exécuté.

La loi de finances initiale pour 1981 se caractérisait par la
pou rsuite d ' une politique de limitation du déficit qui s ' accom-
modait d ' une aggravation du chômage . On sait que ce souci
de neutralité des finances publiques n ' a, pelas l pas empêché
un net alourdissement des prélèvements obligatoires tandis que
s ' affaiblissait le rôle de !End dans le soutien de l ' activité et
la préparation de l ' avenir du pays.

:Affichant un déficit d ' un peu plus de 29 milliards de francs,
la loi de finances initiale pour 1981 sacrifiait beaucoup à la
recherche de l ' effet d ' annonce et sous estimait dans des propor-
tions iniportantes le montant de certaines dépenses, notam-
ment de celles qui concernaient l ' indemnisation du chômage,
la dette publique et les dis erses intersenlions financières de
l'Etat.

L ' exécution de ce budget aurait donc du conclu'ire, soit à
renoncer à la limitation glu déficit . soit à accroit•e encore un
peu plus le poids des prelcvements sur l ' ecunontie, qui sont
passés . il faut le rappeler . de 36,3 p . 100 du P . L B . en 1974.
à l' aube du precedent septennat . à 42,5 p . 100 en 1980, à son
crépuscule

M . Gilbert Gantier . Et beaucoup plus depuis!

M. Christian Pierret, rupportenr général . L ' augmentation a
donc etc . en moyenne de 1 p . 1011 par an et — je le precise
à l' intention de M . Gantier — l ' ésolutun depuis n 'a cté ni
plus ni moins fasorable.

I .a loi de finances rectificative du 3 août 1981 a rompu
avec cette politique budgétaire passive et a témoigne de la
volonté du museau gouvernement d ' utiliser plus activement
les finances publiques pour soutenir l'activité et surtout pour
lutter contre la montre glu chômage.

Il convenait d ' abord d ' apurer le passé . Certes, la notion
d'apurement du passé que l'on trouve dans cette loi de finances
rectificative a quelquefois été utiliser de façon un peu abusive.
Il n ' en reste pas moins que c ' est au total à un montant de 25 à
30 milliards de francs que l ' on peut évaluer l ' écart entre le
déficit annoncé par le dernier gouvernement de M . Barre et le
déficit auquel auraient di' normalement conduire les dépenses
prévisibles lors (le l ' élaboration du projet de loi de finances
pour 1981.

Parallèlement, le premier collectif budgétaire a exercé une
action de relance dans la solidarité . Cette relance est restée
mesurée quant à son montant, et chacun doit s ' accorder à
reconnaître que l'effort ainsi réalisé était compatible avec
l ' évolution prés ieible . à l ' époque, de yens ironnement économique.

Ce collectif prevoy'ait notamment plus de 5 milliards de
francs de dépenses nouvelles pour assur er le financement des
mesures sociales indispensables — augme :station du minimum
vieillesse et de l'allocation-logement, l'aussi du S . M .I . C' . — et
consacrait 7 .6 milliards (le francs, financés par des recettes
nouvelles, à une politique vigoureuse de création d'emplois
et d'aides à l ' investissement.

Ce contexte général ayant été rappelé• il confient de se
pencher sur la gestion budgétaire de l 'exercice 1981.

Vous ne serez pas su r pris, nies chers collègues, si j e rappelle
d'abord que la loi du genre consiste, en la matière, à mettre
l'accent sur les anomalies et les errements constates Mais
je voudrais auparavant rappeler que la gestion quotidienne
des finances publiques constitue . pour toutes les administrations
concernées, une tache considérable qui est, dans l 'ensemble,
accomplie de façon remarquable, et ce, d'autant plus que le
droit budgétaire n 'est pas toujours parfaitement adapte aux
besoins évolutifs d ' une gestion claire et efficace des finance>
publiques.

Une deuxième remarque s ' impose : la plupart des pratiques
contestables qui ont pu être relevées à l'occasion de la gestion
de 1981 s ' inscrivent bien souvent dans une continuité histo-
rique qui, sans les excuser, doit conduire chacun à refuser
tout procès d'intention et à demeur er modeste dans la critique.

C'est pourquoi je me suis efforcé, dans mon rapport écrit,
(le recenser ces pratiques parce qu ' elles tendent, soit à réduire
la portée du contrôle parlementaire, soit à favoriser des
rigidités incompatibles avec la nécessaire rigueur qui doit
présider à l'élaboration et à l'exécution des lois de finances .

J'évoquerai maintenant quelques-unes des ces pratiques, et
d ' abord celle des rétablissements de crédits qui fournit tin
exemple probant des difficultés d ' un contrite parlementaire
effectif.

Celle procédure se traduit, d ' une part . par l ' annulation d ' une
dépense déjà effectuée et, d - autre part . par le rétablissement
de crédits déjà consunimr; . En 1981• les crédits rétablis ont
atteint 4,4 milliards ide francs . soit une augmentation de 32 p . 100
par rapport à 1980. Le contr ôle sen- ces opérations ne peut, par
definilinn, s ' exercer qu 'a pe .srcr'tori . L ' utilisation de cette pro .
cédure devrait donc être aus s i limitée que possible, et versai
t'imitent . monsieur le secretaire d'Etut . p lus limitée que ce que
nouas avons constaté pour 1981.

Certaines annulations intervenues en 1981 sunt iris crib .
quables . car elles ont porte sur des dotations complémentaires
ouverts par la loi de finances rectificative du 3 autel 1981 ou,
au contraire . ont été suivies d'ouvertures cuniplément'iires de
crédits (Lins le collectif de fin d 'exercice . Il convient d ' éviter que
de telles prati .,,ies ne se renouvellent, car elles ne sont pas le
signe d ' une eestiun saine des finances publique ..

S 'agir.salit des depas ;enients de crédits liutitatil's . j ' y reviendrai
à l ' occasion d ' un amendement adopté par la commission des
finances . niais je voudrais ici insister sur les depas,enuent .e qui
n ' apparaissent pas clans le projet de lui de reg'cnrcnt et qui
peuvent atteindre des montants élevés Il en est ainsi de divers
depu :s .scnient .s temporaires régul :u'iees ullérieurenreul dans le
cadre <le lois (le finances rectifiss'atives . selon une procédure qui.
hélas' tend à mettre le Parlement devant le Lut acc,unpli.

Quant à la pratique des reports de charges . vile est .ondam-
nable car elle permet à l'aduunistration de ne pais respecter
le cararti•re limitatif des autorisations de dépenses en reportant
à la gestion -vivante le règlement de certaines factures . Il en
est ainsi - niais cela est vrai depuis des années .- pour les
impayés de téléphone des administrations . Ces sommes atteignent
plusieur s dizaines de millions de . Irancs.

On peul égalemen regretter les erreurs persistantes dans
l ' évolution de certaines dépenses . llateré quelques efforts entre
pris peur améliorer la sincérite des évaluations soumises au vote
glu Parlement, certains postes font encore l ' objet d ' une nette
sous-estimation des besoins . En revanche . l ' importance des
reports constates sur d ' autres poste ; témoigne do la surévalua.

Lion de certains crédits.

Les reports de 1981 à 1982 reprisent eut 3 .7 p . 100 des crédits
nets de 1981, niais ils sent c'onc'entres sun' un nombre limite
de chapitr es• ce qui conduit à s unterruger sur lets' justification.
Certains d 'entre eux sont d'ailleurs dus a un usage contestable
des lois de finances rectificatives car il portent sur des crédits
qui devraient normalement figurer dans le budget de l ' année
suis ante.

Enfin, on doit noter l ' existence de reports non apparents.
c'est-à-dire de l ' ordoneancemeut de dépensee en farceur de
comptes spec•iaux du ' l ' reein- ou d 'organismes echappant aux
règles de l ' annualise budgétaire, alors mérite que les bi•neft'
claires n ' ont pas de besuuis reels et imniediels . Celte pratique
constitue une atteinte d'autant plus pernicieuse aux ri•sles
budgétaires qu'elle n ' appan• :,it pas dan- les coml,to, et qu ' elle
ne peut mire dccelée qu ' a la suite d ' un cuntroh' stn'rifiquc et
appronfondi des organismes en rau .e.

Je terminerai ce bref propos quelque peu technique en evii
quant rapidement le . prublenu•s poses par Lutmlisaton de la
procédure des fonds de concours Il faut rccenn+ulre que les
mesures mises en m'Ivre en 1981 ont apporté une anrrlinrailian
au finctiun u n cet de cette prncidurm dont je rappelle qu ' elle
constitue 'nie dérogation importante a l ' une dee restes fonda.
mentales du droit budcetairo français : le p' :n ulie d ' univers
sablé ou de net, afteclation des recettes.

Mais les reformes de 1981

	

qui, enture une fuis, sunt
positives - ne règlent pie, putti' Lutant l'enemnfile île, pré
blêmes puiés ot, notamment, la qualité des informations four .
tries au l'aricnuent sur les recette . c•unstateue eu titre de> fondas
de concours et sur les raltac•hrntents de (*r edits qui en resullent.
En outre, l 'utilisation de cette prtcetiure parait et'e t rop
extensive, notamment lorsqu'elle cu u . erne des produits divers
à caraclere non fiscal, ,isnintilis par décret à des fonds de
cincuur.s.

Nous sommes ici dan . Lute mater, . complexe et nuits :mutinons
connait'e le sentiment du Gouveruonront sur ces fonds de
concours, su' leur montant, leur utilisation et Ive procédures
qui sont suivies.

L'assimilation par décret à des li mule de concours devrait,
selon la commission des finances, étre rigoureusement limitée,
ce qui se traduirait par une réintégration des produits c•orres'
pondant ; dans les recettes du budget général . La heulgétisation
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ainsi opérée pourrait permettre de réaliser des progrés très
sensibles dans la recherche permanente d'economies budgé-
taires, économies qui sont, je le crois, à l'ordre du jour dans
là préparation du budget 1984 et qui sont indispensables pour
assurer la maitrise durable de l'évolution des dépenses de
fonctionnement de l'Etat.

Ces quelques remarques, dont je vous prie d'excuser la
technicité, témoignent de la très grande attention qu'a portée
la commission des finances à la loi de règlement . Celle-ci n'est
pss pour nous un simple document formel ; elle nous donne
l'occasion de vérifier la gestion, par le menu, des crédits
ouverts par le Parlement au profit de l'Etat et de réaffirmer
l ' importance que nous attachons au contrôle a posteriori du
Parlement, et en particulier de l'Assemblée nationale, de l'exé-
cution des lois de finances.

La commission a adopté ce projet de loi de règlement, sous
réserve de quelques amendements dont la discussion devrait
permettre au Gouvernement de nous apporter des apaisements
pour la gestion des lois de finances postérieures à 1981, ainsi
que 1 assurance qu'il sera remédié aux glissements divers et
parfois . hélas! aux quelques abus que nous avons pu constater.
(Applaudissements sur les bancs lits socialistes et des comme
nistes .l

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé
du budget.

M. Henri Emmrnuelli, secrétaire d ' Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, je voudrais d'abor d indiquer à
M . Gantier, à propos de son appel au règlement — qu'il appar-
tient au bureau de l ' Assemblée nationale d 'apprécier — que
s 'il est exact que le rappo rt en question n ' a pas été déposé, il
ne faut pas y voir la volonté du Gouvernement mais un simple
problème de charge de travail, en ce sens que les services du
trésor ont donné évidemment la priorité aux opérations de
nationalisation . Je lui donne donc l'assurance que ce rapport
sera déposé dès que possible . Que le Parlement ne voie pas clans
ce retard la volonté de je ne sais quel refus d'information, niais
simplement la conséquence mécanique d'une barge de travail.

M . le rapporteur général du budget a rappelé avec précision
ce qu'avaient été les caractéristiques de la politique budgétaire
en 1981.

Je ne reviendrai pas, pour ma part, sur ce que fut le contexte
économique . Je crois que, depuis lors . les choses ont beaucoup
changé, tant sur le plan national que dans l'environnement
international . Je me contenterai de rester sur le plan stricte-
ment budgétaire me réservant de faire la lumière . lorsque les
amendements viendront en discussion, sur tel ou tel point précis
qui a préoccupé les parlementaires ou la commission.

M. le rapporteur général a dit quel était l'état des Finances
publiques lorsque le Gouvernement a pris ses fonctions, le
22 mai 1981, ce qu'avait été la politique suivie jusqu'alors, et
à quel montant s'élevait le déficit dont il était peu vraisemblable,
en toute hypothèse, qu'on pût en connaitre le chiffre définitif,
l'effet d'annonce, en cette période . ce qui est dalleurs fo rt
compréhensible, méme si ce n'est pas excusable, ayant sans
doute été privilégié par rapport à la réalité des besoins.

C'est la raison pour laquelle, comme cela a été dit et comme
l'a noté M . Pierret dans le rapport . un certain nombre de lois
de finances rectificatives ont été adoptées.

La première tendait d'abord à rectifier les prévisions du
précédent gouvernement, en particulier en matière d'indemnisa-
tion du chômage . Le déficit . à l'occasion de cette première loi
de finances, avait été porté de 29 milliards de francs à 51 mil .
liards de francs . Elaient aussi concernés le relèvement des
prestations des allocations sociales, la création d'emplois publics
et le développement des stages professionnels.

La deuxième loi de finances rectificative a porté essentielle-
ment sur la prise de contrôle par l'Etat des sociétés Sacilor et
Usinor par transformation des créances de l'Etat en actions.

La troisième loi de finances rectificative a concerné la révision
des hypothèses économiques, ce qui a conduit à une augmentation
du déficit de 8 milliards de francs.

Enfin, la quatrième loi de finances rectificative a porté sur
le soutien au secteur agricole et notamment les aides aux
investissements, ainsi que sur la réduction de la consommation
d'énergie.

Voilà pour la grande niasse, la plus apparente, c'est-à-dire celle
des dépenses.

S'agissant des recettes, je crois qu'on peut dire qu'une politi-
que fiscale audacieuse a été mise en place dès 1981 .
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Ce fut d'abord l'institution de plusieurs dispositions de justice
fiscale que je rappelle pour mémoire : une surtaxe exception-
nelle sur les hauts revenus, dont le rendement s'est élevé à
3 .4 milliards de francs : une taxe forfaitaire de 10 p. 100 sur
certains frais généraux d'entreprise, dont le rendement s'est
établi 1,2 milliard de francs : un prélèvement exceptionnel
sur les banques évalué à un milliard de francs ; une contribution
exceptionnelle des entreprises de production pétrolière, égale-
ment évaluée à un milliard de francs.

Quels ont été les résultats globaux de 1981?

I,a première caractéristique est la très forte progression
des dépenses qui correspondaient, bien entendu, à une volonté
de relance ainsi qu'à la conclusion de certains engagements
et de certaines orientations politiques voulues par le nouveau
gouvernement.

Les dépenses à caractère définitif ont accusé un rythme de
croissance de 21 p . 100 . Elles comprenaient principalement
les dépenses d' interventions publiques, en accroissement de
22 p . 100, qui ont bénéficié à l'action économique, plus 37 p . 100,
et à l'action sociale, plus 17 p. 100.

Pourquoi cette. augmentation des dépenses ? Là aussi, je
pense qu'il est inutile de refaire l'historique de cette année 1981,
parce qu ' il s'agissait, en tout cas eu égard aux nouveaux cri-
tères de la politique, d 'apurer le passé, de rectifier les hypo-
thèses économiques exagérément optimistes qui avaient présidé
à l'élaboration du budget de 1981, de respecter, enfin, les
engagements du Gouvernement.

Les recettes, pour leur part, étaient stabilisées . Elles se sont
accrues, pour le budget 1981, de 15,6 p . 100, soit un taux sen-
siblement inférieur à celui de 1980 où la progression avait eté
de 17,1 p. 100.

Cette évolution a été enco re plus marquée pour la fiscalité
directe qui a accusé, en i981, une hausse de 16 p . 100 au lieu de
24 p . 100, en 1980.

Le solde global s'est équilibré à 80 milliards de francs de
déficit.

Dans ces conditions, si l'on exclut les opérations avec le
Fonds monétaire international et le fonds de stabilisation des
changes, le déficit à correspondu à la prévision de la loi de
finances initiale et, ensuite, aux dispositions des diverses lois
de finances rectificatives que je viens d'énoncer . Je veux dire
par là que l 'on n ' a pas observé, par rapport à ces lois de
finances rectificatives, de dérapages significatifs.

L'augmentation de 1,1 p . 100 en 1980 à 2 .6 p. 190 en 1981 de la
part relative du déficit dans le produits intérieur brut
marchand a reflété clairement — ce qui a été souligné par
votre rapporteur — la volonté du Gouvernement de faire un
appel plus significatif aux finances publiques, par opposition
avec la politique qui avait été menée jusque-là, dite e d 'assainis-
sement mais dont on connait aussi les conséquences, en
particulier sur l'emploi.

Par rapport au solde prévisionnel de la loi de finances ini-
tiale votée sous le gouvernement de M . Raymond Barre, le
déficit est donc passé de 29 à 80.88 milliards de francs, soit
une augmentation de cinquante milliards de francs.

Pour expliquer cette situation . compte tenu des orientations
et des éléments nouveaux de la politique mise en place par
le gouvernement de M . Pierre Mauroy, il convient de souligner
que l ' apurement du passé et la révision des hypothèses écono-
miques retenues par le gouvernement précédent ont représenté
environ trente milliards sur cette somme . On peut donc estimer
à vingt milliards la progression supplémentaire délibérément
voulue et choisie par le gouvernement de M . Pierre Mauroy.

D'autres mesures ont été présentées dans le projet de loi
de règlement qui fait aujour d'hui l'objet de notre attention.
Je serai bref sur ce point puisque nous y reviendrons à propos
des amendements.

On y trouve d'abord — connue c'est l'usage, d'ailleurs — des
ouvertures de crédits . En plus des opérations d'exécution du
budget que je viens de rappeler, ce projet de loi comporte
aussi des ouvertures nettes de crédits complémentaires, à hau-
teur de dix milliards de francs, soit environ 1 .2 p . 100 de
la masse des dépenses budgétaires . Ces ouvertures concernent,
pour la quasi-totalité d'entre elles, des dotations de caractère
évaluatif, pour lesquelles le droit budgétaire admet des dépasse-
ments . Ces derniers intéressent surtout le budget des charges
communes, notamment les crédits liés à la dette, soit 3,8 mil-
liards de francs, et aux remboursements et dégrèvements d'im-
pôts, soit 2,8 milliards de francs .
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On y trouve ensuite les gestions de fait, auxquelles M . le
rapporteur et la commission des finances se sont iptéressés.
Il ne s'agit pas là non plus d'une innovation, mais d'une pratique
instaurée au fil des années . Si elle n'est pas satisfaisante au
regard du droit budgétaire lui-même, elle correspond, on le
sait, à certaines nécessités de la gestion « au jour le jour s.
jour s.

Ces gestions, en quelque sorte hors des règles de la comp-
tabilité publique, ont été jugées par la Cour des comptes . Il
faut aujourd'hui, dans ce projet de loi de règlement, reconnaître
leur utilité publique . Leur montant est de 39 millions de francs.
Ce chiffre, relativement élevé, s'explique par la concentration sur
une seule année de plusieurs affaires antérieures.

Deux gestions ont été particuiièrement critiquées, et M . le
rapporteur y a fait allusion tout à l'heure.

L'une concerne le ministère de la recherche et de l'industrie.
Des crédits ouverts dans les comptes du Comptoir auxiliaire
des pétroles et destinés au Trésor ont été utilisés, en fait, pour
mettre en place, sans autorisation législative, l'agence pour les
économies d'énergie . Cela représente un mentant de 19 mil-
lions de francs.

L'autre concerne le ministère de l'agriculture . Des subven-
tions allouées à des associations, des recettes encaissées par ces
associations à la place du Trésor public ont servi à financer
des frais de fonctionnement des services des haras, des équi-
pements ou des matériels, pour un montant de 16 millions de
francs.

Nous reviendrons sur ces deux cas à l'occasion de la discus-
sion des amendements.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les grandes
lignes de la politique budgétaire menée par le Gouvernement
en 1981, à partir de quatre lois de finances rectificatives
soumises en leur temps à votre approbation.

Je soumets aujourd'hui à l'approbation de l'Assemblée natio-
nale ce projet de loi de règlement dont je vous ai présenté les
traits principaux et dont j'aurai l'occasion d'éclairer certains
aspects plus délicats, lorsque j'aurai répondu aux arguments
présentés à l'appui de l'exception d'irrecevabilité soulevée par
M . Gantier. Je vous remercie . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. le président. En application de l'article 91, alinéa 4, du
règlement, M . Gilbert Gantier soulève une exception d'irrece-
vabilité dans les termes suivan t s :

« L'Assemblée nationale,

« I . -- Considérant qu'en application de l'article 2 de l'or-
donnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances, les lois de règlement ont le
caractère de loi de finances ;

« 1I . — Considérant qu'aux termes de l'article 47 de la
Constitution, relatif aux projets de lois de finances, « si l'As-
semblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture
dans le délai de quarante jours après le dépôt d'un projet,
le Gouvernement saisit le Sénat s, ce délai étant suspendu
lorsque le Parlement n'est pas en session ;

t III. — Considérant qu'il est constant que l'usage du présent
de l'indicatif dans un texte constitutionnel ou législatif emporte
création d'une obligation ;

« IV . — Considérant que le projet de loi portant règlement
définitif du budget de 1981, déposé le 21 décembre 1982,
aurait dû, dans ces conditions, être inscrit à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale par le Gouvernement, dans des condi-
tions permettant à celle-ci de dis p oser du temps raisonnable-
ment nécessaire pour se prononcer avant l'expiration du délai
de quarante jours de session expirant le 11 mai 1983 et qu'à
défaut, le Gouvernement ne pouvait que saisir le Sénat dès
l'expiration de ce délai ;

t V . — Considérant que les dispositions de l'article 47 de
la Constitution ont pour objet de permettre d'éviter des retards
préjudiciables dans le processus législatif relatif aux projets
de lois ayant le caractère de lois de finances ; que, s'agissant
des projets de loi de règlement, il importe à l'évidence que
le contrôle du Parlement sur la gestion des autorisations bud-
gétaires ainsi que les opérations de régularisation budgétaire
visées à l'article 35 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 inter-
viennent le plus rapidement possible après la clôture de l'exer-
cice concerné, comme en témoignent notamment les disposi-
tions du deuxième alinéa de l'article 38 de ladite ordonnance
qui imposent le dépôt et la distribution du projet de loi de
règlement au plus tard à la fin de l'année qui suit celle de
l'exécution du budget ;

« VI . — Considérant que l'examen tardif, par l'Assemblée
nationale, en 1963, des projets de loi de règlement des budgets
de 1959 et 1960, ne constitue pas un précédent ti puisse être
valablement invoqué, le juge constitutionnel n ayant pas été
amené à en connaître;

VII. — Considérant que l'on ne peut dès lors soutenir, contre
la lettre et l'esprit de la Constitution, que le Gouvernement
aurait la faculté de ne pas satisfaire aux obligations résultant
des dispositions précitées de l'article 47 de la Constitution ni
que, ce faisant, il renoncerait à se prévaloir de la possibilité,
à l'expiration du délai de soixante-dix jours, de mettre en vigueur
un projet ayant le caractère de loi de finances par ordonnance ;

VIII. — Considérant en effet qu'une telle renonciation impli-
cite — dont le Gouvernement n'a d'ailleurs pas, en l'espèce,
fait état devant l'Assemblée nationale — ne saurait avoir de
portée juridique dans la mesure où elle aurait pour effet de
priver, contre la lettre et l'esprit de la Constitution, le pouvoir
exécutif de tout moyen de faire face à d'éventuels aléas pou-
vant ultérieurement survenir au cours du processus législatif
que c'est ainsi que le Conseil constitutionnel, dans sa décision
n" 82-142 DC du 27 juillet 1982 sur la loi portant réforme de
la planification a jugé qu'un texte législatif, même adopté à
l'initiative du Gouvernement, ne pouvait avoir pour effet de
porter atteinte aux prérogatives que le Gouvernement tient de
la Constitution et devrait être considéré comme « dépourvu
de tout effet juridique » s'il intervenait dans une telle matière
qu'a fortiori, une simple déclaration aux termes de laquelle le
Gouvernement renoncerait à se prévaloir des dispositions du
troisième alinéa de l'article 47 de la Constitution, ne saurait être
considérée comme ayant une quelconque portée juridique ;

« IX . — Considérant dans ces conditions, que le Gouvernement,
maître de l'ordre du jour, en ne permettant pas à l'Assemblée
nationale de se prononcer sur ce projet dans le délai consti-
tutionnel de quarante jours, a placé celle-ci dans une situation
telle qu'elle) doit désormais délibérer sous la menace perma-
nente d'être dessaisie de ce texte par le Gouvernement à un
moment quelconque du débat ;

X . — Considérant qu'il n'est pas conforme à nos institutions
qu'en raison de la négligence ou de la volonté délibérée du
seul Gouvernement, la représentation nationale soit amenée
à se prononcer sur un projet de loi, dont l'examen constitue
un élément essentiel du contrôle parlementaire, en étant sou-
mise- à une telle menace de dessaisissement, rompant l'équilibre
consti tutionnel entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif

« Pour ces motifs, dit le projet de loi portant règlement défi-
nitif du budget de 1981 non conforme à la Constitution . s

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le secrétaire d'Etat . mes chers
collègues, je voudrais, avant de présenter mon exception d ' irre-
cevabilité, réhabiliter la discussion de la loi de règlement.

La tradition de notre Parlement, tradition que je récuse pour
ma part, est de débattre longuement, chaque année, du budget
de l'année suivante, mais de discuter, en quelque sorte, à la
sauvette, de la loi de règlement . Voilà qui n'est pas de bonne
méthode financière, ni même conforme à l'esprit démocratique
qui devrait nous animer.

Pour illustrer mon propos, je ferai deux citations.

La première est extraite du Droit budgétaire de M. Martinez
et M . e?i Malta.

M. Christian Pierret, rapporteur générai . Très bien !

M. Gilbert Gantier. Dans le chapitre consacré au contrôle
parlementaire, page 663 de cet ouvrage, voici ce que l'on peut
lire : « A ses origines, la loi de règlement a eu un impact
politique . Le parlementarisme s'installait et tous les moyens de
contrôle étaient à utiliser pour limiter une monarchie encore
puissante . De fait, sous la Restauration et sous la Monarchie
de Juillet, le vote de la loi de règlement a pu être l'occasion
de débats politiques vigoureux . Ainsi, en 1833, lors de l ' examen
des comptes de l'année 1830, les parlementaires refusèrent de
voter les crédits additionnels nécessaires à la régularisation des
dépenses correspondant à la solde des troupes qui avaient
combattu contre les insurgés des trois journées glorieuses de
juillet.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Réactionnaire!
(Sourires .)

M. Gilbert Gantier . « Mais, célèbre, ce cas n'est pas toutefois
représentatif de la pratique française . On observe plutôt des
lois de règlement ne donnant lieu, dans la meilleure des hypo-
thèses, qu 'à quelques échanges techniques entre parlementaires
spécialisés . Les pratiques budgétaires étrangères confirment d'ail-
leurs cette dépolitisation des lois de règlement . s
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Ma deuxième citation est tirée d'un ouvrage intitulé tout
simplement Le Budget, de M . Renaud de la Genière, dont chacun
tonnait les fonctions publiques qu'il exerce actuellement.

Aux pages 318 et 319 de son ouvrage, voici ce que M . Renaud
de la Genière écrit : s L'article 2 de la loi organique dispose :
«la loi .'e règlement constate les résultats financiers de chaque
année civile et approuve les différences entre les résultats et
les prévisio's de la loi de finances de l'année, complétée le cas
échéant pal les lois rectificatives.

C'est donc, comme son nom l'indique, la loi qui arrête les
paiements effectivement faits et les recettes effectivement encais-
sées, et fixe définitivement le solde de l'exercice . Elle devrait
être l'occasion d'un vaste débat critique sur l'exécution du
budget ; mais jadis la loi de règlement était déposée avec beau-
coup de retard, souvent plusieurs années après la clôture des
exercices considérés ; cela+ retirait tout son intérêt à ce texte
qui était voté dans l'indiuérence générale . L'article 33 de la
loi organique a tenté de rendre de l'importance à la loi de
règlement en prescrivant qu'elle serait déposée avant la fin de
l'exercice suivant l'exercice en cause ; ces délais sont effecti-
vement tenus . . .» — ici, je m'interroge, monsieur le secrétaire
d'Etat1 L'opinion de M . de la Genière se fonde sans doute sur
des exercices antérieurs ! . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . C'est un bon auteur!

M. Gilbert Gantier . . . . t mais il faut bien reconnaître que
le débat sur l'exécution budgétaire continue à n'intéresser
personne . C'est une situation tout à fait différente qui prévaut
en Angleterre où, au contraire, la loi de règlement donne
lieu à des débats politiques extrêmement animés et souvent
difficiles pour le gouvernement : les communes ne se font
pas faute en effet de critiquer la gestion de ce dernier sur la
base des résultats et non pas seulement des intentions.

Voilà ce que je voulais dire en prologue.

L 'exception d 'irrecevabilité que je soulève en application de
l'article 91, alinéa 4, de notre règlement, a le sens d'une nou-
velle protestation contre la désinvolture dont le Gouvernement
fait preuve à l'égard des textes qui règlent le fonctionnement
de nos institutions et à l'égard de la représentation nationale.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mais non !

M. Gilbert Gantier. L'apostrophe tristement célèbre de M . Lai-
gnel Vous avez juridiquement tort parce que vous 'tes poli-
tiquement minoritaires » semble être désormais devenue une règle
de conduite pour le Gouvernement, tant il néglige les tables
de la Loi de la

	

République.

Ce mépris du droit, que je démontrerai tout à l'heure, n'a
d'égal que le mépris manifesté à l'égard de la représentation
nationale ,le ne prendrai qu'un seul exemple, récent, un peu
en marge . il est vrai, de notre sujet d'aujourd'hui, pour illustrer
mon propos.

L'article 38, alinéa 3, de l'ordonnance organique du 2 jan-
vier 1959 — texte, chacun le sait, de valeur constitutionnelle —
dispose : t Si aucun projet de loi de finances rectificative n'est
déposé au cours de la deuxième session du Parlement, le Gou-
vernement lui adresse au plus tard le 1'' juin, un rapport sur
l'évolution de l'économie nationale et des finances publiques .:

Le 2 juin, dans un rappel au règlement, j'ai protesté contre
le défaut de production de ce rapport Le ministre chargé des
relations avec le Parlement a hier voulu me répondre que ce
rapport serait déposé le 6 juin . Le 7 juin, toujours pas de
rapport . Un nouveau rappel au règlement le 7 juin demeura
sans réponse.

Il aura fallu attendre le 8 juin, et l'audition de M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget, qui n'a pas posé venir
devant la commission des finances les mains vides, pour que
les membres de cette commission reçoivent enfin un exemplaire
de ce rapport.

J'observe d'ailleurs que ia diffusion officielle de ce rapport
n'est intervenue que le 15 juin.

Est-ce parce que l'article 38 de l'ordonnance ne prévoit aucune
sanction que le Gouvernement s'est permis une telle désinvol-
ture à l'égard de ses obligations constitutionnelles ?

Aujourd'hui, nous devons déplorer un nouveau manquement
aux règles de valeur constitutionnelle et je ne pouvais manquer,
puisque la procédure m'en fournit l'occasion, de le dénoncer
dans un cadre qui permettra à l'Assemblée de juger et de
prendre ses responsabilités, à savoir l'exception d'irrecevabilité .

2• SEANCE DU 17 JUIN 1983

Les conditions d ' examen du présent projet de loi de règlement
sont en effet une nouvelle illustration de la désinvolture et de
la négligence du Gouvernement à l'égard des textes.

Je rappellerai en effet qu'es application de l'article 2 de
l'nrdonnance du 2 janvier 1959, les lois de règlement ont le
caractère de lois de finances.

Or la Constitution, en son article 47, et l'ordonnance fixent
des règles de procédure très précises pour l'examen des textes
ayant le caractère de lois de finances.

L'article 47 de la Constitution dispose à cet égard : t Si l'As-
semblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture
dans le délai de quarante jours après le dépôt d'un projet, le
Gouvernement saisit le Sénat . . . Les délais prévus au présent
article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session . a

L'ordonnance du 2 janvier 1959 reprend sans équivoque cette
disposition en son article 39 : t L'Assemblée nationale doit se
prononcer, en première lecture, dans le délai de quarante jours
après le dépôt d'un projet de loi de finances.»

Qu'en est-il pour le présent projet de loi de règlement définitif
du budget de 1981?

Il a été déposé le .°1 décembre 1982, c'est-à-dire dans le
délai prévu à l'article 38 de l'ordonnance . J'en donne acte au
Gouvernement.

Mais si l'on calcule le délai de quarante jours à compter de
ce dépôt . on arrive au 11 mai 1983 . Or nous sommes aujour-
d'hui le 17 juin 1983 et l'Assemblée ne s'est pas encore pro-
noncée . ce texte n ' ayant pas été appelé à l ' ordre du jour prio-
ritaire avant ce jour.

Dans quelle situation juridique nous trouvons-nous"

Déposé le 21 décembre dernier, ce projet aurait dé, en appli-
cation de l'article 47 de la Constitution, être inscrit à l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale par le Gouvernement, qui en
a seul le pouvoir, à une date permettant à l'Assemblée de dispo-
ser du temps raisonnablement nécessaire pour se prononcer,
c ' est-à-dire adopter ou repousser le projet avant l 'expiration du
délai de quarante jours de session expirant le 11 mai 1983.

A défaut, le Gouvernement n'avait pas d'autre possibilité que
de saisir le Sénat.

A cet égard, bien qu'il n'y ait aucun doute possible dans mon
esprit, un point doit être précisé : doit-on compter le délai en
jours de séance ou en jours de session ? La Constitution est
claire : le délai de quarante jours court, sauf lorsque le Parle-
ment n ' est pas en session, c ' est-à-dire que l 'on doit prendre en
compte tous les jours de session et non pas les seuls jours de
séance.

J'observ e d'ailleurs que, depuis le dépôt du projet de loi de
règlement, nous avons siégé effectivement cinquante-deux jours,
et même une interprétation erronée de la Constitution ne saurait
donc sauver la constitutionnalité de notre débat.

Je mets d'ailleurs en garde contre toute tentation de disculper
le Gouvernement en retenant l'interprétation selon laquelle on
ne compterait que les jours rie séance, contrairement aux disposi-
tions non équivoques de la Constitution . Une telle interprétation
aurait pour effet de priver en fait le Gouvernement de ses préro-
gatives constitutionnelles concernant les lois de finances de
l'année.

En effet . même au rythme très soutenu de cinq séances par
semaine en moyenne, le délai de soixante-dix jours à l'expiration
duquel le Gouvernement peut mettre en vigueur un projet pie loi
de finances par or donnance si le Parlement ne s'est ' :ras prononcé
expirerait après le 1'' janvier de l'année d'exécution du budget,
c'est-à-dire trop tard pour assurer lu continuité de l'Etat, alors
même que, si un projet a été effectivement déposé, il n ' est pas
possible au Gouvernement de faire usage de la procédure d'ur-
gence prévae à l'article 47, alinéa 3, de la Constitution.

Aussi bien me semble-t-il que l'examen auquel nous allons
procéder aujourd'hui n'est pas conforme à la Constitution,
puisque, juridiquement, nous ne sommes plus saisi .; du projet
de loi de règlement du budget de 1981.

On va sans doute me faire des objections concernant la portée
des dispositions constitutionnelles et organiques que j ' invoque.
On va sans doute me dire aussi qu'un député est mal fondé
à soutenir une thèse qui aboutirait à priver l'Assemblée nationale
de la possibilité de délibérer sur un projet de loi.

Je répondrai successivement sur ces cieux points.

Tout d'abord, quelle est la portée de l'article 47 de la Consti-
tution ?
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Il est constant que l'usage du présent de l'indicatif dans un
texte constitutionnel ou législatif emporte création d'une obliga-
tion . Or l'article 47 de la Constitution est clair : si l'Assemblée
ne s'est pas prononcée dans le délai de quarante jours, le Gou-
vernement c saisit a — et non pas c peut saisir e — le Sénat.

Le Conseil constitutionnel n'a jamais eu à trancher directement
cette question. Une de ses décisions me parait cependant répon-
dre sans équivoque aux interrogations de ceux qui prétendraient
pouvoir détermine r . parmi les obligations constitutionnelles,
celles qui seraiet .

	

.;atoires et celles qui ne le seraient pas.

Dans sa décL . _ a" 82-154 D . C . du 29 décembre 1982, relative
à la loi de finances pour 1983, le Conseil constitutionnel a en
effet considéré : «En prévoyant que les documents annexés au
projet de loi de finances doivent être mis à la disposition des
membres du Parlement au plus tard le premier mardi d'octobre,
l'article 38 de l'ordonnance a pour objet d'assurer leur infor-
mation en temps utile pour leur permettre de se prononcer sur
le projet de loi de finances dans les délais prévus à l'article 47
de la Constitution . »

Le Conseil constitutionnel a donc reconnu sans équivoque le
caractère impératif de ces délais, et en particulier du délai de
quarante jours prévu pour la première lecture par l'Assemblée
nationale des projets ayant le caractère de projet de lois de
finances . L'esprit de la Constitution implique d'ailleurs une telle
conclusion.

Les dispositions de l'article 47 de la Constitution ont en effet
pour objet de permettre d'éviter des retards préjudiciables dans
le déroulement du processus législatif concernant les projets
de loi ayant le caractère de loi de finances . Il s'agit de l'une des
procédures par lesquelles se manifeste le c parlementarisme
rationalisé » qui a présidé à l'élaboration de notre Constitution.

Les manuels de droit budgétaire sont d'ailleurs particuliere-
ment clairs sur ce point . M . Michel Paul, responsable du centre
d'études et de recherches sur les finances publiques . ..

M . Emmanuel Hamel . Et éminent juriste !

M. Gilbert Gantier . . . .indique ainsi à la page 252 de son
manuel Les finances de l'Etat : c La durée du délai ne peut en
aucun cas dépasser quarante jours . A l ' issue de ce délai, soit
l'Assemblée s'est prononcée, soit elle ne s'est pas prononcée ;
peu importe, le Sénat doit être impérativement saisi.

On m'objectera peut-être que ce qui est valable pour la loi
de finances de l'année doit recevoir des assouplissements s'agis-
sant d'une simple loi de règlement . Une telle interprétation
serait manifestement contraire aux textes constitutionnels et
organiques qui assimilent explicitement la loi de règlement aux
lois de finances.

En outre, pour les projets de loi de règlement, il importe
à i'évidence que le contrôle du Parlement sur la gestion des
autorisations bubgétaires, ainsi que la régularisation prévue à
l'article 35 de l'ordonnance organique, interviennent dans les
meilleurs délais après la clôture de l'exercice concerné.

La preuve en est que les rédacteurs de l'ordonnance ont pris
la peine d'y prévoir des délais pour le dépôt et la distribution
du projet de loi de règlement . L'article .38 de l'ordonnance dis-
pose ainsi que ce dépôt intervient au plus tard à la fin de l'année
qui suit celle de l'exécution du budget.

Dans le laxisme dont nous sommes aujourd'hui les témoins
nous pouvons sans doute trouver la trace des mauvaises habi-
tudes prises notamment sous la III" République . Ainsi, M . Duver
ger indique, à la page 407 de son manuel Finances publiques,
paru dans la collection Thémis : c Sous la III' République, l'habi-
tude a été prise de voter la loi de règlement sans débat . Le pro-
jet est inscrit en tête de l'ordre du jour d'une séance et voté
sans discussion . Dans ces conditions, le vote prend le carac-
tère d'une simple formalité .,

Et M. Duverger de poursuivre : «Depuis 1959, le débat sur
les lois de règlement des budgets continue à se dérouler dans
l'indifférence générale . En effet, queice que soit l'amélioration
apportée aux délais de discussion, il demeure que la loi de
règlement comporte un aspect technique et comptable très imper .
tant peu propice à un débat de caractère politique . s

Je citerai, en quelque sorte a contrario, un auteur manifestant
un optimisme qui n'est pas conforté par les faits . M. l .oïc Philip,
professeur à la faculté de droit et de science politique d'Aix-
en-Provence, écrit, dans son ouvrage Les problèmes généraux
des finances publiques et le budget . ..

M. Henri Emrnanuelli, secrétaire d E Etat. Quelle page ?

M. Gilbert Gantier. . . .à la page 412 : En France, le vote
de la loi de règlement a été pendant longtemps une simple
formalité car les comptes définitifs étaient présentés avec un
retard considérable . s e

Et M. Philip de poursuivre : c Depuis quelques années, on
s'est attaché» --_ vous voyez avec que! sérieux on l'a fait —
«à redonner un sens au vote de la loi de règlement en accélé .
rani la reddition des comptes, ce qui a été rendu possible avec
la généralisation du système de la gestion . Le projet de loi de
règlement est désormais déposé dans les délais requis sur le
bureau de l'Assemblée nationale . » — c'est ce qui a été fait —
c Celle-ci peut ainsi commencer l'examen des résultats du bud-
get moins d'un an après la clôture de l'exercice .»

M . Laie Philip n'est-il pas quelque peu optimiste? Nous
sommes en effet aujourd'hui le 17 juin 1983 et nous examinons
les comptes d'une année qui s'est terminée ie 31 décembre 1981!

M. Loïc Philip, toujours optimiste, ajoute à la page 414 de
son ouvrage : .11 semble que les parlementaires aient pria
conscience de ce que l'examen du projet de loi de règlement
a au moins autant d'importance que celui de la loi de finances
annuelle .»

Vu le nombre de parlementaires présents cet après-midi, je
vous laisse, mes chers collègues . juger de cette affirmation !

Mail j'en reviens à mon problème de délai.

Il n'est pas douteux que le délai de quarante jours fixé par
l'article 47 de la Constitution pour l'examen en première lecture
s'applique aux projets de loi de règlement et présente un
caractère impératif.

Toute interprétation qui nierait ce caractère impératif aurait
d'ailleurs pour effet de porter atteinte aux droits du Sénat puis-
que le délai de quarante jours est inclus dans le délai de
soixante dix jours prévu à l'article 47 de la Constitution pour
l'examen des projets de loi de finances par le Parlement.

Tout délai supplémentaire recordé à l'Assemblée a pour effet
de réduire le délai d'examen importi au Sénat, puisque, passé
le délai de soixante-dix jours, le Gouvernement a la faculté de
dessaisir le Parlement, donc le Sénat.

Si l'on accordait, par exemple, un délai de soixante-dix jours à
l'Assemblée pour examiner un projet de loi de finances, le
Gouvernement aurait ipso facto la possibilité de déssaisir le
Sénat et de mett re en vigueur le projet par ordonnance.

Or je rappelle qu'aux ternies d'une décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 2 janvier 1977. aucune interprétation
constitutionnelle ne peut se faire au détriment du respect des
prérogatives du Parlement.

Admettre que le Gouvernement puisse ne pas saisir le Sénat
passé le délai de quarante jours, ce serait réduire les préroga-
tives du Sénat, ce qui n'est pas acceptable.

Un dernier argument milite en faveur d'une interprétation
stricte du délai de quarante jours . Il s'agit dn quatrième alinéa
de l'article 39 de l'ordonnance du 2 janvier , 559, qui dispose :
«Si le Sénat n'a pas émis un vote en première lecture sur
l'ensemble du projet de loi de finances dans le délai imparti »
— c'est-à-dire le délai de vingt ou quinze jours selon les cas —
c le Gouvernement saisit à nouveau l'Assemblée du texte soumis
au Sénat, modifié, le cas échéant, par les amendements votés
par le Sénat et acceptés par lui.

Comme l'indique l'ouvrage précité de M . Michel Paul, cette
sanction — car c'est une sanction — le dessaisissement du Sénat,
ne figure pas dans le texte de l'article 47 de la Constitution.
Elle a été introduite par l'ordonnance du 2 janvier 1959 afin de
soumettre le Sénat à un régime juridique identique à celui de
l'Assemblée, pour laquelle la Constitution fait expressément
mention de la sanction à l'issue du délai.

Mais, m'objectera-t-on, est-ce bien le rôle d'un député que de
réclamer l'application des sanctions prévues par la Constitution
à l'encontre de l'Assemblée nationale ? Je vais démontrer qu'il
s'agit là de l'intérêt bien compris du Parlement et, par consé-
quent, de l'Assemblée nationale elle-même.

M . Emmanuel Hamel . Vous êtes toujours inspiré par de nobles
sentiments!

M . Gilbert Gantier. Il y a, certes, le précédent de 1983 . J'ai
longuement étudié cette affaire que M . le président de la com-
mission des finances a évoquée en commission.

De quoi s'agissait-il ?
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L'Assemblée nationale n'ayant pas examiné dans le délai
constitutionnel de quarante jours les projets de loi de règlement
des budgets de 1959 et 1960, le président du Sénat avait demandé
que la Haute assemblée fût immédiatement saisie de ces textes.
Le Gouvernement n'avait pas accédé à cette demande, faisant
notamment valoir qu'il avait la possibilité de ne pas faire usage
des prérogatives que lui confère l'article 47 de la Constitution
à l'expiration des délais prévus par cet article.

Le Premier ministre, M . Georges Pompidou, indiquait à
l'époque que le Gouvernement, en ne faisant pas usage de ses
prérogatives relatives à l'inscription de ces projets à l'ordre du
jour, renoncerait ainsi à se prévaloir de la possibilité de pro-
mulguer un projet de loi de finances par voie d'ordonnance
à l'expiration du délai de soixante-dix jours.

J'observe que cette affaire ne constitue pas un précédent
qui puisse être valablement invoqué, le juge constitutionnel
n'ayant pas été amené à en connaître.

Si le Gouvernement a toujours la possibilité de ne pas user
de la faculté de mettre en vigueur un projet de loi de finances
par ordonnance, même quand les conditions posées par l'ar-
ticle 47, troisième alinéa, de la Constitution, sont remplies,
il parait quelque peu audacieux, vous en conviendrez, de consi-
dérer qu'il aurait à cet égard l'obligation de ne pas en faire
usage en fonction du déroulement antérieur de la procédure.

Dans nos institutions — on peut le regretter, mais c'est ainsi —
l'imprévoyance, voire la faute du Gouvernement n'a pas pour
effet de le priver des moyens de conduire la politique de la
nation.

Je n'en prendrai pour preuve que l'article 47, quatrième
alinéa, de la Constitution : même lorsque le Gouvernement n'a
pas fait diligence pour déposer en temps utile le projet de loi de
finances de l'année, cet article lui offre une procédure qui lui
simplifie la tâche et lui permet de faire l'économie d'un débat
budgétaire.

Pour conclure sur ce point de la renonciation implicite, je dois
dire que le Gouvernement, alerté à deux reprises par des rappels
au règlement en date des 24 mai et 3 juin 1983, n'a pas cru
devoir expliquer clairement sa position.

Il n'a pas cru devoir indiquer, comme l'avait fait en 1963
M . Georges Pompidou, que le défaut d'inscription de ce projet
à l'ordre du jour prioritaire dans le délai constitutionnel valait
renonciation implicite à se prévaloir dans la suite de la pro-
cédure des dispositions de l'article 47 de la Constitution.

L'eût-il fait que l'on serait, certes, en droit de s'interroger
sur la portée juridique d'une telle déclaration.

Pour ma part, je considère qu'une telle renonciation ne saurait
avoir de portée juridi q ue dans la mesure où elle aurait pour
effet de priver, contre la lettre et l'esprit de la Constitution,
le pouvoir exécutif de tout moyen de faire face à d'éventuels
aléas pouvant survenir au cours du processus législatif.

Imaginons un projet de loi de finances adopté en première
lecture à l'Assemblée -nationale dans des conditions normales,
et que le Gouvernement n'aurait inscrit à l'ordre du jour du
Sénat que le vingt et unième jour suivant la saisine de
cette assemblée, selon la thèse de la renonciation implicite :
le Gouvernement ne pourrait donc plus se prévaloir des
prérogatives qu'il tient du troisime alinéa de l'article 47 de
la Constitution.

Le Sénat, la commission mixte paritaire puis l'Assemblée
pourraient tout à loisir organiser une obstruction systématique,
face à laquelle le Gouvernement serait désarmé puisque, par
hypothèse, on ne se trouve pas dans le cas de l'article 47, ali-
néa 4, un projet de loi de finances ayant été déposé.

La lettre et l'esprit de nos institutions ne permettent assuré-
ment pas qu'un tel risque soit pris, à l'occasion d'une interpré-
tation de la Constitution qui permettrait au Gouvernement de
renoncer à faire usage de ses prérogatives constitutionnelles.

C'est ainsi d'ailleurs que le Conseil constitutionnel, dans sa
décision n" 82.142 DC du 27 juillet 1982, sur la loi portant
réforme de la planification a jugé qu'un texte législatif, même
adopté à l'initiative du Gouvernement ne peut avoir pour effet
de porter atteinte aux prérogatives que celui-ci tient de la
Constitution et doit donc être considéré comme sans effet juri-
dique s'il intervient dans une telle matière.

A fortiori, une simple déclaration aux termes de laquelle le
Gouvernement renoncerait à se prévaloir des dispositions du
troisième alinéa de l'article 47 de la Constitution, ne saurait donc
être considérée comme ayant une quelconque portée juridique .

J ajoute que le Parlement n'aurait guère de recours si le
Gouvernement décidait ultérieurement de revenir sur cette
renonciation et mettait en vigueur le projet par ordonnance.

Il est donc clair qu'en défendant cette exception d'irreceva-
bilité, je ne cède pas à un excès de formalisme, voire à un
certain masochisme, mais que je défends bel et bien les droits
du Parlement.

M. Emmanuel Hamel . C'est vrai !

M. Gilbert Gantier . En effet, dans quelle situation nous trou-
vons-nous aujourd'hui?

Le Gouvernement, maître de l'ordre du jour, en ne permet-
tant pas à l'Assemblée nationale de se prononcer sur ce projet
dans le délai constitutionnel de quarante jours, et même, puis-
que nous sommes le 17 juin, dans le délai de 70 jours, a placé
l'Assemblée dans une situation telle qu'elle doit désormais
délibérer sous la menace permanente d'être dessaisie de ce
texte par le Gouvernement à un moment quelconque du débat,
soit au profit du Sénat en application de l'article 47, deu-
xième alinéa de la Constitution, soit même, en application de
l'article 47, troisième alinéa, à la suite de la promulgation du
projet par voie d'ordonnance.

II n'est pas -enferme à nos institutions qu' en raison de la
négligence ou de la volonté délibérée du seul Gouvernement,
la représentation nationale, soit amenée à se prononcer sur un
projet de loi, dont l'examen constitue un élément essentiel
du contrôle parlementaire, en étant soumise à une telle menace
de dessaisissement, rompant l'équilibre constitutionnel entre
le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif.

Tels sont, mes chers collègues, les motifs pour lesquels je
considère que les conditions d'examen du présent projet ne
sont pas conformes à la Constitution.

Va-t-on, à cette occasion, me faire un mauvais procès et
dire que le contrôle de constitutionnalité est détourné de son
objet et devient une arme d'obstruction législative?

Je crois, par mon propos, avoir fait justice d'une telle
accusation.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M. Gilbert Gantier. Il est cependant curieux de la lire sous
la plume de certain juriste, dont je tairai ici le nom, car
sa philippique, pourtant publiée dans une revue sérieuse, ne
l'honore pas.

Y aurait-il des dispositions constitutionnelles ou organiques
qu'il faut appliquer et d'autres qui ne seraient susceptibles
d'aucune application ?

Pour ma part, je crois que la légalité ne se divise pas,
et un laxisme comme celui que je m'efforce de dénoncer
aujourd'hui, en apparence favorable aux droits du Parlement,
risque en fait de se retourner contre le Parlement.

Je conviens qu'il y a dans l'ordonnance du 2 janvier 1959
des dispositions obscures, d'autres difficilement applicables.
Mais c' est en s'efforçant de pousser la logique de ce texte
que l'on pourra en obtenir un jour la réforme.

J'aurai l'occasion, si ce débat se poursuit, de citer une
proposition de loi organique, déposée en 1980 par le groupe
socialiste, tendant à réformer l'ordonnance du 2 janvier 1959.
Je considère qu'il y a là une bonne base de discussion, et
je serais heureux que le groupe socialiste la reprenne et
qu'elle soit prochainement discutée ici.

Cependant je doute que le Gouvernement socialiste voie
maintenant d'un bon oeil cette proposition.

En attendant la réforme de l'ordonnance de 1959, je m'effor-
cerai . avec mes modestes moyens de parlementaire, d'en réclamer
inlassablement l'application.

Pour conclure, je demande à l'Assemblée, sous le bénéfice
des observations que je viens de présenter, d'adopter l'excep-
tion d'irrecevabilité que j'ai eu l'honneur de lui soumettre.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M . le président . Je rappelle que, maintenant, ont seuls droit
à la parole un orateur d'opinion contraire, le Gouvernement
et le président ou le rapporteur de la commission saisie au
fond.

La parole est à M. Peuziat, inscrit contre l'exception
d'irrecevabilité .
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M . Jean Peuziat . M . Gantier vient une nouvelle fois de nous
donner une leçon de droit constitutionnel.

M . Emmanuel Hamel . Remarquable leçon !

M . Jean Peuziat . Malheureusement pour lui, si l ' exercice
de style est réussi, l ' argumentation, elle, se trouve être pour le
moins très contestable.

M . Gilbert Gantier . C ' est à voir!

M. Jean Peuziat . Il ne faut pas oublier les circonstances
historiques qui ont motivé la rédaction de l'article 47, deuxième
alinéa, de la Constitution.

En effet, il s'agissait d'éviter que ne se reproduisent les
procédures vécues sous les III' et IV' Républiques, où il n'était
pas rare que l ' adoption du budget intervienne après le 1 " jan .
vier de l'année d'exécution . Le Gouvernement était alors obligé
de faire voter des lois de douzième provisoire, afi n d'assurer
la continuité de son action.

Pour éviter ces errements touchant la lot de finances de
l'année, les constituants de 1958 ont fixé des délais dans
l'article 47 . l'objectif était de faire voter les lois de finances
pour l'année en temps utile.

Mais le problème soulevé par M . Gilbert Gantier n'est pas
sans précédent . Les projets de loi de règlement des budgets
de 1959 et de 1960 n'ayant pas été examinés par l'Assemblée
nationale dans les délais constitutionnels, M. Gaston Monner-
ville, alors président du Sénat, avait demandé au Gouvernement
de saisir le Sénat conformément à la procédure prévue.

1 .e 24 juin 1963, M . c 'eorges Pompidou, alors Premier ministre,
lui avait répondu que ( les possibilités offertes au Gouvernement
par l'article 47 de la Constitution lui permettent d'assurer,
en temps utile, la promulgation d'une loi de finances mais que
le Gouvernement < a toujours la faculté de ne pas dessaisir
l' Assemblée nationale à l ' expiration du délai qui lui est imparti
pour l 'examen du projet •.

Au demeurant, il convient de noter que, depuis 1958, les
gouvernements successifs n'ont jamais, dans des circonstances
identiques, procédé à un tel dessaisissement.

Le dessaisisement de l'une ou l'autre assemblée, tel qu'il
est prévu par l'article 47 de la Constitution, et par l'article 39
de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959, constitue en effet,
à l'égard du Parlement, une sanction très grave . L'assemblée
qui se trouve dans cette situation ne peut plus poursuivre l 'exa-
men du projet de loi : au particulier, elle ne pourrait même
pas le commencer. Le Parlement se trouve ainsi privé d'une
de ses prérogatives fondamentales : le vote des lois de finances.

Il est, par conséquent, difficilement concevable qu'une sanc-
tion d'une telle gravité frappe le Parlement si la situation qui
la justifie ne lui est pas imputable.

Or, la responsabilité de l'Assemblée nationale n'est manifes-
tement pas engagée dans le retard dans l'examen du projet
de loi de règlement définitif du budget de 1981.

Certes, le Gouvernement déposé le texte dans les délais
fixés par l'article 39 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 . Mais
le dépôt d'un texte n'implique pas pour autant son inscription
à l'ordre du jour : celle-ci ne peut être réalisée qu'à la suite
d'une initiative du Gouvernement qui dispose en la matière
d'une priorité que lui reconnaît l'article 48 de la Constitution.

Sans doute, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit-il
la possibilité d'inscription de textes à l'ordre du jour complé-
mentaire . Mais jamais, depuis 1958, un projet de loi de finances
n'a été inscrit dans ces conditions.

C'est donc uniquement parce que le Gouvernement n'a pas
demandé, en temps voulu, l'inscription du projet de loi de
règlement du budget de 1981 à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale que celle-ci n'a pu se prononcer dans le délai fixé
par la Constitution.

Face à une telle situation, il parait clair qu'on ne saurait
considérer le Gouvernement comme tenu d mettre en oeuvre
le régime de sanctions, très lourdes, prévu par la Constitution
et l'ordonnance organique, et dont la conséquence immédiate
serait d'empêcher le Parlement d'exercer les prérogatives essen-
tielles qui lui sont reconues en matière de vote des lois de
finances.

Voilà, je crois, la véritable analyse de la situation .

En définitive, je serais curieux de savoir quelle aurait été
l ' attitude de M. Gantier si le Gouvernement avait décidé de
saisir le Sénat au-delà du quarantième jour . Sans doute M . Gan-
tier aurait-il déposé une autre exception d'irrecevabilité au
cours de la navette ? Il aurait alors repris, sans doute, l'argu-
mentation que je viens moi-mime de développer.

Tout cela prouve qu ' une seule chose compte pour M . Gantier:
c'est de détourner les moyens de procédure de la Constitution à
des fins purement politiques . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes.)

M. Emmanuel Hamel . Vous calomniez les intentions de
M. Gantier.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat chargé
du budget.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs,
ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de le dire à M . Gantier, lors
d'une précédente discussion, il faut toujours essayer, je crois,
d'éviter certaines outrances.

En l'occurrence, il n'y a aucune désinvolture, monsieur Gan-
tier, contrairement à ce que vous avez tenté de faire croire
pendant toute la première moitié de votre exposé et je vais
vous en apporter immédiatement la démonstration en vous rap-
pelant les dates des votes de lois de règlement . Vous constaterez
ainsi que vos propos étaient quelque peu excessifs : leur excès
mémo donne à supposer que votre objectif n'était peut-être pas
seulement le respect du droit !

M . Christian Pierret, rapporteur 'général . Très bien !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire (l'Etat . Les lois portant règle-
ment définitif des budgets de 1948, de 1949 et de 1950 ont été
votées le 13 novembre 1956 ; celles des budgets de 1957 et
de 1958, le 8 mai 1962 ; celles des budgets de 1959 et de 1960,
le 18 juin 1983, et celles des budgets de 1960 à 1964, le 21 décem-
bre 1966 . il en a été de même pour le budget de 1965 : la loi
de règlement a été adoptée le 16 novembre 1967 . La loi portant
règlement définitif du budget de 1971 a été votée le 7 juin 1973,
et celle du budget de 1972, le 27 juin 1974.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Quelle déroute, mor,
sieur Gantier !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Plus près de nous,
la loi portant règlement définitif du budget de 1973 a été
votée le 22 mai 1975 ; celle du budget de 1976, le 30 mai 1978:
celle du budget de 1977. les 24 et 30 mai 1979 ; celle du
budget de 1978, le 6 décembre 1980. Ce ne sont que des
exemples, je n'ai pas voulu être exhaustif.

Monsieur Gantier, je ne crois donc pas que l'Assemblée
nationale se trouve cet après-midi dans une situation excep-
tionnelle . Après tout, votre souci était peut-être celui d'une
interprétation correcte de l'article 47 de la loi organique
concernée — exercice de style toujours intéressant ? En tout
cas, la démonstration que je viens de vous apporter est de
nature a vous ôter te droit de parler de désinvolture, d'anti-
parlementarisme : elle vous empêche de parler d'une volonté
du Gouvernement de porter atteinte aux droits du Parlement!

Mais, au-delà de l'argumentation juridique, fort précise et
fort longue qui a été la vôt re, je liens à en revenir au
texte . non à la lettre mais à 'esprit . A l'évidence, les raisons
qui concernent les moyens mis à la disposition du pouvoir
exécutif, pour que certains délais soient impérativement res-
pectés dans le vote du budget, en valent plus du tout quand
il s'agit du vote de la loi de règlement . Le budget doit être
voté en temps utile . chacun le comprend bien, afin que l'admi-
nistration puisse fonctionner et que les dépenses puissent êt re
engagées . Cela se comprend d'autant mieux que dans notre
histoire le budget n ' a pas toujours été voté en temps nppor
tun, ce qui n ' a pas manqué de susciter des problèmes graves.
Tout le monde en est conscient.

En revanche, pour ce qui est du contr ôle, la situation n'est
pas la même. Je dirai que la motivation est inv erse : plus
on a de temps pour contrôler, mieux le contrôle est fait!
Pour quelles raisons théoriques, abstraites ou juridiques fau-
drait-il se hâter ? Je ne le vois pas!

Je tiens d'ailleurs à vous rassurer, monsieur Gantier, car
vous n'alle, pas délibérer sous la terreur d'êt r e dessaisi ou
sous la contrainte . Au contraire, je vous déclare au nom du
Gouvernement délibères! Délibérez, je vous en prie! Je
ne ferai pas usage des prérogatives dont vous parliez pour
dessaisir l'Assemblée nati male et transférer le projet de loi
de règlement au Sénat . J'ai pris un trop grand intérêt à vos
démonst rations et je m en voudrais que le Gouvernement et
l'Assemblée nationale soient privés de vas argumentatirns !
Ce serait fortement regrettable .
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Je crois très sincèrement que ni les motivations ni les raisons
ne sont les mêmes . Sans doute, si l'on s'en tient aux textes
stricto sensu, la toi de règlement étant une loi de finances,
on peut en donner la lecture que vous avez faite, mais conve-
nez que si l'on revient aux raisons ou aux motivations qui
ont pu justifier dans certains cas la nécessité d'aller vite,
ces raisons n'existent pas dans le cas précis . Sur le fond,
il serait très difficile d'apporter la démonstration inverse.
Des arguments valables lorsqu'il s'agit du vote du budget ne
le sont pas pour les lois de règlement.

Enfin, il est toujours aisé, en se référant à des auteurs
à la fois exhaustifs et prolixes, de bâtir une démonstration,
mais je tiens quand même a vous rappeler, monsieur Gantier.
qu'il existe aussi une administration, et qu'elle a une charge
de travail . Pour votre information, et je crois que c'est
important, je vais vous donner une petite idée de ce qu'est
le calendrier de l'établissement de la loi de règlement afin
que l'Assemblée nationale et tous les parlementaires sachent
avec une plus grande précision quel est le compte à rebours a

de l'opération.

Pour établir la loi de règlement, il faut d'abord que le
compte général de l'administration soit arrêté au mois de
mai ou de juin de l'année suivante, que tous les reports de
crédits soient connus et publiés au Journal officiel durant
l'été . Ensuite, il convient d'obtenir l'accord de la Cour des
comptes et de tous les ministères sur l'arrêté des comptes;
il faut saisir le Conseil d'Etat, pour avoir son avis, et le conseil
des ministres . Tout cela doit être fait avant la fin de l'année
suivante! Le dépôt de ce projet, je le rappelle car vous
m'en avez même donné acte, a eu lieu en temps utile, au mois
de décembre 1962.

S'il est exact qu'il appartient au Gouvernement d'inscrire
à l'ordre du jour prioritaire la discussion d'un texte en séance
publique, rien n'interdit aux commissions parlementaires compé-
tentes de s'en saisir, et donc de prendre le temps nécessaire
pour un examen approfondi, ce qui, contrairement à ce que
vous avez essayé de faire croire, ne va pas dans le sens d'une
diminution, mais dans celui d'un meilleur contrôle parle-
mentaire.

Par aileurs . monsieur Gantier, et je souhaiterais que vous
en donniez acte au Gouvernement, si nous n'examinons qu'au-
jourd'hui ce texte, c'est parce que vos collègues ~,tt pris
beaucoup de temps à M . Savary, si j'ose m'exprimer ainsi.

M. Emmanuel Hamel . L'enseignement supérieur en valait
la peine!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Bien sûr, monsieur
Hamel, mais alors ne venez pas nous reprocher l'examen tardif
d'un texte dont l'inscription à l'ordre du jour ne date pas
d'hier Il faut choisir sa religion et ne pas en changer chaque
jour en fonction de ses propres commodités, comme cela semble
être le cas dans votre argumentation actuelle, ce qui m'étonne
de votre part car, d'ordinaire, vous faites preuve d'une certaine
rigueur dans le raisonnement . (Sourires .)

M. Emmanuel Hamel . Mais je raisonnais fort bien, monsieur
le secrétaire d'Etat! (Nouveaux sourires .)

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas mon avis.

Ce texte, donc, a été déposé en décembre 1982, et avait été
inscrit à l'ordre du jour voilà quelque temps déjà . Puis, le
projet de loi sur l'enseignement supérieur, fort important,
comme vous le rappeliez, a pris beaucoup de temps à l'Assem-
blée nationale et, par voie de conséquence, en a fait perdre
pour la discussion de ce texte-ci.

Mais il n'y a rien de grave ou d'irréversible : vous pourrez,
monsieur Hemel, délibérer . Surtout, et c'est ma conclusion sur
le fond, nous sommes dans le droit fil non seulement de la
pratique mais aussi de l'esprit de ce qu'a voulu le constituant.
C'est la raison pour laquelle je demande à l'Assemblée nationale
de rejeter cette exception d'irrecevabilité . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Monsieur le rapporteur général, désirez-vous
intervenir?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission n'a
pas été saisie de l'exception d'irrecevabilité mais, à titre person-
nel, je préciserai que je me range à l'avis fort documenté
de M . le secrétaire d'Etat, dont je loue la célérité d'esprit, et à
celui de mon collègue Jean Peuztat .

M. le président . Je vous ai posé cette question, monsieur le
rapporteur général, car je considère que le règlement m'en fait
obligation.

Je mets aux voix l'exception d'irrecevabilité soulevée par
M . Gilbert Gantier.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 487
Nombre de suffrages exprimés	 486
Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 159
Contre	 327

L'exception d ' irrecevabilité n'est pas adoptée . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. Emmanuel Hamel. Ne vous réjouissez pas, chers collègues !

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Mercieca.

M. Paul Mercieca. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, la loi de finances pour 1981 a
été la dernière qu'avaient votée sous le précédent septennat le
R.P.R . et l'U. D. F. et qu'avait proposée le gouvernement de
M. Barre.

Lors de la ciiscuaston générale en octobre 1980, les députés
communistes avaient montré que cette loi de finances pour 1981
allait servir une politique de chômage et d'austérité pour aider
au redéploiement à l'étranger des sociétés multinationales à base
française.

M. Emmanuel Hamel . Depuis, la si t uation s'est aggravée.

M. Paul Mercieca . Ils avaient dénoncé ce budget d'austérité
pour l'emploi, pour les équipements civils, dont les crédits
augmenteraient moins que la hausse prévue des prix, et pour les
entreprises publiques ; ils avaient souligné que les crédits pour
E .D .F . chutaient de 26,3 p . 100, pour Air France, de 37,7 p . 100,
et pour Renault, de 100 p . 100, tandis que les aides aux entre-
prises publiques du secteur industriel diminuaient de 16,9 p . 100.

Une telle politique poursuivait, en l'aggravant, l'endettement
des entreprises publiques, notamment sur les marchés financiers
étrangers, avec des conséquences qv , l'économie nationale n'a
pas fini de payer.

C'était un budget d'injustice au niveau, notamment, de la
pression fiscale sur les titulaires de has revenus, puisque avaient
été refusés des amendements du groupe communiste comme la
création d'un impôt sur la fortune ou la création d'une tranche
à 65 p . 100 pour l'impôt sur le revenu, propositions qui ont
convia depuis un meilleur sort.

La loi de finances pour 1981 n'a pas contribué à la lutte pour
l'emploi . Au contraire, le chômage s'est aggravé . Elle n'a
contribue ni à l'in vestissement, ni à l'équilibre de nos échanges
extérieurs ni à la lutte contre l'inflation . Expression d'une
politique de classe, elle a contribué à aggraver la crise écono-
mique.

La commission du bilan, présidée par M . Bloch-Lainé, a souli-
gné quelques aspects qui ont marqué la gestion budgétaire à
partir de 1974, et que l'on retrouve avec netteté dans le budget
pour 1981, comme l'inadaptation des interventions de l'Etat aux
nécessités du redressement économique, notamment par la
forte réduction des dépenses en capital de l'Etat . Ce fut parti-
culièrement vrai pour les secteurs productifs civils, comme les
transports et les communications, mais aussi pour la recherche .
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Voici un extrait de son rapport :
Le budget de l'Etat a vu sa fonction d'équilibre privilégiée

pendant que son rôle o acteur du redressement économique était
au contraire négligé i es interventions budgétaires de l'Etat ont
continué d se str,,iaer sans véritablement s'inscrire dans une
cohérence d'ensemble.

La loi de finances rectificative d'août 1981 a amorcé la
rupture avec la politique antisociale menée jusqu ' alors . Par
la création d'emplois publics, par les crédits pour des consomma-
tions collectives et les entreprises publiques, par la compensation
à l'augmentation du S.M.I .C., elle a tendu à modifier profon-
dément le rôle dynamique du budget de l'Etat dans l'économie
et à prendre en compte lei besoins sociaux pour assurer la
croissance . Cette dimension se retrouve dans le bilan final
de cet exercice budgétaire de 1981, marqué ainsi successivement
par deux politiques fondamentalement distinctes.

Je voudrais, pour conclure, faire une observation sur l'arti-
cle 12 du projet de loi . Le Parlement est invité à reconnaitre
d'utilité publique des dépenses qui s'élèvent à 39 millions de
francs, ce qui n'est pas une somme négligeable . Il n'est pas
dans mon i' cntion d'accabler des agents de l'Etat au sujet
de l'usage qu'ils ont fait de ces fonds. Mais il ne serait pas
conforme aux droits du Parlement que de telles pratiques se
renouvellent et que nous soyons amenés à les avaliser a posteriori.
C'est pourquoi je demande au Gouvernement d'y veiller.

Sous le bénéfice de ces observations, les députés communistes
voteront le projet de loi de règlement . (Applaudissements sur
les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Mes chers collègues, puisque vous n'avez
pas voulu voter mon exception d'irrecevabilité, voici venu le
moment de porter un premier jugement su la politique
budgétaire mise en oeuvre depuis juin 1981 par le Gouvernement
de la coalition socialo-communiste.

Je ne reviendrai pas sur les conditions juridiques dans les-
quelles nous sommes conduits à examiner le projet de loi de
règlement du budget de 1981, budget dont l'exécution permet
de dresser, avec le retard inhérent à ce genre d'exercice, le
premier constat d'échec du nouveau pouvoir.

M. Christian Pierret, rapporteur général . C'est trop d'honneur !

M . Gilbert Gantier. Lorsque l'on se réfère aux déclarations
faites à l'époque par les responsables de la nouvelle majorité,
on a un peu l'impression de consulter d'anciennes pièces
d'archives dont le keynésianisme mal digéré qu'elles traduisent
parait aujourd'hui désuet.

Quelle meilleure condamnation de la politique engagée en
1981 que les plans de rigueur successifs mis en place depuis
juin 1982? Parenthèse ou virage ? Je laisse le soin aux experts
en querelles byzantines du parti socialiste de trancher . Je noterai
simplement que l'on fait aujourd'hui exactement le contraire
de ce qui a été entrepris en 1981.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Ce n'est pas le sujet !

M . Gilbert Gantier . La relance de 1981-1982 c'était l'accrois-
sement de 1 p . 100 du revenu des ménages ; niais le pian
d'austérité, c'est une ponction au moins égale, sinon supérieure,
sur le revenu disponible des ménages.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Elle est inférieure !

M . Gilbert Gantier . Un pas en avant, un pas en arrière
telle aura donc été la politique du Gouvernement . Mais, quand
on affronte le marécage de la crise économique à une telle
allure, on ne peut s'en sor tir : on s' y enfonce!

On est bien loin aujourd'hui du volontarisme affiché à
l'heure de l'état de grâce. Un pilotage à vue, une navigation
à la godille, sous la quasi-tutelle de la Commission européenne
— en espérant que ce ne sera pas bientôt celle du F' . M . I.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Prophète cle malheur !

M . Gilbert Gantier. . . . voilà à quoi auront conduit les excès
de 1981 . L'héritage, c'est aujourd'hui une équipe gouvernemen-
tale dévaluée, désavouée par le pays à chaque consultation
électorale, qui ne parvient même pas à faire approuver sa
politique par les siens et qui doit affronter les humeurs des
courants, des sous-courants, qui s'agitent de Belfort à Bandol
en passant par Meyzieux .

La relance de 1981 n'aura été qu'un feu de paille . Hélas !
Ce feu de paille aura cependant suffi pour mettre le feu à
la maison France.

Quels, sont les fruits amers de ces quelques mois de gestion
irresponsable ? Trois dévaluations en dix-huit mois ; un déficit
budgetaire qui a doublé en 1981, et qui aura triplé en 1982,
alors même que l'on doit procéder à des annulations massives
sur les dépenses d'investissement ; des déficits qui atteignent,
pour l'ensemble du secteur public, 6 p . 100 du P .I .B . ; des
entreprises dont les marges atteignent leur plus bas niveau
historique, comme l'a reconnu lui-même le ministre de l'éco-
nomie devant la commission des finances ; un endettement en
devises dont la croissance est si forte que le Gouvernement se
refuse à en préciser le montant.

M . Guy Vadepied . C'est du roman !

M . François Mortelette. Du roman-feuilleton !

M . Christian Pierret, ra p porteur général . Vous déséquilibrez
le franc volontairement

M. Emmanuel Hamel . La verité ne déséquilibre jamais!

M. Gilbert Gantier. Quant aux prélèvements obligatoires, qui,
il est vrai, avaient trop fortement progressé depuis dix ans,
ils dépassent aujourd'hui 45 p . 100 du P.I .B . en dépit de l'en-
gagement formel du Présidert de la République de les limiter
à 43 p . 100 du P .I .B.

Triste bilan! On comprend la discrétion du ministre et du
rapporteur général s'zr les aspects économiques de la gestion
de 1981

Mais puisque nous avons surtout parlé de finances, venons-en
maintenant à la gestion des finances publiques.

M. Guy Vadepied . On a trop vu ce que donnait la •: ôtre !

M . Gilbert Gantier. II faut d'abord parler de l'apurement du
passé . Vous avez évoqué ce problème, monsieur le secrétaire
d'Etat . Et ce fut le maître mot du premier collectif de 1981.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Après vingt-trois ans!

M. Gilbert Gantier. Les dépenses, assuriez-vous, auraient été
gravement sous-estimées dans la loi de finances initiale . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . Votre déficit bud-
gétaire réel était double !

M . Gilbert Gantier . . . . ce qui aurait nécessité vingt, vingt-cinq
ou trente milliards de francs de crédits supplémentaires im

putés à ce que vous appeliez l ' héritage.
Le rapporteu r général de la commission des finances avait,

en juillet 1981, posé des questions fort pertinentes : dans de
nombreux cas, l'apurement du passé . c'était plutôt les fonds
de tiroirs des administrations, qui ont profité de ia frénésie
de dépenses du Gouvernement.

Le règlement du budget nous offre d'autres exemples du
caractère fallacieux cle l ' apurement de passé.

Sur 1,2 milliard de francs ouverts au chapitre 54-90 pour les
entreprises publiques, 4011 millions de francs n 'ont pu être
dépensés en 1981 et ont été reportés sur 1982 . Curieux apu-
rement !

Cu r ieux apurement du passé aussi que ces 72 millions de
francs destinés à l'indemnisation des Français spoliés de Guinée
et qui n ' ont pu être utilisés en 1981.

L' empressement du nouveau pouvoir à apur er, connue il dit,
le passé des autres ne l ' a cependant pas conduit à apurer son
propre passé en 1982 . Alors méme qu'en 1981 on a majoré, en
cours d'année, des dotations évaluatives afin d'incriminer l'hé-
ritage, on s ' est bien gardé de procéder à la mémo opération
vérité en 1982 . Qu ' observe .' on en 1982, en particulier au budget
des charges communes ?

Dès le 311 novembre, c'est-à-dire avant la présentation glu
collectif de fin d ' année, on notait :

Au chapitre 44-91 —

	

Encouragement à la construction »
8 milliards ue crédits-ouverts mais 15,5 milliards de dépenses.

Au chapitre 14-01 — , Garanties > : 2 milliards de crédits
ouverts mais 4 milliards de dépenses.

Au chapitre 44-98 -- « Bonification d'intérêts s : 7 milliards
de crfédits ouverts mais 8,4 milliards de dépenses .
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Aussi proposerai-je, lors de l ' examen des articles, une série
d'amendements tendant à assurer à la représentation nationale
l'information nécessaire au contrôle des dépenses publiques.
La commission des finances a d'ailleurs été sensible à mes
arguments puisqu'elle a adopté plusieurs de ces amendements.

Je ne doute pas que mos propositions recueilleront l'accord
du Gouvernement. Je le souhaite . Elles s'inspirent en effet large-
ment dès observations et des dispositions figurant dans une
proposition de loi organique n" 1718, déposée le 14 mai 1980,
qui porte notamment la signature de M . Mitterrand, de M . Mau-
roy, de M . Emmanuelli . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Grandes signatures!

M. Gilbert Gantier . . . . et qui est cosignée par oix-huit des mem-
bres de l'actuel Gouvernement. Nous verrons jusqu'où le Gou-
vernement est capable de faire preuve de rigueur à l'égard de
lui-même !

Pour conclure, je reprendrai une formule qui figure dans
le rapport de la Cour des comptes : s En définitive, la ges-
tion 1981 aura été marquée par une progression de 72 p. 100
du découvert d'exécution des lois de finances et par un net
changement de la structure du financement de celui-ci .»

M. Emmanuel Hamel . C'est fondamental !

M . Gilbert Gantier. Que cache cette formule sur la structure
de financement ? Un recours croissant au financement moné-
taire, c'est-à-dire, pour être plus clair, à la forme moderne de
la planche à billets.

J'en donnerai un seul exemple : les bons du Trésor souscrits
par le système bancaire, qui participe à la création monétaire,
représentaient 38 milliards de francs à- la fin de mai 1981 ;
à la fin de septembre 1981, on en était à 77 milliards de francs
et, à la fin de septembre 1982 — dernier chiffre officiel — à
127 milliards ! Comment les banques pourraient-elles financer
l'industrie puisqu'elles sont mobilisées pour financer le déficit
public ? La gêne que vous semblez éprouver à publier les
situations résumées des opérations du Trésor d'o .tobre à novem-
bre 1982, alors que celles des mois - corres'ondants de 1981 ont
été publiées le 26 janvier et le 9 février 1982, parait bien
indiquer, monsieur le secrétaire d'Etat, que la situation du
Trésor s'est, hélas ! encore dégradée.

Je conclus . Le caractère positif de l'héritage financier —
avec seulement 15 p . 100 du produit intérieur brut, la dette
publique française en 1980 était la pius faible des grands pays
industrialisés — fait que la loi de règlement de 2981 ne traduit
encore que partiellement votre échec économique et votre
échec financier . Elle n'en fait pas moins apparaître les premiers
symptômes du seisme qui bouleverse aujour d'hui notre éonomie
et nos finances. C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat,
nous voterons contre votre projet de loi de règlement.

M. Emmanuel Hamel . Très bien

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Quelle surprise !

M. le président. La discussion générale est close.
Souhaiter.-vous répondre aus orateurs, monsieur le secrétaire

d'Etat ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J ' ai déjà fait mon corn-
une grande surprise !

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi clans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle que peuvent seuls être déposés les amendements
répondant aux conditions prévues aux alinéas 4 et suivants de
l'article 99 du règlement.

Avant l ' article 1"'.

M . le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment . n" 2, ainsi rédigé:

« Avant l'article 1", insérer l'article suivant :
« A compter de 1984, le produit estimé pour l'année en

cour s et l'année suivante, de chacun des impôts de toute
nature, autres que les taxes parafiscales, perçus par les
établissements publics et or ganismes divers habilités à les
percevoir fait l'objet d'une évaluation dans l'annexe de
voies et moyens du projet de loi de finances de l'année . Ce
document présente également les conditions d'utilisation
de chacun de ces produits . s

La parole est à M. Gilbert Gantier.

Il était encore possible ,à la fin du mois de novembre, d'ins-
crire les crédits complémentaires . comme cela avait été fait
l'année précedente et aussi en 1980, car la volonté de sincérité
des comptes faisait bien partie, monsieur le secrétaire d'Etat, de
l'héritage que nous vous avons légué! Aucun crédit n'a pour-
tant été inscrit en loi de finances rectificative et, en fin d'année
1982, les dépassements de crédits sur les trois chapitres que
j'ai pris comme exemples atteignaient à eux seuls 12 milliards
et demi de francs.

M . François Mortelette. Ce sont les droits de succession !
(Sourires .)

M . Gilbert Gantier . Si je me trompe, monsieur le secrétaire
d'Etat, je vous permets volontiers de m ' interrompre pour recti-
fier mes comptes.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Nous parlons du
règlement du budget de 1981 et non de celui de 1982 ou de 1983 !
Je vous répondrai l'année prochaine !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Quelle confusion,
monsieur Gantier!

M . Gilbert Gantier. Je vois, monsieur le secrétaire d'Etat, que
vous préférez le silence.

Dans ces conditions . si vous aviez apuré votre passif en 1982,
ce n'est pas un déficit prévisionnel de moins de 100 milliards
de francs qu'aurait annoncé votre prédécesseur, mais un déficit
prévisionnel de 112 milliards.

La gestion des crédits e donné lieu, en 1981 . aux errements
habituels, traditionnellement dénoncés par la Cour des comptes
et qui l'ont été aussi — je lui en donne acte — par le rappor-
teur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Merci !

M. Gilbert Gantier. Mais ces errements ont éte amplifiés par
le laxisme qui régnait alors en matière de finances publiques.
On a même assisté à de véritables actes de piraterie budgétaire.
dont on peut se demander s'ils ne relèveraient pas de la cour
de discipline budgétaire . De fins juristes - au rang desquels
je ne me rangerai pas – iraient jusqu ' à avancer que ces actes
relèveraient de la Haute cour si l'admini,tration avait agi, en
l'occurrence, sous le couvert des ministres.

Ainsi comme le note la Cour Des comptes à la page 144 de
son rapport, le ministre de l'éducation a engagé des personnels
auxiliaires sans que les crédits nécessaires soient disponibles,
le ministre du budget ayant couvert cette opération par, un
« visa en dépassement », appellation technocratique d'un acte
dent les mêmes fins juristes pourraient rappeler que la loi du
10 août 1922 sur le contrôle des dépenses engagées le qualifiait,
pardonnez-moi, de « forfaiture '.

Imputations irrégulières, transferts méconnaissant la règle
fondamentale de l'identité de la nature de la dépense, dépasse-
ments clandestins de crédits limitatifs, annulations de crédits
fondées sur une interprétation abusive de la roi organique,
les exemples foisonnent des nombreuses irrégularités qui enta-
chent la gestion de 1981.

Les rapports très complets, sinon exhaustifs, de la Cour des
comptes et de la commission des finances me dispensent d'entrer
plus en détail dans cette jungle de la gestion budgétaire . J'abor-
derai donc plus généralement le problème du contiôlc budgé-
taire que soulèvent ces pratiques.

Nous passons, chaque année, un mois en séance publique à
examiner les crédits demandés dans les projets de loi de finances.
Nous débattons à perte de vue sur le point de savoir si tel
ou tel chapitre progresse de 11,3 ou de 11,5 p . 100. Et lorsqu'on
fait le bilan de la gestion, on s'aperçoit que le budget exécuté
n'a finalement que bien peu de rapport avec ce que nous avons
voté.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire dEtat . Vous faites des décou-
vertes tardives!

M . Gilbert Gantier . Or la cuisine » de l'exécution du budget
se déroule en dehors de tout contrôle du Parlement four ce
qui me concerne, j'ai déposé, entre le 28 mars et le 9 mai . une
vingtaine de questions écrites à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget sur certains mouvements ayant affecté
les crédits de 1983 . Bien que le délai réglementaire soit aujour-
d'hui écoulé, je n'ai encore reçu aucune réponse . Force est de
constater que le Gouvernement ne met guère d'empressement
à éclairer la représentation nationale sur sa gestion budgétaire .
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M. Gilbert Gantier. Monsieur le président, si vous me per-
mettiez de cumuler les temps de parole correspondants, je
détendrais en même temps les amendements n ;' 2 et 3, qui
ont des objets voisins.

M . le président . Volontiers, mon cher collègue.

M . Gilbert Gantier a en effet présenté un amendement, :;" 3,
ainsi rédigé :

«Avant l'article 1' , insérer l'article suivant

n A compter du projet de loi portant règlement définitif
du budget de 1982, chaque projet de loi de règlement est
accompagné d'une annexe faisant apparaitre, pour l'exer-
cice considéré, le produit de chacun des impôts de toute
nature, autres que les taxes parafiscales, perçus par les
établissements publics et organismes divers habilités à
les percevoir. Ce document présente également les condi-
tions d'utilisation de chacun de ces produits . s

Veuille poursuivre, monsieur Gantier.

M. Gilbert Gantier . Depuis 1981, on a assisté, dans le cadre
des tentatives multiples et diverses de débudgétisation, à la
croissance de cette parafiscalité qui renoue avec le principe très
ancien de la Ferme genérale . Afin de prétendre que le prélève-
ment fiscal de l'Etat se stabilise, on pousse hors du budget
général un certain nombre d'impôts nouveaux. En 1982, par
exemple, 420 millions sur les contrats d'assurance construction,
4 milliards au titre de la contribution de solidarité des fonction-
naires, un milliard de taxes sur les produits pétroliers au titre
du fonds des grands travaux . Aujourd'hui, c'est la taxe sur les
alcools et les tabacs, au profit de la sécurité sociale, et encore
la contribution de 1 p. 100, au profit de la caisse nationale des
allocations familiales.

Or, après l ' institution de ces taxes, cotisations et prélèvements,
comment la poursuite de leur perception est-elle autorisée par le
Parlement au titre de l'article 1" de la loi de finances ? Tout
simplement au détour d'une petite phrase de cet article q ui
dispose que la perception des impôts au profit des établissements
publics et organismes divers continue-a d'être effectuée.

Quels seront les impôts en cause ? Quel en sera le produit ?
Comment les fonds seront-ils utilisés ? Je mets au défi quiconque
de nie le dire puisque vous paraissez vous-même, monsieur le
secrétaire d'Etat, avoir quelques difficultés à répondre à ces inter-
rogations . Par des questions écrites du 28 mars 1983, j'ai en effet
demandé au Gouvernement de dresser une liste exhaustive de ces
impôts dont la perception est autorisée par l'article 1"' de la
loi de finances, mais aucune téponse ne m ' a été fournie à ce jour.

Cette situation est inacceptaole en démocratie . Je rappelle
qu'en application de l'article 14 de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen tous les citoyens ont le droit de constater,
par eux•mémes ou par leurs représentants, la nécessité de la
contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre
l'emploi . .. s . Ce principe est manifestement bafoué pour les
contributions en cause et les deux amendements complémentaires
que je présente ont pour objet de remédier à cet état de fait.

La commission des finances a bien voulu, lors du débat sur la
loi de finances pour 1983 . adopter un amendement que j 'avais
présenté à cette fin . Le Sénat avait également adopté des
amendements de même nature . Dans les deux cas, nous nous
sommes heurtés à un refus obstiné du Gouvernement reposant
sur une argumentation sans fondement.

Tout d'abord, le Gouvernement avait fait état de réponses
adressées à la commission des finances . M . le rapporteur général,
accédant à ma demande, avait effectivement publié des éléments
d'information . Je lui avais cependant amicalement fait observer
que cette procédure informative était dépourvue d'effet juridique.

Pourquoi le Gouvernement . qui nous fait voter sur les impôts
d'Etat détaillés dans l'état A et sur les taxes parafiscales elles
aussi détaillées en annexe à la loi de finances, refuserait-il de
nous saisir officiellement d'une liste des autres impôts ? J'observe
d'ailleurs que le rapporteur général notait dans son rapport
n" 1165, tome II, page 6 : « La réponse du ministère est inté-
gralement produite en annexe . Compte tenu du caractère tardif
de cette réponse, il n'a pas été possible d'analyser les éléments
recueillis qui ne paraissent d'ailleurs pas présenter un caractère
e ihaustif . s

L'argumentation du Gouvernement sur l'information du Par-
lement n'apparait donc guère solide, Le Gouvernement veut en
outre prétexter des difficultés techniques . Je vois mal en quoi
ce qui est possible pour les taxes parafiscales et les impôts
d'Etat ne le serait pas pour les impôts divers qui, contrairement
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à ce que le Gouvernement avait cru pouvoir dire en octobre 1982,
ne sont pas des taxes parafiscales et ne figurent donc pas à l'état
annexé aux projets de loi de finances.

Dernier argument du Gouvernement : il ne serait pas possible
de connaitre avec précision, au moment du vote de la loi de
finances, les modalités d'emploi des fonds recueillis par les
organismes qui perçoivent ces taxes . J'observerai qu'une infor-
mation générale sur les conditions d'emploi de ces fonds serait
suffisante au niveau de la loi de finances de l'année, le détail
de l'utilisation devant être fourni en annexe au projet de loi de
règlement.

Ainsi, compte tenu du caractère non fondé de l'argumentation
du Gouvernement et afin d'éviter de voter dans le brouillard,
comme on nous invite à le faire, des milliards de francs de
taxes diverses, je demande à l'Assemblée de bien vouloir adopter
les amendements n"' 2 et 3 . L'amendement n' 2 tend à obtenir
des informations lors du vote de la loi de finances de l'année.
L'amendement n" 3 tend à permettre le cont rôle a posteriori lors
du débat sur la loi de règlement, qui reprendrait ainsi une partie
de l'intérêt qu'elle devrait avoir.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n'a 2 et 3 ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Avec le brio qui
-tous caractérise, monsieur Gantier, vous venez de poser le pro-
blème réel du contrôle parlementaire.

Les députés de la majorité . comme ceux de l'opposition, res
sentent la nécessité de parfaire les procédures qui permettent
un contrôle exhaustif et réel de l'exécution des lois de finances.
C'est dans ce esprit — et je vous remercie de l'avoir souligné —
qu'à l'occasion de la confection de mon questionnaire pour le
rapport général sur le projet de loi de finances pour 1983,
j'avais proposé que le Gouvernement veuille bien nous fournir
un tableau concernant les impôts perçus au profit des établisse-
ments publics et des organismes divers, impôts visés par les
amendements n"' 2 et 3.

Nous avons obtenu, contrairement à ce que vous avez affirmé,
un nombre non négligeable d'informations et je me permets de
vous renvoyer au tome II (le mon rapport général qui en fait
justement état.

M. Gilbert Gantier . Je l'ai cité!

M. Henri Emmanuelli, .secrétaire d 'Etat . Cela figure aux
pages 8 et 9!

M. Christian Pierret, rapporteur général . C ' est la première
fois — je le souligne — que nous avons obtenu des informa-
tions de ce type avec autant de précision

Certes, nous sommes conscients que ce premier effort doit
êt re suivi par d 'autres, et je suis certain, me ,sieur le secrétaire
d'Etat, que . pour la lot de finances d ' 1984, nous pourrons
obtenir des renseignements compléments .es oropres à éclairer
totalement l'Assemblée . Mais la commission des finances a
considéré, lorsqu'elle a examiné les amendements 2 et 3 . que
le pas déjà franchi était considérable . Par conséquent, elle
a entendu ne pas enfermer le Gouvernement dans de nouvelles
tenailles, tout en proposant à celui-ci de bien vouloir nous
communiquer, pour la discussion de 1a loi d finsnces de 1981.
un tableau plus complet des impôts perçus au profit des cta-
blisscments publics et des organismes divers.

Pour ce qui est du cont rôle a po .stcrinri, mon questionnaire
sur le projet de loi (le règlement comportait une question sur
ces impôts . En voici le pretnier paragraphe : „ Fou r nir une
liste complète des impôts aut res que les taxes parafiscales affectés
aux établissements publics et organismes divers habilités à
les percevoir et dont la perception a été effectuée en application
de l'article l' ” de la loi de finances pour 1981 . Pour chacun
de ces impôts, indiquer la nature juridique précise du béné-
ficiaire, les références (lu texte qui l ' institue et le produit perçu
en 1980 et 1981 . c

Ce questionnaire a donné lieu à une réponse détsilléc et précise
dont je tiens à remercier le Gouvernement et les services.
Cette réponse, monsieur Gantier, je la tiens à votre disposition
et je me propose (le vous en communiquer dits maintenant une
photocopie.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Monsieur le prési-
dent, avant de répondre à M . Gantier, je voudrais me faire
l'écho des préoccupations qui ont été manifestées à la t ribune
par M. le rapporteur général sur le problème des fonds de
concour s .
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . M. Gantier me
connaît. Il sait que, s'il me cherche, il aura le plaisir de me
trouver.

M. Gilbert Gantier. Et réciproquement!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. L'amendement n° 3,
vous le savez, a déjà fait l'objet d'un examen par l'Assemblée
nationale au cours des débats sur la première partie de la loi
de finances initiale pour 1983.

M . Gilbert Gantier. Je l'avais déjà présenté, en effet.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Donc vous le pré-
sentez de nouveau.

Je parlerai d'abord de l'amendement n" 3 qui, vous en
conviendrez, si l'amendement n" 2 était rejeté, tomberait.

M. Gilbert Gantier . Pas nécessairement !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il tomberait en ce
sens que la loi de règlement a pour objet de régulariser la loi
de finances initiale . Elle ne peut donc porter que sur des
dépenses ou des recettes qui ont été prévues par la loi de
finances initiale ou par les lois de finances rectificatives.

Je vous fais observer que l'information que vous demandez
existe déjà ; M. le rapporteur général vient de vous le rappeler.
En effet, le Gouvernement a répondu à une question posée par
la commission des finances. Vous trouverez cette réponse dans
le tome II du rapport de M . Pierret sur le projet de loi de
finances de 1983, aux pages 8 et 9.

Puisque tout à l'heure vous avez eu l'obligeance de nous four-
nir beaucoup de références, je voulais, moi aussi, apporter ma
modeste contribution à l'information du Parlement.

L'amendement n° 2 a déjà fait l'objet lui aussi d'un examen
par l'Assemblée nationale au cours des débats sur la première
partie de la loi de finances initiale pour 1983 ; il portait le
numéro 105.

H avait alors été repoussé, comme l'on s'en souvient.

Je ne suis pas plus favorable que mon prédécesseur à la pro-
position qui consiste à intégrer les éléments concernant les
impôts perçus et utilisés par les établissements publics dans
le fascicule « Voies et Moyens s pour plusieurs raisons :

Premièrement, le document «Voies et moyens» décrit les
recettes de l'Etat et non celles des établissements publics.

Deuxièmement, il n'est pas possible, au moment où nous éta-
blissons le fascicule «Voies et moyens s, de connaître avec pré-
cision les modalités d'emploi des recettes des établissements
publics qui perçoivent ces impôts. En effet, certains d'entre eux
n'établissent pas leur budget avant les derniers mois de l'année.

Troisièmement, l'essentiel des taxes perçues au profit d'éta-
blissements publics revêt en réalité le caractère de taxes para-
fiscales pour lesquelles il existe, comme vous ne l'ignorez pas,
une annexe spécifique où vous trouverez les informations que
vous semblez rechercher.

Dans ces conditions, je demande à M . Gantier de retirer ses
amendements. S'il les maintient, je demande à l'Assemblée
nationale de les rejeter.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" 4 ainsi rédigé :

« Avant l'article 1'", insérer l'article suivant:
« Les arrêtés de report de crédits pris en application de

l'article 17 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances sont motivés.
Leur exposé des motifs indique, par chapitre et article de
la nomenclature budgétaire :

« — l ' objet précis pour lequel les crédits reportés avaient
été initialement ouverts ;

« — la référence des textes législatifs ou réglementaires
par lesquels les crédits reportés avaient été initialement
ouverts et le cas échéant . précédemment reportés ;

e — les motifs pour lesquels les d'- "ruses correspondant
aux crédits reportés n 'ont pu être ordonnancées au cours
des gestions budgétaires correspondant à l'exercice au cours
duquel ces crédits avaient été initialement ouverts et, le cas
échéant, aux exercices intérieurs ;

Je rappelle qu'il existe actuellement 450 fonds de concours
pour un total de 28 milliards de francs et que tous les ministères
sont concernés. La Cour des comptes a déjà répondu à un
certain nombre d'interrogations aux pages 110, 111 et 112 de
son rapport . Une réforme du mode de gestion des fonds de
concours est intervenue en mai 1982, monsieur Gantier . Les
rattachements de recettes sont désormais soumis à un traite-
ment automatique . Ils ne se font plus sur quatre ans, comme
c'était le cas dans ce passé mythique que vous semblez regretter,
car l'information y aurait été si bien faite, mais dans l'année de
la recette . Enfin, le recensement complet des fonds de concours
réalisé à l'occasion de cette réforme permettra de limiter cette
procédure aux cas qui le nécessitent réellement.

Je tenais simplement à informer l'Assemblée que la préoccu-
pation de la commission et dr rapporteur genéral n'était pas
restée sans écho.

Monsieur Gantier, vous avez dit à plusieurs reprises que je
ne répondais pas parce que j'avais l'air gêné . Mais non, je ne
suis pas gêné ! Je suis profondément attristé . ..

M. Gilbert Gantier. Et nous donc !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . .. . de voir qu'en défi-
nitive on bascule vers l'outrance procédurière, vers l'outrance
verbale.

M . Gilbert Gantier . J'ai cité des chiffres !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Lorsque je vous
entends alléguer les droits de l'homme, je me pose la question :
avez-vous donc vécu pendant vingt-trois ans avec un bandeau sur
les yeux, et soudainement dessillé, découvririez-vous la liberté,
pour crier si fort ?

Les procédures me paraissent au moins aussi bien établies
aujourd'hui qu'elles l'étaient auparavant . J'ai même plutôt le
sentiment que nous progressons dans le sens de la clarté.

Vous avez cité des chiffres . Je pourrais vous reprendre sur
tous ceux que vous avez avancés . Vous avez parlé de l'endette-
ment fantastique de la France . Mais que n'avez-vaus rappelé
les quatorze emprunts de M . Giscard d'Estaing, de 1976 à 1981,
pour un montant de 91 milliards de francs? Pourquoi ne pas
avoir parlé de l'emprunt 1973 qui est, à mon avis, l'emprunt le
le plus catastrophique qui ait jamais été lancé depuis 1945 ?

M . Guy Vadepied et M . François Mortelette . Très bien !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Que la discussion ait
lieu, d'accord ! Nous sommes ici pour cela !

M . Gilbert Gantier. Vous qui avez signé la proposition de loi
n" 1718, appliquez-la !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Que le contrôle
parlementaire s'exerce avec précision, certes ! C'est le privilège
du Parlement . Mais, de grâce, épargnez-nous désormais ces envo-
lées excessives qui traduisent. à l'évidence, votre intention de
jouer s les cavaliers de l'Apocalypse » et non pas le rôle du
député investi du contrôle parlementaire.

M. Emmanuel Hamel . L'Apocalypse est le livre des révéla-
tions! Nous révélons la vérité !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État. Malheureusement
cette attitude a tendance à se généraliser. Je regrette, pour ma
part, que la démocratie soit vécue de cette manière par une
certaine fraction de l ' opposition et notre pays n 'a rien à y
gagner . Ce n'est pas par l'apprentissage quotidien d'une certaine
forme de sabotage que l'on suscitera des vocations pour le
redressement !

M . Emmanuel Hamel . Ces propos sont inadmissibles !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Avez-vous bien
entendu comme moi., monsieur Hamel, les propos qui ont été
tenus tout à l'heure?

M . Emmanuel Hamel . Essentiellement des chiffres !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . « Atteintes aux droits
de l'homme s, « Désastre s, des chiffres?

M. Gilbert Gantier . J'ai cité la proposition de loi socialiste
que vous avez signée !
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< — le montant des crédits ouver ts aux chapitres et arti
cles bénéficiant de ces rapports, compte tenu de ces reports
et des modifications éventuellement apportées antérieure-
ment aux crédits votés dans la loi de finances de l'année
par la voie législative ou réglementaire ;

< — l'utilisation qui sera faite des crédits ainsi reportés ;

< — enfin, le cas échéant, le montant des dotations ser-
vant de base pour l'application de la limite du dixième pré-
vue au dernier alinéa de l'article 17 de l'ordonnance précitée
en précisant les modalités juridiques de leur ouverture
ainsi que la date à laquelle les dépenses correspondant aux
crédits reportés ont été engagées .»

Monsieur Gantier, peut-étre pourriez-vous, par la méme occa-
sion . défendre l'amendement n" 5 ?

M. Gilbert Gantier . En effet . monsieur le président.

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n' 5 ainsi rédigé :

s Avant l ' article l e . insérer l ' article suivant :

u Dans le délai de huit jours . à compter de la publication
au Journal officiel d'un arrêté de report de crédits pris en
application de l'article 17 de l'ordonnance n" 59. 2 du 2 jan-
vier 1959, portant loi organique relative aux lois de finances,
le Gouvernement transmet au président- au rapporteur géné-
ral et aux rapporteurs spéciaux concernés des commissions
des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat, un docu-
ment indiquant, par chapitre et article de la nomenclature
budgétaire :

• — l ' objet précis pour lequel les crédits repo r tés avaient
été initialement ouverts :

— la référence des textes législatifs ou réglementaires
par lesquels les crédits reportés avaient été initialement
ouverts et, le cas échéant, précédemment reportés ;

a — les motifs pour lesquels les dépenses cor respondant
aux crédits reportés n'ont pu être ordonnancées au cours
des gestions budgétaires correspondant à l'exercice au cours
duquel ces exercices avaient été initialement ouverts et, le
cas échéant, aux exercices ultérieur

• — le montant des crédits ouverts aux chapitres et
articles bénéficiant de ces reports, compte tenu de ces
reports et des modifications éventuellement appo r tées anté-
rieur ement aux crédits votés dans la loi de finances de
l'année par la voie législative ou réglementaire

• — l'utilisation qui sera faite des crédits ainsi repo r tés :

— enfin, le cas échéant, le montant des dotations
servant de base pou r l'application de la limite du dixième
prévue au dernier alinéa de l'article 17 de l'ordonnance
précitée, en précisant les modalités ju r idiques de leur
ouverture ainsi que la date à laquelle les dépenses corres-
pondant aux crédits reportés ont été engagées . n

La parole est à M . Gilbert Gantier, pour soutenir les deux
amendements.

M. Gilbert Gantier. Les amendements n ' 4 et 5 tendent tous
deux à fournir à la représentation nationale les éléments d'in-
formation indispensables pour assurer le contrôle des dépenses
publiques en ce qui concerne les reports de crédits, autre
domaine sur lequel nous devons nous pencher et qui est fort
important.

M . le rapporteur général a très justement noté à la page 48
de son rappor t — vous voyez, monsieur le secrétaire d'Etat,
je suis attentif moi aussi à la numérotation des pages — que
« l ' importance des reports dans certains domaines ne permet
guère au Parlement d'apprécier précisément, lors du vote du
budget, les moyens qui seront effectivement consacrés à telle
ou telle action au cours de l'exercice considéré,

La Cour des comptes indique que la pratique des reports
de crédits permet « la constitution de réserves pouvant servir
à financer ultérieurement des opérations nouvelles, sur ;es-
quelles le Parlement n'aura pas été appelé à se prononcer •.

La commission des finances et la Cour des comptes appellent
donc de leur voeux, vous ne le contesterez pas, (inc sérieuse
toilette de la pratique des reports.

Pour ma part, et plus modestement, je propose simplement
que le Gouvernement informe le Parlement sur les conditions

dans lesquelles interviennent ces reports . Pourquoi les crédits
reportés avaient-ils été ouverts? Pourquoi n ' ont-ils pas été
consommés ? Que va-t-on faire de ces crédits qui subsistent ?

Telles sont, monsieur le secrétaire d'État, les questions simples
auxquelles mes amendements proposent d'apporter une réponse.
Cette réponse est nécessaire, si l'on veut que le contrôle des
dépenses publiques, prévu par l'article 1" de l'ordonnance du
2 janvier 1959, ait un sens. Je rappelle, en effet, que les reports
de crédits de 1981 à 1982 ont représenté --- je demande à tous
mes collègues de faire attention au chiff r e que je vais citer —
prés de 29 milliards de francs . soit près de 4 p . 100 des
dotations globales pour 1981 . Excuses du peu !

M . Emmanuel Hamel . C 'est énorme '

M. Gilbert Gantier . Il convient donc que les arrêtés de reports
soient motivés soit lor s de leur publication au Journal officiel
— c'est l'objet de l'amendement n" 4 — soit, clans des conditions
plus restreintes, à l'intention des parlementaires chargés de
responsabilités éminentes en matière budgétaire : le président
de la commission des finances, ;e rapporteur général, les rap-
porteurs spéciaux des commissions des finances de l ' Assemblée
nationale et du Sénat, qui pourraient ainsi assurer l'infor mation
de leu rs collègues intéressés — c ' est l ' objet de l'amendement
n" 5.

Connaissant l'attachement de mes collègues au respect des
ne refuseront pas les moyens d ' information nouveaux que leur
mission de contrôle budgétaire, je crois t ees sincèrement qu 'ils
ne refuseront pas les moyens d ' information nouveaux, que leur
apporteraient les amendements n 4 et 5.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission sur les
deux amendements?

M . Christian Pierret, rapporteur général . :Monsieur le prési-
dent, j'' : ; déjà eu l ' occasion d ' indiquer dans mon rapport écrit
et d : :ns mon rapport oral que la commission avait repoussé ces
;., ;,enuentents . C ' est pourquoi je n ' en dirai pas plus.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etal . Je ne voudrais pas,
monsieur le président, avoir l'air de refuser l'information au
Parlement . Toutefois je m'efforcerai d'alléger ma démonstration.

Je réponds par avance, monsieur le président, sur les amen-
dements n"' 4. 5 . 6 . 7, 8, 9 et 10 . ..

M . le président . C' est noté.

M. Henri Emmanuelli, secrétair e d'Etat . . . . en disant tout
de suite que je suis cont re.

Ces amendements concernent les arrétés de transferts, de
reports ou d'annulations ; M. Gantier souhaite que ceux-ci
fassent l'objet d'un exposé des motifs et d'une information
destinée au Parlement.

Sur le plan juridique, je lui rappelle que le Gouvernement
n 'est pas tenu de motiver les actes réglementaires, sauf dans
des cas très exceptionnels.

Donc . lui imposer une telle obligation pour les actes courants
et fréquents, que sont les textes visés par les amendements,
compliquerait inutilement l ' action administrative.

En outre, l'information détaillée du Parlement sur les mou-
vements de crédits intervenus en cours d'année existe : elle
est assurée par les documents annexés aux projets de lois de
finances rectificatives . Ces mouvements sont sanctionnés par le
Parlement lors; du vote de l'article d'équilibre qui figure
déso r mais clans chaque collectif : ce qui constitue un progrès
par rapport au passé.

Au sur plus, il n'est pas possible d'info rmer au niveau de
l'article comme vous le demandez . Vous devez savoir que le
budget s'exécute par chapitre.

Sur le plan pratique, un tel dispositif serait extrêmement
lourd.

Pour toutes ces raisons, monsieur le président, je demande
le rejet des amendements n" 4 à 10.

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 4.

(L ' amendement n ' est pas adopte .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 5.

(L'amendement n ' est pas adopté .)



2718

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2'

M. le président. M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ttnent, n" 6, ainsi rédigé :

< Avant l'article 1"' insérer l'article suivant :

e Dans le délai de huit jours à compter de la publication
au Journal o fficiel d'un décret de virement de crédits pris
en application de l'article 14 de l'ordonnance n" 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organigt.e relative aux lois de
finances, le Gouvernement transmet au président, au rap-
porteur général et aux rapporteurs spéciaux concernés
des commissions des finances de l'Assemblée nationale et
du Sénat un document précisant . par chapitre et article de la
nomenclature budgétaire :

e — l'objet précis pour lequel les crédits virés avaient
initialement été ouverts;
R — l'utilisation précise qui sera faite des crédits virés ;
c — les motifs du virement
• — le montant des crédits ouverts à chacun des chapitres
et articles concernés, compte tenu de ces virements et
des modifications éventuellement apportées antérieurement
aux crédits votés dans la loi de finances de l'année par la
voie législative ou réglementaire.

e Ce document indique également le montant des crédits
ouverts, des dépenses engagées et des dépenses ordonnan-
cées sur le chapitre bénéficiant du virement, le jour précé-
dant celui de la signature du décret de virement.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Par amendement, je propose que les
présidents, les rapporteurs généraux et spéciaux des commis-
sions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat soient
informés des décrets de virement.

Les virements sont certes autorisés par la loi organique de
1959 ; ils n'en constituent pas moins une atteinte grave au
principe de l'autorisation parlementaire de la dépense puisqu'ils
conduisent à en modifier la nature. A cet égard, la Cour des
comptes note aux pages 144 et 145 de son rapport : < . . . ces
ajustements de fin d ' année opèrent parfois de .; majorations sur
des chapitres où des dépenses ont été engagées en dépassement
des crédits ouverts . Dans d'autres cas, les dotations supplémen-
taires sont mises à la disposition des ordonnateurs trop tardive-
ment pour être utilisées ce qui aboutit à augmenter les reports . ..
Quelquefois encore . la majoration se révèle excessive et l'excé-
dent que présente en fin de gestion le chapitre en cause fait
l'objet d'une proposition d'annulation . . . < Et la Cour conclut:
e En tout état de cause, ces pratiques sont significatives d'une
insuffisante exactitude dans la prévision et la gestion des dota-
tions nécessaires.

II y a là incontestablement matière à contrôle parlementaire.
M . le rapporteur général l'a d'ailleurs justement noté dans son
rapport en écrivant : e Le nouveau contexte budgétaire devrait
conduire l'administration à renoncer aux facilités déplorables
que permettent les errements actuels.

Le contrôle parlementaire constitue un moyen privilégié de
limiter ces abus, mais il ne peut se développer que dans la
mesure où les parlementaires disposent des informations néces-
saires . Par l'effet dissuasif qu'elle exercerait, une plus large
information du Parlement contribuerait à limiter les errements
préjudiciables à une saine gestion des finances publiques.

Et je voudrais rappeler que je n'innove pas en la matière
puisqu'une proposition de loi n" 1718 du 14 mai 1980, signée,
entre autres, par MM . Mitterrand, Mauroy, Emmanuelli, Pierret,
comporte un article 25 qui prévoit que les textes réglementaires
pris en application de l'article 14 de l'ordonnance or ganique
— je parle bien des virements -- font l'objet d'un rapport
explicatif . Dès lors, monsieur le sec rétaire d'Etat, mes chers
collègues, y aurait-il deux poids, deux mesures ? Monsieur
Emmanuelli, quand vous étiez dans l'opposition, vous faisiez
des propositions que vous venez de repousser maintenant que
vous êtes au Gouvernement . Où est la logique de votre compor-
tement ?

M. ie président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . J'en profiterai pour
donner l'avis de la commission des finances sur les amende-
dements n"' 6, 8 et 10.

Les préoccupations qui viennent d'être exprimées par M . Gan-
tier rejoignent celles qu'il avait manifestées sur les amende-
ments précédents et celles que notre collègue Douyère a expo-
sées à la commission des finances . Les opérations de virement
de crédits sont en effet, dans certains domaines, critiquables .
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Elles sont d'ailleurs limitees par les textes . Si elles étaient
excessives, elles pourraient modifier la physionomie générale
de la loi de finances . C'est pourquoi nous avons souhaité, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, que le Gouvernement nous fournisse
des explications . Et nous avons accepté les amendements n"' 6,
8 et 10. ..

M. Gilbert Gantier . Merci !

M. Christian Pierret, rapporteur général . .. . allant dans le sens
de la rigueur de présentation et d'exécution de la loi de
finances.

Il s'agit en fait de mettre à la disposition des présidents,
rapporteurs généraux, rapporteurs spéciaux des commissions
des finances des deux assemblées les renseignements indispen-
sables pour apprécier l ' opportunité et l' incidence des virements
décidés par le Gouvernement . Nous avons pensé que la même
procédur e doit s'appliquer aux transferts et aux annulations de
crédits . Nous souhaiterions, et c'est l'objet de ce vote e n com-
mission, avoir l'avis du Gouvernement et si possible connaître
ses engagements pour les prochaines lois de finances.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pour mutes ces opé-
rations, les rappor teurs généraux et les rapporteurs spéciaux
ont toutes facultés de s'info r mer, si les documents synthétiques
qui leur sont fournis ne leur paraissent pas suffisants . Sans
doute certains mouvements .sont-ils regrettables, mais il ne
faudrait pas non plus que, par ce biais, on rompe l'équilibre des
pouvoirs tel qu'il a été souhaité par les constituants de 1958.

M. Gilbert Gantier . Nous n'en sommes pas encore hi

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a
la responsabilité de mener la politique au jour le jour. A vou-
loir trop exiger de lui, on finirait par introduire des lourdeurs
qui ne sont pas souhaitables . Je pense que les textes seront
respectés, que des renseignements seront fournis aux rappor-
teurs spéciaux -- c'est la loi — lorsqu'ils le demanderont, ainsi
qu'aux rapporteur s généraux et présidents des commissions.
Mais je ne souhaite pas une obligation de nature juridique.

M . Emmanuel Hamel . L'information n'empêche pas l'action!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 7, ainsi rédigé:

«Avant l'article 1, insérer le nouvel article suivant:
< Les arrêtés d'annulation de crédits pris en application

de l'article 13 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances sont
motivés . Leur exposé des motifs indique notamment, par
chapitre et article de la nomenclature budgétaire:

<— l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient
été ouverts ;

<— les circonstances précises qui ont conduit à consi-
dérer comme < sans objet ., les crédits annulés ;

— le cas échéant, l'incidence des annulations sur l'exé-
cution des plans approuvés par le Parlement ou des lois
ayant le caractère de < lois de programme ->.

<Ce document précise également l'incidence des annu-
lations sur l'équilibre financier défini par les lois de
finances afférentes à l'exercice sur les crédits duquel portent
ces annulations, compte tenu, le cas échéant, des actes juri-
diques antérieurement intervenus ayant eu une incidence
sur ledit équilibre .»

Monsieur Gantier voulez-vous, par la même occasion, défendre
l'amendement n" 8?

M. Gilbert Gantier. Volontiers, monsieur le président.

M . le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 8, ainsi rédigé:

< Avant l'article 1"', insérer l'article suivant :

«Dans le délai de huit jours à compter de la publication
au Journal officiel d'un arrêté d'annulation pris en appli-
cation de l'article 13 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 jan
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances,
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portant loi organique relative aux lois de finances sont
motivés . Leur exposé des motifs précise notamment, par
chapitre et article de la nomenclature budgétaire :

— l'objet précis pour lequel les crédits transférés
avaient initialement été ouverts et les motifs qui avaient
conduit à inscrire ces crédits sous leur chapitre d'origine ;

— l'utilisation précise qui sera faite des crédits trans-
férés et les éléments permettant d'apprécier si la règle
du respect de l'identité de la nature de la dépense, posée
par le deuxième alinéa de l'article 14 de l'ordonnance pré-
citée, a été observée ;

— le montant des crédits ouverts à chacun des cha-
pitres et articles concernés compte tenu de ces transferts
et des modifications éventuellement apportées antérieure-
ment aux crédits votés clans la loi de finances de l'année
par la voie législative ou réglemen t aire.

Sans doute voudrez-vous défendre en même temps votre
amendement n" 10, monsieur Gantier

M . Gilbert Gantier . En effet, monsieur le president.

M . le président . Cet amendement est ainsi rédigé :
, Avant l'article 1' , insérer l'article suivant :

Dans le délai de huit jours à compter de la publication
au Jourrtei officiei d ' un arrêté de transfert tic crédits pria
en application de l'article 14 (le l'ordonnance n" 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances . le Gouvernement transmet au président, au rappor-
teur général et aux rapporteurs spéciaux concernés (les
commissions 'les finances de l'Assemblée nationale et du
Sénat un document précisant, par chapitre et article de la
nomenclature budgétaire :

— l'objet précis p our lequel les crédits transférés
avaient initialement été ouverts et les motifs qui avaient
conduit à inscrire ces crédits sous leur chapitre d'origine

- l'utilisation précise qui sera faite des crédits trans .
férés et les éléments permettant d'apprécier si la règle
du respect de l'identité de la nature de la dépense, posee
par le deuxième alinéa de l'article 14 de l'ordonnance
précitée . a été observée ;

— le montant des crédits ouverts à chacun des chapitres
et articles concernés compte tenu de ces transferts et des
modifications éventuellement apportées antérieurement aux
crédits votés dans la loi de finances de l'année par la voie
législative ou réglementaire.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier, Il s'agit de la mime tactique, monsieur
le prsident : mon amendement n" 10 est un amendement de
repli de l 'amendement n" 9.

Comme pour les amendements précédents, il s'agit de complé-
ter les moyens d'information et de contr ôle du Parlement en
cc qui concerne, cette fois, les transferts de crédits.

Je ne veux pas prolonger ce débat qui, sur le plan technique.
serait d ' ailleu rs fort intéressant . mais nous l ' avons déjà eu en
commission des finances . et j'ai bien noté que la commission a
adopté mon amendement n' 10.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nous avons préféré
l 'amendement de repli à l'amendement initial . Nous avons donc
repoussé l 'amendement n' 9 et accepté l'amendement n" 10.

M. le président . Peul-être le Gouvernement confirmera-1i! sa
position sur l ' amendement n 9 et s 'en remett ra-t-il à la sagesse
de l ' Assemblée pour l'amendement n" 10 :'

M . Henri Emmanuelli, eeerélume d 'Ftat . Non, le Gouvernement
n'a pas les moyens de faire tout cela . Il est opposé aux deux
amendements.

M . le président . ,1e mets aux voix l ' amendement n - 9.

(1 . ' ar:renrlenrent n ' est pas adopté .)

M . le président . Je nets aux voix l ' entendement n" 10.

(L ' amendement est adopté .)

Article 1".

M. le président . A la demande de la commission, l'article 1"r
est réservé jusqu'après l'article 3.

le Gouvernement transmet au président, au rapporteur géné-
ral et aux rapporteurs spéciaux concernés des commissions
des finances de l'Assemblée nationale et du sénat un
document précisant, par chapitre et article de la nomencla-
ture budgétaire:

l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient
été ouverts ;

— les circonstances précises qui ont conduit à consi-
dérer comme

	

sans objet

	

les crédits annulés:
le cas échéant, l'incidence des a mutations sur l'exé-

cution des plans approuvés par le Parlement ou des lois
ayant le caractère de r lois de programme Ce document
précise également l'incidence des annulations sur l'équilibre
financier défini par les lois de finances afférentes à l ' exer-
cice sur les crédits duquel portent ces annulations, compte
tenu, le cas échéant, des actes juridiques antérieurement
intervenus ayant eu une incidence sur ledit équilibre . .,

La parole est à M . Gilbert Gantier, pour soutenir les cieux
amendements.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président, l'amendement n" 8
est en fait un amendement de repli par rapport à l 'amendement
n" 7. M. le rapporteur général a d'ailleurs bien voulu rappeler
que . vu les explications motivées de notre collègue Douyère . à qui
je rends ici hommage, la commission des finances a accepté
cet amendement n" 8.

Je le présente très rapidement . I! est dans la ligne des amen-
dements précédents . Il tend à améliorer les conditions de contrôle
parlementaire en ce qui concerne les annulations de crédits.

En 1982, en effet, certaines annulations massives de crédits
militaires avaient provoqué des remous dont on se souvient ici.
Il y a deux mois, après seulement quatre mois de gestion budgé-
taire, 7 milliards de francs de crédits de paiement et 8,5 milliards
de francs d ' autorisations de programme étaient annulés . Un
communiqué du ministère de l 'économie prévoi!, en outre, la
mise en place dans les prochains jours de dispositions complé-
mentaires qui permettront de réduire encore de 8 milliards de
francs la dépense effective de 1983.

Sans un mot d'explication, le Parlement se trouve donc devant
un budget qui a peu de rapport avec la loi de finances qu'il
a adopté ; il serait plus simple d'accepter une procédure plus
transparente. C'est la raison pour laquelle j'ai présenté l'amen-
dement n' 7 et l 'amendement de repli n " 8 accepté par la com-
mission.

M . le président . Monsieur le rapporteur général, votre avis
favorable sur l'amendement n" 8 impliquait sans doute un avis
défavorable sur l ' amendement n" 7?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Oui, monsieur le
président.

Je voudrais simplement justifier notre avis défavorable sur
l'amendement n" 7 . Nous avons eu un long débat en commis-
sion des finances sur cette question d ' annulation de crédits . Nous
avons d'ailleurs évoqué avec précision la question avec le ministre
de l ' économie, des finances et du budget . Par ailleurs, si mes
souvenirs sont exacts, le Gouvernement a été interpellé sur ces
annulations de crédits dans le cadre des questions au Gouverne-
ment.

Par conséquent, je pense que la commission dispose de toutes
les informations nécessaires sur les récents décrets d ' annulation,
et qu'il n'est pas convenable d'accepter l'amendement n' 7, au
demeurant repoussé par la commission des finances.

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Elat, vous avez déjà
indiqué que vous étiez contre l'amendement n 7 . Pour l 'amen-
dement n" 8, vous en remettez-vous à la sagesse rte l ' Assemblee ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elnl . Oui, monsieur le
président.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 7.

(L'atuteodentent n 'est pas ndopté .t

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,
n" 9, ainsi rédigé :

e Avant l'article 1 insérer l'article suivant :

• Les arrêtés de transfert de crédits pris en application
de l'article 14 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959
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Article 2 et

M . le président . Je donne lecture de l'article 2 et du tableau A annexé :

e Art . 2 . - Le montant définitif des recettes du budget générai de l'année 1981 est a rrêté à 681 439 701 500,90 F . La répartition

Tableau A. - Règlement définitif
(En

e-

D É S I G N A T I O N

	

D E S

	

D R O I T S

	

E T

	

PRODUITS
EVALUAT ION RESTES

	

A

	

RECOUVRER

au t•• jeuner .

DROITS

pris en chue..des

	

droits et produits.

2 3

A . - Recettes fiscales :

252 596 000 000 46 124 372 147,14 188 826 075 464,53Produits des impôts dtrects et taxes assimilées	
Produits

	

de

	

l'enregistrement	 29 210 000 000 740 417 946,10 31 356 948 507,13
°roduits du timbre et de l'impôt sur les operations de bourse . 12 064 000 000 80 593 959,72
Droits d'importation, taxes intérieures sur les produits pétro- 10 522 413 474,84

liers et divers produits des douanes	 55 988 000 000 17 339 832,50 121 423 648,37
Produits de la taxe sur la valeur ajoutée	 299 130 000 000 10 906 174 926

	

s 214 818 791 970,95
Produits des contributions indirectes	 21 285 000 000 18 025 043,88 15 700 722 756,40
Produits des autres taxes Indirectes	 895 000 000 15 659 487,25 668 975 887,94

Total pour la partie A	 671 168 000 000 57 902 583 342,59 462 015 351 710,16

1 572 249,88 7 903 500 457,35
17 873 077,35 1 263 009 814,88

2 425 061 316,33 6 058 965 012,46
736 465 803,10 3 498 078 696,81
322 803 940,66 937 858 295,32

125 588,59 1 360 732 027,75
194 164 992,58 109 177 937,02

1 033 709 383,08 3 087 167 685,68

4 731 776 351,57 31 218 489 927,27

2 568 395 475,82 24 683 964 157,29

65 202 755 169,98 517 917 805 794,72

517 917 805 794,7265 202 755 169,98

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2 et le tableau A annexé.

(L'article 2 et le tableau A annexé sont adoptés .)

Article 3 et

M . le président . Je donne lecture (le l'article 3 et du tableau B annexé:

e Art . 3. - Le montant définitif des dépenses ordinaires civiles du budget général de 1981 est arrêté aux sommes mentionnées
conformément au tableau B annexé à la présente loi.

DÉSIGNATION

	

DES TITRES

1. - Dette publique et dépenses en atténuation de recettes	
II. - Pouvoirs publics	 . . . . . . . . . . . . ..

III. - Moyens des services	
IV. - Interventions publiques

	

	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Totaux	

B. - Recette. non fiscales :

Exploitations Industrielles et commerciales et établissements
publics à caractère financier	

Produits et revenus du domaine de l' Etat	
Taxes, redevances et recettes assimilées	
Intérêts des avances, des prèts et dotations en capital	
Retenues et cotisations sociales au profit de l'Etat	
Recettes provenant de l ' extérieur	
Opérations entre administrations et services publics	
Divers	

Total pour la partie B	

C. - Fonds de concours et recettes assimilées 	

Total A à C	

D. - Prélèvements sur les ieeettes de l'Etat au profit des collec-
tivltéa locales	

Z. - Prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des commu-
nautés européennes	

Total des recettes du budget général . . .

- 23 306 000 000

- 45 307 000 000

637 704 498 000

706 311 498 000

35 143 498 000

5 967 480 000
3 171 469 090
6 326 745 000
7 612 500 0^0
7 764 421 000
1 671 000 000

237 083 000
2 392 80(1 000

Mémoire .
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tableau A annexé.

de cette somme fait l'objet du tableau A annexé à la présente loi ..

des recettes du budget général de 1981.

francs.)

ANNULATIONS TOTAL.

des droits constatés .

RECOUVREMENTS RESTES A RECOUVRER RECETTES TOTAL
de prises en charge . nur prises en charge. eu 31 décembre. au comptant . d« recettes budpdtairee.

s 6 7 e 9 10

78 829 620,30 234 871 617 991,37 182 875 335 612,38 51 996 282 375,99 86 674 035 851,40 269 549 371 463,78
122 646 144,86 31 974 720 308,37 31 116 326 559,34 858 393 745 , 03 - 74 395 840

	

a 31 041 930 719,34
8 690 399,36 10 594 317 035,20 10 494 481 781,89 99 835 253,31 1 167 047 934,88 11 661 529 716,77

3 816 286,46 134 947 194,39 105 448 550,29 29 498 644,10 54 304 295 137,83 54 609 743 688,12
863 305 569,75 224 861 661 327,20 212 294 173 666,12 12 567 487 661,08 86 834 368 808,92 299 128 542 475,04

8 113 664,71 15 710 634 135,57 15 684 773 735,59 25 860 399,98 3 531 538 634,53 19 216 312 370,12
4 806 936,36 679 828 438,83 664 221 899,47 I5 606 539,36 ,> 664 221 899,47

1 090 208 621,82 518 827 726 430,93 453 234 761 805,08 65 592 964 625,85 232 656 890 527,56 685 871 652 332,64

364 035,16 7 904 708 672,07 7 903 153 163,10 1 555 508,97 1 454 625 737,25 9 357 778 900,35
1 359 018,71 1 279 523 873,52 1 260 838 952,83 18 684 920,69 568 331 580,78 1 829 170 533,61

3 542 746 741,25 4 941 279 587,54 3 090 911 778,92 1 850 367 808,62 2 957 561 729,75 6 048 473 508,67
58 821 328,62 4 175 723 171,29 3 395 498 308,32 780 224 862,97 3 573 551 038,52 6 969 049 346,84
14 961 086,64 8 245 701 149,34 7 824 972 388,88 420 728 760,48 91 833 242,07 7 916 805 630,93

1 360 857 616,34 1 360 732 027,75 125 588,59 69 600 916,61 1 430 33 ,2 944,36
46 586 189,53 256 756 740,07 95 391 982,33 161 364 757,74 210-917 957,68 300 309 940,01

102 005 769,63 4 018 871 299,10 2 546 643 914,36 1 472 227 384,74 1 608 321 459,37 4 154 965 373,73

3 766 844 169,57 32 183 422 109,27 27 478 142 516,47 4 705 279 592,80 10 534 743 662,03 38 012 886 178,50

155 259 436,13 27 097 100 196,98 24 310 936 909,03 2 786 163 287,95 24 310 936 909,03

5 012 312 227,52 578 108 248 737,18 505 023 841 230,58 73 084 407 506,60 243 171

	

634 189,59 748 195 475 420,17-

a - 45 353 000 000,00 - 45 353 000 000

	

s

s - 21 402 773 919,27 - 21 402 773 919,27

5 012 312 227,52 578 108 248 737,18 505 023 841 230,58 73 084 407 506,60 176 415 860 270,32 681 439 701 500,90

tableau B annexé.

au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis par ministère

DÉPENSES
AJUSTEMENTS

	

DE

	

LA

	

LOI

	

DE

	

RÈGLEMENT

Ouvertures de crédits complémentaires . Annulations de crédits non

	

consommés.

102 183 298 645,96 7 971 870 667,90 670 598 530,94
1 707 797 000 c

248 288 983 455,35 162 979 250,01 2 588 315 055,66
223 826 697 433,42 1 242 922 666,36 1 253 399 335,94

578 006 776 534,73 9 377 772 584,27 4 522 312 922,54
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Tableau B . — Dépenses

DÉVELOPPEMENT D&S DÉPENSES

Situation définitive des crédits

CRÉDITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Affaires étrangères.

Titre

	

— Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Agriculture.

Titre M . — Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Anciens combattants.

Titre In. — Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

	

Total pour te ministère	

Origine des ouvertures •t annulations d• crédits.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion Précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initia' s	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux .

	

. .

	

.	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reporte gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux . . .

	

.	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Tétai net des crédits	

Montants et sens.

2 779 452 564
19 439 434
59 903 985
69 516 317

279 360

2 789 559 026

3 064 400 051
235 948 702
86 312 424
87 243 295
12 107 423

3 486 011 895

5 843 852 615
255 386 136
146 216 409

17 726 978
12 98G 783

6 275 570 921

4 718 570 176
25 293 135
81 548 147

415 043 896
193 193 964

4 603 561 526

21 021 422 669
3 459 138 000
4 266 846 761

182 388 400
721 742 489

29 651 538 319

25 739 992 845
3 484 431 135
4 348 394 908

232 655 496
914 936 453

34 255 099 845

664 982 616
20 225 000
36 155 191

138 636 919
45 823 820

628 549 708

18 571 533 932
871 200 000

12 065 140
75 948 927

19 530 747 999

19 236 516 548
891 425 000
48 220 331

138 636 919
121 772 747

20 159 297 707
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ordinaires civiles.

BUDGÉTAIRES UE L ' ANNÉE 1981

ouverts et des dépenses constatée•.

DÉPENSES
MODIFICAIiON5

	

DE

	

CRÉDITS REPOR15
è demande, dam le projet de lei de règlement.

è la eesfion su n Vaflte.

Ne tut. . Montants et sens . OuverNt.w Annulations.
Montant.

Ordonnancées	 2 691 477 866,60
Rétablissements crédits	 -

	

10 486 975,71

Dépenses nettes	 2 680 990 890,89 4 377 117,01 48 678 443,12 64 266 809

Ordonnancées	 3 339 144 094,81
Rétablissements crédits 	 -

	

26 710 071,04

Dépenses nettes	 3 312 434 023,77 0,07 62 562 131,30 111 015 710

Ordonnancées	 6 030 621 961,41
Rét ablissements crédits	 -

	

37 187 046,75

Dépenses nettes	 5 993 424 914,66 4 377 117,08 111 240 604,42 175 282 519

Ordonnancées	 4 497 101 766,85
Rétablissements crédits	 -

	

16 444 656,98

Dépenses nettes	 4 480 697 109,87 I5 138 159,06 84 370 460,19 53 632 115

Ordonnancées	 25 941 630 293,93
Rétablissements crédits	 -

	

2 369 192,78

Dépenses nettes	 25 939 261 101,15 0,06 62 705 362,91 3 649 571 855

Ordonnancées	 30 438 772 060,78
Rétablissements crédits 	 18 813 849,76

Dépenses nettes	 30 419 958 211,02 15 138 159,12 147 075 823,10 3 703 203 970

Ordonnancées	 581 545 975;10
Rétablissements crédits	 -

	

10 725 645,13

Dépenses nettes	 570 820 329,97 1 556 869,45 11 968 788,48 47 317 459

Ordonnancées	 19 093 206 352,61
Rétablissements crédits	 3 257 323,57

Dépenses nettes	 19 089 949 029,04 s 422 171 441,96 18 627 528

Ordonnancées	 19 674 752 327,71
Rétablissements crédita	 13 982 968,70

Dépenses nettes	 19 660 769 359,01 1 556 869,45 434 140 230,44 65 944 9117
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CRÉDITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Gemmer .» et artisanat.

Titre XII. — Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Coopération.

Titre M. — Moyens des services	

Titre IV . — Interventionn publiques	

Total pour le ministère	

Culture et communication.

Titre M. — Moyeu des services	

Tibre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Départements et territoires d'outre-mer.

Section commune.

Titre III . — Moyens des services	

Total pour le ministère	

Origine des ou erturss et •nnuls,iane de criaits.

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	

.To'.sl net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits 'niUaux	
Variation. prévisions dépenses	
Reports 'estion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds •. ,ncours, dons, legs	

'2otai net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons, legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonda concours, dons, legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépensas	
Reports gestion précédente	
T :•snsferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons, legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variations prévisons dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variations prévisons dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Mordants et sens.

9 327 911
715 849
654 566

10 698 326

184 025 941
726 849

3 560 337
— 31 433 010

155 426 419

193 S53 852
11 000

4 214 903
— 31 433 010

166 124 745

749 217 570
10 608 391

1 877 844
7 476 571

769 180 376

2 890 590 481
409 000 000
115 809 496
143 850 000
877 698 367

4 436 948 344

3 639 808 051
419 608 391
117 687 340
151 326 571
877 608 367

5 206 128 720

1 505 834 343
12 207 951
39 206 253
62 415 725
47 499 177

1 542 331 999

653 420 301
30 250 000
15 085 004
4 192 000

702 947 305

2 159 254 644
42 457 951
54 291 257

- 58 223 725
47 499 177

2 245 279 304

318 983 823
2 062 000

849 731
3 774 693

325 670 247

318 983 823
2 062 000

849 731
3 774 693

325 670 247
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DÉPENSES
MODI I-IC41

	

JtsS

	

DE

	

CREDItS R E P O R t S
s demander den,

	

le orolet de loi de reglement .
le Qer tior

	

lu luante.

rieurs, Montant» et ions Ouverture . Annulation. .
Montants

Ordonnancées	 9 478 214,15
Rétablissements crédits 	 -

	

115 514

Depenses nettes	 9 362

	

7U0,15 s 999 341,85 356 284

Ordonnancées	 150 893 416,70

Dépenses nettes	 150 895 416,70 4 533 002,50

Ordonnancées	 160 371

	

630,85
Rétablissements crédits 	 11,5

	

514

Depenses nettes	 160 25ti

	

116,85 s 5 532 344,15 336 284

Ordonnancées	 7541 985 417,82
Rétablissements crédits 	 -

	

1

	

115 326,31

Depenses nettes	 755 870 091,51 95 519,63 12

	

112 995,12 1 292 809

Ordonnancées	 4 151 893 250,26
Rétablissements crédits	 --

	

1

	

484 382,74

Dépenses nettes	 4 150 408 367,52 Il 337 785,48 275 201

	

f91

Ordonnancées	 4 908 878 668,08
Rétablissements crédits	 -

	

2 599 709,05

Dépenses nettes	 4 906 278 959,03 95 519,63 23 450 780,60 276 494 500

Ordonnancées	 1 491

	

521

	

347,24
Rétablissements crédits 	 -

	

2 44G 298,23

Dépenses nettes	 1 489 075 049,01 1 051 277,36 23 459 060,35 30 849 167

Ordonnancées	 694 032 107,30
Rétablissements crédits 	 -

	

928 975

Dépensas nettes	 693

	

10 :3

	

132,30 7 661

	

917,18 3 893 6."3,88 13 812 456

Ordonnancées	 2 185 553 454,54
Rétablissements crédits	 -

	

3 575 273,23

Dépenses nettes	 2

	

182 178

	

181,31 8 713

	

194,54 27

	

152 ,:94,23 44 661 623

Ordonnancées	 311 249 250,15
Rétablissements crédits 	 -

	

1 843 020,77

Dépenses nettes	 309 44)6 229,38 1 649 475,76 17 487 759,38 425 734

Ordonnancées	 311

	

249 250,15
Rétablissements crédits 	 -

	

1 843 020,77

Dépenses nettes	 309 406 229,38 1 649 475,76 17 487 759,38 425 734
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CRÉDITS

DISIONATION DES TITRES

Départements d'outre-mer.

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Econemle et budget . — Chargea commun...

Titre 1. — Dette publique et dépenses en atténua•
lion de recettes.

Titre 11 . — Pouvoirs publies	

Titre LU. — Moyens des services	

TNre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

neenanls et budget. — Section communs.

Titre W. — Moyens des servie«	

Total pour te ministère	

n eseemie et budget. — n eenemis.

Tiffe W. — Moyens des servie«	

Origine des ouvuttuns el annulations de crédita

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion precedente	
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Transferts répartitions	

Total net des crédit	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Totn t net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux . . .

	

.	
Variation prévision dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répa-titions	
Fonds concours, dons, legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion orécédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédita	

Montants s1 sens.

110 795 957
46 115 000

15 000
16 682 130
55 497 705

229 105 792

110 795 957
46 115 000

15 000
16 682 130
55 497 705

229 105 792

83 343 326 509
11 560 500 000

- 21 800 000

94 882 026 509

1 679 897 000
27 900 000

1 707 797 000

39 279 027 665
3 688 300 000

33 897 116 670
8 958 540 554

83 822 984 889

33 113 785 668
9 270 800 000
1 042 148 436
5 169 304 354

48 596 038 458

157 416 038 842
24 547 500 000
1 042 148 436

39 044 621 024
6 958 540 554

229 008 846 856

5 408 416 187
— 8 829 765

16 195 304

- 3 183 348 278
174 705 619

2 407 139 067

5 408 416 187
8 829 765

16 195 304

- 3 183 348 278
174 705 619

2 407 139 067

1 366 686 800
— 8 327 877

19 032 084
101 835 460
127 660 670

1 606 887 137
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DÉPENSES

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédita 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordcnnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses natter	

223 760 946,99

223 760 946,99

223 760 946,99

223 760 946,99

102 194 023 231,51
- 10 724 585,55

102 183 298 645,96

1 707 797 000 s

1 707 797 000 s

82 495 442 163,29
— 982 500 .12

82 494 459 663,17

46 982 275 208,68
- 10 232 099,95

46 972- 043- 108,73

233 379 537 603,48
- 21 939 185 .62

233 357 598 417,86

2 481 615 169,33
- 27 257 078,39

2 451 - 358 090,94

2 481 615 169,33
— 27 257 078 .39

2 454 358 090,94

1 600 562 810,21
— 35 616 096,03

1 564 946 714,18

MODIFICATIONS DE CRÉDITS
1 demander dans le projet de loi de rhlemant.

459 382,01

459 382,01

REPORTS
1 la gestion suivent..

Montants.

4 885 463

4 885 463

s

s

2 211 245 167

2 211 245 167
	 --	

12 314 974

12 314 974

35 768 815

Nature . Montants et sens . Ouvertures. Annulations.

•

7 971 870 667,90

s

733 214 702,35

8 705 085 370,25

82 274 061,21

82 274 061,21

109 783,13

670 598 530,94

1 328 525 253,83

145 964 884,62

2 145 088 641,39

22 740 063,27

22 740 063,27

6 283 390,95
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CRÉDITS

DISIGNAT,ON DES TITRES

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Economie et budget. — Budget.

Titre III. — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le minutera	

Edueatlon.

Titre III . — Moyens des servies	

Titre Ir. — Interventions publiques	

Total pour I. ministère	

n nvlronnement et cadre de vie.

Titre M. — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Ons,ne dos ouvertures •t annulations d* crédits.

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts repartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts repartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépensea 	
Reporta gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds c oncours . dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours dons legs	

Total net des crédita	

Montants .t • In .

266 603 834
2 550 000

15 054 651
20C 000

279 308 485

1 633 290 634
- 10 877 877

34 086 735
102 035 460
127 660 670

1 886 195 622

11 961 795 716
105 406 058

51 732 202
593 134 384

3 361 188 530

16 073 256 890

2 862 000
2 003 503

4 865 503

11 964 657 716
105 406 058
53 735 705

593 134 384
3 361 188 530

16 078 122 393

82 361 028 982
— 64 729 406

109 961 531

- 6 691 512 009
138 252 087

75 853 001 185

16 457 340 760
151 000 000
292 245 824

32 489 704

16 868 096 880

98 818 369 742
86 270 594

402 207 355
— 6 724 001 713

138 252 087

92 721 098 065

8 446 880 530
123 968 972
36 612 274

865 783 922
803 095 496

8 544 773 350

5 966 685 018
299 338 000

1 528 987
27 210 644

121 201

6 294 883 850

14 413 565 548
429 306 972

:1R 141 261
838 573 278
803 216 697

14 839 657 200
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DÉPENSES
M O D I F I C A T I O N S D E C R É D I T S

a deuieuider dan, le proie , d• loi d• réglement .
REPORTS

1 la paation Iun,ani~.

Nature .

	

Montan% •t sana.

	

Ouvertures.

	

Annulation .

	

Montants.

Ordonnancées	

	

267 538 964,44

Dépenses nettes	

	

267 538 964,44

	

158 192,96	11 611 328

Ordonnancées	

	

1 868 101 774,65
Rétablissements crédits	 —

	

35 616 096,03

Dépenses nettes	

	

1 832 485 678,62

	

109 783,13

	

6 441 583,51	47 378 143

Ordonnancées	

	

15 976 995 380,25
t tabU^sements crédits	

	

-

	

55 540 149,80

Dépenses nettes	

	

15 921 455 230,45

	

1 217,72

	

93 686 594,27	58 116 283

Ordonnancées	

	

3 400 969.40

	

Dépenses nettes	

	

3 400 969,40

	

0,60

	

1 464 533

Ordonnancées	

	

15 980 396 349,65

	

RCtablisse m ents crédits	

	

—

	

55 5411 149,80

	

Dépenses nettes	

	

15 924 856 199,85

	

1 217,72

	

93 686 594,87

	

59 580 816

Ordonnancées	

	

75 620 407 742,12

	

Rétablissements crédits	

	

-

	

6 587 297,79

	

n~, penses nettes	

	

75 613 820 444,33

	

4 383 727,02

	

207 688 054,69

	

35 876 413

Ordonnancées	

	

16 587 365 676,27
	RétablLssem ents crédits	

	

-

	

2 213 008,90

	

Depenses nettes	

	

16 585 152 667,37

	

188 970 475,63

	

93 973 737

Ordonnancées	

	

92 207 773 418,39
	Rétablissements crédits	

	

—

	

8 800 306,69

	

Depensea nettes	

	

92 198 973 111,70

	

4 383 727,02

	

396 658 530,32

	

129 850 150

Ordonnancées	

	

8 563 027 164,62

	

Rétablissements crédita	

	

—

	

127 420 007,20

	

Depenses nettes	

	

8 43- 5 607 157,42

	

15 506 732,70

	

96 713 250 .28

	

27 959 675

Ordonnancées	

	

6 291 832 440.69

	

Rétablissements crédits	

	

100 721 a

	

Dépenses nettes	

	

6 291 731 719,69

	

2 804 180,31

	

347 950

Ordonnancées	 14 854 859 605,31
Rétablissements crédits 	 —

	

127 520 728,20

Dépannes nettes	 I

	

14 72
-

7 338 877,11

	

15 506 732,70

	

99 517 430,59

	

28 307 625
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CRIDITS

' DISIGNATION DIS filles
Oripin• dia ouverture' •t annulation' de crédita

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonda concours, dons legs	

Tctal net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédita initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net vies crédita	

Crédits initiaux . . . .

	

.	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion preceaente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des médits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours. dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente 	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente 	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dé penses	
Reports gestion précéd,nte	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Jevneeee, sports et loisirs. — Jeunette et sports
Tint IA. — Moyens des services	 Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Mon este ai uns.

3 829 189 552
9 125 288
8 630 553

—

	

58 568,553
286 237 392

4 074 614 232

4 651 915 391
225 200 000

1 486 452
127 941 506

1 525 860

5 008 069 209

8 481 104 943
234 325 288

10 117 005
69 372 953

287 763 252

9 082 683 441

17 514 045 385
305 533 450
86 250 890

— 2 958 845 946
45 841 749

14 992 825 52f

3 854 739 350
98 000 000

1 615 040
3 125 000

3 761 479 390

21 368 784 735
207 533 450
87 865. 930

— 2 955 720 946
45 641 749

18 754 304 918

50 000 000
83 528 489

133 528 489

50 000 000
83 528 489

133 528 489

98 995 163
6 417 977

160 665
2 729 234

108 303 039
so

98 995 163
6 417 977

160 6(i5
2 729 234

108 303 039

2 962 362 241
40 707 499

1 578 607
169 406 635

3 174 054 982

Industrie.

	

Titre M. — Moyens des services	

Mers IV . — Interventions publiques	

	

Total pour L. mtalaten	

Interlevr.

	

Tite M. — Moyens des Carvi es	

!ire IY. — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Intérieur. — Rapatries.

T1tne IV . — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Jeunesse, sports et loisirs . — Section commune.

	

Titre IlI. — Moyens des services 	

	

Total pour le ministère	
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DÉPENSES
MODIEICATIONS DE CRÉDITS

Il

	

♦ demander dan. le prolet de toi de rlploment.

	

Nature .

	

Montent. N tons.

	

Ouvertures.

	

Annulation . .

	

Montant..

Ordonnancées	

	

4 049 447 299,41

	

Rétablissements crédits	 —

	

6 338 492,92

	

Depet»ee nettes	

	

4 043 108 806,49

	

600 734,74

	

21 961 571,25

	

10 144 589

Ordonnancées	

	

4 960 218 856,96

Dépermee nettes	

	

4 960 213 856,96

	

255 500 e

	

8 673 852,04

	

39 432 000

Ordonnancées	

	

9 009 666 156,37
Rétablissements crédits	 —

	

6 338 492,92

Dépenses nettes	

	

9 003 327 663,45

	

856 234,74

	

30 635 423,29

	

49 576 589

Ordonnancées	

	

14 723 383 559,95
Rétablissements crédita	 —

	

9 167 761,75

Dépenses Dettes	

	

14 714 215 798,20

	

28 694 752,48

	

127 445 315,28

	

179 859 167

Ordonnancées	

	

3 772 336 506,07

Dépenses nettes	

	

3 772 336 506,07

	

]6 230 930,52

	

5 373 814,45

Ordonnancées	

	

18 495 720 066,02
Rétablissements crédits	

-

	

9 167 761,75

Dépenser nettes	

	

18 486 552 304,27

	

44 925 683 e

	

132 819 129,73

	

179 8 .59 167

Ordonnancées	

	

56 737 142,94

Dépenser nettes	

	

56 737 142,94

	

1,06

	

76 791 345

Ordonnancé.'	

	

56 737 142,94

Dépenser nettes	

	

56 757 142,94

	

e

	

1,06

	

76 791 345

Ordonnancées	

	

101 703 560,14
Rétablissements crédits 	

	

170 914,53

Dépenses nettes	

	

101 532 645,61

	

s

	

6 367 456,39

	

402 937

Ordonnancées	

	

101 703 560,14
Rétablissements crédits	

	

170 914,53

Dépenses nettes	

	

101 532 645,61

	

e

	

6 367 456,39

	

402 937

Ordonnancées	

	

3 140 904 257,10
Rétabliaeementa crédits	 —

	

350 896,54

Dépenses nettes	

	

3 140 553 360,56

	

33 501 621,44

	

s

REVOR IS
à I. sestlon avivante.
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C P 1 D I T S

0131GNAT .ON DIS TITRES

Titre IV. — Interventions publiques	

Total pour le ministére	

Jeunesse. sports et loisir. . — Tourisme.
Titre III . — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques 	

Total pour le ministère

	

	

Justice.

Titre III. — Moyens dia services	

Titre IV . — Interventions publiques 	

Total pour le ministère	

Servie« du Premier ministre . — Servie« pènéraus.
Titre III. — Moyens Ma services	

Titre IV. — Iaterreutiona publiques	

Total pour le ministère	

Onpina des ouvsrlursa ar amulaliona N Cr tS.

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion pr.cdente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts repartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Tra^.'ferts répartitions	

rotai net des credita	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Transferts répartitions	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonda concours . dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Crédita initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédita	

Montants r .snw

407 551 149
4 822 500

369 816
17 180 940

429 924 405

3 369 913 390
45 529 999

1 948 423
186 587 X75

3 603 979 387

57 618 072
2 411 384

863 739
3 859 575

330 000

65 082 770

11 518 224
3 000 000

58 288 000

66 806 224

69 136 296
- 588 616

863 739
62 147 575

330 000

131 888 994

6 136 494 041
8 324 447

62 923 236
578 198 509
30 029 232

5 659 572 447

10 283 274
700 000

15 000

10 998 274

6 146 777 315
9 024 447

62 938 236
578 198 509

30 029 232

5 670 570 721

1 200 501 286
26 9558 536

8 610 217
183 365 991
23 799 801

1 076 503 849

4 720 033 119
1 574 276 728

299 034 534
-

	

4 931 482 796
329 642 077

1 991 - 503 662

5 920 534 405
1 601 235 264

307 644 751
5 114 848 787

35:i 441 878

3 068 007 511
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DÉPENSES
MODIFICATIONS DE CREDItS

a demander dans le Droiat ds loi da réglament.
REPORTS

a I. gestion suivante.

Naturr .

	

Montants et sens.

	

Ouvertures.

	

Annulation, .

	

MonLnts.

Ordonnancées	

	

428 889 283,20
Rétablissements crédits	 —

	

1 525 448,40

Dépenser nettes	

	

427 363 834,80	2 560 570,20

Ordonnancées	

	

3 569 793 540,30
Rétablissements crédite 	 -

	

1 876 344,94

Dépense. nettes	

	

3 567 917 195,36

	

36 062 191,64

Ordonnancées	

	

63 417 970,61
Rétablis: monta crédits	 —

	

569 621,52

Dépenses nettes	

	

62 848 349,09

	

156 976,55

	

2 240 147,46

	

151 250

Ordonnancées	

	

65 326 507 s

Dépenses nettes	

	

65 326 507 s

	

1 479 717 n

Ordonnancées	

	

128 744 477,61
Rétablissements crédits	 -

	

569 621,52

Dépenses nettes	

	

128 174 856,09

	

156 976,55

	

3 719 864,46

	

151 250

Ordonnancées	

	

5 499 054 008,38
Rétablinementt crédita 	 —

	

6 367 821,18

Dépenses nettes	

	

5 492 686 187,20

	

2 357 065,40

	

119 973 629,20

	

49 269 696

Ordonnancées	

	

10 970 774 s
Rétablissements crédits	

	

2 500 s

Dépenses nettes	

	

10 968 274- s

	

30 000 a

Ordonnancées	

	

5 510 024 782,38
Rétablissements crédits	 —

	

6 370 321,18

Dépenses natta	

	

5 503 654 461,20

	

2 357 065,40

	

120 003 629,20

	

49 269 696

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

1 053 684 227,60
— 17 894 222,23

	Dépense. nettes	

	

1 035 790 005,37

	

46 362,93

	

23 264 944,56

	

17 . 495 262

Ordonnancées	

	

1 556 343 225,48

	Dépenses nettes	

	

1 556 343 225,48

	

4 120 054,52

	

431 040 382

Ordonnancées	

	

2 610 027 453,08
	Rétablissements crédits	 —

	

17 894 222,23

	Dépenses nettes	

	

2 592 133 230,85

	

46 362,93

	

27 384 999,08

	

448 535 644
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CR2 DITS

DISIGNATION DES ('IRIS

Secrétariat générai de la défense nationale.

	

lits, IIL — Moyens des services	

	

Total pour le ministère	

Commissariat général du Plan.

	Titre 111. — Moyens des services	

Titre IV — Interventions publiques	

	Total pour le ministère	

Conseil économique et social.

	

Titre 111. — Moyen des services	

	

Total pour le ministère	

Industries agricoles et alimentaires.

	

Titre III . — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Services du Premier ministre . — Recherche.

	

Titre IIL — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

	

Dotal pour le ministère	

Territoires d 'outre-mer.

Titre IV. — Interventions publiques	

	

Total pour le ministère	

Origine des ouvertures st •mulshons ifs crédits.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gesucn preceucutc	
Transferts répartitions	

Total net des credits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
R.porls gestion precedente	
Transferts réparidions	

Total net des credits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion precedente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credlts	

Credits Initiaux	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion precedente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons Legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	

Total net des crédits	

Credits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Varlation prévisions dépenses 	
Repo r ts gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Transferts répartitions	

Total net des crédita	

Montent, et .ens.

26 927 634
— 90 000

375 462
	 499 606	

27 712 702
—ss

26 927 634
— 9J 000

375 462
	 499606

27 712 702

52 318 890
934 356

2 979 675
1 515 879
	 277 009

58 025 709

	 8 253 814

8 253 814

60 572 704
934 356

2 979 575
1 515 879

	 277009

66 279 523
_sss

78 464 036
	 202 500	

78 726 536

78 464 036
	 262 500	

78 726 536

12 832 620
— 104 000
	 —11732 620	

996 000

206 250 000
6 500 000

	 1 627 500	

214 377 500

219 082 620
6 396 000

	 — 10 105 120

215 373 500

32 085 028
22 841 000

320 368
1 214 934

54 0 :31 462

153 847 380

153 847 380

185 932 408
22 841 000

320 368
	–	 1214 934

207 878 842

151 192 285
— 500 000
	— 6 400 000

144 292 285

151 192 285
— 500 000
	- 6 400 000	

144 292 285
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DE PENSES
M O D I F I C A T I O N S D t C R E D I T S

. demander dans le projet de loi de règlement .
REPORTS

1 la durion suivants.

Nature.

	

Montsnta et sans.

	

Ouverture.

	

Annulations.

	

Montants.

Ordonnancées . . . .

	

.	 a,	

	

26 666 964,76
	Rétablissements crédita	

	

—	 298 759,92
	Dépenses nettes	

	

26 368 204,84

	

1 344 497,16

	

s

Ordonnancées	

	

26 666 964,76
	Rétablissements crédite	

	

—	 298 7 59,92

	

Dépenses nettes	

	

26 368 204,84

	

1 344 497,16-

	

-55

Ordonnancées	

	

50 471 633,46
	Rétablissements crédita	

	

1 64 522,71

	

Dépenses nettes	

	

50 307 110,75

	

4 794 471,25

	

2 924 127
-55-55

Ordonnancées	

	

8 251 906

	

Dépenses nettes	

	

8 251 906 s

	

s

	

1 908 s

Ordonnancées	

	

58 723 539,46
Rétablissements crédits	

	

—	 164 522,71

	

2 924 127
Dépenses nette	

	

58 559 016,75

	

4 796 379,25

Ordonnancées	

	

7 8 '126 536

Dépensas nettes	

	

78 726 536

Ordonnancées	

	

78 726 536

Dépense. nettes	

	

78 726 536

	

s

Ordonnancées	

	

1 000 000 s

Dépenses nettes	

	

1 000 000 s

	

104 000 s

	

100 000 s

Ordonnancées	

	

207 016 592,58 •
Dépense. nettes	

	

207 016 592,58

	

s

	

7 360 907,42

Ordonnancées	

	

208 016 592,58
Dépenses nettes	

	

208 016 592,58

	

104 000 s

	

7 460 907,42

Ordonnancées	

	

.18 879 047,70
Rétablissements crédit,	

	

163 303

Dépenses nettes	

	

48 715 744,70

	

5 315 717,30

Ordonnancées	

	

133 552 411,45
Dépenses nettes	

	

153 552 411,45

	

15 281 180,55

	

5 013 788

Ordonnancées	

	

182 431 459,15
Rétablissements crédits	

	

—	 163 303
Dépenses nettes	

	

182 268 156,15

	

s

	

20 596 897,85

	

5 013 788

Ordonnancées	

	

142 992 060,62
Rétablissement crédits	

	

14 471,57
Dépenses nettes	

	

142 977 589,05

	

1 314 695,95

	

s

Ordonnancées	

	

142 992 060,62
Rétablissement crédits	

	

—	 14 471,57

Dépenses nettes	

	

142 977 589,05

	

1 314 695,95



2736

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 17 JUIN 1983

CRÉDITS

O S S I G N A T I O N DES TORES

Origine des ouvertures et annulations de crédits.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précedente	
Transferts répartitions . .

	

.	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	

rotai net des crédits 	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credits	

Transports . — Aviation chiite .

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	

rotai net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Transports . — Marina marchands.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonts concours, dons legs	

Total net des crédita	

Montants et sens.

501 422 510
2 217 834
1 694 418

245 608 101
2 683 451

262 410 112

410 895 030
66 389 000
25 204 383

502 488 413

912 317 540
68 606 834
26 898 801

245 608 101
2 683 451

1 346 980 346
2 609 598

11 000 872
123 459 580

79 797 066

1 311 709 106

317 247 620
69 500 000

663 156

387 410 776

1 664 227 966
66 890 402
11 664 028

123 459 580
79 797 066

1 699 119 882

267 553 490
7 100 823
6 043 395
2 460 470

il 451 436

294 609 614

2 551 334 065
281 010 000

10 937 119
110 344 000

2 953 825 184

2 818 887 555
288 110 823

16 980 514
112 804 470
11 451 436

3 248 234 798

1 532 292 580
4 006 856

69 417 486
352 540 747
47 :377 970

1 294 554 145

Transports. — Section commun.

Tira M . — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Tare 111 — Moyens des services	

Titre IV — Interventions publique 	

Total pour le ministère	

Titre Ui. — Moyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques	

Total pour le ministère	

Transports. — Transports Intérieurs.

Titre W. — Moyens des services	

764 898 525
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DÉPENSES
MODIFICATIONS DE CRÉDITS

à demander dans le projet de loi de règlement .
REPORTS

i la gestion suivent ..

Na t ure.

Ordonnancées	
Rétablissements crédita	

Dépenses nettes	

Montants et Bene.

254 216 986 .99
2 388 971 .02

251 828 015,97

Ouvertuna. Annulations

8 516 905,03

Montants.

2 065 191

Ordonnancées	

Dépenses nette	

480 986 283,73

480 986 283,73 91 395,27 21 410 734

23 475 925

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Depenses nettes	

735 203 270,72
—

	

2 388 971,02

732 814 299,70 8 608 300,30

Ordonnancées	
Rétablissements crédita 	

Dépenses nettes	

1 280
12

268

384

384

952
273

678

340

340

277,36
660,67

616,69

737,45

737 .45

24 421

070

725,31

038,55

18 608 7641

Ordonnancées	

Dépenses nettes	 3

Ordonnancées	 1 665
12

293
273

014,81
660,67Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	 1 653 019 354,14 27 491 76:3,86 18 608 764

Ordonnancées	 280 457 677,73
Rétablissements crédits	 9 749 058,71

Dépenses nettes	 270 708 619,02 20 850 578,98 3 0:x0 416

Ordonnancées	 2 906 988 142,08
Réiablissements crédits	 3 408 980,96

Dépenses nettes	 2 903 579 161,12 43 546 022,88 6 500 000

Ordonnancées	 3 187 445 819,81

-i

Rétablissements crédits	 -- 13 158 039,67

Dépenses nettes	 3 174 287 780,14 64 :196 601,86 9 550 416

Ordonnancées	 1 788 620 998,43
Rétablissements crédita	 600 672 670,22

Dépenses, nettes	 1 187 948 328,21

	

_ 70 611 172,79 35 994 644
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CR5DITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Titre IV . — Interventions publiques	

	

Total pour le ministere	

Trcnsports . — Météorologie.

	Titre 111. — Moyens des services	

Titre IV — Interventions publiques 	

	

Total pour le ministère	

Travail et santé. — Section commune.

Titre

	

— Moyens des services	

	

Total pour le ministère	

Travail et santé. — Travail et participation.

	

Titre III . — Moyen . des services	

Titre IV . — Intervention . publiques	

	

Total pour le ministère	

Or npins des ouvertures et amulat,ons de crédita.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion precedente	
Transferts repartitions	

Topa! net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation provisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation previsions dépenses 	
Reports gestion precedente	
Transferts repartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

('redits Initiaux	
Reports gestion précédente	

Total net des creditr	

Crédits Initiaux	
Varia t ion provisions dépenses	
Reports gestion precedente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des credits	

Crédits initiaux	
Variation provisions dépenses 	
Reports gestion precedente	
Transferts repartition, 	
Fonds concours. dons legs	

Total net des credits	

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion pre vitente	 . . . . . . . . . . . . . . . ..
Transferts répartitions	
Fonds concours . dons legs	

"total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion precedente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation previsions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	 :	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Monranh et sens.

21 637 291 013
2 457 000 000

5 068 901
749 212 729

24 848 572 643

23 169 583 593
2 461 006 856

68 486 387
396 671 982

47 377 970

26 143 126 788

349 716 348
100 730

10 774 412
14 317 741
41 619 429

416 528 660

745 265
74 526

819 791

350 461 613
100 730

10 848 938
14 317 741
41 6111 429

417 348 451

963 874 984
30 611 011

4 114 608
466 109 492

5863200

5 :38 354 311

963 874 984
30 611 011

4 114 6118
466 109 492

5 863 200

5:38 354 311

1 7(19 053 170
156 728 392

2 459 223
308 657

I 870 549 442

Ili 950 6 :32 896
7 244 387 50(1

877 484 998
4 584 388 162

997 413 610

3 64 43 0 71 6 60

18 559 1186 (936
7 403 115 892

879 944 221
4 584 696 819

987 413 (310

32 514 856 608
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DEPE NSES
M O D I F I C A T I O N S D E CRÉDITS

è demander dans le projet de loi de règlement

Nature. MoMints e1 sens. Ouverture,.

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

24 843 1011 797 .24

24 843 10 :; 79i,24

REPORTS

è le gestion •uivan4.

Montan ..

896 779

Annulations.

4 5(19 006,76

Ordonnancées	 e	

Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

26 631 727 795,67

- 1100 672 670 .22

26 031 055 125,45 75 180 239.55 36 891 423

Ordonnancées	 421 169 277 .49
Rétablissements crédits	 --

	

19 227 534,5(1

Dépenses nettes	 41)1 941 742,99

	

0,08

	

4 567 358 09

	

10 019 559

Ordonnancées	

	

17 000

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

17 000

421 186 277,49
19 227 534,50

802 791

Dépenses nettes	

	

401 958 742,99

	

0 .08

	

5 370 149 .09

	

10 019.559

8 741 258

502 194 941,51
301 390,66

501 693 550,85

502 194 941,51

- 501 390 .66

501 693 550 .85

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

1 6198 896 352,91

- 2 0211 019,45

- I 696 876 3 :33,46

29 ',7 1 484 818,49

- 1 191 115 .36

29 270 292 903,13 443 499 176,40 27 380 156,27 1 790 133 233

4 864 336;,42

4 884 336,42

1 1081,31

32 783 838,57

32 782 838.57

54 684 189,85

8 741 258

119 000 000

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

30 970 581 171,40

- :3 211 934,81

- 39 tt,7 1)19 236,59 443 510 257,71 82 0(74 546 .12 1 909 13 ;3 289
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CRID1T3

D131GNATION Dt3 Ti

Travail et senti . — Santé et sécurité sociale.

Titre IL . — ?doyens des services	

Titre IV . — Interventions publiques 	

Tot- . pour le ministère	

Universités.

Titre M. — Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

Total pour te ministère	

Origine dag ouvertures et annulation d• crédit.

Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précedente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente 	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

,Montants N salit

1 993 637 430

7 266 651

1 900 141

9 160 639

9 331 536

2 021 296 397

28 599 838 021

787 300 000

117 184 007

39 143 600

16 602 223

29 560 067 851

30 593 475 451

794 566 651

119 084 148

48 304 239

25 933 759

31 581 364 248

14 502 414 451

111 920 396

5 810 087

563 169 613

1 068 051

15 184 382 596

1 499 396 596

2 823 000

46 474 109

14 850 000

1 712 061

1 575 255 766

15 991 811 047

114 743 396

52 284 196

598 019 613

2 780 112

16 759 638 362
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DÉPENSES
M 0D .EiCAIIONS D! CREDtI5

! demander dans le projet de lo, de règlement .
R E P O R I R

è le gestion suivie.

Nature

Ordonnancées	

Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Rétahl tcsements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Rétablissements crédits	

Montants et sens.

1 996 237 320,19

- 314 401,53

1 995 922 918,66

2£ 395 418 258,53

— 3 : 810 139,56

29 359 698 118,97

31 391 655 578,72

— 36 124 541,09

31 355 531 037,6.3

15 142 812 077 .87

— 6 149 198,45

OWSlU,N

42 060 439,78

42 060 439,78

Annulathone

23 141 673,34

231 951 355,81

255 093 029,15

Montants.

2 231 805

10 568 816

12 800 621

Dépenses nettes	

	

15 136 662 879,42

	

0,05

	

47 714 814,63

	

4 902

Ordonnancées	

Rétablissements crédits	

1 568 648 904,26

— 4 651 265,91

Dépenses nettes	

	

1 563 995 638,35

	

a

	

431 304,65

	

10 828 823

Ordonnancées	

Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

16 711 458 982,1?

- 10 800 464,36

16 700 658 517,77 10 833 7250,05 48 146 119.28
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M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 1, 2', correction, ainsi rédigé:

«I. — Dans le tableau de l'article 3:

« 1" Dans la colonne « Dépenses «, réduire de 811 515,12 F
les montants figurant aux iignes « III . Moyens des services »
et a Totaux » ;

2" Dans la colonne « Ouvertures de crédits compcémen-
taires réduire de 811 515,12 F les montants figurant aux
lignes « III . Moyens des services» et «Totaux».

« II. — En conséquence, dans le tableau B, réduire de
811 515,12 F les montants figurant dans la colonne « Ouver-
tures s aux lignes

« - affaires étrangères, titre III, moyens des services
(p. 13) ;

a — affaires étrangères, total pour le ministère (p . 13)

« — récapitulation, titre III, moyens des services, affaires
étr angères (p . 49)

— récapitulation, totaux pour les dépenses ordinaires
civiles, titre III (p . 59).

— récapitulation générale, titre III, moyens des ser-
vices (p . 69).

« — récapitulation générale, totaux pour les dépenses ordi-
naires civiles, titres I à 1V (p . 69) ;

« III. — Compléter le tableau B par une colonne inti-
tulée a Dépenses non couvertes par la loi n"

	

du
et maintçnues à titre provisoire au compte 013

du compte général de l'administration des finances rendu
pour l'année 1981» et inscrire dans cette colonne le montant
de 811 515,12 F aux lignes :

« -- affaires étrangères, titre III, moyens des services
(p . 13) ;

a — affaires étrangères, total, pou r le ministère (p . 13) ;
— récapitulation, titre Ill, moyens des services, affaires

étrangères (p . 49)
« — récapitulation, totaux, pour les dépenses ordinaires

civiles, titre III (p . 59) ;
«-- récapitulation générale, titre III, moyens des ser-

vice., (p . 69) ;
— récapitulation générale, totaux pour les dépenses

ordinaires civiles, titres 1 à 1V (p . 69 , . a (1)

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement
adopté par notre commission porte sur un problème qui me parait
grave . Il s'agit des dépassements de crédits limitatifs.

En application de l'article 11, deuxième alinéa, de l'ordon-
nance 59-2 du 2 janvier 1959 « les dépenses sur crédits limitatifs
ne peuvent être engagées et ordonnancées que clans la limite
des crédits ouverts +.

Cet amendement vise donc à sanctionner un tel dépassement
de crédits et s'applique à l'ouverture de 811 515 francs demandée
au chapitre 31-97 — Services à l'étranger . — Rémunération des
personnels non titulaires autres que les auxiliaires — du minis-
tère des affaires étrangères.

Le dépassement de crédits limitatifs constaté à ce chapitre
n 'est pas admiss i ble, puisqu ' il n ' est pas dù aux rémunérations
proprement dites qui sont affectées d'un certain coefficient
d'incertitude en raison des mouvements de change, mais aux
indemnités de licenciement et allocations pour perte d'emploi.

Ces indemnités et allocations sont imputées sur un article
budgétaire figur ant t raditionnellement pour mémoire dans les
lois de `inances, les crédits nécessaires à leurs versements étant
prélevés sur les crédits de rémunération prévus au même chapi-
tre. 11 s'agit donc de dépenses qui étaient normalement prévi-
sibles au moment du vote, soit de la loi de finances initiale pour
1981, soit des lois de finances rectificatives afférentes à cet exer-
cice . Le dépassement constaté ne parait donc pas correspondre
à la défi .tition des « dépassements de crédits résultant de cir-
constances de force majeure a dont l'article 35 de l'ordonnance
du 2 janvier 1959 permet la ratification par les lois de règle-
ment . Nous sommes donc totalement en dehors du dispositif juri-
dique de l'ordonnance de 1959

Cette affaire est d'autant plus préoccupante que le même
phénomène va se reproduire pour 1982, à hauteur cette fois-ci,
non pas de 800000 francs, mais de trois millions de francs
environ . La force majeure répétitive n'est, à l'évidence, pas une
force majeure.

(1) Se reporter au document n" 1344 (annexe) .

J'ajoute que les dispositions des 1", 2" et 3" de l'article 11
de l'ordonnance permettant des ouvertures de crédits en cas
de dépenses urgentes ou imprévues, auraient constitué la pro-
cédure normale que le ministère des affaires étrangères aurait
dù adopter en l'espèce.

Il n'est pas admissible que le Parlement, ainsi placé devant
le fait accompli, soit conduit à régulariser de telles pratiques.
Aussi votre commission des finances — unanime, si mes souve-
nirs sont exacts — vous propose-t-elle de ne pas accepter
l'ouverture de crédits complémentaires demandée sur le cha-
pitre 31-97 et d'adopter l'amendement n" 1, deuxième correc-
tion.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il s'agit, comme vient
de le rappeler M. le rapporteur général, d'un dépassement de
crédits limitatifs au chapitre 31-97 — Sert .ces à l'étranger . —
Rémunérations des personnels non titulaires autres que les auxi-
liaires du ministère des affaires étrangères.

Les dépenses critiquées sont difficiles à évaluer . En effet,
elles sont évaluées en francs et réalisées en monnaies étran-
gères, d'où des différences parfois importantes liées aux fluc-
tuations monétaires.

Le chapitre 31-97 comporte des articles 10 et 20, paragraphe 92,
relatifs aux indemnités de licenciement et allocations pour perte
d'emploi. Vous comprenez que ces dépenses visent des situations
très particulières. Elles concernent des non-titulaires travaillant
à l'étranger, selon des législations variables, et qui font l'objet
d'un licenciement ou qui perdent leur emploi . Il est donc très
difficile de faire de la programmation avec précision dans ce
domaine.

Far ailleurs, ces dépenses ne peuvent être connues avec exac-
titude puisqu'elles s'exécutent à l'étranger en monnaie locale,
dont le cours varie par rapport au franc.

La dévalorisation du franc ayant été particulièrement forte
en 1981 du fait de la dévaluation, les dépenses constatées expri-
mées en francs ont été beaucoup plus importantes que prévu.
Même les prévisions rectifiées au moment de la préparation du
collectif de fin d'année n'ont pu tenir compte avec précision
des mouvements monétaires, ce qui explique que l'ajustement
demandé au Parlement dans la loi de finances rectificative de
1981 se soit révélé, en définitive, insuffisant.

Je ferai cependant observer que l'erreur est minime puisqu'elle
porte sur moins de 1 p . 100 du montant des dépenses du cha-
pitre : 811000 francs rapportés à 100 millions de francs.

Quoi qu'il en soit, les services étudient la possibilité de doter
les paragraphes incriminés avec plus de précision dans le projet
de loi de finances pour 1984. Mais je crains qu'il ne soit difficile
d'éliminer cette marge d'erreur qui tient, encore une fois, à
l'évolution de paramètres dont la définition a priori n'est pas
aisée et qui peuvent d ' ailleurs jouer dans un sens ou dans
l'autre.

Dans ces conditions . monsieur le rapporte '.r général, je vous
demanderai si, compte tenu des explica .'or,s qui viennent de
vous être données et qui, je crois, ne laissent planer aucun
doute sur les raisons qui ont entrainé ces dépassements, il vous
sertit possible de retirer l'amendement.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur générai . J'ai bien compris
l'argumentation de M. le secrétaire d'Etat chargé élu budget
en ce qui concerne les fluctuations de change.

Néanmoins, une précision nous est nécessaire pour apprécier
la situation . Jusqu ' à présent, sur ce chapitre, on ne trouve des
crédits que pour mémoire. Cela signifie qu ' il y a plus qu ' une
erreur d'appréciation .tenant aux fluctuations de change . En
l'état actuel des lois de finances initiales, il y a des crédits
qui sont égaux à zéro.

La réponse de M. le secrétaire d'Etat est tout à fait satis-
faisante si le Gouvernement est prêt à s ' engager à faire en
sorte que, dans les prochains budgets, nous trouvions effecti-
vement une somme qui corresponde, avec une marge d'erreur
bien compréhensible en période de troubles monétaires, à ce que
l'on peut penser, ex ante, des besoins d'abondement de ces
d'édits.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je viens de dire à
l'instant, monsieur le rapporteur général, que ces chapitres
seraient dotés . Donc, je crois avoir répondu par anticipation à
votre question, mais je vous confirme que nous répondrons à
votr e souhait . Il y aura donc une dotation dans le projet de loi
de finances pour 1984.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général .
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M. Christian Pierret, rapporteur général . Il ne m ' appartient
pas de retirer un amendement qui a été voté par la canmiss or•
des finances.

Cependant, les précisions qui ont été apportées par M . le secré-
taire d'Etat me permettront, à titre personnel, de voter contre
l ' amendement qui avait pour objet essentiel d ' appeler l ' attention
du Gouvernement -- nous le remercions de l'avoir compris et de
faire en sorte que, dans les années futures, les errements constatés
ne se reproduisent pas — sur une pratique inadmissible en
droit budgétaire . Un crédit limitatif ne peut pas être dépassé.
L'ordonnance de 1959 est stricte sur ce plan . Néanmoins, je
pense, toujours à titre personnel, que l'effort que vient de nous
annoncer M . le secrétaire d'Etat est de nature à emporter notre
conviction et, personnellement, je le répète. je voterai contre
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1, 2' correc-
tion.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" 11 ainsi rédigé :

« Dans le tableau de l'article 3, dans la colonne dépen-
ses

	

réduire de 10 millions de francs les montants figurant
aux lignes

	

III. Moyens des services a et < Totaux v.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je voudrais d'abord donner acte à notre
rapporteur général que le débat qui vient de s ' instituer à propos
de l'amendement de la commission est le type de débat que l'on
devrait avoir très généralement lors de l'adoption d'une loi de
règlement . Il y a là une évolution qui mérite d'être notée.

Avec l'amendement de la commission, il s'agissait de refuser
la régularisation d'un dépassement de crédits demandé dans
le projet de loi de règlement . Et, comme on dit, faute
avouée, faute ri moitié pardonnée . C'est, je pense, dans cet
esprit que notre rapporteur général du budget a accepté, à
titre personnel, de ne pas voter pour l'amendement de la
commission.

Mais . par mon amendement n" 11 . qui tend à réduire
de 10 millions de francs les montants figurant aux lignes

III . Moyens des services et Totaux s du budget de l'édu-
cation, chapitre 31-97 — Autres personnels enseignants . — Rému-
nérations principales — il s'agit d'une tout autre affaire.

Nous sommes, en effet, en présence de ce que je n'hésiterai
pas à appeler un véritable acte de piraterie budgétaire, puisque
la Cour des comptes relève, à la page 144 de son rapport, que
des personnels auxiliaires ont été engagés sans que les crédits
nécessaires soient disponibles . Cette faute est d'autant plus
grave qu'elle est clandestine.

A la page 144 de son rapport, la Cour des comptes décrit
d'ailleurs les péripéties de cette affaire . Il y a eu décret de
virement, visa en dépassement accordé par le ministre du
budget avant le vote du collectif de fin d'année, ouverture des
crédits complémentaires hors collectif . Si l'on se réfère au
projet de loi de finances rectificative pour 1982, on constate
que cette opération fait l'objet, dans l'exposé des motifs . d'une
formule bien lapidaire : ajustement aux besoins . Nulle mention
du fait que les personnels auxiliaires avaient été engagés sans
que les crédits nécessaires scient disponibles.

Le Parlement, monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'Etat . mes chers collègues, s'est trouvé en fait, sans le savoir,
placé devant le fait accompli à la suite d'une violation flagrante
de l ' article 11 de l 'ordonnance de 1959 qui dispose que « les
dépenses sur crédits limitatifs ne peuvent être engagés et ordon-
nancées que dans la limite des crédits ouverts e,

Quant au ministre du budget, en autorisant le contrôle finan-
cier à viser les engagements de dépenses en l'absence de crédits
ouverts, il a commis, je n'hésite pas à le dire ici, une irrégularité
particulièrement grave.

Je rappelle à ce sujet que la loi du 10 août 1922 sur le
contrôle des dépenses engagées qualifiait de forfaiture de tels
agissements.

Je me référerai d'ailleu rs en cette matière à quelques bons
auteurs qui ont noms Pierre Joxe, Laurent Fabius, Michel
Rocard, Christian Pierret, Alain Savary . Ces bons auteurs avaient
déposé en 1978, lors de l'examen du projet de loi de règlement
du budget de 1976, un amendement n" 7 prévoyant qu'en cas
de dépassement temporaire de crédits limitatifs opéré en mécon-
naissance des dispositions de la loi organique, même lorsque
ces dépassements out été ultérieu rement régularisés, ce qui, je
le signale, est le cas ici . ..

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etal . Tout de même !

M . Gilbert Gantier . . . .les ordonnateurs, contrôleurs financiers,
comptables seraient automatiquement déférés à la cour de disci-
pline budgétaire et financière .

Je ne veux pas suivre dans leur sévérité MM . Pierre Joxe,
Laurent Fabius, Michel Rocard, Christian Pierret et Alain Savary.
Je suis plus modeste . Je demande simplement à l'Assemblée
de refuser de cautionner par son vote de tels agi s sements,
contraires à la loi organique . Je ferai d'ailleurs observer que la
loi organique offre déjà à l'exécutif de larges possibilités
de faire face à certaines situations de rupture de cr dits avec
les chapitres s réservoirs» de dépenses éventuelles, de dépenses
accidentelles et avec la procédure oc ; décrets d'avance, toutes
procédures auxquelles le Parlement reste associé.

Je pense que la majorité de relie assemblée aura à coeur
de défendre les prérogatives du Parlement et adoptera un
amendement qui a valeur de sanction symbolique à l'encontre
d'une pratique que chacun, et surtout sur les bancs du groupe
socialiste, s'accorde à condamner.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Il sagit ici, mes
chers collègues, d'un dépassement non apparent de crédits
limitatifs.

Si mon argumentation s'arrêtait là, je pourrais donner raison
à M. Gantier. Mais il se trouve que ce dépassement non appa-
rent de crédits limitatifs a éte, en quelque sorte, validé par
la loi dans un collectif budgétaire à ce texte.

M . Gilbert Gantier. C'est bien ce que j'ai dit!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Vous l'avez signalé
de façon elliptique et discrète.

La loi a donc validé et lavé de tout soupçon ce dépassement
de crédits limitatifs.

C'est pourquoi la commission des finances, dans sa sagesse,
a renoncé à voter l'amendemnt de M . Gantier.

M le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Gantier,

vous avez parlé de « piraterie s, de < forfaiture r . Nous étions
repartis sur les sommets !

M. Gilbert Gantier . J'ai cité MM . Savary, Joxe et Pierret t

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je tiens à souligner
pour ceux qui nous écoutent et qui pourraient se demander
face à quelle catastrophe nous nous trouvons, qu'il s'agissait
de l'embauche de maîtres auxiliaires lors de la rentrée 1981.

M. Gilbert Gantier . On peut tout faire, alors, avec de bonnes
intentions ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je donne cette pré-
cision car avec vos attendus, sous-entendus assortis de je ne
sais quelles .foudres en perspective, on aurait pu s'interroger.

Il s'agissait donc, je le répète, de rémunérer les maîtres
auxiliaires à la rentrée de 1981.

Vous savez très bien, monsieur Gantier, que ce ne fut pas
une décision clandestine, comme vous l'avez prétendu . Liée au
changement de politique, elle a été annoncée, proclamée par
le Premier ministre et a fait l'objet d'articles de presse.

Alors, se posait — cela n'enlève rien sur le plan juridique à
votre argumentation — le problème de la rémunération . On a
procédé de la manière décrite par M . le rapporteur général,
puis on a régularisé.

J'ajoute que l'opération a toujours été gagée . Cet abonde-
ment des crédits de rémunération des personnels, qui avait un
caractère inéluctable, n'a pas modifié l'équilib .e budgétaire,
puisqu'il a été intégralement gagé par des excédents constatés
sur d'autres chapitres du ministère de l'éducation nationale.

Souvenons-nous des faits : nous sommes en 1981 ; le Gouver
nement -décide de pérenniser la situation des auxiliaires : il
fallait évidemment les rémunérer, car on ne les fait pas tra
vailler gratuitement . Les choses se sont passées ainsi, clans ce
contexte bien précis.

a Piraterie s, s forfaiture cela fait beaucoup! Je vous serais
donc reconnaissant, mesdames et messieurs les députés . de bien
vouloir rejeter cet amendement . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des coule) unistes . )

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 11.

(L'aniendenrent n'est pas adopt é .)

M. le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 12, ainsi rédigé :

< Dame le table'nr de l ' article 3, dans la colonne . Dé-
penses a, réduire de 467 075 F' les montants figurant aux
lignes « Ill . Moyens des services s et s Totaux

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Cet amendement, qui tend à réduire de

467 075 francs les dépenses du chapitre 31 . 14 o Promotion tou-
ristique -, a valeur d ' une protestation symbolique contre la
pratique, hélas fort répandue, des transferts abusifs.

La somme dont il s'agit correspond au montant (l'un transfert
dont la Cour des comptes note, à la page 147 de son rapport,
<qu'il a modifié irrégulièrement la natu re de la dépense s . La
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Cour des comptes ajoute à ce sujet que , la règle fondamentale
du respect de l'identité de la nature de la dépense n'a pas été
observée, les cas de transgressions étant plus nombreux que
les années précédentes

Pour donner un coup d'arrêt à une pratique qui tend à violer
le principe de la spécialité des crédits et qui, par là même,
porte atteinte au principe de l'autorisation parlementaire de
la dépense, je donne l'occasion de réduire symboliquement ces
crédits de 467 075 francs.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Christian Pierret, rapporteur général . A titre tout cussi

symbolique . la commission a rejeté cet amendement de
M . Gantier.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

	

.
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d Etat . En réponse à la

conclusion de M . Gantier, je rappellerai qu'un changement de
majorité a lieu après plus de vingt et un ans, et l'on compren-
dra que lorsque le gouvernement de M . Pierre Mauroy succède
à celui de 51 . Raymond Barre . des réorientations politiques
entrainent des conséquences budgétaires de grande ampleur.

Quoi qu'il en soit, le transfert visé par l' amendement n" 12
n ' est pas irrégulier. Vous proposez en fait, monsieur Gantier,
de réduire de 467 075 francs les dépenses du chapitre 34-14

Promotion touristique o et non du chapitr e 31-14, comme vous
le prétendez.

L'abondenlent de crédits incriminé a permis la prise en charge
sur les dédits de promotion touristique d'une campagne d'infor-
mation en faveur des vacances en France organisée par la direc-
tion du tourisme . Cette campagne, destinée à valoriser l'offre

n Art . 1" . — Les résultats définitifs de l'exécution des lois de finances pour 1981 sont arrêtés aux sommes mentionnées
ci après :

DÉSIGNATION

	

CHARGES

	

RESSOURCES

A. — OPERATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général et comptes d'affectation spéciale.

Ressources:

Budget général 111	 681 439 701 500,90

Comptes d'affectation spéciale 	 7 056 932 484,47

Total	

Charges.

Dépenses ordinaires viriles

Budget genéraI	 576 006 776 534,7 :3

Comptes d'affectation spéciale 	 5 653 662 193,65

Total	

Dépenses sir les en capital:

Budget général	 72 995 0:39 237,24

Comptes d'affectation spéciale 	 1 159 653 585,64

Total	

Dépenses militaires

Budget général	 108 017 719 057,23

Comptes d 'affectation spéciale	 157 837 401,26

Total	

Totaux (budget général et comptes d'affectation spéciale)	

touristique nationale, devant concourir à la promotion touris-
tique, il est apparu légitime qu'elle soit financée sur le cha-
pitre 34-14 du budget du tourisme, intitulé ' . Promotion touris-
tique gràce à un abondement à partir des crédits inscrits au
chapitre 34-02 r Equipement matériel de l ' administration cen-
trale o qui comprend un article

	

Service d'information du
ministère s.

Que le service d'information du tourisme s'intéresse à des
actions de m'omotion touristique ne me parait pas anormal.
Je demande donc à l ' Assemblée de bien vouloir rejeter cet
amendement.

J'ajoute que la perspicacité de M . Gantier à propos de ce
ministère m'a paru moins éveillée en d'autres époques où
ont été constatées des irrégularités d ' une tout autre ampleur.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 12.

(L 'ain'adentcnt n ' est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix :'article 3 et le tableau B annexé.

(L'a rticle 3 et le iableat B annexé sont adoptés .)

Article 1' (précédemment réservé).

M . le président . Nous en revenons à l'article 1", qui avait été
réservé à la demande de la commission.

Je donne lecture de l'article 1'' :

688 496 633 985,37

581 660 138 728,38

74 151 692 822,88

108 175 556 461,49

763 990 688 012,75

	

I

	

688 496 633 985,37



ASSEMBLEE NATIONALE - 2' SEANCE DU 17 JUIN 1983

	

2745

D É S I G N A T I O N

	

CHARGES

	

RESSOURCES

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	 1 104 702 821,63 1 104 702 821,63

Journaux officiels	 292 329 193,38 292 329 193,38

Légion d'honneur	 64 662 057,19 64 662 057,19

Monnaies et médailles	 383 340 5£3,04 383 340 593,04

Ordre de la Libération 	 2 285 369

	

s 2 265 369

	

s

Postes et télécommunications	 104 785 297 717,42 104 785 297 717,42

Prestations sociales agricoles	 43 731 938 950,28 43 731 938 950,28

Essences	 3 917 129 468,78 3 917 129 488,78

Totaux budgets annexes	 154 281 666 170,72 154 281 666 170,72

Totaux (A)	 918 272 354 183,47 842 778 300 156,09

Excédent des charges définitives de l'Etat	 75 494 054 027,38

B. - OPkRATIONS A CARACT*RI 'raMPORAIRI

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation spéciale	

Comptes

	

de

	

prêts :

	

Chsrpss .

	

Ibisourhs.

H . L . M	 700 943 348,97
F. D . E . S	 12 528 391 713,46

	

14 769 014 925,46
Autres prêts	 4 308 085 198,55

	

516 660 63 :'

	

4

305 638 111,32 94 682 647,17

Totaux (comptes de prêts)	 16 836 476 912,01 15 986 618 913,97

Comptes d'avances	 89 440 199 401,58 81 791 945 070,42

Comptes de commerce (résultat net)	 - 2 120 663 399,86

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers

	

résultat net)	 2,31 610 468,94

Comptes d ' opérations monétaires, hors F . M . I . (résultat net)	 - 18 030 652 447,32

Totaux (B)	 86 662 609 046,67 97 873 246 631,58

Excédent des ressources temporaires de l'Etat (B)	 , 11 219 637 584,89

Excédent net des charges	 64 283 416 442,49

(1) Après déduction des prélèvements sur les recettes de l ' Etat (66 755 773 919 .27 F) au profit des collectivités locales et des Commu-
nautés européennes.

M . Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement, n" 15, ainsi rédigé :

• 1 . - Dans le tableau de l'article 1", réduire de 811 515 12 francs les dépenses ordinaires civiles du budget général.
. II . - En conséquence, dans la colonne s Charges, du tableau de cet article, réduire de 811 515,12 francs les montants

figurant aux lignes :

• - Dépenses ordinaires civiles : budget général ;
• - Totaux (budget général et comptes d'affectation spéciale);
+ - Totaux (A) ;
e - Excédent des charges définitives de l'Etat ;
e - Excédent net des charges .,

Cet amendement est devenu sans objet.
M . Christian Pierret, rapporteur général . En effet, monsieur le président.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté.)



2746

	

ASSEMIBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 17 JUIN 1983

Article 4 et

M . le président . Je donne lecture de l'article 4 et du tableau C annexé :

a Art . 4 . — Le montant définitif des dépenses civiles en capital du budget général de 1981 est arrêté aux sommes mentionnées
conformément au tableau C annexé à la présente loi .»

Tableau C . — Dépenses

DÉVELOPPEMENT Dis DEPSASIs

Situation définitive des crédita

CIIDITs

O/$IGNATION D!$ TITRIs

D É S I G N A T I O N DES TITRES

V. — Investissements exécutés par l'Etat 	

VI. — Subventions d'investissement accordées par l ' Etat	

VII. — Réparation des dommages de guerre 	

Totaux	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Affairas étrangères.

tltte V. — Investisaamente exécutés par l'État 	

Titre VI. — Subventions d'lnvestlasement accordées
ter I'~tat.

T I Z pour le mlaiatére	

Origine des ouvertures et annulations d• crédits.

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente 	

Transferts répartitions	

Ponds concours, dons legs	

Total net ries crédite	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente 	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reporta gestion précédente 	

Transferts répartitions	

Fonda concours, dons legs	

Total net des crédita	

MentsM i es sana

102 000 000

99 000 000

92 184 867

9 729 040

50 519 590

353 433 497

26 500 000

44 000 000

35 234 157

105 734 157

128 500 000

143 0110 000

127 419 (124

9 729 040

50 519 590

459 167 654
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tableau C annexé.

au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis par ministère

civiles en capital.

BUDGÉTAIRES DE L' ANNÉE 1981

ouverts et des dépenses constatées.

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE REGLEMENT

DÉPENSES
Ouvertures de crédits complémentaires.

29 746 893 262,37

43 235 606 524,17

12 539 450,70

72 995 039 237,24

	

0.80

	

411,56

0,56

0,24

Annulations de crédits non consommés.

38,19

373,07

0,30

DÉPENSES
MODIFICATIONS DE CREDITS

è demander dans le projet do lot de règlement.
REPORTS

8 la gestion suivant.

Nature.

Ordonnancées	

Montants or »ne.

159 708 955,21

Ouvertures. Annulerions .
Montants.

Dépenses nettes	

	

159 708 955,21

	

0,02

	

0,81

	

193 724 541

Ordonnancées	

	

71 265 813,23

Dépenses nettes	

	

71 265 813,23

	

s

	

0,77

	

34 468 349

Ordonnancées	

	

230 974 768 .44

Dépenses nettes	

	

230 974 768,44

	

0,02

	

1,58

	

228 192 884
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CRÉDITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Agriculture.

Vitra V . — Investissements exécutés par l' Etat . . ..

Titre VI . — Subventions d'investissement accordées
par l' Etat.

Total pour le ministère	

Commerce et artisanat.

Titre VI . — Subventions d'Investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère

	

	

Coopération.

Titra V . — Investissements exécutés par l'Etat 	

Origine des ouvertures et annulations de crédits.

Crédits initiaux	

Variation previsions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, clona legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Variation prévisions dépenses 	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Reports gestion précédente	

Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	

Variation prévisions dépenses	

Reports gestion précédente	

Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Montants et sens.

234 500 000

5 922 557

89 105 874

21 318 078

53 312 655

404 159 164

1 907 151 000

713 185 000

284 205 540

211 354 951

515 534 342

3 631 430 833

2 141 651 000

719 107 557

373 311 414

232 673 029

568 846 997

4 035 589 997

123 200 000

83 196 93

4 544 000

201 852 935

123 200 000

83 196 935

4 544 000

201 852 935

11 000 000

800 000

4 472 043

7 358 206

23 630 249
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D É P E N S E S
M O D I F I C A T I O N S

	

D E

	

C R É D I T S REPORTS
8

	

la gestion

	

suivante.è demander dans

	

le projet de

	

loi de règlement.

Nature . Montants et sens . Ouvertures . Annulations . Montants.

Ordonnancées	

Rétablissements crédita 	

Dépenses nettes	

287 141 562,43

—

	

38 9E7 .65

0,13 1,55 117 056 568287 102 594,58

Ordonnancées	

Rétablissements crédita	

Dépenses nettes	

2 180 094 971,53

—

	

73 824,10.

s 5,57 1 451 409 6802 180 021 147,43

Ordonnancées	 2 467 236 533,96

Rétablissements crédits	 —

	

112 791,95

Dépenses nettes	 2 467 123 742,01 0,13 7,12 1 568 466 248

Ordonnancées	 115 329 188,53

Rétablissements crédita	 —

	

174 835,41

Dépenses nettes	 115 154 353,12 s 0,88 86 698 581

Ordonnancées	 115 329 188,53

Rétablissements crédits	 —

	

174 835,41

Dépenses nettes	 115 154 353,12 s 0,88 86 698 581

Ordonnancées	 10 174 574,96

Dépenses nettes	 10 174 574,96 tr 1,04 13 455 673
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CRÉDITS

DISIGNATION DES TITRES

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l' Etat.

Total pour le ministère	

Culture et communication.

Titre V . — Investissements exécutés par l'État . . ..

Titre VI . — Subventions d 'investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère	

Départements d'outresner.
Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat	

Titre V1. — Subventions d'investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère 	

Economle et budget. — Charges communes.
Tibre V . — Investissements exécutés par l'Etat	

Titre VI. — Subventions d ' investissement accordées
per l'État.

Total pour le ministère 	

EconomN et budget — Section commune.
Tltro V. — investissements exécutés par l'État 	

Total pour I. ministère	

Origine des ouvertures et annulations de crédita.

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédits	

Credits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons regs 	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Fonds concours, dons legs 	

Total net des crédits	

Credits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions 	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reporta gestion précédente	
Transferts répartitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Total net des crédita	

Montants et sens.

1 059 800 000
34 163 127

7P5 000

1 094 748 127

1 070 800 000
800 000

38 635 170
785 000

7 358 206

1 118 378 376

573 360 000
182 934 780
21 851 700

251 053 023

1 029 199 503

244 710 000
4 000 000

109 735 142
2 212 000

360 657 142

818 070 000
4 000 000

292 669 922
24 063 700

251 053 023

	 1389 856 645

28 000 000
2 065 547
4 000 000

34 065 547

267 350 000
15 500 000

239 120 917
1 194 000

523 164 917

295 350 000
15 500 000

241 186 464
1 194 000
4 000 000

	 557 230 464

1 i56 200 000
17 630 932 150

623 787 856
- 50 636 203

19 360	 283 803

3 465 600 000
140 000 000

1 965 228 602
- 186 980 000

	 5 383 848 602

-4 621 600 000
17 770 932 150

2 589 016 458
— 237 616 203

24 744 132 405

100 900 000
1 155 000

43 974 276
21 246 868

167 276 144

100 900 000
1 155 000

43 974 276
21 246 868

167 276 144
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Dl'ENSES
M C D l F I C A T . O N S D E CRÉDITS

d de,rander dans le oro'iel de loi de règlement.
REPORTS

è la gesnon suivante.

Nature.

	

Montante et isai .

	

Ouvenoru.

	

Ar,n ulit, on'

	

Montant'.

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Depeuses nettes	

-

-

1 166 860 210,25
150 000 000

1 016 860 210,25

1 177 034 785,21
150 000 000

	

a

1 027 034 785,21

765 559 938,99
66 959,15

765 492 979,84

268 987 627,25

268 987 627,25

1 034 547 566,24
66 959,15

1 034 480 607,09

26 200 389,78

26 200 389,78

s 0,75

s 1,79

0,03 2,19

0,03 2,78

0,06 4,97

s 0,22

77 8E7 916

91 343 889

263 706 521

91 669 512

355 376 033

7 805 157

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nette*	

Ordonnancés	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nette*	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nette	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nette.'	

Ordonnancées	
Rétablissement., crédita	

Dépenses nettes	

313 034 133,72
45 710,21

312 988 423,51 »

339 234 523,50
- 45 710,21

339 188 813,29 s

16 680 198 101,93

16 680 198 101,93

2 864 822 201,76

2 864 822 201,76 0,08

19 545 020 303,69

19 545 020 303,69 0,08

105 948 855,78
255 770,82

105 693 084,96

105 948 855,78
255 770,82

105 693 084,96

210 176 194

218 041 351

2 680 085 700

2 519 026 399

5 199 112 099

61 583 059

61 583 059

299,49

299,71

1,07

1,32

2,39

0,04

0,04
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C R !DIT S

PIaIGNATION DES TITRES

Oiq'.ne des ouverrures et n rnuletions de crédits .

	

Molesnts et sens.

Economle et budget. — Economle.

Titre V . — Invaussements esseulés par l'État 	 Crédits initiaux	 15 000 000

Repolis gestion précédente	 24 556 197

Transferts rcpartitions	 3 618 414

Fonds concours, dons legs	 12 482 798

Total net des

	

crédits	 48 420 581

Total pour le ministère	 Crédits Initiaux	 15 000 000

Reports gestion

	

précédente	 24 556 197

Transferts répartitions	 3 618 414

Fonds concours, dons legs	 12 482 798

Total net des crédits	 48 420 581

Titre V . — tnve .:tlssementa

Economle et budget. — Budget.

executés par l'Etat	 Crédits initiaux	 63 600 000

Variation provisions dépenses	 8 44)1 000

Reports gestion precédente	 216 7343 551

Transferts répartitions	 15 659 868

Fonds concours, dons legs	 302 299 657

Total net des crédita	 575 376 340

Total pour le ministère	 Crédits Initiaux	 63 600 000
Variation

	

prévisions

	

dépenses	 8 400 000
Reports gestion précédente	 216 736 551
Transferts répartitions	 15 659 868
Fonds concours, dons legs	 302 299 657

Total net des crédits	 575 37(i :340

Titre V . —

!ducation.

Investlasementa

	

exécutés

	

par

	

l'État . . Crédits

	

initiaux	 862 400 000
Variation

	

previstons

	

dépenses	 10 500 000
Reports gestion précédente	 224 432 098
Transferts

	

répartitions	 104 147 794
Fonda concours, dons legs	 2 080 738

Total net des crédits	 1 203 560 630

Titre VI . — Subventions d ' Investissement accordées Crédits

	

Initiaux	 2 019 600 000
par l'État. Variation prévisions dépenses	 5 800 000

Reports gestion précédente	 277 872 514
Transferts

	

répartitions	 — 98 375 000
Fonds concours, dons legs	 641 017 717

Total net des crédits	 2 845 915 2:31

Total pour le ministère	 Crédits

	

Initiaux	 2 882 000 04)0
Variation

	

provisions

	

dépenses	 16 3041 000
Reports gestion précédente	 502 :304 612
Transferts

	

répartitions	 5 772 794
Fonds concours . dons legs	 643 098 455

Total net des crédits	 4 049 475 861

Titre V .

Environnement et cadre de vie .

Crédits

	

Initiaux	 484 740 000— investissements exécutés

	

par

	

l 'Etat . .

Variation

	

prévisions

	

dépenses	 25 :314
Reports gestion précédente	 273 670 563
Transferts

	

répartitions	 143 306 915
Fonds concours, dons legs	 105 :364 211

Total net des crédita	 880 056 375
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DÉPENSES
M O D I F I C A T I O N S D E CRÉDITS

1 demander dans I. projet d• loi de règlement.

Nature Montants el sens. Ouvertures. Annulations.

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

16 967 967,48
46 799,85

R E P O R T S

è la gestion suivb ae.

Montants.

Dépenses nettes	

	

16 921 167,63

	

0 .02

	

0,39

	

31 499,413

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

16 967 967 .48

46 799,85

Dépenses nettes	

	

16 921 167,63

	

0,02

	

0,39

	

31 499,413

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

461 035 718,81

461 U35 718,81 s 1,19 114 340 620

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

461

	

035 718,81

s s

	

1,19 114 340 620461 035 718,81

Ordonnancées	 990 338 682,99

Rétablissements crédits	 47 803,75

Dépenses nettes	 990 290 879,24 0,10 0,86 213 269 750

Ordonnancées	 2 532 109 743,29
Rétablissements crédita	 791

	

759,88

Dépenses nette*	 2 531 317 983,41 0,01 1,60 314 597 246

Ordonnancées	 3 522 448 426,28
Rétablissements crédits	 839 563.63

Dépenses nettes	 3 521 608 862,65 0,11 2,46 527 866 996

Ordonnancées	 662 929 040,84
Rétablissements crédits	 —

	

2 228 603,54

Dépenses nettes	 660 700 437,30 0,04 8,74 219 355 931
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CRRDITS

DISIGNATION DES TITRES

Titre VI. — Subventions d ' Investissement accordées

par l'Etat.

Titre VII . — Réparations des dommages de guerre ..

Total pour le ministère	

Industrie.

Titre V. — Iavestla.ements exécutés par 1'Etat	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l 'Etat.

Total pour 1. ministère

	

	

Intérieur.

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l'ital.

Total pour le ministère	

Onç!ne des ouvertures et snnul. ions de crédite.

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Repo rts gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds conteurs, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux . . . .

	

.	
Variation prévisions dépenses	
Reports testion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitiors	
Fonds concours, don, legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
ronds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Montants et sens

9 695 460 000
113 261 620

2 778 781 349
6 043 025 480

81 538 635

6 626 015 o24

5 900 000
25 254 'f92

785 654

31 940 146

10 186 100 000
113 236 306

3 077 706 104
6 026 718 565

187 688 500

7 538 012. 345

42 488 000
96 333 486
13 615 000
19 491 594

171 928 080

5 052 727 000
457 581 500

1 991 508 778
5 809 188 244

94 070 364

13 405 025 886

5 095 215 000
457 581 500

2 087 842 264
5 822 803 244

113 561 958

13 577 003 966

323 663 000
67 180 000
67 846 139
52 769 000

405 920 139

8 060 148 000
80 139 000

243 166 096
117 100 029
117 409 660

8 457 684 785

8 383 811 000
12 959 000

311 012 235
64 331 029

117 409 660

8 863 604 924
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DÉPENSES
M O D I F I C A I I O N S D E CRE 0 1 1 5

s demander dans le projet de lot de r4plement.

Nature . Montants et sens . Ouvertures . Annulations.

REPORTS

à la gestion suivante.

Montants.

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

4 815 501 .83,39
—

	

2 166 176,52

Dépenses nettes	

	

4 813 335 006,87

	

7,13	1 812 680 810

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

12 539 450,70

12 539 450,70 s 0,30 19 400 695

Ordonnancées . .

	

.	
Rétablissements crédita	

5 490 969 674,93
—

	

4 394 780,06

Dépenses nettes	

	

5 486 574 894,87

	

0,04

	

14,17

	

2 051 437 436

Ordonnancées	
Rétablissements c1 édits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

7e 368 006,29
—

	

406 310,49

0,01

2,20 95 966 3827i3 961 695,80

1 207 625 6382,93

12 201 915 823,22
—

	

4 465 578,14

12 197 450 245,08

1 303 592 020

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

12 278 283 829,51
—

	

4 871 888,63

12 273 411 940,88 0,01 5,13

Ordonnancées	 318 030 657,13
Rétablissements crédits	 10 597 892,15

Dépenses nettes	 307 432 764,98 s 1,02 98 487 373

Ordonnancées	 8 217 699 263,98
Rétablissements crédits	 —

	

1 482 743 s

Dépenses nettes	 8 216 216 520,98 0,05 4,07 241 468 260

Ordonnancées	 8 535 729 921,11
Rétablissements crédits	 —

	

12 080 635,15

Dépenses nettes	 8 523 649 285,96 0,05 5,09 339 955 633
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CRÉDITS
DISIGNATION DES TITRES

Jeunesse, sports et loisirs . — Section commune.

Titre V. — Investissements exécutés par l'État 	

Total pour le ministère	

Jeunesse, sports et loisirs. — Jeunesse et sport..

Titre V . — Investissements exécutés par l'État 	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par !État.

Total pour le ministère	 :: . . ..

Jeunesse, sports et loisirs. — Tourisme.

Titre V . — Investissements exécutée par l'Etat 	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l'État.

Total pour le ministère	

Origlna des ouvertures et snttulstlons de crédita

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds cortourc dons legs	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitiors 	
Fonds concours . don : i,	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartition ..

	

.	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux

	

. .

	

.	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédita	

Moisants et .ors.

1 000 000
10 000 000
8 667 333

10 000
110 077

19 787 410

1 000 000
10 000 000
8 667 333

10 000
110 077

19 787 410

36 000 000
45 000 000
29 651 001

620 000
2 431 469

113 702 470

320 000 000
53 700 000
16 418 125
8 838 000

53 999 990

345 556 115

356 000 000
8 700 000

46 069 126
9 458 000

56 431 459

459 258 585

3. 4 800 000
1 366 000

24 320 271
48 930 000

11 5511 271

20 000 000
3 511) 000

58 205 857
15 789 000

97 494 857

54 800 000
4 866 0(10

82 5211 128
33 141 000

109 051 128
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MODIFICATIONS DE CRÉDITS
é demander dam le oral, de loi de réplement.

REPORTS

é le pestlon suivants.

Montants.

DÉPENSES

Nature . Montants et sana. Ouverturar . Annulations.

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

14 251 380,07

0,07 5 536 03014 251 380,07

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

14 251 380,07

0,07 5 536 03014 251 380,07

Ordonnancées	 108 789 485,81

Dépenses nettes	 108 789 485,81 0,19 4 912 984

Ordonnancées	 333 796 635,67

Dépenses nettes	 b33 796 635,67 0,33 11 759 479

Ordonnancées	 442 586 121,48

Dépenses nettes	 442 586 121,48 0,52 16 672 463

Ordonnancées	 4 174 042,18

Dépenses nettes	 4 174 042,18 0,82 7 382 228

Ordonnancées	 63 992 954,04

Dépenses nettes	 63 992 954,04 0,96 33 501 902

Ordonnancées	

	

68 166 996,22

Dépenses nettes	

	

68 166 996,22

	

1,78

	

40 884 130

*

	

70
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CRE DITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Justice.

Titre V . — Inveatissesnenta exécutés par l 'Etat . . ..

Titre VI. — Subventions d'Investissement accordées
par l'Etat

Total pour le ministère	

Services du Premier ministre . — Services généraux.

Titre V -- investissements exécutés par l'Etat . . ..

Titre VI. — Subventions d'Investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère 	

Secrétariat général de ta défense nationale.

Titre V — Investissements exécutés par l'Etat	

Total pour le ministère	

Commissariat général du Plan.

Titre VI . — Subventions d'investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère	

Industries agricoles et alimentaires.

Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat 	

Titre VI . — Subventions d'investissecnent accordées
par l'Etat

Total pour le miristère	

Origine des ouvertures et annulations de crédits.

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédita	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	

rets' net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonda concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux . .

	

.	
Reports gestion précédente 	
Transferts répartitions . .

	

.	

Tot..1 net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Tctal net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Montants et sana.

298 700 000
134 989 712

2 230 000
6 727 450

438 187 162

52 500 000
142 000

19 655 681
72 013 681

351 20!1 000
142 000

154 645 393
2 230 000
6 727 450

510 200 843

131 075 000
6 800 000

25 334 182
77 500 598
85 708 584

835 810 000
4 645 300

218 948 345
351 396 330

31 260 523

739 207 838

96'.i 885 000
11 445 300

244 282 527
428 896 928
31 2(10 523

824 976 422

29 601 000
10 826 249
24 295 000

16 132 249

29 601 000
10 826 249
24 295 000
10 132 249

10 500 000
4 854 533
1 000 000

16 354 533

10 500 (100
4 854 533
1 000 000

16 354 533

2 001) 000
3 210 631
6 150 000

11 360 631

284 700 000
120 000 000
114 883 706

9 927 500
509 656 206

286 700 000
120 0(1(1 000
118 094 337

3 777 500
521 016 837
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Ordonnancées	

	

372 551 932 .31
Rétablissements crédita 	

	

11 230,35

Dépenses nettes	

	

372 540 701,96

	

e

	

3,04	65 646 457

Ordonnancées	

	

48 143 850 .90

Dépenses nettes	

	

48 143 850,90

	

a

	

1,10	23 869 829

Ordonnancées	

	

420 695 783,21
Rétablissements crédita	

	

I 1 23,1,35

Dépenses nettes	

	

420 684 532,86

	

e

	

4,14

	

69 516 286

1
Ordonnancées	

	

47 346 027,62
Rétablissements crédits	

	

751 008

Dépenses nettes	

	

46 595 019,62

	

e

	

1,38	39 113 563

Ordonnancées	

	

512 582 289,38
Rétablissements crédits	

	

166 192,35

Dépenses nettes	

	

512 416 097,03

	

a

	

1,97	226 851 739

Ordonnancées	

	

559 928 317 a
Rétablissements crédits	

	

917 200,35

Dépenses nettes	

	

559 011 116,65

	

3,55	265 965 302

Ordonnancées	

	

11 610 803 .05
Rétablissement crédits	

	

296 038,48

Dépenses nettes	

	

11 320 764,57

	

0,43

	

4 811 484

Ordonnancées	

	

11 610 803,05
Rétablissement crédits 	

	

290 038,48

Dépenses nettes	

	

11 320 764,57

	

0,43

	

4 811 484

Ordonnancées	

	

9 324 712,86
Rétablissement crédits	

	

76 224 a

Dépenses nettes	

	

9 248 488,86

	

0,14

	

7 106 044

Ordonnancées	

	

9 324 712,86
Rétablissement crédits	

	

76 224

Dépenses nettes	

	

9 248 488,86

	

0,14

	

7 106 044

Ordonnancées	

	

3 024 402,36

Dépenses nettes	

	

3 024 402,36

	

0,114

	

8 336 228

Ordonnancées	

	

293 913 851 .15

Dépenses nettes	

	

293 91 :3 851,15

	

0,85

	

215 742 364

Ordonnancées	

	

296 938 253,51

Dépenses nettes	

	

296 938 25:3,51

	

1,49

	

224 078 582

DÉPENSES

Nature. Mentants e1 sens.

M O D I P I C A I I O N S D E C R E D I T S
è demander dans le projet de loi de règlement.

CuYefturee. Annulations

REPORTS

è le gestion sulsenft

Montante .
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CRÉDITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Origine des ouverture/ N annulations de crédite.

Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des credits	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des credits	

Territoires d'outre-mer.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

rotai net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précedente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répart i tions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts ré partitions	

rotai net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Montante M sens.

4 824 977
230 000

5 054 977

171 734 000
136 554 722
146 618 707

461 670 015

471 734 000
141 379 699
146 388 707

5 000 000
7 000 000

14 621 159
110 000

26 731 159

115 620 000
37 500 000

4 056 757
3 800 000

160 976 757

120 620 000
44 500 000
18 677 916
3 910 000

187 707 916

145 600 000
13 900 000
33 0 79 889

i 000

,5 889

56 250 000
539 400

5 7(i(1 000

62 549 400

201 850 000
13 900 0!)0
34 519 289

- 64 864 000

185 405 289

1 581 620 000
!I 650 000

124 363 759

- 1 241 478 000
(i 018 515

480 174 274

3 950 000
7 :304 652
2 000 000

13 254 652

1 585 570 (100
9 65(1 000

131 668 411

- 1 239 478 000
6018515

493 428 926
	 — sr,

Services du Premier ministre. — Recherche.

Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat 	

Titre VI . — Subventions d'investissement accordees
par l'Etat.

Total pour le ministère	

Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère	

Transports . — Section commune.

Titre V . — Investissements exécutés par l'État 	

Titre VI . — Subventions d 'investissement accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère

	

	

Transports . — Aviation civile.

Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat . . ..

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l 'Etat

Total pour le ministère	

460 ''24 992
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DÉPENSES MODIFICATIONS DE CRÉDITS
è demander dans le projet d• loi de règIement.

Ouvertures.

s

Annulations.

0,32

REPORTS

1 la pestlor suivante.

Montants.

2 811

96 668 44434,24

34,56 96 671 255

0,06 15 04 :3 728

Montan . et tons.

5 364 591,79
— 312 426,11

5 052 165,68

379 495 976,16

-
14 494 439,40

365 0(11 536,76

384 860 567,95
— 14 806 8)15,51

370 053 702,44

11 687 431,06

11 687 431,06
. su=

110 610 000 s

110 610 000

122 297 431,06

122 297 431,06 0,08

s 50 366 757

e 65 410 485

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

68 589 536,23

- 26 479,41

Dépenses nettes	

	

68 563 056,82

	

1,18

	

54 292 8 :11

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

52 031 910

52 031 910
10 517 49(1

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

Dépenses nettes	

120 621 446,23
26 479 .41

120 594 966,82 1,18 61 810 :321

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

398 992 173,09
— 6 211 533 .85

Dépenses nettes	

	

392 780 659,24

	

0,05

	

1,81

	

87 :193 liai

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

8 372 836,97

8 372 830 .97 0,0 :3 4 881 815

Ordonnancées	
Rétablissement crédits 	

Dépenses nette	

407 365 010,06
6 211 533,85

401 153 476,21 0,05 1,84 92 275 448
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CRIDIIS

D É S I G N A T I O N DES TITRES

Origine d.s ouvertures •t annulations de crédits .

	

Mont., ris et sans.

Transports. — Marine marchande.

Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat	 Crédits initiaux	 509 530 000
Variation prévisions dépenses	 8 600 000
Reports gestion précédente	 138 824 744
Transferts

	

répartitions	 9 086 000
Fonds concours, dons legs	 159 042 792

Total net des crédits	 807 883 536

Titre V7. — Subventions d ' investissement accordées Crédits initiaux	 1 207 984 000
par l 'Etat . Variation prévisions dépenses	 604 525 000

Reports gestion précédente	 514 545 825
Transferts

	

répartitions	 9 035 245

Total net des crédits	 2 336 090 070

Total pour le ministère	 Crédits Initiaux	 1

	

717 511 000
Variation prévisions dépenses	 595 925 000
Reports gestion précédente	 653 370 569
Transferts

	

répartitions	 18 121 245
Fonds concours, dons legs	 159 042 792

Total net des crédite	 3 143 973 606

Transport. . — Transports Intérieur..

Crédits Initiaux	 5 277 275 000Titre V . — investissements exécutés par l'État 	
Variation prévisions dépenses	 82 120 830
Reports gestion précédente	 554 725 196
Transferts

	

répartitions	 107 474 683
Fonds concours, dons legs	 1 798 611 384

Total net des credits	 7 605 257 727

Titre r^

	

¢ ubventlons d ' investissement accordée. Crédits Initiaux	 754 050 000
pal l 'Etat Variation prévisions dépenses 	 3 950 000

Reports gestion précédente	 220 013 159
Transferts

	

répartitions	 6 386 300
Fonds concours, dons legs	 248 400

Total net des crédits	 984 646 859

Total pour le ministère	 Crédits Initiaux	 6 031 325 000
Variation prévisions dépenses	 86 070 830
Reports gestion précédente	 774 738 355
Transferts

	

répartitions	 101 0139 383
Fonds concours, dons legs 	 1 798 859 784

Total net des crédita	 8 589 904 586

Transports . — Météorologie.

Crédits Initiaux	 104 26x1 000Titre V . — Investissements exécutée par l'Etat 	
Variation prévisions dépenses	 8 0011 000
Reports gestion précédente	 60 502 8.29
Transferts répartitions	 2 920 000
Fonds concours, dons legs	 300 000

Total

	

net des credits	 170 142 829

Total pour le ministère	 Crédits initiaux	 104 260 1)00
Variation prévisions dépenses	 8 000 000
Reports gestion précédente	 titi 502 829
Transferts répartitions	 2 9211 1100
Fonds concours dons legs	 300 1100

Total net des crédits	 170 142 829

Travail et santé . — Section commune .

Crédits initiaux	 40 000 000Titre V . — Investissements exécutée par l'Etat	
Variation provisions dr•penses 	 2 00(1 000
Re

	

urls gestion

	

preeedente	 1 :3 017 :132
Transferts répartitions	 9 558 000

Total net dos crédits	 94 575 :132

Total pour le ministère	 Crédits initiaux	 40 000 010
Variation prévisions dépenses	 2 000 000
Reports gestion précédente	 4:3 017 :1 :12
Transferts répartitions	 9 558 00tl

Total pet des crédits	 94 575 3 :12
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DÉPENSES

Netura . Montants st sans .

MODIFICATIONS DE CRÉDITS
1 demander dans le projet da loi de règlement.

Ouvertures .

REPORTS

à la gestion suivante.

Montants.
Annulations.

Ordonnancées . .

	

.	
Rétablissement crédits	

692 167 625,46
18 193 152,62

Dépenses nettes	

	

673 974 472,84

	

s

	

2,16

	

133 909 061

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	 s 3,03 441 895 749

1 900 805 146,62

- 6 610 828,65

1 894 194 317,97

2 592 972 772,08
— 24 803 981,27

2 568 168 790,81

Ordonnancées . .

	

.	
Rétablissement crédits	

Dépenses nettes	 s 5,19

Ordonnancées	
Rétablissement crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

7 034 664 070,71
— 56 779 158,78

6 977 884 911,93

847 539 387,98
— 12684801

834 874 586,98 0,06

3,07

1,08

7 882 203 458 .69

- 69 443 959.78

7 812 759 498,91

Ordonnancées	
Rétablissement crédits	

Dépenses nettes	 0,06

Ordonnancées	
Rétablissements crédll	

Dépenses nettes	 0,01

0,01

Ordonnancées	
Rétablissements crédits 	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

114 242 242,90

- 2 017 2.58,35

112 224 984,25

114 242 242,60
--

	

2 017 254,35

112 224 984,2.5

44 942 092,27

44 942 092,27

44 942 092,27

44 942 092,27

575 804 818

627 372 312

149 772 271

777 145 083

57 »17 844

57 917 844

49 633 259

49 633 219

4,15

0,76

0,76

0,73

0,73
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Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4 et le tableau .; annexé.

(L'article 4 et le tableau C annexé sont adoptés .)

M. le président. Je donne lecture de l'article 5 et du tableau D annexé :

e Art . 5 . — Le montant définitif des dépenses ordinaires militaires du budget général de 1981 est arrêté aux sommes
par section conformément au tableau D annexé à la présente loi . »

CRÉDITS

DÉSIGNATION DES TITRES

Origine des ouvertures •' annulitic et de crédits.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds ccncours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
V ariation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Montants et bans.

161 000 000
78 000 000
40 032 021

1 100 000

280 182 021

161 000 000
78 000 000
44) 082 021

1 100 000

280 182 021

42 200 000
25 104 429

169 853

67 474 282

1 465 190 000
2 528 160

129 564 203
6 232 600

981 077 953

2 579 536 596

1 507 390 000

- 2 528 160
154 668 632

6 402 453
981 077 953

2 647 010 878

343 850 000
35 500 000

147 322 906
5 370 000

10 176 500

53
-

1 479 406

1 602 650 000
79 500 000
27 654) 442
16 141 756

1 725 942 198

1 946 500 000
115 000 000
J74 973 348
10 771 756
10 176 500

2 257 421 604

Travail et santé. — Travail et participation.

Titre Vl. — Subventions d 'investissement accordées
par l' E t at.

Total pour le ministère	

Travail et santé. — Santé et sécurité sociale.

Titre V . — investissemeuts exécutés par l'État	

Titre VI. — Subventions d' investissements accordées
par l'Etat.

Total pour le ministère

	

	

Universités.

Titre V. — Investissements exécutés par l'État	

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées
par l'État.

Total pour le minktere	

Article 5 et

D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S

III . Moyens des armes et services	

Totaux	
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DÉPENSES

Nature .

	

I

	

Montana et sens.

MODIFICATIONS DE CRÉDITS
1 demander dans le projet de loi de règlement.

Ouvertures

s

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

241 884 131,22

241 884 131,22

REPORTS
a la gestion suivante.

Montants.

38 297 889

Annulations.

0,78

Ordonnancées	

	

241 884 131,22

Dépenses nettes	

	

241 884 131,22

	

s

	

0,78	38 297 889

0,03 33 724 8960,76

286 976 4011,04

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissement crédita	

Dépenses nettes	

33 749 385,27

33 749 385,27

2 292 564 094,50
3 900,54

2 292 560 193,96

Ordonnancées	
Rétablissement crédits	

2 326 313 479,77
—

	

3 900,54

Dépenses nettes	

	

2 326 309 579,23

	

0,03

	

1,80	320 701 297

Rétablissement crédits	

Depenses nettes	

	

318 424 981,42

	

1,58	213 054 423

Ordonnancées	 318 663 666,24
238 681,82

1 586 145 599,77

1 586 145 599,77 0,23

Ordonnancées	

Depenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissement crédits	

Dépenses nettes	

1 904 809 266,01
238 684,82

1 904 570 581,19 1,81

tableau D annexé.

mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis

-e

AJUSTEMENTS

	

DE

	

LA

	

LOI

	

DE

	

R(GLEMENT
D E P E N S E S

Ouvertures

	

de crédits comr4mentaires .

	

Annulations de crédits non consommes.

63 401 865 644,91 42 510 085,37 326 959 944,46

63 401 865 644,91 42 510 085,37 326 959 944 .46

139 798 598

352 851 021
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Tableau D . — Dépenses

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSES

Situation définitive des crédits

CRÉDITS

DÉSIGNATION

	

DES

	

TITRES
Oripine des ouvertures et annulations de crédits . Montants et sens.

Défense . — Section commune.

Titre III . — Moyens des armes et services	 Crédits initiaux	 31 003 858 000
Variation previsions dépenses	 101 247 000
Reports gestion précédente	 94 063 143
Transferts répartitions	 — 19 934 746 754
Fonds concours, dons legs	 5 554 113 353

Total net des crédits	 16 818 534 /42

Total pour le ministère	 Crédits initiaux	 31 003 858 000
Variation previslons dépenses	 101 247 000
Reports gestion précédente	 94 063 143
Transferts répartitions	 — 19 934 746 754
Fonds concours, dons legs	 5 554 113 353

Défense. — Section Air.
Total net des crédits	 16 818 534 742

Titre III . — Moyens des armes et services	 Crédits Initiaux	 10 398 373 000
Variation prévisions dépenses	 114 800 000
Reports gestion précédente	 51 390 579
Transferts répartitions 	 231 955 210
Fonds concours, dons legs	 42 029 437

Total net des crédits	 10 838 548 226

Total pour le ministère Crédits Initiaux	 10 398 373 000. . . . . . . . .

	

. .

	

. . . . . . . .
Variation prévisions dépenses	 114 800 000
Reports gestion précédente 	 51 390 579
Transferts répartitions	 231 955 210
Fonds concours, dons legs 	 42 029 437

Total net des crédits	 10 838 548 226

Défense . — Section Forces terrestres.

Titre III. — Moyens der armes et services Crédits initiaux	 16 624 289 000. . . . . . . . .
Variation

	

previsions

	

dépenses	 427 800 000
Reports gestion précédente	 101 998 269
Transferts répartitions	 377 268 449
Fonds

	

concours . dons

	

legs	 45 346 452

Total

	

net

	

des

	

crédits	 17 576 702 170
--

Total

	

pour le

	

ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crédits initiaux	 16 624 289 000
Variation prévisions

	

dépenses	 427 800 000
Reports gestion précédente	 101 998 269
Transferts répartitions	 377 268 449
Fonds

	

concours, dons

	

legs	 45 346 452

Défense . — Section Marine . Total

	

net

	

des

	

crédits	 17 576 702 170

Titre [II. — Moyens des armes et services	 Crédits initiaux	 8 923 048 000
Variation

	

prévisions

	

dépenses	 368 730 000
Reports gestion précédente	 125 526 029
Transferts répartitions	 312 777 4i5
Fonds

	

concours, dons

	

legs	 1 855 878

Total

	

net des

	

^rédits	 9 731 937 322

Total Pour le ministère	 Crédits initiaux	 8 923 048 000
Variat ion

	

prévis i ons	dépenses	 368 730 000
Repens gestion précédente	 125 526 029
Transferts répartitions	 312 777 415
Fonds

	

concours, dons

	

legs	 1 8ÿ5 878
Total net des crédits	 9 731 937 322

Défense . — Section Gendarmerie. _-_- __--

Titre ISL — Moyens des armes et services	 Crédite initiaux	 8 575 885 000
Variation

	

prévisions

	

dépenses	 102 593 000
Reports gestion précédente	 2.3 318 535
Transferts

	

répartitions	 201 722 149
Fonds concours, dons legs	 12 009 398

Total net des crédits	 8 915 528 082

Total pour le ministère	 Crédita initiaux	 8 575 885 000
Variation

	

prévisions

	

dépenses	 102 593 000
Reports gestion précédente	 23 318 535
Transferts

	

répartitions	 201 722 149
Fonds concours, dons legs	 12 009 398

Total net des crédits	 8 915 528 082

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5 et le tableau D annexé.
(L'article 5 et le tableau D annexé sont adoptés .)
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ordinaires militaires.

BUDGÉTAIRES DE CANNÉE 1981

ouverts et des dépenses constatées.

DÉPENSES
MODIFICA1IONS

	

DE

	

CRÉDITS REPORTS
la peso on suivante.à demander

	

dans

	

le projet de

	

loi de règlement.

Nature . Montants et sens. Ouvertures.

	

Annulations .

	

Montants.

Ordonnancées	 17 477 777 635,75
Rétablissements crédits 	 - 788 680 281,91

Dépense .. nettes . . . . . . . . . . . . . . . 16 689 097 353,84 19 160 417,67 66 407 084,83 82 190 721

Ordonnancées 17 477 777 635,75
Rétablissements crédits 	 - 788 630 281,91

Dépenses 'ettes . . . . . . . . . . . . . . . 16 689 097 353,84 19 160 4i7,67 66 407 084,83 82 190 721

Ordonnancées	 10 940 929 446,23
Rétablissements crédits 	 - 196 498 225,88

Dépense. nettes . . . . . . . . . . . . . . 10 744 431 1110,35 56 217 50 .4,65 37 899 561

C•r1' nnancéos	 . 10 940 929 446,23
Rétablissements crédits 	 - 1941 498 285,88

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . 10 744 431 160,35 s 56 217 504,65 37 899 561

Ordonnancées	 17 762 166 765,71
Retabli: . .ements crédits . . . . . . . . . . . . . . . -- 3 ; - 1"r1 247,21

Depen.sea nettes . . . . . . . . . . . . . . 17 424 686 518,0 23 063 101,96 124 423 273,46 50 355 480

Ordonnancées	 17 762 166 765,71
Retai>1 :)semants crédits . . . . . . . . . . . . . . . -- :337

	

42NI

	

217,21

Depenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 17 424 686 518,50 23 063 101,96 124 423 273,46 50 655 480

Ordonnancées	 . . . . . . . . . . . . . . . 10 137 5586

	

111,72
1 Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . . 480 956 842,12

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 9 636 629 21'9,63 286 565,74 51 405 342,14 24 189 276

Ordonnancées	 10 137 586

	

111,72
Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . . - 480 956 812,12

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 9 656 629 269,60 2811 565,74 51

	

405 342,14 24 189 276

Ordonnancées	 8 917 751

	

342,64
Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . . - 30 730 1100,02

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 8 887 021

	

342,62 s 28 506 739,38

Ordonnancées	 8 917 751

	

:142414

Ji=

Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . . -- 30 730 1100,02

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 8 887 021

	

:342132 28 506 7 :39,:38
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Article 6 et
M. le président. Je donne lecture de l'article 6 et du tableau E annexé:

a Art . 6 . — Le montant définitif des dépenses militaires en capital du budget général de 1981 est arrêté aux sommes
par section conformément au tableau E annexé à la présente loi .»

Tableau E . — Dépenses

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSES

Situation définitive des crédits

CRÉDITS

DESIGNATIO N DES TITRES

Dihnse. — Section commune.

Titre V . — Equlpemont	

Titre VI. — Subventions d'Investissement encordées
par l Etat.

Total pour le ministère

	

	

Défense. — Section Air.

Tibre V . — équipement	

Total pour le ministère	

D É S I G N A T I O N D E S T I R E S

V. E9uipement	

VI. Subventions d ' investissement accordées par l'Etat 	

Totaux	

Originedes ouvertures et snnulat nont de v6d :0.

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	 . . . ..
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

Total net des crédits	

Montante et sens.

,3 614 300 000
56 300 000

1 347 380 848
5 643 964 000

34 27/ 044

9 295 693 892

160 700 000
11 960 000
24 741 500

8 000 000

181 481 500

13 775 000 000
68 260 000

1 372 122 348
5 635 964 000

34 277 044

9 477 175 392

11 790 000 000
55 500 000

1 700 825 407
1 395 906 000
1 083 812 489

15 915 043 896

11 790 000 000
55 500 000

1 700 825 407
1 395 906 000
1 083 812 489

15 915 043 896
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tableau E annexé.

mentionnées au tLL:eau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis

A J U S T E M E N T S D E

	

L A

	

L O I D E R È G L E M E N T
DÉPENSES

	

OuverI . ras de crédits complémentaires .

	

Annulations de crédits non consommés.

44 442 196 946,02

	

0,15

173 656 466,30

44 615 853 412,32

	

0,15

	

16,83

militaires en capital.

BUDGÉTAIR"S DE L ' ANNÉE 1981

ouverts et des dépenses constatées .

16,13

0,7C

Montants et sen•

8 096 686 389,09
— 203 469 889 .66

DÉPENSES

Nature.

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

M O D I F I C A T I O N S D E C R É D I T S
d demander dans le projet de loi de règlement.

Ouvertures.

	

Annulations.

REPORTS

à la gutlon suivante.

Montent'.

Dépenses nettes	

	

7 893 216 499,43

	

0,06

	

4,63

	

1 402 477 388

0,70

5,33

7 825 033

1 410 302 421

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

173 656 466,30

173 656 466,30

8 270 342 855,39
— 20 :3 469 889,66

8 ((66 872 965,73 0,06

Ordonnancées	 15 173 837 608,17
Rétablissements crédits	 1 —

	

504 347 182,25

Dépenses nettes	
-

14 669 490 425,92

15 73 837 t;08,17
— F. 04 347 182,25

14 639 490 425,92

6,08

61,08 1 245 553 464

t 245 553 464

	Dépenses nettes	

Ordonnancées	

	

Rétab t' ssem ents crédits	

	

Dépenses nettes	
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Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6 et le tableau E annexé.

(L'article 6 et le tableau E annexé sont adoptés .)

C R ÉDIT S

DÉSIGNATION DES TITRES

Défense. — Section Forces terrestres.

Titre V . — Dquipesnent 	

Total pour le ministère	

Détente. — Section Marine.

Titre V . — Dquipement	

Total pour le ministère	

Défense — Section 0endannerie.

Titre V. — Iqulpemont	

Total pour le ministère	

Origine des ouvertures et annulations de crédits.

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions . .

	

.	
Fonds concours, dons legs	

	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
E'.epurts gestion précédente	
Transferts répartitions 	
Fonds concours, dons legs	

	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	
Fonds concours, dons legs	

	

Total net des crédita	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variation prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	
Transferts répartitions	

	

Total -et des crédits	

Montants et sens.

11 736 000 000
199 530 000

1 032 358 757
46 702 397

139 542 265

12 660 668 625

11 735 000 000
199 530 000

1 032 358 757

- 46 702 397
139 542 265

12 660 668 625

9 460 000 000
326 000 000
359 980 271

- 92 139 700
9 952 813

9 411 793 384

9 460 000 000
326 000 000
359 980 27,1

— 92 139 700
9 952 813

9 411 793 384

925 000 000

- 4 800 000
72 753 020
16 20u 000

976 753 020

925 000 000

- 4 800 000
72 753 020
16 200 000

976 753 020
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DÉPENSES MODIFICATIONS

	

DE

	

CRÉDITS
à demander dans le projet de loi de réglement .

REPORTS

à

	

la

	

gestion

	

suivante.

Nature . Montants et

	

sens . Ouvertures . Annulations. Montants.

Ordonnancées	
Rétablisseme-ts crédits	

Dépenses nettes	

12 177 834 404,75
—

	

293 21)1 718,13

1,38 776 035 93711 884 632 686,62

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

12 177 834 404,75
—

	

293 201 718,13

1,38 776 035 937Dépenses nettes	 11 B84 632 686,62

Ordonnancées	
Rétablissements crédits	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Rétabl~_ements crédits	

Dépenses nettes	

9 187 205 477,43
—

	

134 816 929,69

0,02

0,02

3,28

3,28

359 404 833

359 404 833

9 052 388 547,74

9 187 205 477,43

--

	

134 816 929,69

9 052 388 547,74

Ordonnancées	 950 937 260,23

Rétablissements crédits	 —

	

8 468 473,92

Dépenses nettes	 942 468 786,31 0,0 0,76 34 284 233

Ordonnancées	 950 937 260,23

Rétablissements crédits 	 —

	

8 468 473,92

Dépenses nettes	 1)42 468 786,31 0,07 0,76 34 284 233
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Article 7 et tableau F annexé.

M . le président . Je donne lecture de l'article 7 et du tableau F annexé:

e Art . 7 . — Le résultat du budget général de 1981 est définitivement fixé ainsi qu'il suit:

e Recettes	 681 439 701 500,90 F.

• Depenses	 757 019 534 829,20
e Excédent des dépenses sur les recettes 	 75 579 833 328,30

a La répartition de ces sommes fait l'objet du tableau F . annexé à la présente loi . »

Tableau F . — Résultat définitif du budget général de 1981.

(En francs .)

GRANDES CATÉGORIES DE RECETTES

RECETTES

A. — Recettes fiscales	
B. — Recettes non fiscales 	
C. — Fonds de concours et recettes assimilées	
D. — Prélevernent sur tes recettes de l'Etat au profit des collectivités locales	
E. — Prélevement sur les recettes de l'Etat au profit des communautés européennes	

MONTANT DÉFINITIF
des recettes du budget général

de l'année 1981.

685 871 652 332,64
38 012 886 178 .50
24 310 936 909,03

- 45 353 000 000 .
- 21 402 773 919,27

Total général des recettes 	

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

681 439 701 500,90

GRANDES CATÉGOR I ES DE DÉPENSES

DEPENSES

Dépenses ordtnatres civiles

Titre I•' — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes	
Titre

	

Il — Pouvoirs otililtcs

	

. . .

	

.	
Titre IIi — Mayens des services	

Titre IV . — Inters entions publiques 	

Dépenses civiles en capital.

Titre V. — Investissements exécutés par l 'Etat	

Titre VI. — Sure entions d'investissement accordées par l 'Etat	

Titre VU . — Réparation des dommages de guerre	

Dépenses ordinaires militaires.

Titre M. — Moyens des armes et services	

Dépenses militaires en capital.

Titre V . — Equlpe ment	
Titre VL — Subventions d'Investissement accordées par l 'Etat	

Total gt'séral des dépenses	

Report du totàl général des recettes	

Excédent des dépenses sur les recettes du budget général de 1981 	

MONTANT DÉFINITIF
des dépenses et des recettes

du budget général de l'année 1981.

102 183 298 645,96

1 707 797 000 s

248 288 983 455,35
223 82,6 697 433,42

576 006 776 534,73

29 746 893 262 .37
43 235 606 524,17

12 539 450,70

72 995 039 237,24
	 sen .

	

—es

63 401 865 644,91

44 442 196 946,02
173 056 466,30

44 615 853 412,32
757 019 534 829,20

681 439 701 500,90_es	
75 579 833 328,30

M . Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement n" 16 ainsi rédigé :
« I. — Dans l'article 7, réduire de 811 515,12 F les montants figurant aux lignes s Dépenses r et « Excédent des dépenses

sur les recettes n.

e II . — En conséquence, dans le tableau F, réduire de 811 515,12 F les montants figurant aux lignes:

e — e Titre III, moyens des services ;
e — de totalisation des dépenses ordinaires civiles ;
e — e Total général des dépenses n;

e — e Excédent des dépenses sur les recettes du budget général de 1981 . s

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement tombe, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n" 16 est devenu sans objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7 et le tableau F annexé.
(L'article 7 et le tableau F annexé sont adoptés .)
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Article 8 et tableau G annexé.

M . le président . Je donne lecture de l ' article 8 et du tableau G annexé :
Art . 8 . — Les résultats dfinitifs des budgets annexes (services civils), rattachas pour ordre au budget général, sont anntes,

pour 1981 . en recettes et en dépenses, aux sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est
dit au méme tableau . Ces crédits sont répartis par budget annexe . ccnformcment au tableau G . annexé à la présente loi.

D É S I G N A T I O N DES BUDGETS ANNEXES

PÉSULT ATS
ger3mr .us égaux

en recenes
e en denens_s

A B U-'Er:EN~S DE LA LOI DE EEGLEMEN:

Ouvertures

	

Anrula .ons
c ea ' s , 0 1 p len ''e',res .

	

de créé( , non consommé,.

linprin Brie nationale	 1 104 702 421 .63
Journaux officiels	 292 :12(1 193,38
Légion d ' honneur	 114 ( ,12 1157 .19
Monnaies et médal!le	 383 34!1 593 .04
Ordre de la Libération	 2 2(15 :369
Po stes et telecummuniraIions	 104 745 297 717 .4 2
Prestations sociale, agricole,	 43 731 9:38 9531,28

' l' oison	 --- 15(1 3(14 .131 ; 701 .94

	

3,, 044 486,78

	

7 (1:31 804 .15

	

6 436 13113111

	

1 663 947,22

	

7 1114 1 2 2,69

	

5 526 437,5o

	

1 703 557, :39

	

7 319 27 :3, :35

	

208 89:3 .78

	

208 893,78

	

2 (1111 93 :3 620 .71

	

23 2 211 293, 2 9

	

1 445 962 26 :1,53

	

31 1193 :31325

	

:3 4!t1l -128 756 .48

	

286 25 .1 062,54

Tcbtnnu G.

Réole ment dr (((11f tics hudgcts aüR1' .ee .( rattache., po,ir or'dr^ aa hrulti,'t général (le 1981 ( .a'dn'és divis,) .

RÉCAE'ITUI..ATION )0"N.ERAI .E DES RÉSULTATS

(En francs .)

BUDGETS ANNEXES

	

I

	

RECETTES

Imprimerie nationale	 1 104 703 821 f,3
Journaux officiels	 292 329 19:3,38
Légion d ' honneur	 '

	

(14 662 057 .19
Monnaies et médailles	 383 :340 5! 3,04
Ordre de la Libération	 2 263 :III
Postes et télécommunications	 101 785 297 717,42
Prestations socia l	agricoles	 43 7 :i1 938 95028

Totaux	 150 :364 53(1 701 .94

DÉPENSES

1 1(14 7112 821 .63
29 2 32') 193,313
64 (162 (157,19

383 :340 59:3,04
2 265 369

1114 7115 297 717,42
43 731 938 950 . 28

15( 1 :164 536 701 .94

I" PART.. — SITUATION DES Itt:cI'ITES

(En francs .)

BUDGETS ANNEXES

1

ÉVALUATION

des prod,(s.

2

10I AL
des dru rs constatés
pet Jars( ta ue :taon

1081.
3

RECOUVREMENTS

	

RESTE, A RECOUVRER

de1r . ,Is

	

sur I . droits
de Iarnee 1081 .

	

constetbs.
4	S

Imprimerie nationale .

	

1
1^ section . — Exploitation	 1 08 : 761 027

	

I 104 688 :315 .16
2' section .

	

Equipement	 14 476,17

	

Totaux	 1 1185 761 027

	

1 104 7(12 821 .113

Journaur officiels.
1^ section . — Exploitation	 289 077 358

	

292 3 29 191 :18
2' section . — Equipement	

	

Totaux	

	

289 077 :358

	

292 320 19 :3 . :38

Légion d 'honneur.

1^ section. — Exploitation	 (13 862 996

	

1112 057,19
2' section . — Equipement	

	

Totaux	 1( :3 862 996

	

64 11(12 057,19
Monnaies et médailles.

1" section . — Exploitation	 310 010 569

	

3 :30 5119 118 22
2' section

	

Equipement	 7 :i 904 6 :3 :3

	

52 771 474,82

	

Totaux	 :183 915 2112
Ordre de la Libération.

1" section — Recettes ordinaires	

Postes et télécommunications.
I" section . — Exploitation	
2' section — Equipement 	

	Totaux	

Prestations sociales apri oies.

1•' section . — Recettes ordinaires

	

42 318 570 0(10

Totaux pour ta sit ' ion des recettes . .

	

144 385 668 126 1 150 3134 53)1 701,94

1 104 688 345,4(1
14 476 .17

1 104 702 821,6 :3

292 329 193 .38

292 329 19 :318

61 662 037,19

01 662 1)37,19

:3:30 569 118 .22
52 771 471,82

38:3 340 593,04

:3 265 36!)

1

	

,-z

90 24 :i 567 1119,60
14 541 730 697,82

914 785 297 717,42

43 731 938 050,28

150 364 536 701,94

2 265 3(i!)

91 691 216 174
8 548 1)00 MINI

:30 242 2161 174

383 40 59 :3,1(4

2 265 369

931 24 :3 567 019,60
14 541 7:30 697,82

104 785 297 717 .42

43 731 938 950,28
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r PARSts — SITUATION

(!o

MODIFICATIONS DE CRÉDITS INTERVFNUES EN COURS D'ANNÉE

EUDGETS ANNEXES
Par suite

de variations
dans

les prévisions
de d4pensea

3

En liaison
avec

la réslushon
de certaines
rr•,ss ources

e

Au titre de mesu-es d' ordre

Reports
de la gestion

précédente.
5

Transferts

	

Fonds
et

	

de concours
répartitions .

	

~ et dons et legs
6

	

7

Me
-

sures

diverses.
s

Imprimerie nationale.

1" section. -- Exploitation	

	

1 035 782 371

	

e

	

33 161 027

	

2 969 071

	

s

	

•

2' section .

	

Equipement	

	

16 817 5291

	

36 121 276

I
Total	

	

1 052 600 0001

	

a

	

33 161 027 :

	

39 090 347

	

a

Journaux officiels.

1" section . — Exploitation	

	

255 306 241

	

s

	

26 771 117

	

e

	

s

2' section — Eouipement	

	

7 000 000

	

a

	

2 555 914

Total	

	

262 306 241 1

1

	

a

	

26 771 117

	

2 555 9141

	

s

	

a

Légion d'honneur.

1" section . — Exploitation	

	

55 358 968

	

a

	

1 383 028

	

703 042

2' section . — Equlpement	

	

7 121 000

	

»

	

s

	

2 971 926

Total	

	

62 479 968

	

1 38 :3 028

	

3 674 9(38'

Monnaies et médailles.

1 " section. — Exploitation	

	

353 603 583

	

s

	

22 311 619

	

3 328 331

	

e

	

a

2' section . — Equlpement	

	

8000 0110'

	

29 4 :32 400

Total	

	

361 603 583

	

22 311 619

	

:32 760 7311

	

a

Ordre de la Libération.

1" section. — Exploitation	

	

2 254 018

	

Il 351

Postes et tilécommunications

1" section. — Exploitation	

	

73 356 192 121

	

2 :314 707 000

	

20 628 05 :1

	

165 487 1379

	

fil 028 202

t' section. — Equipement	

	

26 855 396 000 — 230 500 (100

	

10 0110 (11111

	

4 406 383 417

	

:3 :34 197 018

Total	 100 211 388 121

	

2 084 207 000

	

30 628 053

	

4 572 071 0911

	

4111 825 .1111

Prestations sociales agricoles

1" section. — Exploitation . . . .

	

41 2 :19 570 000

	

1 079 (100 0,10

RECAPITULATION

	

2 314 707 000

	

1 183 266 195

	

172 488 12 :1

	

s
	— 230 500 000

	

10 000 1100

	

1 177 (3(14 933

	

s

	

:134 797 0111

2 084 207 000
1

1 193 266 195

	

4 650 153 056

	

•

	

401 825 :3101
	 _ _888_8

1" section. — Exploitation	
2' section . — Equipement	

Totaux pour la situation
des dépenses	

116 298 067 302
26 894 3 :34 629

143 192 401 931

67 0213 2 82
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DER DtPENIT

francs .)

DEPENSE5 9ÉGLE11EN1

	

DES

	

CRÉDITS

TOTAL corn tarée,

(ordonnances

RÉTABLISSEMENTS

de crédits.

DÉPENSES

nettes .

Crédits

	

compiemenraires Crédits

non consommas
I

	

et

	

annulés

CR(DIT*

des c,éd rs .
accorde,

	

pour couvrir
l'excédent

	

des

	

dépenses reportés

	

à 1982.
ou mandate 5 .155

définitivementsur

	

les

	

crédits
9 lo 12 13 14 33

1

	

071 912 469 1 049 334 807,27 1

	

582 230,53 1 047 752 576,64 4 056 441,10 7 631

	

803,46 20 584 530

52 938 905

	

56 950 2-34,99

	

56 950 244,99

	

31

	

988 045,68 0,69

	

27 976 705

1

	

124 851 374

	

1

	

106 285 052,26

	

1

	

582 230,63

	

1 104

	

702 821,63

	

36 044

5 .

	

5

486,78 7 631 804,15

	

48 561 235

282 077 358 284 899 540,69 4

	

486

	

129,38

	

I

	

280

	

413 411,31 1 663 946,69

9 555 914

	

11

	

615 782,07

	

,

	

11

	

915 782,07

	

6 456 811,60 0,53 4 096 943

291 633 272

	

296 815 322_76

	

4 486 129,38

	

292 329 193,38

	

6 456 811,60 1 663947,22_7

	

4096943
2552

57 445 038 57 578 723,81 37 666,60 57 541

	

057,21 5 623 479,69 5 526 437,48 1 023

10 092 926

	

7 120 999,98 7 120 999,98 1 395 643

	

a 0,02 4 367 569

67 537 964 64 699 723,79

	

37 666,60

	

64 662 057,19 ' 7 019 122,69 5 526 4 :17,50 4 368 592

379 243 533 369 858 134,85 4

	

120 468,24 365 737 666,61 1 703 557,39 7 319 272,78 7 890 151

37 4 :32 400

	

17 847 883,63

	

244 957,20

	

17 602 926,43 s 0,57 19 829 473

416 675 933

	

387 706 018,48

	

4 365 425,44

2_5

	

_

:383 340 593,04

	

1 703 557,39 7 319 273,35

	

I 27 719 624

2 265 :159 2 265 389

	

»

- 5- 2_2 _ 5552

a 2 265 369

	

s 208 893,78 208 89 :3 .78

	

I

75 924 043

55

145 77

	

132 819 465,47 1

	

127

	

81)8,183 77

	

131

	

721

	

654,87 1 582 452 813,57 2 :32 211

	

280170 142 554 021

31

	

376 276 435

	

27

	

772

	

373 538,36

	

118

	

799 577,81

	

27

	

1133 576 465,55

	

-119

	

479 80,14

	

12,59

	

4

	

142

	

180 159

107 300 319 580

	

104 905 225

	

103,8 :3

	

119

	

927 381,43

	

104

	

785 297

	

717,12

	

2 001

	

9 :313 620,71 232 211

	

293,29

	

4 284

	

744 190

42

	

:318 570 0110 43

	

7 :31

	

9 :38 950,28 ' 43 731

	

9 :38 950,28 1

	

145 052 26 :3,51 31

	

693

	

:31 :3,25 s

120 035 556 912 122 628 724 991,37 Il

	

354

	

313 :3,45 122 617 370 637,92

	

2 (1339

	

108 449,96 286 254

	

948,14 171

	

029 725
31 486 296 580

	

27 866 210 549,03

	

119 044 533,01 27 747 1613 014,42

	

459 320 307,42 14,-10 4 196 450 859

151 521 853 492

	

1r) 494 935 540,40

	

130 398 838,46 150 364 5313 701,94

	

3 498 428 7513,48 2811 254 962,53 4 3139 490 584
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r PARTIE - RÉSULTATS GÉNÉRAUX DES RCCLIUS sT DÉS DÉPENSÉS

(En francs .;

REG(EMENI DES RECETTES

	

REGLEMENT DES DÉPENSES

BUDGETS ANNEXES
Recettes résultant

du opérations

propres.

2

Recettes versées
ou à verser

par
le budget généra l

(excédents
de dépenses)

3

Totaux

pour let recettes

4

Dépenses résultant

des opérations

propres.

7

Dépenses effectuées
ou à effectuer

au profit
du budget générel

(excédent.
de recette).

5

Imprrnrerie nationale.

Totaux	

	

1 1114 7 02 82,163

	

1 104 7 02 82,163

	

1 104 702 821,63

	

1 104 702 821,63

Journaux officiels

1" section - Exploitation	

2' section - Equipement	

1 104 688 345,46

14 476,171

e

	

1 104 688 345,46

	

1047 752 576,64

	

1 4 476,17 t 1 t

	

56 950 244,99

1 047 752 576,64

56 950 244,99

l'• section - Exploitation	

2' section - Equipement	

292 :329 193,381

292 329 19:3,:38'

	

s

	

1

292 :329 193,38

	

280 413 411,31

121

	

11 915782,07

e 280 413 411,31

I 1915 782,07

Totaux	 292 329 193,38

	

292 329 193,38 292 329 193,38

Légion d'honneur.

1" section

	

Exploitation	

2' section - Equipement	

Totaux	 64 (3(32 (157,19

64 662 (157,19 1	e

e

	

5 64)8 970,76

	

57 541 057,21

.

	

7 120 999,98

	

5 608 970.76

	

64 662 057,19

6fonrtales et médailles.

1^ section - Exploitation	 3 :30 569 118,22

	

e

2' section - Equipement	 141

	

52 771 474,82

Totaux	 :363 :340 593,04

Ordre de la Libération.

s 365 737 666,61

17 602 926,43

:38:3340 59:3,04

1" section. - Exploitation	 2 265 :369 20889:3,78 2 265 :169 a

Postes et télécommunications.

I r' section - Exploitation	 9024 .3 567 019 .60 1

2' section. - Equipement	 )5i 14 541 7 .30 697 .82'

	

Totaux	 104785297717,42.

Prestations sociales agricoles.

l'• section. - Exploitation	 4 :i 7 :31 9 .38 95(1,28

Totaux pour les résultats

	

généraux	 15(1 i64 536 701,94

(1, Y compris une depense de 32 :31x5674,68 1 correspondant à une atlgmenlatlon du foncés de roulement.

12, Y compris une dépense de 6431,811,60 F correspondant à une augmentation du fonds de roulement.

(31 Y compris une dépense de 1 395 643 F correspondr.t,t à une augmentation du fonds de roulement.

(4) Y compris une recette de 52739652,02 F' correspondant a une diminution du fonds de roulement.

(B) Y compris une recette de 2 354 193 960,12 F correspondant à ucc diminution du tonds de roulement.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 8 et le tableau G annexé.

(L'article 8 et le tableau G annexé sont adoptés .)

77 131 721 656,87

27 65 :15711 060,55

104 785297 717,42

4 :3 7 :31 9 :38 930,28

	

4 :1347 791 817,8-1, :384 147 1 :32,14 43 731 9 :38 950,28

150 364 536 701,94

	

149 974 571 701,96

	

389 964 996,98

	

1 511 :364 536 701 .94

64 662 057,19

64 062 057,19

51 9:52 086,45

(3)

	

7 120 999,98

59 05 ;3 086,4 :3

	

:330 5139 118,22

	

3G5 737 666,61

	

52 771 4 ;4,82

	

17 602 926,43
1

383 :340 59 :1,04

	

:383 340 59.3,04 1

2 2135 369 e
3 3_

2 056 475 .22

90 24 :3 567 (119,60

	

77 131 721 656,87

• 14 341 7 i0697,82 27 653 571x 06(1 .33

104 785 297 717,42

	

164 785 297 717,12'
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Article 9 et tableau H annexé.

M . le président . Je donne lecture de l'article 9 et du tableau H annexé :
a Art . 9 . — Les résultats définitifs des budgets annexes (services militaires), rattachés pou r ordre au budget général, sont

arrêtés, pour 1981, en recettes et en dépenses, aux sommes mentionnées au tableau ci-après . I .es crédits ouverts sont modifiés
comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont répartis par budget annexe, conformément au tableau H, annexé à la présente
loi .

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE REGLEMENT

DÉSIGNATION DES BUDGETS ANNEXES
Ouvertures

de c'édits contp!enenta :res.
Annulations

de crédits non consomnies

Sers1cc des essences	

Totaux	

	

31 976 033.95

	

223 157 768 .17

	

34 976 033,95

	

22 :3 157 7118 .17

RÉSULTATS

Gé n é r aux égaux

en recettes

et en dépenses.

3 917 129 468,78

3 917 129 468,78

Tableau H . — Règlement définitif des budgets annexes (services niilitairen) rattachés pour ordre au budget général de 1981 (Défense).

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE DES RÉSULTATS

(En francs.)

1 " PARTIE. — SI T UATION DES RECETTES

(En francs .;

BUDGETS ANNEXES

Service des essences	

totaux	

RECETTES

3 917 129 168,78

3 917 129 468,78

DEPENSES

3 917 129 468 .713

3 917 129 468 .78

BUDGETS ANNEXES

E'- ALUAIION

des produits.

1OIAI.

des droits constatés

pendant

la grs l ion 1981.

3

RECOUVREMENTS

définitifs

de r,rnée 1981 .

RESTES

a r ecouvrer

sur les droits constatés.

S

Service des essences.

1" section . — Recettes

	

d ' exploitation	 4 048 114 000 3 920 995 460, :38 3 813 860 961,06 77 1 : 11 496 .32

2'

	

section

	

— Etudes et recherches	 3 580 000 1 0 :10 161 .16 1 030 161,16

3'

	

section.

	

— Recettes de premier etabllssement	 59 600 000 60 71)9 101,12 60 799 101,12

rotaux	 4 111 294 000 3 982 824 725,66 3 905 690 229,34 77 134 196,32

Totaux pour ta situation des recettes	 4 111 294 000 3 982 824 725 .66 3 905 690 229,31 77 134 496, :3 2
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Z• PARTIL — SITUATION

(En

MODIFICATIONS

	

DE

	

CRÉDITS

	

INTERVENUES

	

EN

	

COURS

	

D'ANNÉE

C R E DIT S Par suite

	

En

	

liaison
—

Au titre de mesures d'ordre.

BUDGETS

	

ANNEXES de variations avec

Initiaux .
Reports Fondsdans le

	

réalisation
transferts Mesures

de la gestiontes prévisions de certaines de concours

1
de dépenses.

3
ressources.

e
précédente . et

	

répartitions.

6
et dons et legs diverses.

e2 5

Service des essences.

1" section . — Dépenses d'exploi.
tation	 4 046 714 000 e 2 000 000 9 774 532 e e e

2'

	

section . — Etudes

	

et

	

recher
elles	 3 580 000 • e 626 434 e e e

3' section

	

— Dépenses

	

de

	

pre-
mier etablisse ment 	 59 600 000 e s 12 784 998 e s e

Totaux	 4 109 291 000 2 000 000 23 185 964 e e s

Totaux pour la situation des
dépenses	 4 109 294 000 a 2 000 000 23 185 964 e s e

3' PARTIE . — RÉSUt .'ïATS GÉNÉRAUX

(En

REGIEMENI

	

DES RECETTES

BUDGETS ANNEXES

1

Recettes

résultant
des opérations ' .opres.

2

Recettes versées
ou é verser

par le budget général
(excédents de dépenses)

3

Totaux

pour ',s recettes.

Service des essences.

1" section. — Exploitation	

	

3 855 300 203,50

	

e

	

3 855 300 203,50

8' section . — Etudes et recherches	 (2) 1 030 164,16

	

1 030 164,16

8' 'action . — Premier établissement 	 e	

Totaux	

Totaux pour les résultats généraux	

(3) 60 799 101,12

3 917 129 468,78

3 917 129 468,78

60 799 101,12

3 917 129 468,78

3 917 129 468,78

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 9 et le tableau H annexé.

(L'article 9 et 7e tableau H annexé w'tt adoptés .)
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DES DÉPENSES

francs .)

J

DÉPENSES

constatées

(ordonnance,

ou mandats visés)

IO

REGIEMtN .

	

Ut5

	

..RED115

Crédits compiemente ires

	

Crédits
accordes

	

non consommes
Pour couvrir l ' excédent

des dépenses

	

et annulés

sur les crédits

	

définT vemeM.

13

	

I

	

la

RÉTABLISSEMENTS

de crédits.

11

CRÉDITS REPORTES

à 1982.

IS

4 057 888 532

4 206 434

72 381 998

3 355 946 :387,80

1 090 164,16

61 924 008,22

646 184,30

60 000

1 124 907,10

3 855 300 203,50

1 030 164,16

60 799 101,12

34 976 03:3,95 223 157 3'66,45

0,84

0,88

14 406 596

3 176 269

11 585 896

	

3 918 960 560,18

	

1 831 091,40

	

3 918 960 560,18

	

1 831 091,40

DES RECETTES ET UES DÉPENSES

francs .)

4 134 179 964

4 134 479 964

	3 917 129 468,78

	

34 976 033,95

	

223 157 768,17

	

29 168 761

	

3 917 129 468,78

	

34 976 033,95

	

223 157 768 .17

	

29 168 761

REGLEMEN1

	

DES DÉPENSES

Dépens«
Dépenses effectuées

ou à effectuer

	

Totaux
résultant

	

au profit du budget général
des opérations propres .

	

lexcédents de recettes)

	

des dépenses .

e

	3 855 300 203,50

	

il) Y compris un versement au fonds d'amortissement de
3:10011000 F', un

	

Ter entent

	

au

	

fonds

	

de

	

s :i,e

	

de

15 143 248,89 F et un versement au e llri de l'agent
Comptable : prélèvement en cours d'exereice

	

tir les rés-
sources d 'ex p loitation d' 19832 785,06 F.

1 030 164,16

	

e

	

1 030 164,16

	

12) Prélevement sur le fonds de réser ve.

31 Y compris un prcleventent sur le fonds d'amortissement de
32 054 300,17 F et un prélèvement sur le fonds de réserve
de 1 1 3 5 1 3 0 1 , 2 5 F'.

ObIIERVATIONS SUR LA DÉTERMINATION DES RESUL7ATS

5 6

(1) 3 855 300 .03,50

3 917 129 468,78

3 917 129 468,78

60 799 101,12 b

a

a

3 917 129 468,78

3 917 129 468,78

60 799 101,12
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Article 10 et
M . le président. Je donne lecture de l'article 10 et du tableau 1 annexé :

c Art . 10 . — L Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent sont arrêtés, pour 1981, aux
même tableau . Ces crédits et ces autorisations de découverts sont répartis par catégorie de comptes et ministère gestionnaire,

O P E R A T I O N S D E L'ANNÉE 1 9 8 1

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX

Dépenses.

	

Recettes.

§ 1 . OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Comptes d'affectation spéciale 	 6 971 153 183,55 7 056 932 484,47

§ 2 . OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes d'affectation spéciale 	 305 638 111,32 94 682 647,17

Comptes de commerce	 59 812 655 366,51 61 933 318 766,37

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers	 765 559 527,29 533 949 058,35

Comptes d 'opérations monétaires	 6 609 952 451,03 23 438 474 033,63

Comptes d 'avances	 89 440 199 401,58 81 791 945 070,42

Comptes de prêts	 16 836 476 912,01 15 986 618 913,97

Totaux pour le paragraphe 2 	 173 770 481 769,74 183 778 988 489,91

Totaux

	

généraux	 180 741 634 953,29 190 835 920 974,38

é II . 1° Les soldes, à la date du 31 décembre 1981, des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent.

D É S I G N A T I O N D E S C A T É G O R I E S D E C O M P T E S S P É C I A U X

Comptes d'affectation spécule : opérations à caractère définitif et à caractère temporaire 	

Comptes de commerce	

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers 	

Comptes d'opérations monétaires	

Comptes d ' avances	 . I

Comptes de prêts	

Totaux	

e Les soldes ainsi arrétés sont reportés à la gestion 1982 à l'excepti ;, : d'un solde débiteur de 44 907 626,89 F concernant
16 830 044 395,47 F concernant les comptes d'opérations monétaires qui font l'objet d'une affectation par l'article 14.

t 2° La répartition, par ministère, des sommes fixées au 1° est donnée au tableau 1 annexé à la présente loi.
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tableau I annexé.

sommes mentionnées au tableau ci-aprés . Les crédits et les autorisations de dut,uverts sont modifiés connue il est dit au
conformément au tableau 1 . annexé à la présente loi .

L A

	

: 0 1

	

O F

	

R G 1. E ti'EN T

Ou,eé,es de crea

	

cs " p'é,er,res .
1

Or, de Créd

	

,O, COr,,dn'-nés . ors , de de :o.,ve,'s cc,p :érreroaires.

sont arretés aux sommes ci-apres :

	

SOLDES A U 31 DÉCEMBRE 1 9 8 l

Créd

1 431 212 315,07

4 929 977 457,50

36 1152 47,5318

24 5112 684 903,49

e

30 939 927 151,14

Di6d'e,s.

4414 1131,28

1 1122 159 2116 ..10

3 81)5 979 555,47

12 177 640 1,21,76

28 041 519 3184 .58

79 315 817 989,34

123 333 610 390,93

	

6 203 2181 812,03

	

332 040 413,12

	

6 273 147 695,18

	

.1 ;

	

:67 313,72

.

e

12 477 640 021,76

»

12 477 640 021,76

12 477 610 021,76

161 066 900 .60

0,68

.

69 847 883,15

e

6 203 299 812,03

les comptes de

	

d ' un solde créditeur de 1 821 200 F concernant les comptes de commerce et d ' un solde créditeur de
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Tableau I . — Règlement deftnittj des comptes spéciaux

P 'm ' ts

(En

BALANCE D'ENTRÉE AU I•• JANVIER
DÉSIGNATION Dt5 CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX

1 . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF (1)

Comptes d'affectation spéciale.

Agriculture	
'. :ulture et comrrUnicatisn	
3con .,mie et budget — Ecenomie	
Ecenomie et bud'itet . — Budget	
Industrie	
Jeunesse, sports et loisirs . — Jeunesse et sports	
services du Premier ministre — Services général-	
Do o fense . — Section commune . . .

	

.	

Total des operations à caractère definitit	

U. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 121

Comptes d'avances.

Eronomic et budget . — Économie	
Economie et budget . — Budget	

Total categorie

	

	

Comptes de préts et de consolidation.

Ennemie et budget — Economie	

Total catégorie	

Solde débiteur .

	

Solde c'édits .,r.

492 ' 345,81

492 345,81

2 940 063 1t3,t9
17 45 .3 :111 957,23

20 :39'3 295 068,42

79 0115 959 991,50

79 065 959 991,50

772 432 ;130 7a
121 523 57 7,24

5 024 589,35
7 843 068,04

320 143 81 :3,56
14 193 1 .62,67

56 243 410,96
53 412 01 :4,23

1 556 4111 692,83

Comptes de commerce.

Economie et

	

budget .

	

—

	

Economie	 312 962 837,42
Economie et budget . — Budget	 846 79Z 695,23
Edu^ation

	

. .

	

.	 103 607 913,29
Environnement et cadre de vie	 1 02 :3 856

	

1 :35,69
Juetice	 881

	

173,91
Services du Premier ministre

	

— Services généraux	 3 069 427,21
Défense. — Section commune	 77 796 240,9 ., 1 629 389 292,24

Total catégorie	 1 105 6112 976,84 2 892 757 738,18

Comptes de règlement avec les gourez nements étrangers.

Maires etrangéres	 9 683 454,117
iconomie et budget . — Economie	 3 660 982872,91 30 982 806,79
Jefense . — Section commune	 8 01)1 000

Total categorie	 3 668 982 872,91 41) 666 261,46

Comptes

	

d 'opérations

	

monétaires

	

151.

Economie et budget . — Economie	 11 275 509 157,04 6 5 :32 032 456,17

Total catégorie	 11 275 509 157,04 6 532 032

	

156,17

Total des

	

rations à caractère temporaire :

99 459 255 096,92Comptes à crédit	

Comptes à decouvert	 lfi o .i,, ''1 9 495 456 455 .81

(1) Y compris les opérations à caractère temporaire exceptlonnellen . nt rt,

(8) Non compris les opérations mentionnées en (U et développées à 1 .. fin
13, En outre, un solde débiteur de 44 907 626,89 F est ajouté au é
14) En outre, un solde créditeur de 1 821 200 F est ajouté au résulta,
(5) Y compris les résultats du compte spécial <, Opérations avec le fol.

decaisseu,ent effectif.

(6) En outre, un solde créditeur de 16 830 044 :395 .47 F est ajouté ait i

t ees.

[importé en augmentation des
n attenuati, n des decouverts

ont le 'otdc di''iteut' e .t de

transporte en atténuation des
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du Trésor dont les opéra t ions se poursuivent en 1982.

comptables.
francs.)

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE

	

BALANCE DE SORTIE AU 31 DÉCEMBRE

.)èpeneas nettes .

	

Recouvrements .

	

Solde débiteur.

	

Solde cré3iteur.

1

4

092
488
54

810
321
193
158
157

203
088
648
040
804
647
520
837

326,94
858,53
888,94
002,68
348,45
774,61
690,46
404,26

1

4

017
471

54
802
251
250
162
141

586
506
322
153
639
488
411
505

805,82
721,31
941,58
705,28
628,73
483,50
245,04
600,38

464 131,28

s

698
104

14
63

254)
202

60
37

316 315,66
941 440,02
670 427,46
756 770,64
278 763,84
034 371,56
133 965,54
080 260,35

7 276 791 294,87 7 151 615 131,64 464 131,28 1 431 2 1 2 315,07

4 944 516 729,58 321 366 737,67 7 563 213 105,10 s
84 495 682 672 81 470 578 332,75 20 478 336 291,48

89 440 199 401 ,58 81 791 945 070,42 28 041 549 396,58

16 836 476 912,01 15 986 618 913,97 (3) 79 870 910 362,65

16 833 476 912,01 15 986 618 913,97 79 870 910 362,65 s

15 883 981 324,91 15 856 803 793,70 (4) 283 964 106,21
906 989 698,32 576 298 493,35 516 106 490,26

2 957 043 527,46 3 157 403 302,80 303 967 688,63
114 910 297,10 179 588 631,22 959 177 801,57
96 323 796,26 112 091 959,24 14 886 989,97
47 430 403,09 48 546 349,95 1 953 480,35

39 805 976 319,37 42 002 586 236,11 61 028 014,38 3 809 230 982,43

59 812 655 366,51 61 933 318 766,37 1 022 159 296,30 4 928 156 257,50

102 616 973,83 104 643 560,55 11 710 041,39
560 996 580,02 327 359 524,36 3 887 979 555,47 24 342 433,69
101 945 973,44 101 945 973,44 8 000 090

765 559 527,29 533 949 058,35 3 895 979 555,47 36 052 475,08
•

6 609 952 451,03
23 438 474 033,6:1

	

1 12 4 0 ' 1 40 021,76 (6 ;

	

7 732 640 508,02
6 609 952 451,03

23 438 474 033,63 12 4 . , 040 021,76 7 732 640 508,02

106 276 676 313,59 97 778 563 984,39 107 912 -159 759,23

67 188 167 344,83 85 905 741 858,35 17 '395 778 873,53 12 696 849 240,60

découverts du Trésor.
du Trésor.
1 202 130 864,72 F 9n 1981, mals est intégralement compensé par un crédit à un compte de dette extérieure et ne correspond pas à un

découverts du Trésor.
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Tableau 1 . — Règlement dettnttif des comptes spéeusuz

D I SG N A II O N

OUVERTURES El ANNULATIONS DL CRÉDITS

ou euto .itetions e1 ennuletions de découverts

L — OPÉRATIONS A CARACTÉRi DÉFINITIF (1)

COMPTE A CRÉDIT

Comptes d'affectation sptaale.

A grlcuiture	

Culture et comm unicatlon	

Econumie et budget . — Economie	

Economie e4 budget. — Budget	

Industrie	

Jeunesse, sports et loisirs . — Jeunesse et sports . ..

Services du Premier ministre. — Services généraux.

Déferas . — Section commune	

Total des opérations à caractère définitif . .

Origine

Crédits initias ;	
Réalisations ressources	
Reports gestion précédente	

Total net des credits	

Crédita Initiaux	
Réalisations ressources 	
Reports gestion précédente	

Total net des credits	

Crédita initiaux	
Réalisations ressources 	
Reports gestion précédente	

Total net des credits	

Crédit initiaux	
Report gestion précédente	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variations prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	

Total net des credits	

Crédite initiaux	
Variations prévisions dépenses 	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Réalisations ressources 	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	

Total net des crédits	

Crédits Initiaux	
Variations prévisions dépenses	
Réalisations ressources	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Montante st sens.

1 028 949 881
3 065 000

207 519 083

1 239 533 964

399 000 000
74 781 981

116 811 419

590 393 400

40 400 000
13 654 651
14 862 295

68 916 946

4 892 321 000
7 884 223

4 900 205 223

261 000 000
—

	

11 442 616
166 648 010

416 205 394

207 000 000
43 488 482

145 051 474

395 539 956

193 658 (117
95 297 888

288 955 905

131 000 000

131 000 000

6 959 670 881
11 442 616

328 648 131
753 874 392

8 030 750 788

(1) Y compris les opérations à caractère temporaire exceptionnellement réalisées sur ressources affectées .
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du Tresor dont lesoperottons se potrsulrent en 1982.

0t PENSES
MODIFICATIONS A PRÉVOIR

REPORTS
è la gestion

dans le projet de loi de règlement . suivante.

NMure . Montants et sens . Ouvertures . Annulations. Montants.

Ordonnancées 1 092 203 326,94

Depenses nettes	 I 1 092 203 326,94 3 144 204,49 4 588 685,55 145 886 156

Ordonnancées	 488 088 858,53

Dépenses nettes	 488 088 858,53 224 701,53 e 102 529 243

Ordonnancées	 54 648 888,94

Depenses nettes	 54 648 888,94 1 339 501,94 1 200 000 a 14 407 559

Ordonnancées	 4 810 040 002,68

Dépenses nettes	 4 810 040 002,68 1 407 293,72 83 137 635,04 8 434 879

Ordonnancées	 321 804 348,45

Depenses nettes	 321 804 348,45 333,55 94 400 712

Ordonnancées	 193 647 774,61

Depenses nettes	 193 647 774,61 1,68 1,07 201 892 182

Ordonnancées	 158 520 690,46

Dépenses nettes	 158 520 3390,46 0,71 35 245 471,25 95 189 744

Ordonnancées	 157 8:17 404,26

Depenses nettes	 15i 8:17 404,26 63 732 179,08 :16 894 774,82

Ordonnancées	 7 276 791 294,87

Depenses nettes	 7 276 791 294,87 69 847 88:3,15 1111

	

066 901,28 662 740 475
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il) Non compris les opération• à caractère temporaire exceptionnellement réalisées sur ressources affectées.
Les opérations propres à 1981 sont développées b la fin du présent tableau.

D E S I G N A I I O N

OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CRÉDITS
ou autorisations et annulations de découverts.

Origine.

Crédits initiaux	
Variations prévisions dépenses	

Cotai net des crédits	

Crédits initiaux	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variations prévisions dépenses	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variations prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	

Total net des crédits	

Crédits initiaux	
Variations prévisions dépenses	
Reports gestion précédente	

Total net de s crédits	

Autorisations initiales	

Total des autorisations	

a

Autorisations Initiales	

Total des autorisations	

Autorisations Initiales	

Total des autorisations	

Autorisations initiales	

Total des autorisations	

Autorisations initiales	

Total des autorisations	

Autorisations initiales	

Total des autorisations	

Autorisations initiales	

Total des autorisations	

Autorisations lnit, . n les	

Total des autorisations	

Autorlsations initiales	

Total des autorisations	

Autorisations Initiales	

Total des autorisations	

Montants et sana.

466 400 000
600 000 000

1 066 400 000

82 500 000 000

82 500 000 000

82 966 400 000
600 000 000

83 566 400 000

7 185 000 OOC
5 952 000 000
7 646 914 873

20 7f3 914 873

7 185 000 000
5 952 000 000
7 646 914 873

20 783 914 873

100 000 000

100 000 000

100 000 000

100 000 000

1 414 000 000

1 414 000 000

4 000 000

4 000 000

5 000 000

5 000 000

150 000 000

150 000 000

1 173 000 000

1

	

173 000 000

5 098 596 000

5 098 596 000

8 000 000

8 000 000

5 106 596 000

5 106 596 000

IL — OPERATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE (1)

COMPTES A CRÉDIT

Comptes d'avances.

Econo mie et budget . — Econo mie	

Economie et budget . — Budget	

Total pour la catégorie	

Comptes de préts et de consolidation.

Economie et budget . — Economie	

Total pour la catégorie	

COMPTES A DÉCOUVETRT

Comptes de commerce.

Economie et budget . — Economie	

Economie et budget . — Budget	

Éducation	

Environnement et cadre de vie	

Justice	

Services du Premier ministre . — Services généraux.

Défense . — Section commune	

Total pour la catégorie	

Comptes de règlement
avec les gouvernements étrangers.

Affaires étrangeres	

Economie et budget . — Economie	

Défense . — Section comtmune	

Total pour la catégorie	
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MODIFICATIONS A PAEVOIR
dans le proie' de loi de règlement.

Nature

	

Montants et sens

	

Ouvertures .

	

Annulations .

REPORTS

1 'a gest or su van.

Montants

DEPEN SIS

4 207 617 140,03 329 500 410,45

1 995 682 672

6 203 299 812,03

	

329 500 410,45

2 540 001,99

2 540 001 99

s

s

)

	

s

s

	

Ordonnancées	

	

Dc ; t .

	

- nettes

Ordonnancées . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Dépenses nettes ,,,,,,,,,,,,,,

	

Ordonnancées	

Dc'pen ee nettes

Ordonnancées	

Depcmes nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordon .lancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancees	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

•'•penses nettes	

Ordonnancees	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

4 941 5161 7 2.9,58

4 944 516 729,58

84 495 682 572

84 495 682 672

89 4411 199 401,58

89 440 199 401,58

16 8313 476 912,01

1t3 836 476 91 .2,01

16 836 476 912,01

-16 8313 476 912,01

906 989 698,32

2 957 043 527,46

2 957 043 527,46

114 910 297,10

114 910 297,10

96 323 796,26

96 323 796,26

47 4 :30 40 :3,09

47 430 40 :3,09

39 805 976 :319,37

59 812 655 366,51

59 812 655 366,51

102 6113 97 :3,83

102 616 97 :3,83

560 996 580,02

560 996 580,02

101 945 97 :3,44

101 945 973,44

765 559 527,29

765 559 527,29

3 944 897 959

3 944 897 959

s

s

s

)

)

s

15 883 981 324,91

15 883 981 324,91

906 989 698 .32

39 R05 976 319,37
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Tableau 1 . — Replement définitif des comptes spéciaux

(En

ONC :>''ONS DE L'ANNÉE 198U
DÉSIGNATION

Dépenses nettes

	

Recouvrements effectués

IL — OPÉRATIONS A CARACTÈRIt T[MPORAIRI

Comptes d'affectation spéciale.

Pour mémoire . — Opérations propres à 1981 seulement.

Agriculture	 241 056 611,32 69 840 009,18

Culture et communication	 40 500 000,00 4 217 113,12

Economie et budget . — Economie	 28 214 .53

Economie et budget . — Budget	 23 239 500,00 16 847 236,80

Industrie	 3 715 073,54

Jeunesse, sports et loisirs . —

	

Jeunesse

	

et sports	 842 000 .00 35 000,00

Total pour les opératicns a caractère temporaire comprises
ans les comptes d ' affectation spéciale	 305 6,98 111,32 94 682 647,17

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 10 et le tableau I annexé.

(L'article 10 et le tableau 1 annexé sont adoptés .)

D É S I G N A T I O N

OUVERIUNt5

	

u NNULAi!O':` DI CEDITS
ou autor,, .o,, .

	

,'cons de déLouve,ts

O? .g ., e

	

Montants et sens

Comptes d 'uperartuns monêtatres.

Economie et budget . — Economie	

rota! oour Il rate¢urle	

Total des operations a caractere temporaire :

Comptes à crédit	 Credits initiaux	
Variations prévisions dépenses 	
Reports ge tion précédente

1

	

rota! net des Credits	

Comptes à découvert	 Autorisations Inl :iales	

rotai des autorisations	

90 151 400 000
6 552 000 000
7 646 914 873

-104 350 314 873

6 879 596 000

6 879 596 000--
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Na'are .

DÉPENSES

Man i ants et cens . C ., . ertures.

MODIFICATIONS A PRÉVOIR
clins le proie, de loi de règlement.

A„n,~lal . ons .

REPORTS

è la gent on ra .an'e.

Montan,.

Ordonnancées	

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Dépenses nettes	

6 609 952 451,03

6 609 952 451,03

6 609 952 451,03

6 609 952 451,03

12 477 640 921,76

12 477 640 021,76 a

e

e

Ordonnancées	

Dépenses nettes	

Ordonnancée,	

106 276 676 313,59

67 188 167 344,83

106 276 676 313,59

6 203 299 812 .03 332 040 412,44 3 944 897 959

Dépenses nettes	

	

67 188 167 344,83

	

12 477 640 021,76

du Trésor dont les opérations se poursuivent en 1982.

francs.)

OUVERTURES ET

	

ANNULATIONS DE

	

CRÉDIT,
MODIFICATIONS A PRÉVOIR REPORTS

4 la gestion suivante.dans le projet de la loi de règlement

Oniine . Montants et sens . Ouvertures . Annulations . Montants

Crédits

	

Initiaux	 207 413 000
Reports gestion précé-

dente	 90 473 055

Total net des crédits . 297 886 055 e 0,68 56 829 443

Crédits Initiaux	 33 000 000
Réalisations

	

ressources	 4 000 000
Reports gestion

précédente	 7 500 000

Total net des crédits . 44 500 000 e 4 000 000

a e

Crédits initiaux	 24 500 000
Reports gestion précé-

dente	 5 003 365

Total net des crédits . 29 503 365 e e 6 263 865

Crédits initiaux	 1 000 000

e e

Re ports gestion précé-
dente	 1 100 000

Total net des crédits . 2 100 000 a e 1 258 000

Crédits

	

initiaux	 265 913 000
Réalisations ressources	 4 000 000

104 076 420

Total net des crédits . 373 989 420 A 0,68 68 351 308
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Arti

M . le président.

	

Art 11 . — Le solde déhiteur du compte de résultats des opératlnlls d'emprunts à la charge du Trésor,

O P E R A T I O N S

Annuites de subventions non supportees par le budget central ou un compte spécial du Trésor	

Charges resultant du paiement des rentes ,ia eres 	

Pertes et profits -tir remboursements anticipés de titres 	

Differences de (mange	

Criardes r' ultant des primes de remboursement et des indexations	

Pertes et mont> divers	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Totaux	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Solde	 . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Personne nr dem Inde la parole? . ..

Je nnets aux voix l'article 11.

(L 'article 11 est adopte .)

Article 12 et

M. le président . Je donne lecture de l'article 12 et du tableau J annexé:

Art 12 . — Sont reconnues d'utilité publique, pour un mon tant total de 39 095 948,85 F, les dépenses comprises dans les
presente lui .

Tableau J . —

RECONNAISSANCE. D ' UTILITÉ

(En

S E R V I C E S

Ministère des transports.

Direction des routes et de la circulation routière 	

Ministère de la recherche et de l'industrie.

Direction des carburants	

Ministere de la recherche et de l'industrie.

Direction interdeparte m entale des mines d'Orléans 	

Ministère des rela t ions extérieures.

Services culturels français de Canberra	
Stages pédagogiques à Nouméa	

Ministère de la justice.

Maison centrale de Fort-de France	

Ministère de le culture.

Direction de la musique	

Ministère de l'agriculture.

Direction départementale de l'agriculture de la Haute-Garonne	

Ministère de l'agriculture.

Service des haras et de l 'équitation	
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cle 11.

pour 1931, est arrété, conformément au tableau ci-après, à la somme de 4 421 914 714 .99 francs

D É P E N S E S RECETTES

5 392 113,07 s

2 052 854,11

1 697 894 928,44 5 072 194

5 561

	

e

2 755 878 771,39

34 237 319,02_

4 461 224 228,01 39 309 513,02

4 421 914 714,99

tableau J annexé.

gestions de fait de deniers de l'Etat, jugées par la Cour des comptes et dont le détail est donné au tableau J annexé à la

Gestions de fait.

PUBLIQUE DE DÉPENSES

francs .)

DATE

	

DES

	

ARRÊTS

	

DE

	

LA

	

COUR DES

	

COMPTES

	

STATUANT DÉPENSES

Définitivement sur

	

la déclaration
de

	

gestion

	

de

	

fait .
Provisoirement en
sur

	

le compte des
dernier

	

lieu
Comprises dans

	

!a gestion de fast . Reconnues

	

d 'utilité

	

publique.opérations.

11 décembre 1980.
7 juillet

	

1981 7 juillet

	

1981 . 26 174,89 26 174,89

9 décembre 1981 . 9 décembre 1981 . 19 315 402,21 19 315 402,21

22 octobre 1981 . 22 octobre 1981 . 2 890,60 2 890,310
22 octobre 1981 . 22 octobre

	

1981 . 342 033,60 342 03 :3,60

4 novembre 1981 . 4 novembre 1981 . 420 262,66 420 262,66
4 novembre 1981 . 4 novembre 1981 . 376 175,86 376 175,86

9 juin 1982 . 21 juin

	

1982 . 597 242,31 597 242,31

11 juin

	

1982 . 11 juin

	

1982 . 304 504,88 304 504,88

8 janvier

	

1981 . 21 janvier

	

1982 . 1 657 170,98 1 657 170,98

2 arréts du 3 juin

	

1982 . 2 arrêts du 3 juin 1982. 3 756 513,15 3 756 51 :3,15
2 arrêts du : 2 arrêts du:

24 juin

	

1982 ; 8 058 790,75 8 058 790,7524 juin

	

1982;
8 juillet 1982 . 8 juillet

	

1982 . 4 238 786,96 4 238 786,96
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M . Planchou et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement n' 13 ainsi rédigé :

1

	

Dans

	

l 'article

	

12,

	

substituer

	

au

	

montant de
39 095 948 .85 E , le montant de s 19 780 546,64 F

2 ) Dans le tableau .1 annexe, supprinicr la ligne cor-
respondant au service :

	

Ministère de la recherche et de
l'industrie

	

direction des carburants.

La parole est à M 11 n (elette . pour soutenir .et amen lement.

M. François Mortelette . ( ' et amendement a pour but de sup-
prime! !es dépenses comprises clans la gestion de fait des
deniers ,!c l'Etat (lu t nmp!oir auxiliaire c4 , pétroles.

M. le président . Quel eut l 'avis de la commission :'
M . Christian Pierret, rnpnortenr ()errera( . La commission a été

très sensible aux propositions de nos collègues du groupe socia-
liste . Toutefois . elle (cuit à faire remarquer qu ' il ne s ' agit pas
de supprimer les dépenses . niais de supprimer leur caractère
d ' utilité publique.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . En réponse à la pré-

cision que vient d ' apporter M . le rappnrieur général . j ' indique
que les dépenses visée, Isar l 'amendement n' 13 ont scrupuleu-
sement été (testir''rs au fonctionnement d ' un service public,
maigre la procédure irreguliere suivie à l ' époque pour des rai-
sons pratiques.

La Cour des comptes a d ' ailleurs condamné à des amendes
purement symboliques -- 200 francs — les deux personnes phy-
siques qu ' elle a déclarées gestionnaires de fait . En les considé-
rant simplement comme des esécut :rats imprudents, elle a admis
qu ' elles agissaient .sur instruction des pouvoirs publics.

L ' amendement . sil était voté . aurait des conséquences aber-
rante. ; ,I refuserait . contre toute évidence, le caractère de
dépenses publiques a des dépenses dont le seul objet était le
fonctionnement d'un service public, et il conduirait la Cour des
comptes à prononcer un -irrétè de débet à l ' encontre des deux
personnes concernées qua se trouveraient ainsi redevables envers
le Trésor public d ' une somme considérable -- 19,3 millions de
francs — bien supérieure selon toute vraisemblance à leurs
moyens propres.

Le Gouvernement a pris acre de l 'attention toute particulière
que la commission des finances et les rapporteurs spéciaux ont
porté à cet événement . II fallait agi r Je vous rappelle qu 'en
l ' absence de crédits budgétaires, les frais initiaux de fonction-
nement de l 'agence peur les --c i n Imies d'energie •rut été imputés
sur les sommes détenues par le Comptoir auxiliaire des pétroles
et qui devaient étre reversés au Trésor public . Cette décision,
je l ' ai reconnu tout à l ' heure . violait les règles de la non-
contraction ries recettes et d es dépenses et de la non-affecta-
tion des recettes . Mais la Cour a donné son appréciation.

J ' insiste encore une fuis sur le fait que les crédits visés
avaient bien un caractère public, parce que le serv ice qu ' ils ont
financé était incontestablement un service à caractère public.
Je vous serais donc reconnaissant . monsieur Mortelette, si vous
vouliez bien retirer cet amendement.

M . le président. Monsieur Mortelette, êtes-vous sensible aux
arguments de M . le secrétaire d ' Etat -'

M. François Mortelette . Faute avouée eut à moitié pardonnée,
ai-je entendu dire tout à l'heure sur nia eauc'i''.

Nous retirons cet amendement

M. le président . L ' amendement n 13 est .étire.

M. Planchou et les membres (lu groupe socialiste ont pré-
senté un amendement 'i 14 ainsi rédigé :

1" Dans

	

l ' article

	

12,

	

substituer

	

au

	

pontant

	

(le :
39 095 948,85 F s . le montant de - 23 041 857,99 F

.2" Dans le tableau J annexé, supprimer la ligne corres-
pondant au service Ministère de l 'agricultu .e -- service
des haras et de l'équitation

La parole est à M. Mortelette, pour soutenir cet am, i(lernent.
M . François Mortelette. ('et amendement a pour but de suppri-

mer !es dépenses comprises dans la gestion el(' tait des deniers
de l 'Etat du chef du service des haras et de l ' équitation.

M. le président. Quel est l'avis (le la commission?
M . Christian Pierret, rapporteur général . Même avis que précé

demment . Je rappelle qu'il s'agit d'apprécier ici la reconnais-
sance de l'utilité publique des dépenses visées.

A titre personnel, j'estime que le prubleine n'est pas exacte
ment, sur le fond, de la même nature que celui qui concernait
le Comptoir auxiliaire des pétr oles.

M . le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire (l'Etat . Je pense, corme

M . le rapporteur général, que nous ne sommes pas exactement
dans le même cas de figure qu'avec l'amendement précédent.
Si les deux affaires présentent, sur le plan juridique, beaucoup
de similitudes, sur le fond, elles sont différentes .

2• SEANCE DU 17 JUIN 1983

La Cour a relevé de nombreuses p ratiques irrégulières du
service des haras et de l 'équitation . Elles tiennent en parti-
culier, connue vous avez pu le constater à la lecture du rapport
de la Cour des comptes, à l 'intervention clans la gestion de ce
service d'associations dont certaines constituaient des démem-
brements de l ' administration.

La Cour a sanctionné par des déclarations de gestion de fait
les irrégularités budgétaires et conrplables part icalieiiement
graves . La haute juridiction a néanmoins admis des dépenses
pour un montant de 16 millions de francs . sous réserve de leur
reconnaissance d ' utilité publique par le Parlement . C 'est donc
au Parlement qu'il appartient de prendre aujourd ' hui une
décision.

Contrairement à l ' affaire précédente, la Cour a déjà nt-donné,
à titre de sanction, le reversement des sommes corresp'lndant
à des dépenses irrégulières ou insuffisamment justifiées . Là
encore, le ministère de tutelle, celui de l'agriculture, s'est aligné
sur la décision de la Cour des co, aptes.

Enfin . la Cour de discipline budgétaire et financière est saisie
et la procédure se déroule normalement.

Pour la défense de l'ancien chef de service, je ferai remarquer
que c 'est pour faciliter l ' adaptation du service traditionnel des
haras à ses nouvelles missions définies par un décret du 2 juin
1976 que ce fonctionnaire a eu recours à des associations.

Toutefois, l'agent incriminé ainsi que ses collaborateurs ont,
c 'est vrai, poussé assee loin les irregularités . Certaines des
associations en cause étaient en fait de véritables démembre .
ments de l'administration . Elles pouvaient être gérées en
dehors (les règles de la comptabilité publique -- la situation
n'est d'ailleurs pas nouvelle, je le rappelais tout à l'heure à
propos du ministère du tourisme. Ces associations constituaient
des fonds de concours à partir de recettes prélevées sur les
sommes engagées au Pari mutuel sur les hippodromes.

L'attribution directe aux associations de recettes liées à l'acti-
vité du service (les haras, c'est-à-dire de recettes publiques,
constitue un préjudice relativement grave pour le Trésor.

Je vous propose, mesdames, messieurs les députés, de faire
confiance au Gouvernement ainsi qu'à la Cour de discipline
budgétaire et financière . Cette dernière est saisie. Elle aura à se
prononcer . Je vous donne, de mon côté . l'assurance que le
Gouvernement est décidé à connaitre la vérité et à aller jusqu'au
bout de ses moyens d ' investigation pour savoir ce qui s ' est
exactement passé.

Dans ces conditions, je vous demande, monsieur Mortelette,
de retirer également cet amendement, bien que, je le reconnais,
le cas soit différent du précédent.

M . le président. Monsieur Mortelette, maintenez-vous votre
amendement

M . François Mortelette. Comme M. le secrétaire d ' Etat l ' a dit,
le cas est tr ès nettement différent du précédent . Je souhaite que
l'As_semblée suive la position du groupe socialiste, qui maintient
son amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L ' amendement est adopté .)
M . le président . Personre ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12 et le tableau J annexé, modifiés

par l ' amendement n" 14.
(L 'article 12 et le tableau J annexé, ainsi modiflé's . sont

adoptés .)
Article 13.

M . le président . - Art . 13 . -- I . Le produit de la vente après
réforme des véhicules et engins antonu,hiles provenant des ser-
vices civils de l'Etat, même dotes de l 'autonomie financu•re, est
affecté à la réalisation d ' opérations de renouvellement du parc
automobile des services concernés. et versé au compte de com-
merce .. Union des groupenients d ' achats publics

II . Est définitivement close au 'll décembre 1983 la subdi-
vision a parc automobile du compte de commerce s Opérations
commerciales des donnainc s .

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L 'article 13 est adopté .)

Article 14.

M. le président . Art . 14. – I. -- Les sommes énumérées
ci-après, mentionnées aux articles 7 et Il sont transportées en
au :;nientaliott des découverts du Trésor :

Excédent des dépenses sur les recettes
du budget général de 1981	 75 579 833 :328 .30

s Solde débiteur du compte de résultats
des opérations d ' emprunt pour 1981

	

4 421 914 714,99

Total

	

80 001 748 043,29
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II . — Les sommes enumerees et-après,
mentionnées à l ' article 10 . sont transpor-
tees en atténuation des découverts du
Trésor :

Résultat net des comptes speciaux du
Trésor soldés au cours de 1981 . . . .

	

16 830 044 395,47
Regularsation d ' une opération de 1979 .

	

1 821 200

Total	 16 831 865 595 .47

111 . — Conformément à l'article 16 de
la loi n" 80-1095 du 30 décembre 1980 por-
tant règlement définitif du budget de 1978,
il est fait remise de dettes à c•ertaans pays
appartenant à la catégorie des pays les

moins avancés pour un montant de

	

44 907 626,89

a La somme précitée, correspondant au
montant en capital des échéances au 31 dé-
cembre 1981, est transportée en augmen-
tation des découverts du Trésor.

Net à transporter en aug-
mentation des découverts du Tre-

,or ,I

	

- 11 - Lit)	 63 214 790 074,71 s

M . Pierret, rapporteur general, a présenté un amendement,
n° 17 . ainsi rédige

L - - Au I de l'article 14 . reduire de 811 515,12 francs
les montants figur ant aux lignes *Excédent des dépenses
sur les recettes du budget général de 1981

	

et a Total
ll . --- En conséquence, réduire de 811 515,12 francs

le montant figurant à la ligne «Net à transporter en
augmentation des découverts du Tréso- (1 — II . 111) >.

( ' et amendement est devenu sans objet.
Personne ne demande la parole " . ..
Je mets aux voix l ' article 14.
11 . 'urrirle 14 est adopté' .)

Vote sur l ' ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M . Hante!.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d ' Etat, en répon-
dant aux observations nombreuses de notre collègue Gilbert
Gantier, vous lui avez fait . peut-être trop rapidement, le reproche
d'avoir recouru . dans son argumentation, aux droits de l'homme et
d ' avoir utilisé le terme de forfaiture.

Si M. Gantier, dont la formation juridique est reconnue de i
tous, a utilisé ce ont de forfaitu r e . il ne l ' a pas fait de nt :utierc
infamant" ou systématiquement critique, niais parce que c ' est
la qualification niéme que la loi d ' août 1922 sur le contrôle des
dépenses engagées applique a ce rtaines irrégularités.

La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, de son
côté, précise que c ' est un des droits du peuple que de voir
les dépenses publiques contrôlées pas ses (lus . Ce d i ctait donc•
pas par grandiloquence que M . Gantier y a fait référence . Il ne
faisait que se situer dans une tradition républicaine dont on p
peut regretter qu ' elle n ' ait pas été vivifiée clans le passé.

Apr's le vote de la loi de finances, le contrôle de l 'ex,'cutiun
du budget, par le vite de la Ini de règlement . devrait revi'tir
une importance beaucoup plus grand() et, dans ce domaine, les
traditions des nations anulosaxunnes denunt .renl à quel point
un Parlement fortifie son auto r ité morale par le temps qu'il
c•onsarre au contrôle de l 'exécution de la lei de finances.

La mission assumée par M . Gantier se situait au-delà des
divergences politiques . A quelque par ti qu 'on appartienne, c'est
pour chacun de nous un devoir, dans l'intérét d'une bonne gestion
des finances publiques, que de porter la plus grande attention
au vote de la loi de règlement

Que les arguments de J1 . Gantier aient été d ' une grande
pertinence, vous l ' avez vous ménu' reconnu en acceptant plu
sieu rs de ses amendements . C ' est bien le signe u ' ils et :ucnt
utiles, et nous rumines heureux rte constater que la ntajorite
recunnait le bien-fondé des arguments développés par M . Gantier.
Nous nous devons en particulier de saluer l'impartialité de
M. le rapporteur général qui a, en toute loyauté, rapporté le
point de vue de la commission des finances sur les amendements.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous connaissez l ' importance
de la Cour des comptes et M . le rapporteur général, issu de ce
grand corps, est là pour en attester. Elle accomplit, dans l'in-
térêt même de l ' Etat, et au-delà des vicissitudes politiques.
une action fondamentale dans l'intérêt du contribuable et de

l'autorité de l'Etat, pour que la gestion des dépenses publiques
s'effectue de la meilleure façon possible dans le respect scru-
puleux des lois '1c la République.

Il est certain que l'attention pretee par le Parlement, lors de
l'examen du projet de loi de règlement, au rapport et à la
déclaration générale de conturnnte de la Cour des comptes fait
encore ressortir son utilité . Votre sourire, monsieur le secré-
taire d ' Etat . atteste que sur ce point tontine sur d'autres . nous
nous rencontrons.

J ' ose espérer que votre présence ici, ccnune l'acceptation des
amendements de M . Gander, ne sunt pas seulement l'heureux
aboutissement d ' une seule séance . mais le signe qu 'ayant l ' hon-
neur de veiller à l ' exécution du budget durant l ' année qui va
suivre vous serez attentif aux t'ecommandations de la Cour des
comptes . Pourquoi n 'appelleriez-vous pas plus souvent l ' attention
de vos c•ollegues du Gouve rnement sur la nécesisté d ' etre atten-
tifs à ses admonestations et à ses exhortations à gérer au :vieux
les finances publiques dans le respect des lois organiques et des
principes qui régissent, en République . la gestion et l ' utilisation
des fonds publics.

('Ela dit et malgré l'acceptation de plusieurs amendements de
M . Gantier . nous ne sommes pas en mesure, riant donné les
err eurs qui ont éte coestatees, de voter le projet de loi de
règlement définitif du budget de 1981.

M . Gilbert Gantier . Très bien !
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi,
(L ' ensemble du projet de lm est adopte.)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . l .a séance est suspendue pour quelques
minutes.

11,u sein :ce . suspendue à du'-huct heures . est reprise ù dis-huit
li'eu'es cinq .)

M . le président . La séance est reprise.

— 4 --

STATUT DE CERTAINES SOCIETES COOPERATIVES
ET DE LEURS UNIONS

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M. le président. L ' ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième Iccture, du projet de loi portant statut ou modifiant
le statut de certaines sociétés coopé•ratites et de leu rs unions
(n"' 1520 . 1557).

La parole est à M . Gilbert Mitterr and, rapporteur de la commis-
sion de la production et des échanges.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Monspeur le président, mon-
sieur le secrétaire d ' Etat auprès du l' p -emu'r nu ni st ce . nies chers
collègues, aprè s son examen par le Sénat . le 19 niai dernier, le
projet de loi relatif au déveb,l••,ement de certaines activités
d'économie sociale revient devant l ' Assemblée nationale, en
deuxième Iccture.

Avant de vous présenter les principales modifications appor-
tées par le Sénat à ce projet de loi, ainsi que les pr„positinns
ale la commission . je voudrais . d ' un mot . souligner l ' intensité du
travail législatif dont il a été l ' objet.

('e texte, qui a été preredé par une très large concertation
entre le Gouvernement et les serlours professionnels c•nncei nés
tut . vous toux en rappelez, notablement enrichi par l ' Assemblée
nationale, un première lecture : plus de 175 amendements furent

xant' . ,; s et, pour la plupart . adoptes . lors îles séances du 7 avril
dernier.

De son cote, le Sénat a participe tri' ., acliv, ment a cette ouvre
leg,slativc en donnant sun accord aux prinr,,uux objectifs du
projet cl .' Mi et en 'ritribuant a l',unelimmr.

La hante AssentblPe a . ainsi . recors nr l ' interé•t ecununuqu ;' et
social que représentait . pour l 'artisanat, la Ittu) , llerie et le
secteu r des transpor t s routiers, la possibilité qui leur était offerte
de crier mie structure de couperatinn différente élu groupement
P utteret eeunnntique.

Elle a ég,deunenl approuvé la profonde rénovation du statut
des couperai'', maritimes que proposait le projet de lui . De
la nteme manière . elle a reconnu le bien-fonde des dtspnsitions
prévues pour relancer l ' activité élu secteur coopératif de l ' habi-
tat social . pour assurer une meilleur rémunération des parts
sociales . ainsi que pou' mettre un ternie a la discrintinatiun dont
étaient l ' objet certaines sociétés coopératives, lors de l ' application
de la réglementation sur les baux commerciaux.

Dans l'ensemble, lors de l'oxauun de ces dift'vents statuts
cooperatifs, le Sénat s ' est rallié très largement aux règles adop-
tées par l ' Assemblée nationale et qui constituaient l ' innovat i on
majeure du projet de loi . Au nombre de celles-ci figurent : le
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renfarctment des fonds propres des t 'ooperauves , l'élargisse-
ment de leur nuctetariat a des personnes n ' appartenant pas aux
branche, t'u .ti\ tes t- nt't'rn" . . Ie_ihli ;aenn'itt de' roules di'
fonctionnement garantissant tint' parlie .patmn domina-Mique des
assot t,,

	

enfin . le ennireile perntt(que de leur eesuun
Il faut noter, en ouir(' . qat ;t l ' instar de I Asemltiee nationale,

le Sensu S 'est préoe'upe tl h . .rntottt,er, aussi Inut que pussthle . les
dispositions apphcuh :" .rais tl :(feren t rs t .ttrgurat', de coop't'a
lices et a reconnu le tien (male d ' une codification des textes qui
leur sunt applicables

L'intensive du tra .nid leci .i, .tit du Sentit s'est tr .,dulte par
l'adop t ion cie près dure rentame de nnultf''ainnt, au texte
transita, par l '-\ssenthle, . nationale

Nombre de cel!r : t i 1' tien, a le souligner, appor t ent de
reelle, iiii ilnrattuns . Luit sir la fr e ine (titi' sur le fond . ("est
puurgit i . atit nunc de la cnntitus.Irtrt . Je tant, prupo.rrat d 'en
reprendre un tris _rand nUmhrti.

La cn•,unas .iun d e la productt, n et des echategts de l ' .\,sent
b ite, n .tuunale a en effet . .tain,(' q, •nit' : .rude, dan ; la redac•-
tton du Sénat sur les cinquante ~ .eu\ qui lut ont etc tran .;nais.

fuit autant, maigre le f: it Me. de sun cote . le Sénat ait
adopte runfortne, vingt deux eruclts trautsnu ., par l ' .A.,emblee
nationale, la discussion entre le ; deux aacmh ;tes duit se pour
suivre s ur plusieurs pumas

Je crois ainsi qu'Il est important de revenir aux proposltiun .s
formulees par l'Assenthle,. nationale concernant i . nunatririt-
latton de, .ntt•te' eunpet'alite, artisanales . 1 .inscnptton de
ces sUetetes •t urt repertu:rr >pl'Clfllpll' Suintant., le
Sentit aurait . en effet . pour tncun\tmtnt, majeur, de ;es isoler
du nton .le artisanal et Jentrainer dis cutis .te gesinm supple-
mentaire,, alors qu'Il existe un mutait'(' de ; nietters au sein
duquel elles ont ttcatini naturelle a titre Inittati'U•ult :s.

Il rnntu•nt, par ailleurs . de veiller a ce que ces sociétés puis-
sent atm! . (t omme associe, des entreprtse, qui auraient perdu
leur curactere artisanal . en raison de leur développement . 11
est clair . SUI' ee point . que :es t mulus coopét° .laces seraient
prive', (Inn com p ut ' , pi' vieux ni teltt 'ateitttte d ' entreprises
était vu :utee (in n' petit pas leur reprocher leur de,cloppement.

11 faut noter, en outre . qu'un inter€( particulier s ' attache
a séparer tri' . nettement au sein du projet de lui les dispositions
financ'ier's relatives au . ,ltfft•rente .s catégories d'opérations
réalisées par les SOLoit-,. ennp'•aittcs . Le Guuternentent a pu
confn rnte'r . a cet égard . en pretntere .„turc . que ces différentes
catégories d ' opérations ul(Vatanns entre associes . d ' une part
opérations avec le ., lier, d'autre part -- feraient l'objet d ' un
tr aitement fiscal tlistiret . Il contient donc de facilitez' l ' appli-
cation de ces futures dis i .nsitinn s fasi-ales en Separanl nettentent
les définitions contptab," qui se rapportent eitx différentes
operations reali .et• .s par It• coopératives.

Enfin . je voudrais appeler l ' attention de l ' .\ssemblee sur
1 ' intpurtanre qui n'attache a favoriser l'tnt'rcoui érattun des
différentes composantes du sedoue de l ' économie sot- :ale.

En dépit de leurs traditions hi,ttriques différentes, le secteur
coopératif, le secteur mutualiste et le se,tetn' associatif pri'sen-
tent des contplentenlsuite non n'gltgeables et t 'autant plus
utiles que des principes commun, le., animent.

D€j .I . sur le terrain . ces trois secteur, cnopérent t'tt•nlletncnl
et de nombreux projets les a .surt .trtl encore plu, étroitement
sont en cours d'étude . \u! rien doutera . fatot't'et' Icur s'-nei'gte
contribuera a renforcer l's assises de i ' et:onointe sociale et
pernxtira, de ce fait . a -r jouer. stil' l' plan émou
otique et social, le hile qua '-I attendu de lui.

( '' est ptUrquui là eutatruis' .un i' Blu't'a a l' .AS„utblee tl'adop-
tet' un dispositif (atuti,,utt . ' ttnum des attises composantes
de I ' ecnnuinii- sociale dan, titi' strnctin'' c•nnperaltve et, parlant,
d, reprend'', l'Inuiul' du p' ii-t Jr loi tel giill avait et'
aduplc par I'\,semble' naliunal' en pr'ntti•rt• lecture

Sou . ri•stit t' des :un'ntlentc'ttts qu'elle vous pr"cnitira, au
cours de l 'examen de, art la enmmis,inn ,nuhaitt' dune
que c' texte ptns ,o l'Ire aibgtt'.

M . le président . Lat pieute ' .t a \I . l' . .ecr'tsure d e i?tait
aupr . du Premier

M. Jean Le Garrec, t > ct . l i .rt' i 1 :tut I . ' ;\ ;semble' national'
voit ,ro!uurd ' hui revenir un i'xtt• Ires nttpttlantt . qu'e l le avait
examine en premier' lecture le 7 aval.

L'ansrriptaun rapide de ce projet a l'ordre du luta' h•mnigne
de l ' tntt'ri•I que portent le' Gouvernement et le I r a rlemmnt a
l'i'cononil' sociale . (tt peut espérer que• l 'ordre du .loin' du
Sentit permettra sous peu l ' adoption déflnittve d' ce texte,
qui est Iris attendu.

Je ne reviendrai pas sur Ilntpurtanct d(' eelui-t-i ; j' me'
bornerai at en rappeler Ics grande; lignes en quelques mils.

Ses cinq titres concourent a un objectif global de modernisa-
tion . Et chacun a pu noter toute la valeu r que l' responsable
du Plan que je suis attache au mut : , modernisation

Sb : .\\('E D('
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Cette mole! ii_-tunii :'aruculr autour de trots grandes idées:
Fourmi' un statut aux f .unil!e ., touperaltves qui n ' en dispo-

sent pas enture . e ,l le cas des cttuperattves artisanales:
,\ntelntrer la sttu :tllun de certaine; familles cuuitrraltves

pal' un depou .vneraµc des statut . . des po„tbilttés d'uttet'tenlwn,;
Il s ' agit la des cuoperatiues nnu'ittn es et d'utt'r't ntatittnte,
des emmurantes de transporteurs et de bateliers : Il s ' agit
att .,t de relancer la 'Unprrattort dans le .coeur Il I . \I . ;

Gntot, organiser I Intercuuperatmn entre les trois branche
dr l't'cununtie sociale, atm de contribuer a la ré .nlutiun de,
,irav's prubleii 's fini Motel, yu, tnnuatsent Ics conperatlle.

Le tratatl le_t .lauif de, deux assentblees a i•tei remarquable.
cumnte l'a rappel' luta le t,tppurtcur . Le Sonal a nntablentent
antt'liure le Icx i c . La l'air, deec antt'ndements proposes it la
commission de la production et des échanges de l ' :Asemblée
national(' tetmngnc de la tptaltte d(' ses travaux et un _rand
nombre de mudificattuns d' fond et de l 'urine ont te te retenues.

Cela étant, je sr,uhaute que l 'A . .enthlre revienne sur quel-
ques uunitfieatiuns notables appurtce, pat le Sénat . Al . le rappor-
teur tient de signaler les plus significatives : le titre . le nom
m enu' de t-ettsum destinant une procédure propre au secteur
cuopt'ratif . le, dispustlinns des articles 56 et 58 relatives aux
unions de conperttices J ' 'sper' que . sur ces difterents points,
le texte adopte titns cette encetnte en prenner'e lecture sera
retable

Par ailleurs . un remarquable travail, empreint de précision
et de rigueur, a rte effectue par la eum ntssutn . \l ie rappor
tette a déposé un certain nombre d ' amendements qui visent
a renforcer la qualité juridique du texte . Le Gouvernement
les soutiendra . mais ne jugera pas nécessaire de les commenter
longuement putsllu Ils se bornent a renlurcer la police générale
du projet..

Concernant l 'article 25, le Gouvernement apportera, comme il
s)• i'tait engagé en première lecture . des précisions sur la
signification de celui-ci.

Les choses ont donc bien avance et nous pouvons e'perer
que l 'ensemble du Parlement adoptera ce projet le plus rapide-
ment pussthle.

Pour l ' heure, le Gouvernement souhaite que le texte, ainsi
amende, suai adopte par l ' Assemblée nationale sans opposition
— ce qui t compte tenu des députés ici présents, sera sans doute
le cas . .Sounres .t Cela prouverait que . sur des points importants.
contrite l ' économie sociale, nous soinlnes capables (le surmonter
nu, divergences . tApplautü .esentueut .s-- sui les bernes des socialistes .)

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ° . ..

Aucune motion de renvoi en commassiun n ' étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n ' ont pu parvenir
a un texte Identique est de droit clans le texte du Sénat.

Article 1".

M. le président . .Art . l' . — Le ; sociétés cooperattves arti-
sanale, ont pour objet la réalisation de toutes opérations et
la prestation de tous services susceptibles de contribuer, direc-
tement ou indirectement, au développement des activités arti-
sanales cite leurs associes ainsi que l ' exercice en conunun de ces
actat-ile..

• Les associes se chnist,,ent librement et disposent de droits
€eaux quelle que Suit l ' importance de la part du capital social
d'l'nuc par chacun d'eux . Il rte peul l'ire etahli entre eux
de dtscrintinatton suivant la laie de leur admission.

Par la souscription ou i 'aceptnttun d ' urne part ,uciale . l ' associe
. ' engage a pttritctper aux ac•ttviles de la sn'tetr enupérative
les statuts peuc'nt déterminer le nombre de parts a souscrire
ou a acqui•rtr par chaque associe en Innclutn de sun engage .
nient (I'achvlle.

Personne ne demande la parole ' ...
.I' met, aux vins l ' arttclt 1 .
I L 'dt t i'lt' 1

	

Cet adulai . I

	

Art . 1

	

-I,

M. le président .

	

Art . I" (tt,•

	

.\ueunt' subit€ tut groupe-
ment ne peut prendre (HI con„ruer I appellation ale stand('
conperattut' artisanale si elle n'es pas mscrde, apréa prude'
tt tri des mimes justificatives necossan'es. a tin reperinire etahli
dalla des condition, Iixi•cs par di'eret pria après avi s, de lassent
blé' permanente des chambres de nu•Imr., ..

\I . Gilbert \Itlltrrand, rapporteur, a présente un amendement
n

	

1 ainsi libelle :
w tteeliger ainsi l ' article 1' lus

Les aoct€les coopératives ar'tlsanules doivent rire intnna-
Irtt•ulées ait registre du commerce et des, sot:ode•s . Elles
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doivent . en outre . faire l 'objet 'l'ne Immatri ulattun au
repertulre des ntétars ou au reg i st re tenu par les chambres
des métiers d ' Alsace et de Alose!le_

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement reprend

le texte adopté par l ' Assemblée ttahuttali en prcutiere lecture.
en supprimant toute fois le caractère spécifique de l ' inint•ttri"
( 'Litai ion a i t répertoire :les metiers.

(' et amendement a lane pote' Milet de prévoit' un système
de double inunatrir'ulat!on des sucie l es couper :dees artisanales
au reutetre du cumuler, . d une part . et au ui'pertoire des
net tels . d ' autre part.

La eotwui„Ion n ' a pas . cru devoir reprendre Vidin' proposes
par le Sénat de cruel un rcpertiere t.prcial . Cille proposition
aurait . en effet . entra . né des contraintes particulières aux
sucietcs . ainsi que des frais dr

	

tstiun supplententaires.
M. le président . Quel est l ' avis du Yom( ernmnent
M. Jean Le Garrec, sr i re u a' (1 Pain D ' accord
M . le président . Je nier_ aux voix 1 ' uuenrlei lent W . 1.

1 . et n .irl lereee : ' .t ml tltte '. L

M. le président . En cu'ra•quence . ce t, 'ne des Lent l ' art vie 1 liss

Article 2.

M . le president . .. Art . 2 . -- Les -ocietes cunperattite .s alles,"
Hales sont des soc Olt, a ',pila] variable cunstituees sous fm'im'
de soiluté a re.pnnsahili' : limiter uu de sormete anonyme.

l'.Iles pestent a tout m,unert, par une drei .iun des aSSllen s
prise dans les condition` requises pour la nnrdlfication de-
statuts . passer de l ' une a l ' aut r e de ces fermes " ( 'ell e mudifi
Caton n 'entrai .' pas la creatian d ' ate personne murale nouvelle
Elle ne petit avoir puer effet de ourler atteinte ail c :n'acti're
cooperalil tic la sucii'tr

Personne ne demande la parole " . ..
Je mets atix voix l ' arla'le 2.
.1, ,ri'r'e 2 t-t adopte

Article 3.

M . le président .

	

\el 3 -- 1 .es serii•tes .'uoperatives artisa-
nales sunt régies par les dispositions du titre 1 tic la pré-
sente loi et . en ce qu ' ils ne sont pas contraire à celles-ci.
pal• les articles 1832 à 1844-17 tlu l'ode CII il . par les dispositions
du titre III de la lui sur les smeeles du 24 juillet 1867. de la
loi n 47 1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coupé"
ration et de la lui n (i6-537 du 24 luiliel 1966 notifiée eu' Ics
S icirti'5 rummcreiales

\1 Gilbert \Iitten'and . rapporteur . a preuen'e un amendement
n' 2 ainsi redise

Dans l ' article 3 . supprimer les nrt .s :

	

par les ,ulules
1832 à 1844-17 du code vit il

La parole est a \I le rapportent'.
M. Gilbert Mitterrand, ,'apporte rr . ('et amendement entend

exclure le I I,'numer :ilion proposée à l ' article 3 les articles 1832
et sure'1" t r oll, civil, qui s ' appliquent a mule, los sucret :s
quelle (plu ,oit leur furnte . et n'ont dent pas lieu d 'ide(' Hien
lino •s ici

M . le président . Quel est l'avis du (t,ti r.ernotnent -'
M. Jean Le Garrec, s , •rre'orri' ,! f' ttmt Le Gutnrrnclnent a

gne!que peine a ,livre cette querelle juridique Il ; ' en t'enu'1
sin' ce point à la •,nte•se de l' :Asemublre.

M . le président—le :rets aux voix l'amendement n 2
1 .',im,'n(lt'"'el ,' .se t adepte 1

M. le président . Persienne ne demande plus la pa role "
le mor ts aux voix l ' article 3 . ondule par l' :uneu lonu'n1 11 " 2
l. ' u ''trie 3 . aln-r rrt n,Ii tué . ,•et adopte .,

Article 4.

M . le président. :\te l 4 - Le . acte ; et dorutuenus iman :lot
de la couperatf\e et destine s six tiers . notamment les lett res,
l'indures . annonies et publications diverses, doivent Ir•uquer
lisiblement la denonlin :ltiun sociale de la eoopt i ralite'• prer',li'e
ou solde des ,nuls- s ici-lr coiper :Itlre :u'lisanale capital
variable . aeeoutp.tLnée de la menton ale la foret' soue laquent'
la société est constituée et de I ' i'nonrialnn du capital social.

Les :!t i rants• le preshlent, le ; adnlinistrate•urs . les direcleuis
ea , ni•r:un . les membres du direct,ere (el du conseil siuneil
lance qui auront rnntrevenu aux dispositions de l'alinéa plmm-e
dent ;orant punis des peines previies a l ' ait iule 462 de la loi
du 24 juillet 1966 prévit',

,. L ' appellation snciete I uuperalive artisanale ne pis cire
utli ;i'e que par les sen.mh•- rnopli raliv .'s régulü'renu . nt inscrites
au répertoire prévu à col effet a l ' article premier los . L ' emploi
illicite de cette appellaton ml (te toute expression le nature
à pt •, ler à confusion avec celle ci est puni d ' une amende de
2 (10(1 francs à :3tt 1)11(1 francs
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.r I,e tribunal pourra . en out re . ordonner la publication du
jugement aux flans du condamné dans deux journaux au maxi-
mum et son affichage }liens les tonditl• .1s prevues à l ' article 51
du code pénal.

.l . Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présente un amendement
n" 3 ainsi rédigé'

A la fin du premier alloua de l ' article 4• supprimer
les mots : ' et de l ' enonel .e'lun du capital social

1 .a parole t est à \l le rapporteu r .
M . Gilbert Mitterrand, rapporterir' Cet alnt'ndenlent propose

de supprimer une dispo s ition int"u luite par le Sena' qui condui-
rait les cooperatnl•s à modifier I^s documents qu ' elles destinent
aux tiers à chaque fois que leur capital

	

Ilhirait iule varielinn
- puisqu'il s ' a ;_i! de capital tarlaltle
M. le président . Quel est l'ans d i Gmn ernernent
M. Jean Le Garrec, seeretu,re Plu . t''e ;t raisonnable '
M . le président . Je mets aux (me l ' amendement n" 3.
I l . '(Irlll ' riltenleeI e't adepte'

M . le président . \I Gilbert \Iillerr .Ilid . rapporteur . a prt'sente
un nmeudement n 4 .nn .i re'ilee

')ans la tu tuee'r1• phr :lsc du 'Pm—nenni. alloua tic l 'arti-
cle 4 . substituer aux mut> :

	

reultrrement insu rites au
ri•pt•rtu :'e Inrvu a cet giflen a l 'article 1 bus

	

les mots:
soumises aux disposituns lu litre 1

	

de la présente loi

La parole est

	

Al ie rapporteur
M. Gilbert Mitterrand, rutrorrle'' ( ' et :une ndt'ntcnl, qui

reprend le texte adopté par i' .\ss,•nihlee nationale en prcmiere
Iectute . précise (Ide seules les snctrtee qui respeilerent les
dispositions du litre 1"` de la loi pourront se prrtaloir de
l ' appellation etc

	

sucüt ;és 1_t pet ! I t''. artisan ;lies
M. le président . Quel est I au ., ,lu (iuuvcrnement
M. Jean Le Garrec, secrenere l('P ur Favorable.
M . le président . -le mets auz suix l ' amendement n' 4.
I L ' tnr(enderee'd l'et udoptc .t
M. le président . Personne ne demande plus la parole' ..
Je mots auv .six i ' :lebels 4 " modifie pal"

	

alnendt'ltlerdS
adoptés.

(f. 'rlr'ticl(• 4 . urn .er nlotlilte . e'si

	

idi

	

oe .L

Article 5.

M . le président Art . 5. - l.adntissuut en qualité d ' associé
dune soetet .' c,ropi'rative artisanale est rescrvee aux per ' unes
suivantes

' 1" les artis,uit'. . personnes plo.siques uu murales uuntatri-
cul 'es au repertoire des mttt'ters ou au regLStre tenu par
Ies chambres de mi'tiers d ' :\Is :ur et de Moselle . C' e .; personnes
peti.vent conserver le Venelles de leur admission tant que
l ' effectif tIC nnanent (les s :ll,uus qu ' elles emploient n'exccde
pas vine : cinq :

2 les p, rsonnes ph\ . Igues ou morales dont l'aclis ile est
identique ou ru :nplenu'ntaire a celle des personnes visées à
l'alinéa precedent . lorsque l'effectif permanent des salariés
quelles eml,lutent Ii ' excede pas cinquante- " l ' nutefui .s . IL' mentant
total des opi4'atiuns réaltsrrs :nec• orle sucieti' ceeperatice
par le, asseeii-s ale cette colt' urge ne peul dépasser le quart
du chiffre d 'affaires annuel ale cote emipi'ralite:

3 les personnes Imt"'iques nn Irlor,ilce interessees a l ' objet
des ,Harles rnoprr .Ilnes ar'i . :in,lie ., niais n exrr'anl pas d ' acte
elle utcnliqur uu cunlplrnlcnl,ure' ;t ce!Ii's ci_ ('es :tsoel .' .; sont
(Ille associes sun (lutpe'raleu"s Ils no peutenl p :u'tclper aux
uperatil ns nt berellcor ,h s .,'n les, mentonn,'s alti premier
atutoa IIe '', ai i•ie prenuer . Ils loursrent de lotis les aut res
d rosi, fi'l'e Atolls :111\

	

,ISSot'ies t'itopl-! :ilt•tli'.
Les iun,litenns dr l ' :Itlntl, .eon et de >MI ntannu•n pour les

Lissant' . vi'l": aux toi s irmo et tlll .ltl B r oie {lins, , du pI I' .i'llt
article .ont fisse, pu le- stators

( ' es

	

socle, no pmurenl

	

cela' . .enter plu, dIl qu a rt (hl
nombre total des a_snti - : de la socil'It' cu'iper' ;Ilivc arUsan :de.

\I Gilbert \Iitterraml ralrpnt'tm ur

	

prescnt i nn anlen ;lenlcnt
n' 5 :uns, libellé

lü•di_er ainsi

	

pren ler ;luit•, dr I ;utcle 5 :
Seuls pl•lnent sire ,soulte d ' Une soimte cnnpl"'r .ltive

artesan :11e.
lai p :u'ule ' .1 a \I Ir rapporteur
M. Gilbert Mitterrand, r,rm ...1e„r II s 'a :', u ia encore . den

revenir toit texte ,le' l' \ssenlirlce natnn :de han effet . si la ruche-
lins du S'nat étau ,(tapirs . des personnes a n .ant admises
ail sein d ' Une .oriels celop, nmiles al'I t-smllali• ltlllll ' r :a/'rll l•IIIleel e
(( ' r leur qualiti' d ' :1 ;sneie alors gu'e lit es ne ^rpundraienl plus
aux l'l' It i're.s posés

M. le président . Quel est l'uni . (lu Gouvernement '
M . Jean Le Garrec, .set-retntre d')''t l rt . I) ' arcord
M. le président . Je . lets aux vola l ' amendement n" 5.

1 .'urrrewirnrrrrl est adopte)
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M . le président . M . Gilbert Mitterrand . rapporteur . a présenté

un amen d ement n" 67 ainsi rédige :
Supprimer la seconde phrase du deuxième alinéa (1 " )

de l ' article 5.
La parole est à M . le t•appuateur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement . ainsi

que l'amendement n' 6 qui viendra tmmediatemenl après en
discussion . a pour objen connue je l 'ai indiqué dans mon
rapport . de maintenir à cinquante salaries le seuil en-dessous
duquel les entr eprises artisanales conserveront leur qualité
da .ssocte

	

et non pas vingt-cinq . comme l'avait prévu le Sénat.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M . Jean Le Garrec, scereliure d ' 1Ctut . Le seuil de cinquante

salaries par :et beaucoup plus correspondre a l'esprit du projet
de Iii . \eus sommes donc iman-ables u cet .amendement.

M . le président . Je 'nets aux voix l'amendement n'67.
i L lUmrr tdt• .0 en i Fut adopte 1

M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté
un amendement n 6 ainsi rédige

	

Après le (n'iodent, alinéa

	

1 ) de l ' article 5, insérer
l ' alinéa suivant .

1 bis les personm•, qui ont été admises comme asso-
cies au titre du 1' ci-dessus . mais qui ne remplissent plus
les conditions fixées dans cet alinéa par suite de l ' expan-
son de leur entreprise, à la condition que l 'effectif perma-
nent de celle-ci soit inférieur à cinquante salariés:

La paroi :, est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, ru;'por'tcrn' . Même conunentatrc'
M . le president . Quel est l ' avis du Gouvernement °
M. Jean Le Garrec, secrétair e d'Elat . Favorable'
M. le présidents .le nets aux voix l ' amendement n 6.
(L ' umertt!errret t est adopté .,
M . le président. 1t, Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présenté

un amendement n 7 ainsi rédige :
Dans la première phrase du troisième alinéa r_ ' vie

	

l'article 5, substituer aux mots :

	

visées à l'alinéa
précédent , les mots ' . mentionnées au 1' ci-dessus

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterr and, rapporteur . Amendement de coor-

dination
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etut . D 'accord !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'amendement est adopte .)
M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

Un amendement n' 8 ainsi rédigé :
Substituer aux deux derniers alinéas de l ' article 5,

l 'alinéa suivant .
Les conditions d ' admission ou de maintien de l 'adhésion

des catégories d'associés mentionnées aux 1" bis . 2" et T'
ci-dessus sont fixées par les statuts . Le nombre de ces
associés ne peut excéder le quart du nombre total des
associés de la société, coopérative.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . C ' est également un amen-

dement de coordination : mais je précise que, pour ces deux der-
niers alinéas, la rédaction reprend celle du Sénat, qui était
meilleure.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement'
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etal . Favorable.
M . le président. Je ,nets aux voix l'amendement n" 8.
(L 'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 5 . ainsi modifié, est adopte' .)

Articles 6 et 6 bis.

M . le président . Art . 6 . — Le nombre des associés ne peut
être inférieur à sept si la société coopérative est constituée
sous forme de société anonyme et il ne peut être inférieur
à quatre, ni supérieur à cinquante, si la société coopérative est
constituée sous forme de société à responsabilité limitée.

Personne ne demande la parole " . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté .)

Art . 6 bis . — La société coopérative artisanale dispose d ' une
année pour se conformer, selon le cas, aux dispositions de
l'article 6 ou du dernier alinéa de l'article 5, à compter du
jour où celles-ci ne sont plus respectées. A l'expiration de ce
délai, tout intéressé peut demander la dissolution de la société
coopérative . Le tribunal peut accorder à la société coopérative
un délai de six mois maximum, renouvelable une seule fris,
pour régulariser la situation . Il ne peut prononcer la dissolution
ci, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu
lieu . s — (Adopté .)

Article 7.

M . le président . , Art . 7 — Sauf disposition spéciale des
statuts . l 'admission de nouveaux associes est décidée par l ' as-
sentblee dénerale ordinaire ou l'assemblée des associes.

Les statuts peuvent prévoir clac les nouveaux associés sont
admis a titre provisou'e pendant une période probatoire qui
ne peul excéder une année.

Pendant cette période, ces associes jouissent de droits égaux
l'a ceux des autres associes . A l 'expiration de cell e période,
l 'admission est réputée definiti-e sauf décision motivée de
l ' assemblée denérale ordinaire ou de l 'assemblés, des associés,
l ' intéressé avant été entendu oit (triment convoque . Toutefois.
sur décision unanime des associes, ;e délai peut et('e reconduit
pour tua :!urée d ' une année.

I .a décision d'exclusion d ' un associe est prise clans l e ;
conditions retenues pour son attntissian sauf le cirait, le cas
échéant, pour l ' intéressé de faire appel de la décision devant
la plus prochaine assemhlee . Ede statue clans le délai d'un
mous.

s Tout assor•ie peut se retirer de la seciéte coopérative dan .,
les conditions prévues aux statuts . I . ' assoc'ié qui se retire de
la sn'iéte coopérative ou qui en est exclu reste tenu pendant
cinq ans envers les associes et en•''rs les tiers de toutes les
obligations existant au jour nù cette décision a pris effet.

En cas d'annulation ou de rembou rsement total ou partie l'
de ses parts, l ' associé ou ses ayants droit ne peuvent pré-
tendre qu ' au remboursement de la valeur nominale des par i s
détenues . Cette valeur est réduite à due concurrence des pertes
telles qu'elles pourraient apparaître à la cleture de l 'exercice
social en cours ou majorée, dans les mimes conditions, des
ristournes distribuables . Les statuts peuvent prévoir de ne „as
exiger . dans tous les c•as, le versement (lu solde restant éven-
tuellement à libérer sur ces parts . Ils fixent les modalités de
remboursement de ces parts.

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présenté un amendement
n” 9 ainsi rédigé :

. A la fin du deuxième alinéa de l'article 7 . substituer aux
mots : «une année . . les mots :

	

deux ans

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur. Le Sénat a p r évu que les
associés ne pourront être admis qu 'à l'issue d ' une période
probatoire de un an. renouvelable . Cet amendement tend à
fixer à deux ans cette durée, conformément au texte aéopté
par l ' Assemblée nationale en première lecture . II faut souligner
que, en toute hypothèse, ce délai de deux ans constitue un
maximum.

M. le président Quel est l ' avis du Gouvernement
M . Jean Le Garrec, secrétaire d End . Le Gouvernement pen-

sait que le délai renouvelable de un an était suffisant, mais il
s'en remett ra à la sagesse de l'Assemblée sur ce point.

M . le président . Je mets aur voix l'amendement n" 9.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteu r , a présenté
un amendement n" 10 ainsi rédigé :

e Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l' arti-
cle 7, supprimer le mot : ' réputée

La parole est à M . le rapporteu r.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Amendement de forme
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M . Jean Le Garrec, scv'rétuire (l ' Etot . Je m 'en remets à la

sagesse de l ' Assemblée car cette -mélioration de forme ue
m ' apparait pas fondamentalement évidente.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' l0.
(Uniemidetrieul est adopté .)

M . le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté
un amendement n ' I l ainsi rédigé:

s Supprimer la dernière phrase du troisième alinéa de
l'article 7.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Il s ' agit là d ' ut amende-

ment (le conséquence qui fait suite à la fixation à deux années
de la durée de la période probatoire . Je re précise nue c ' est une
durée maximale.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement "

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'ENV . Sagesse !
M. le président . .1e mets aux voix l ' amendement n " 11.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteu r , a présenté
un amendemer .l n" 12 rédigé contint, suit .
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Après le troisième alinéa de l'article 7, insérer l'alinéa
suivant:

Les associés peuvent être exclus de la société coopé-
rative en cas de non-respect des engagements pris . de man-
quement grave aux statuts ou au règlement intérieur.»

La parole es à M . le rapporteur.

M Gilbert Mitterrand, rapporteur . L'amendement n° 12 a pour
objet de rétablir une disposition protectrice des associés, qui
avait été adoptée par l'Assemblée nationale en première lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Tout à fait d ' accord !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement est adopté .)
M. ie président . M . Gilbert Mitter rand, rapporteur a présenté

un amendement n" 13 ainsi libellé:
Rédiger ainsi le quatrième .!inca de l'article 7:

«Les statuts déterminent les modalités d'exclusion des
associés. La décision d'exclusion d'un associé est prise
par l'assemblée générale ou l'assemblée des associés . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . L'amendement n" 13 a pour

objet de renvoyer aux statuts le soin de déterminer les mode-
lités d'exclusion des associés . Il prévoit toutefois que seule
l'assemblée générale ou l'assemblée des associés est habilitée
à se prononcer sur cette exclusion.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement n" 14 ainsi libellé :

Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 7:
« En cas de retrait ou d'exclusion, l'associé ou ses ayants

droit ne peuvent prétendre qu'au remboursement de la
valeur nominale des parts sociales, réduite à due concur-
rence des pertes inscrites au bilan à la clôture du dernier
exercice social . En outre, ils participent aux résultats de
l'exercice au cours duquel le retrait ou l'exclusion s'est
produit : en l 'absence de dispositions particulières des statuts
ou du règlement intérieur, cette participation est calculée
au prorata du temps passé depuis la clôture du dernier
exercice ».

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mit-te-rand, rapporteur . Dans la même veine, cet

amendement précise les conditions dans lesquelles les associés
exclus ou qui se seront retirés seront remboursés de leurs parts
sociales . De la même manière, sont précisées les conditions dans
lesquelles ils pourront participer aux résultats, cette disposition
ayant été introduite par le Sénat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . Accord !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L 'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L ' article 7, ainsi mo,lifié, est adopté .)

Article 8.

M. le président . « Art . 8. — Les sociétés coopératives arti-
sanales peuvent admettre des tiers non associés à bénéficier de
leurs services ou à participer à la réalisation des opérations
entrant dans leur objet, à l'exclusion ries opérations de gestion
technique et financière . Cette faculté doit être mentionnée dans
les statuts.

«Les opérations effectuées avec des tiers non associés ne
peuvent excéder le cinquième du chiffre d'affaires annuel de
la société coopérative.»

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a pr é senté un amendement
n" 15 ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 8
«Les opérations effectuées avec des tiers non associés

font l'objet d'une comptabilité séparée . Elles ne peuvent.
excéder le cinquième du chiffre d'affaires de la société
coopéretiee.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement a pour

objet de maintenir à l'article 8 l'obligation faite aux sociétés
coopératives de tenir une comptabilité séparée des opération :;
réalisées avec les tiers, le Sénat ayant repris celte disposition
sur le fond à l'article 18 A. Nous souhaitons qu'elle figure
à l'article 8.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Avis favorable.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement n" 16 ainsi rédigé :

« Compléter l'article 8 par l'alinéa .suiv .nt :
«Si les comptes font apparaitre un dépassement de

cette proportion, la société dispose d'un délai d'un an pour
régulariser la situation . s

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Là encore, il s' agit de

la construction du texte puisque cet amendement tend à
reprendre une disposition adoptée à l'article 18 A par le Sénat
et qui introduit une certaine souplesse dans l'obligation faite
aux sociétés coopératives artisanales de limiter à 20 p . 100
de leur chiffre d'affaires le montant des opérations effectuées
avec les tiers. Il n'y a donc pas de désaccord sur le fond avec
le Sénat.

M . le président . Quel est l'av i s du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . On peut apprécier ici

la qualité du travail effectué par le rapporteur qui veille à la
bonne organisation du texte. En effet, il ne s'agit eas ici d'une
divergence avec le Sénat.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(.'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Article 9.

M. le président. « Art . 9. — Le capital des sociétés coopé-
ratives artisanales est représenté par des parts sociales nomi-
natives . Leur valeur nominale est uniforme et ne peut être
inférieure à un montant fixé par décret.

«Les parts sociales doivent être intégralement libérées dès
leur souscription, qu ' elles représentent des apports en nature
ou en numéraire . Toutefois, lorsqu'une société cooperative arti-
sanale est constituée sous forme de société anonyme, les parts
souscrites en numéraire peuvent être libérées lors de leur
souscription d'un quart au moins de leur valeur ; la libération
du surplus ,oit intervenir dans un délai maximum de trois
ans à compter du jour de la souscription.

« Les statuts fixent les modalités de souscription des parts
sociales et de l ' augmentation ultérieure de la participation de.;
associés au c: pital.

« La cession des parts sociales est soumise à agrément préalable
dans les conditions fixées par les statuts ou, à défaut, à agrément
de l'assemblée générale ou de l'assemblée des associés.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 17 ainsi rédigé :

Après le premier alinéa de l'article 9, insérer l'alinéa
suivant :

Le capital social ne peut être réduit à une somme infé-
rieure à la moitié du capital le plus élevé atteint depuis
la constitution de la société . En aucun cas, il ne peut être
ramené à un montant inférieur au capital de fondation . t

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Même processus : cet amen-
dement a pour objet d ' insérer à l ' article 9 du projet de loi,
qui traite du capital social des coopératives artisanales, une
disposition que le Sénat avait insérée à l'article 19, qui traite
des pertes sociales . Cet amendement harmonise donc un peu
mieux la rédaction des deux premiers titres cru projet de loi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Accord !
M. le président. Je nets aux voix l'amendement n" 17.
(L ' amendement est adopté .)
M . Io président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par i'amendement n" 17.
(L 'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 9 bis.

M. le président . « Art . 9 bis — Le capital social des sociétés
coopératives artisanales constituées sous forme de socié t é à
responsabilité limitée est au moins de 10 000 F' ; lorsqu'elles sont
constituées sous forum de société anonyme, le capital social est
au moins de 50000 F' . .,

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 18 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 9 bis .»

La parole est à M. le rappor teur.
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recherché . Elle n'inciterait pas les coopérateurs à se réunir
en nombre suffisant pour atteindre le quorum en seconde convo-
cation.

J'ajoute que la référence du Sénat à l'article 59 de la loi
sur les sociétés est impropre en ce que cet article prévoit
que les décisions des associations sont prises quelle que soit
la portion du capital représenté . Ce qui, en matière coopérative,
est, disons, curieux.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Sur ce point, après

discussion, nous avions eu une légère divergence d'appréciation
avec M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Par souci
de cohérence avec le ministre de tutelle, je préfère m'en
remettre à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L ' amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12, modifié par l'amendement n' 20.
(L 'article 12, ainsi modifié, est adopté .)

Article 13.

M. le président . « Art . 13 . — L ' assemblée qui a pour objet
la modification des statuts ne délibère valablement, sur pre-
mière convocation, que si la moitié des associés inscrits au jour
de la convocation sont présents ou représentés.

« Une majo r ité des deux tiers des voix dont disposent les
membres présents ou représentés est requise pour toute déci-
sion modifiant les statuts, quelle que soit la forme adoptée
par la société coopérative.

-' Cette majorité comprend la moitié au moins d'artisans .»

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L ' article 13 est adopté .)

Article 15.

M . le président . s Art. 15 . — La société coopérative arti-
sanale est administrée par un ou plusieurs mandataires nommés
pour quatre ans au plus par l ' assemblée des associés ou l ' assem-
blée générale, renouvelables et révocables par elle, la révo-
cation pouvant avoir lieu même si la question r 'a pas été
inscrite à l'ordre du jour . Deux tiers au n'oins de ces manda-
taires sont des artisans.

Toutefois, lorsque la société coopérative artisanale est consti-
tuée sous forme de société à responsabilité limitée, un gérant
unique peut être nominé qui ne soit ni associé ni responsable
d'une entreprise associée . En ce cas, l'assemblée des associés
exerce, si elle compte au plus vingt membres, les fonctions
du conseil de surveillance prévu à l ' article 16.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je nuits aux voix l'article 15.
(L ' art1cle 15 est adopté .)

Article 16.

M . le président . . . Art . 1(3 . — Les sociétés coopératives arti-
sanales comptant plus de vingt associés, constituées sous forme
de société à responsabilité limitée, sont dotées d ' un conseil
de surveillance, sauf si la société est administrée par trois
gérants ou plus . Le conseil de surveillance est composé de trois
membres au moins et de neuf membres au plus, désignes par
l 'assemblée des associés et en son sein pou' une durée que les
statuts déterminent et qui ne peut excéder quatre ans.

Ces mandataires sunt rééligibles . Ils doivent pote' les deux
tiers au moins étre des artisans.

s Ils peuvent étre à tout montent révoqués par l'assemblée
des associés, noénme si la question n ' a pas été inscrite à l ' ordre
du jour.

,. Les fonctions de gérant et de membre du conseil de surveil-
lance sont incompatibles.

A toute époque de l'année, le conseil de surveillance
opère les vérifications et les contrôles qu'il juge opportuns et
petit se faire communiquer tout document qu 'il estime utile
à l'accomplissement de sa mission ou demander un rapport sou'
la situation de la société,

« Il présente à l'assemblée dos associés un rapport sur la ges-
tion (le la société.

«La responsabilité des membres du conseil de surveillance
est soumise aux dispositions <le l ' article 250 de la loi n " 66-537
du 24 juil l e t 1966 précitée . s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 21 ainsi rédigé :

a Au début du deuxième alinéa de l'article 16, substituer
au mot : « mandataires a, le mot : a membres A.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Dans cet article 9 bis
nouveau, le Sénat a tenu à relever le capital minimum des
sociétés coopératives artisanales qui est actuellement fixé par
l'application de l'article 27 de la loi au 10 septembre 1947.

La commission a estimé que le uroblème soulevé doit être
abordé dans un cadre plus global, afin de ne pas créer de
discriminations entre les différentes sociétés coopératives . C'est
pourquoi elle propose de supprimer cet article, qui n ' a pas lieu
d'être . Ce point spécifique doit étre traité dans un cadre plus
global.

M. le président. Quel est l'avis dur Gouvernement

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État . Sur ce point . j ' avais
soutenu devant l ' Assemblée une position légèrement différente
de celle de M. le rapporteur . Les arguments de la commission
sont pertinents mais, malgré tout . j'estime que l'on aurait pu
pousser un peu plus loin la réflexion législative en cette
matière . Quoi qu'il en soit, je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L ' aarendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 9 bis est supprimé.

Article 10.

M . le président. a Art . 10 . — La responsabilité des associés
dans le passif de la société coopérative peut s ' étendre à leu r'
patrimoine, sans pouvoir excéder trois fois le montant des parts
sociales souscrites ou acquises.

a Une mortification des .statuts teillant à y introduire cette
clau se d 'extension de responsabilité ne peut étre décidée qu ' à
l'unanimité des associés.

a Cette clause est portée à la connaissance des futurs associés,
qui en donnent acte.

«Les cré. nciers de la société coopérative ne peuvent pour-
suivre le p aiement êtes dettes contre les associés qu ' après avoir
vainement rois en demeure la société coopérative par acte extra-
judiciaire.

M . Gilbert Mitterrand, rappelleur% a présenté un amendement
n " 19 ainsi rédigé :

.\ la fin du premier alinéa de l 'article 10, substituer
aux mots : ou acquises , les mots : <. , libérées où à libé-
rer .

La parole est à \I le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amena,'ment reprend
la terminologie qui avait été adopte par l'Assemblée nationale
en preinère lecture.

Il est important . en effet . que la responsabilité des associés
ne puisse excéder Unis fois le montant intr',ral des parts sous-
crites . one celles-ai aient été libérées on à libére r .

II faut noter par ailleurs que . dans la nia toiité des cas,
les parts sociales ne sont pas acquises ctirerte'nent p : r les
:raucii-s, mais «<,rr .,crites aupris de la coopérative.

II s'agit donc de préciser un tertre qui •,enrt,lo ambigu dan ; la
version du Sénat . encore qu'il dise à peu près la même chose.

M . le président . Quel est l'avis du c,'nrvernentrnt
M . Jean Le Garrec, serrétnhw ~t ' l: r at . En effet, cela revient

à dire à pull près la rems ; ;ose . J ' approuve néanmoins cet
amendement.

M . le président . Je :nets (iii voix l amendement n' 19.
<t 'arneii'b' s<'st est e.,leple .l
M, le président . l'ct',rrnne ne demande plus la parole ? . ..
Je nuits aux vide l ' article 10, modifié par l ' amendement n " 19.
(f .'articlr 10, ai :-i, ruurl'f,,', :'st u .topt -' )

Article 12.

M . le président . , Art . 12 . — Lorsque le quorum de l'assemblée
générale ordinaire ou extraordinaire ou rte l ' assemblée des
associés n 'est pas atteint, une seconde assemblée est convoquée.
Sur seconde convocation, l'as :emblée délibère valablement quel
que soit le nombre des associés présents ou représentés, sauf
pou r les sociétés coopératives constituée; sous forme de société
à responsabilité limitée pour lesquelles la présence de la moitié
des associés reste requise . Si ce quorum n ' est pas atteint, le
deuxième alinéa de l'article 59 de la loi précitée du
24 juillet 1966 s ' applique.

M . Gilbert Mitter rand, rapporteur, a présenté un amendement
n` 20 ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase de l'article 12 .a

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement tend à
supprimer la dernière phrase de cet article . La disposition
introduite par le Sénat aurait l'effet inverse de celui qui est
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M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Amendement cle coordination
avec les dispositions de l'article 16 et celles de l'article 17 qui
a été adopté conforme par le Sénat.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n" 21.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 16 bis.

M . le président. . Art . 1G bis . — Les statuts de la société
coopérative artisanale constituée sous forme de société à respon-
sabilité limitée peuvent subordonner certains actes du ou des
gérants à l'agrément préalable, selon le cas, du conseil de
surveillance ou de l'assemblée des associés . Les clauses statu-
taires limitant les pouvoirs du ou des gérants qui résultent du
présent article sont inopposables aux tiers .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16 bis.
(L'article 16 bis est adopté .)

Avant l 'article 18 A.

M . le président . Je donne lecture de l'intitulé du chapitre IV
du titre I" :

CHAPITRE IV

Dispositions comptables et financières.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amende-
ment n° 22 ainsi rédigé :

Dans l'intitulé du chapitre IV supprimer tes mots :
comptables et r.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Il s'agit d'un amendement

de coordination avec la rédaction qui est proposée à l'article 18 A.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je crois utile de préci-

ser, pour la préparation du débat en deuxième lecture au Sénat,
qu'il y a là toute une série d'amendements qui, aux articles 18 A,
18, 18 bis et 19, ne marquent pas un désaccord sur le fond mais
tendent à rétablir la construction de l'ensemble juridique que
constitue ce projet et à permettre une meilleure lecture pédago-
gique des articles . Voilà une nouvelle preuve de la qualité du
travail de la commission à laquelle je rendais hommage tout
à l'heure . J'approuverai donc tous ces amendements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . En conséquence, l'intitulé du chapitre IV est

ainsi modifié .

Article 18 A.

M. le président. e Art . 18 A. — Les comptes annuels des
sociétés coopératives artisanales font apparaître:

— le montant des opérations réalisées avec des tiers non
associés ainsi qu'une estimation des charges y afférentes ;

s— le montant des opérations réaiisées avec les associés
visés au troisième alinéa de l'article 5.

Lorsque ces montants excèdent, selon le cas, les limites
fixées par la présente loi, il en est fait état dans les annexes
jointes aux comptes annuels . La société coopérative artisanale
dispose d'un délai d'un an pour régulariser la situation.

e La société coopérative artisanale qui effectue des opérations
impliquant des activités différentes tient une comptabilité
analytique simplifiée dont les modalités sont fixées par son
règlement intérieur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amende-
ment n" 23 ainsi libellé

Rédiger ainsi l'article 18 A :
• Les excédents nets de gestion sont constitués par

l'ensemble des produits nets de l'exercice, y compris les
plus-values, sous déduction des frais généraux et autres
charges de la société coopérative, de tous amortissements,
provisions et pertes antérieures

La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Je me permettrai tout

d'abord de remercier M . le secrétaire d'Etat pour ses gracieu-
setés envers la commission . (Sourires.i

Il s'agit, par cet amendement n" 23, de rétablir la construction
qui avait été érigée en première lecture par l'Assemblée natio-
nale .

Le Sénat, a l'article 18 A, a établi une énumération des obli-
gations comptables auxquelles étaient soumises les sociétés
coopératives.

Pour permettre une meilleure compréhension du projet de
loi, la commission a préféré déterminer ces obligations immé-
diatement après avoir donné la définition des opérations
auxquelles elles se rattachent.

C'est ce qu'elle a proposé à l'article 8 et c'est ce qu'elle vous
proposera à l'article 18.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Avis favorable.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 23.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 18 A.

Article 18.

M. le président. . Art . 18 . — Le bénéfice de l'exercice porté
au bilan, compte tenu des résultats reportés à nouveau, est appelé
excédent net de gestion.

a L, bénéfice provenant des activités effectuées avec des
tiers non associés est porté à un compte ue réserve.

e Cette réserve ne peut étre ni répartie entre les associés
ni incorporée au capital social.

L'excédent net de gestion, diminué de ia dotation au
compte de réserve, est porté, pour une fraction au moins égale
à 15 p . 100 de son montant, à un compte spécial indisponible,
appelé fonds de garantie et de développement.

e Ce compte ne peut excéder le montant le plus élevé atteint
par les capitaux propres, à l'exclusion de ce compte, de la
société coopérative artisanale.

Il est destiné à garantir les engagements pris par la société
coopérative à l'égard des tiers.

.11 n'ouvre aucun droit aux associés et n'est susceptible
ni d'être partagé entre eux, ni de faire l'objet de remboursement
en cas de départ d'un associé pour quelque cause que ce soit,
ni d'être incorporé au capit :d social.

Toutefois, si les comptes annuels font apparaître un dépasse-
ment des limites prévues au cinquième alinéa du présent article,
la société dispose d'un délai d'un an pour régulariser le
situation.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 24 ainsi rédigé :

Substituer aux trois premiers alinéas de l'article 18
l'alinéa suivant :

e Après application, le cas échéant, des dispositions de
l'article 19, tous les excédents nets de gestion sont répartis
en tenant compte des règles suivantes : ,

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est la consé-

quence logique du précédent . Il reprend la formulation de
l'Assemblée nationale en première lecture.

La présentation synthétique des dispositions financières du
projet de loi qu'avait retenue le Sénat a pour inconvénient
majeur de ne pas séparer le traitement comptable et fiscal
des deux catégories d'opérations réalisées par les sociétés
coopératives.

C'est pourquoi la commission a souhaité . comme je l'ai
indiqué dans mon rapport, revenir au mode de pr ésentation
qu'avait adopté l'Assemblée nationale . Elle s'est toutefois atta-
chée, dans les amendements qu'elle présente, à reprendre sur
de nombreux points les améliorations de fond et de forme
adoptées par le Sénat.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Accord !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n ' 24
(L'amendement est adopté .)
M. le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

tin amendement n" 25 ainsi libellé :
s Rédiger ainsi le quatrième alinéa de l ' article 18
a 1" Une fraction au moins égale à 15 p . 100 es ; affectée

à la constitution d'un compte spécial indisponible.
La parole est à M . le rapporteur
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Reprise du texte adopté

par l ' Assemblée nationale
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 9
M. Jean Le Garrec, secrétaire (1'E , al . Accord !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 25.
il:amendement est adopté .)
M . le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement n" 26 ainsi libellé :
e Rédiger ainsi le cinquième alinéa de l ' article 18:

Ce compte ne peut excéder le niveau le plus élevé
atteint par les capitaux propres de la société coopérative
diminués de son propre montant . .

La parole est à M . le rapporteur .
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M . Gilbert Mitterrand, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean de Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable.
M . le président. Je, mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Gilbert _Mitterrand, rapporteur, a présenté
un amendement n° 27 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'article 18:
« Si les comptes font apparaître un dépassement de la

limite prévue au troisième alinéa .. .» (le reste sans chan-
gement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Amendement de coordi-
nation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a pré-
senté un amendement n" 28 ainsi rédigé :

«Compléter l'article 18 par les deux alinéas suivants
«2" Après dotation au compte spécial indisponible, les

reliquats sont répartis entre les associés à titre de ristournes,
proportionnellement aux opérations qu'ils ont réalisées
avec la société coopérative et suivant les modalités prévues
par les statuts.

Si une société coopérative artisanale effectue des opé-
rations impliquant des activités différentes, elle établit des
comptabilités distinctes dont les modalités sont fixées par
son règlement intérieur en vue d'assurer pour l'ensemble
des reliquats un partage équitable au prorata de la part
prise par chacun des associés dans les activités de la
coopérative .»

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement tend à

reprendre le texte adopté par l'Assemblée nationale.
Je précise, une fois de plus, que ces dispositions avaient été

insérées à l'article 18 bis par le Sénat.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Accord !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2R.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)

Article 18 bis.

M . le président. « Art . 18 bis . — Après dotation du compte
de réserve et du fonds de garantie et de développement, les
reliquats sont répartis entre les associés à titre de ristournes.

e Cette répartition est opérée à raison de la part prise par
chacun des associés dans les activités de la coopérative. Elle
tient compte des différentes activités effectuées par la coopé-
rative. Les modalités de cette répartition sont déterminées
par les statuts . a

M . Gilbert Mitte r rand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 29 ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 18 bis :
< En cas de per tes, l'assemblée générale ou l'assemblée

des associés peut décider leur répartition immédiate à
raison de la part prise par chacun des associés dans les
différentes activités de la société coopérative. Les moda-
lités de cette répartition sont déterminées par les statuts.
A défaut d'une répartition immédiate, les pertes sont
imputées sur le capital social ou reportées sur l'exercice
suivant.

Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte
spécial indisponible qu'en cas de dissolution ou de cessation
d ' activité .*,

La parole est à M . le rapporteur.
M . Giloert Mitterrand, rapporteur. Là encore, la commission

a souhaité revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture . Le Sénat a fait figurer ces dispositions à
l'article 19 . Il n'y a donc pas désaccord sur le fond . Nous tenons
d'ailleurs compte des améliorations rédactionnelles qu'il a
apportées.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article

18 bis .

Article 19.

M. le président. « Art . 19 . — L'assemblée générale ou l'assem-
blée des associés peut décider la répartition immédiate des
pertes à raison de la part prise par chacun des associés dans
les différentes activités de la société coopérative . Les modalités
de cette répartition sont déterminées par les statuts.

e A défaut d'une répartition immédiate, lcs pertes sont
imputées sur le capital social ou reportées sur l'exercice
suivant.

«Toutefois, le capital social ne peut être réduit î. une somme
inférieure à la moitié du capital le plus élevé atteint depuis
la constitution de la société . En aucun cas, il ne peut être
ramené à un montant inférieur au capital de fondation.

« Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial
indisponible qu'en cas de dissolution ou de cessation d'activité.
En cas d'insuffisance de ce compte spécial, elles sont alors
imputées sur la réserve visée au deuxième alinéa de l'article 18 . »

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 30 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 19 :

«La part de résultats provenant du chiffre d'affaires
effectué avec les tiers non associés est portée, après
impôt, en totalité à un compte de réserve.

« Cette réserve ne peut être ni répartie entre les associés,
ni incorporée au capital . Si les pertes résultant des opé-
rations effectuées avec les tiers excèdent cette réserve,
elles sont immédiatement réparties . A défaut, elles sont
imputées sur le capital social ou reportées sur l'exercice
suivant.

«Cette réserve ne peut être utilisée pour amortir des
pertes sociales visées à l'article 18 bis qu'après épuisement
du compte spécial indisponihla . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. Reprise du texte adopté

par l'Assemblée nationale, et mimes explications qu'en pre-
mière lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement accepte

cet amendement.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 19.

Article 21.

M. le président . e Art . 21 . — L'assemblée des associés ou
l'assemblée générale peut décider la transformation en parts
sociales de tout ou partie des ristournes distribuables aux
associés .»

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 21.
(L 'article 21 est adopté .)

Article 22.

M. le président . Je donne lecture de l'article 22:

CHAPITRE V

Union de sociétés coopératives artisanales.

« .Art . 22. -- Les sociétés coopératives artisanales peuvent
constitue) entre elles des unions de coopératives . Ces unions
ont ports objet la réalisation de toutes opérations et la pres-
tation de tous services susceptibles de contribuer directement
ou indirectement au développement des activités artisanales (le
leurs associés ainsi que l'exercice de tout ou partie de ces
activités.

«Ces unions peuvent prendre des participations dams des
sociétés coopératives artisanales ou d ' autres sociétés ayant la
forme commerciale ou un objet commercial . Ces prises de
participation peuvent être soumises à une autorisation admi-
nistrative préalable, dont les modalités sont définies par décret.

«La constitution d'une union ne peut avoir pour objet de
porter atteinte au caractère coopératif des sociétés coopératives
artisanales associées de cette (nion . ,

M . Gilbert Mitterrand, rappo r teur, a présenté un amendement
n " 31 ainsi rédigé :

A la fin de la première phrase du premier alinéa de
l'article 22, supprimer les mots : s de coopératives ».

La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . ("est un amendement

rédactionnel.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord !
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement n" 32 ainsi libellé :
« Rédiger ainsi la seconde phrase du deuxième alinéa

de l'article 22 :
e Toutefois, les prises de participation des unions de

sociétés caapératives artisanales dans des personnes morales
dont l'activité principale n'est pas identique à l'activité de
la société participante ou n'est pas complémentaire de
cette activité sont soumises à une autorisation adminis-
trative . ,

La parole est M. le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. C'est la reprise du texte

adopté par l'Assemblée nationale, qui définissait de manière
limitative les différents cas dans lesquels les prises de parti-
cipation des unions seront soumises à une autorisation admi-
nistrative.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etot . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix i'amendement n" 32.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté
un amendement n' 33 ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'article 22, après les mots :
e d'une union '.. insérer les mots : « de sociétés coopératives
artisanales r

La parole est à M. le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. Amendement purement

rédactionnel.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . D ' accord !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 33.
(L'amendement est ,adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 22 . anis, modifié, est adopté .)

Article 25.

M . le président. « Art . 25 . — Quelle que soit la forme sous
laquelle elles sont constituées, les sociétés coopératives arti-
sanales et leurs unions font procéder périodiquement à l'examen
analytique de leur situation financière et de leur gestion.

Pour mettre en c.iuvre cette procédure d'examen, les socié-
tés coopératives artisanales et leurs unions recourent à une
personne physique ou morale spécialement agréée à cet effet.

« Un décret détermine les modalités d'application du présent
article. »

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 34 ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 2d, substituer au
mot : « d'examen e, les mots : « dite de révision e.

La parole est M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement rédac-

tionnel reprend ia terminologie utilisée dans le secteur coopératif
en ce qui concerne l'examen des comptes des sociétés.

Nous avions amplement débattu de cette question en première
lecture : il ne s'agit pas d'une révision comptable au sens
strict . Nous réintroduisons donc la notion dite «de révision »,
qui est au demeurant un vocable également utilisé dans le sec-
teur des coopératives agricoles.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Monsieur le rapporteur,

cet amendement n'est pas purement rédactionnel . Mais le Gouver-
nement est tout à fait d'accord pour rétablir le terme de
« révision e, qui est en effet couramment employé dans le secteur
coopératif.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 72 ainsi rédigé :
«A la fin du deuxième alinéa de l'article 25, substituer

aux mots : «spécialement agréée à cet effet e, les mots:
e contractant avec l'un des organismes agréés à cet effet.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secré aire d'Etat . En première lecture.
répondant en particulier à M. René Gaillard, je m'étais engagé
à revoir ce problème qui avait donné lieu à une longue discus-
sion . C'est pourquoi je vous propose de compléter ce deuxième
alinéa.

La procédure de contractualisation permettra de garantir aux
coopératives artisanales la connaissance et le respect des règles
déontologiques propres aux coopératives . Elle permettra aussi
l'agrément de plusieurs organismes . Elle assurera en cela le
pluralisme indispensable dans l'action même de révision .

De cette façon, de multiples catégorie, de personnes physiques,
notamment les experts-comptables, ou de personnes morales,
pourront participer à la mise en oeuvre de cette procédure,
sans exclusive à l'égard de telle ou telle association.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . La commission n'a pas

examiné cet amendement . C ' est pourquoi je ne peux me pro-
noncer qu'à titre personnel.

Il est évident qu'on peut varier les formules pour dire la
même chose : « spécialement agréée à cet effet e ou e contractant
avec l'un des organismes agréés à cet effet , . En la matière,
c'est au fond qu'il faut s'attacher . et je pense traduire ici le
sentiment du législateur.

Je ce puis que rappeler les propos qui ont été tenus en
première lecture et ap'rouvés par le Gouvernement . Ils tradui-
saient le souci de ne pas enfermer les procédures dites de révi-
sion dans des monopoles ou des exclusives . Au demeurant, cet
article 25 rend obligatoire et systématique une procédure qui
existe déjà dans un grand nombre de secteurs.

Je crois qu'il faut tenir compte de l'expérience et de la
compétence de ceux qui participent déjà à cet examen pério-
dique et analytique des comptes et de la gestion . Pour leur part,
les coopérateurs apportent, par leur connaissance du terrain,
un complément formateur et pédagogique dont le législateur
a conscience.

Les décisions d'agrément étant d'odre réglementaire . il serait
utile de préciser ici la volonté du législateur, à savoir qu'il n'y
a pas d'exclusive — c'est un fait acquis — et qu'il faut reconnaî-
tre les capacités, les compétences et surtout le surplus de
formation et de pédagogie que ce projet de loi sous-tend en
matière coopérative . Il y a de la place pour tout le monde
lorsqu'il s'agit de procéder à ces révisions.

M . le président. La parole est à M . le

	

Maire d'Etat.ss.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je remercie M. le
rapporteur d'avoir ainsi rappelé les intentions da Gouverne-
ment . Les termes qu'il a employés : -- « pas d'exclusive e,
e surplus >., « pédagogique „ — sont tout à fait dans l'esprit de
ce projet de loi sur l'économie sociale.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . A titre personnel, j ' ac-

cepte la formulation du Gouvernement . Mais j'ai un mandat de
la commission et je ne puis que m'en remettre à la sagesse
de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n” 72.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole? ...
Je mets aux voix l'article 25, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 25, ainsi modifié, est adopté .)

Article 26.

M . le président . « Art . 26. — La décision régulièrement
prise par toute société, quelle qu'en soit la forme, ou tout
groupement d'intérét économique constitué selon l'ordonnance
n" 67-821 du 23 septembre 1967, de modifier ses statuts pour
les adapter aux dispositions du présent titre n'entraîne pas
création d'une personne morale nouvelle ..

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 26.
(L'article 26 est ndop :é .)

Article 27.

M . le président . « Art . 27 . — Les parts ou actions des grou-
pements ou sociétés usant de la faculté ouverte à l'article 26
sont converties en parts sociales pour leur valeur nominale.

F Les membres . les associés ou les actionnaires qui se seraient
opposés à la Iransformaiton peuvent opter, dans un délai de
trois mois, soit pour le rachat de leurs titres de capital, dans
un délai de deux ans, soit pour leur annulation et l'inscription
de leur contre-valeur sur un compte à rembourser, portant inté-
rêt au taux légal, et remboursable dans un délai de cinq ans.
Ces différents délais s'entendent à compter de la publication
de la décision de transformation de la société ou du groupement.

« Pour l'application de l'alinéa précédent, la valeu r des droits
sociaux dont le rembour sement est demandé est déterminée,
en cas de contestation, par un expert désigné, suit par les
parties, soit, à défaut d'acco r d entre elles, par ordonnance du
président du tribunal statuant en la forme des référés et sans
recours possible.

«A la date de la t ransformation du groupement ou de la
société, les résultats reportés . mis en réserve ou incorporés
au capital social sont portés au fonds de garantie et de déve-
loppement prévu à l'article 18 de la présente loi . A défaut, la
transformation est réputée être une ceesion d'entreprise .
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«Les membres des groupements d 'intérêt économique consti-
tués selon l'ordonnance n" 67-821 du 23 septembre 1967 restent
tenus sur leur patrimoine propre . conformément à l'article 4 de
ce texte . de toutes les obligations existant au moment de la
transformation . a

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté un amendement
n " 35 ainsi rédigé :

Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article 27, substituer aux nuits :

	

au fonds de garantie
et de développement

	

les mots : ., au compte spécial
indisponible».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est la
conséquence des disposition.s adoptées à l'article 18 A : il tend
à supprimer la qualification donnée par le Sénat au compte
spécial indisponible.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'ameudeneent est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 27, modifié par l'amendement n" 35.
(L ' article 27, ainsi modifié . est adopté .)

Article 28.

M . le président . ' Art . 28 . — Les sociétés coopératives d'arti-
sans et leurs unions, existant à la date de publication de la
présente loi• disposent d'un délai de deux ans à partir de cette
date pour mettre leurs statuts en conformité avec ses dispo-
sitions.

A l'expiration de ce délai, les clauses statutaires contraires
aux dispositions du titre l s de la présente loi sont réputées non
écrites.

«Les assemblées générales ordinaires ou les assemblées
d'associés délibèrent valablement pour la modification à cet
effet des statuts.

Les coopératives criées en application c'e la loi locale
du 20 mai 1898 dont le siège est fixé dans les départements
du Haut-Rhin . du Bas-Rhin et de la Muselle ont la faculté de
conserver le bénéfice des dispositions de cette loi . Cette opiion
est également ouverte aux coopératives créées après l ' entrée
en vigueur rte la présente loi.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 28.
(L 'article 28 est adopté .)

Article 30.

M. le président . a Art . 30. — Les sociétés coopératives artisa-
nales et leurs unions sont tenues, Indépendamment des obliga-
tions imposées à toutes les entreprises, et sous peine des sanc-
tions prévues à l'article 23 de la loi précitée du 10 septem-
bre 1947, de fournir aux services du ministre chargé de l'arti-
sanat toutes justifications nécessaires pour permett re de vérifier
qu'elles fonctionnent conformément au présent titre.

e,Un décret fixe les conditions d'application du présent
article . "

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amende-
ment n" 36 ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 30:
«Les sociétés coopératives artisanales et leurs unions

doivent mettre à la disposition des services du ministre
chargé de l'artisanat et des fonctionnaires ou agents dési-
gnés par celui-ci, toutes jus' :fications utiles permettant de
vérifier qu'elles fonctionnent conformément au titre 1'' de
la présente loi .«

La parole est à M . le rapporteu r.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement tend à
revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture.

Le Sénat a en effet rappelé que les sociétés coopératives
artisanales étaient soumises aux obligations Imposées à toutes
les entreprises et qu'elles étaient passibles des sanctions prévues
par la loi du 10 septembre 1947 . Ce rappel du droit commun
applicable en la matière n'a pas à figu r er dans ce texte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Même si les précisions
apportées par le Sénat ne sont pas obligatoires, elles ne sont
peut-être pas inutiles.

Le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 30 .

2' SEANC 'E DU 17 JUIN 1983

Article 30 bis.

M. le président . Je donne lecture de l'article 30 bis:

TITRE 1 BIS

Statut des coopératives d ' entreprises de transports
et des coopératives artisanales de transport fluvial.

s Art . 30 bis . — Les sociétés coopératives d'entreprises de
transports ont pour objet l ' exercice de toutes les activités des
entreprises de transports publics de marchandises et de voya-
geurs, à l ' exception de celles formées par les personnes physiques
en vue de l'exploitation en commun d ' un fonds de commerce de
transport routier de marchandises et de voyageurs régies par
la loi n" 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés
coopératives ouvrières de production.

«Les dispositions du titre premier de la présente loi sont
applicables aux sociétés coopératives d 'entreprises de transports.

s Toutefois :
s — pour l ' application des articles 5 . 13, 15, 16 . l'inscription

au registre prévu par l'article 8, paragraphe I, de la loi
n" 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports
intérieurs est substituée à l'immatriculation au répertoire des
métiers ou au registre tenu par les chambres de métiers d'Alsace
et de Moselle :

— pour l 'application de l'article 5, seules peuvent être asso-
ciées au titre des catégories définies aux 1" et 2" de cet article
les personnes physiques, chefs d'entreprises individuelles ou
morales, exerçant la profession de transport eur public routier
et dont l ' effectif permanent n ' excède pas quinze salariés, le
décompte de cet effectif étant fait dans les conditions actuel-
lement prévues pou r l'immatriculation au répertoire des métiers ;

— les pouvoirs dévolus au ministre chargé de l'artisanat
le sont au ministre chargé des t r ansports.

Les modalités d'application du présent article sont définies
par un décret.

M . Gilbert Mitterrand a présenté un amendement n" 69 ainsi
rédigé :

s Dans le quatrième alinéa de l'article 30 bis, après les
mots : s l ' application des articles s, insérer la référence :
a 1"' bis . s.

La parole est à M. Gilbert Mitterrand.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement que je
présente à titre personnel tend à lever toute ambiguïté concer-
nant les modalités d'immatriculation des sociétés coopératives
d 'entr eprises de transport.

Celles-ci devront être inscrites au registre prévu à l'article 8.
paragraphe 1 . de la loi du 30 décembre 1982 d'orientation des
tr ansports intérieurs, et non pas au registre des métiers.

La commission a accepté cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est

d'accord pour lever les ambiguïtés.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 69.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 30 bis, modifié par l'amendement

n" 69.
(L 'article 30 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 30 ter.

M . le président . ., Art . 30 ter . — Les dispositions du titre I''
de la présente loi s'appliquent aux sociétés coopératives formées
par des entreprises de transport fluvial inscrites au registre
de la chambre nationale de la batellerie artisanale.

"Ces sociétés coopératives prennent la dénomination de
sociétés coopératives artisanales de t r ansport fluvial.
s Si les statuts de ces sociétés prévoient la possibilité d'ad-

mettre des tiers non associés à bénéficier de leu rs services
ou à participer à la réalisation des opérations entrant clans leur
o bj e t, à l 'exclusion des opérations de gestion techniques et
financières, et si par ailleurs ces sociétés offrent leurs services
à l'ensemble de la profession dans le cadre du service public
du tour de refile, les dispositions prévues à l ' article 8 du titre 1"
de la présente loi ne s'appliquent pas.

Pou- l ' application du prisent article, les pouvoirs dévolus
au minist re chargé de l'artisanat le sont au ministre chargé
des transports . ,

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30 ter.

(L'article 30 ter est adopté .)
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Article 31.

M . le président. . Art . 31 . - Les sociétés coopératives mari-
times ont pour objet :

«— la réalisation de toute opération susceptible de per-
mettre le maintien ou de favoriser le développement de la
pêche maritime, des cultures marines et de toute autre activité
maritime complémentaire dont la liste est fixée par arrêté ;

— la prestation de services répondant aux besoins profes-
sionr ls, individuels ou collectifs, de leurs associés.

Les associés se choisissent librement et disposent de droits
égaux quelle que soit l'importance de la part du capital social
détenue par chacun d'eux . Il ne peut être établi entre eux de
discrimination suivant la date de leur admission.

«Par la souscription ou l'acquisition d'une part sociale,
l'associé s'engage à participer aux activités de la société
coopérative ; les statuts peuvent déterminer le nombre de parts
à souscrire ou à acquérir par chaque associé en fonction de
son engagement d'activité . s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 37 ainsi rédigé :

s A la fin du deuxième alinéa de l'article 31 . supprimer
les mots : s complémentaire dont la liste est fixée par
arrêté s.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement ne fait

que reprendre le texte adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture . Il convient de ne pas limiter l'objet des
sociétés coopératives maritimes aux seules activités complé•
mentaires de la pêche et des cultures marines.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord . La rédaction

du Sénat était, en effet, trop restrictive.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 37.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M. Peuziat a présenté un amendement n" 71,

2 correction, ainsi libellé :
s Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 31
s— la fourniture de services répondant aux besoins

professionnels individuels ou collectifs de leurs associés .»
La parole est à M . Peuziat.
M . Jean Peuziat. Cet amendement propose une nouvelle rédac-

tion du troisième alinéa de l'article 31.
Je reprends pour partie le texte du Gouvernement, pour partie

celui du Sénat et pour le reste celui de l'Assemblée nationale.
La rédaction que je propose me parait plus claire et plus facile
à comprendre.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. La commission n'a pas

examiné cet amendement qui ne me semble pas présenter d'in-
convénient majeur,

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je ne comprends pas

exactement la signification de la suppression des virgules que
propose cet amendement.

Je m'en remets donc à la sagesse de l'Assemblée.
M. le président . La parole est à M. Peuziat.
M. Jean Peuziat. A l'origine, le texte du Gouvernement ne

comportait pas de virgules . Celles-ci sont arrivées par la suite,
Je propose de revenir au texte du Gouvernement dont je m'étonne
qu'il étonne M . le secrétaire d'Etat ! (Sourires .)

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Ayant compris pourquoi
ces virgules ont disparu, j'accepte vitre amendement . (Nouveaux
sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 71, deuxième
correction.

(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 31, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 3i, ainsi modifié, est adopté .)

Article 32.

M . le président . « Art . 32 . — L'admission en qualité d'associé
d'une société coopérative maritime est réservée aux personnes
suivantes:

« a) Les marins de la marine marchande ;
« b) Les personnes physiques pratiquant, à titre profession .

net, les cultures marines, notamment les bénéficiaires d'autori
sations d'exploitation de cultures marines ;

« b bis) Les personnes ayant exercé les activités visées aux
a et b ci-dessus, retraitées ou ayant, pour cause d'incapacité
physique, cessé d'exercer leur profession ;

« c) Après le décès des personnes visées aux a et h ci-dessus,
leurs ascendants, leur conjoint et, jusqu'à la majorité du plus
jeune, leurs orphelins ;

« d) Les personnes morales pratiquant, à titre principal ou
accessoire, la pêche maritime ou les cultures marines ;

s e) Les salariés de la société et les personnes visées aux a,
b, c et d ci-dessus ;

« f) Toute personne physique ou morale apportant à la coopé-
rative un appui moral et financier.

s Les membres des catégories visées aux a . b, b bis et c
ci-dessus doivent représenter au moins les deux tiers du nombre
des associés . s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 38, ainsi libellé

• Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 32 -
« Seuls peuvent étre associés d'une société coopérative

maritime : s

La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Dans un souci de confor-

mité avec le titre I nous proposons cet amendement identique
ià l'amendement n" 5 adopté à l'article 5 du titre I".

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 32, modifié par l'amendement n" 38.
(L'article 32 . ainsi modifié . est adopté .)

Article 33.
M . le président . s Art . 33 . — Les sociétés coopératives mari-

times peuvent admettre des tiers non associés à bénéficier de
leurs services ou à participer à la réalisation des opérations
entrant dans leur objet, à l'exclusion des opérations de gestion
technique et financière . Cette faculté doit être mentionnée dans
les statuts.

« Les opérations effectuées avec des tiers non associés ne
peuvent excéder le cinquième du chiffre d'affaires annuel de
la société coopérative maritime . s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 39, ainsi libellé

s Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 33 :
s Les opérations effectuées avec des tiers non associés

font l'objet d'une comptabilité séparée . Elles ne peuvent
excéder le cinquième du chiffre d'affaires de la société
coopérative . s

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitter -and, rapporteur, Cet amendement est icen-

tique à l'amenedment n" 15 adopte à l'article 8 du titre 1'.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Accord !
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 39.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. M. Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement, n" 40, ainsi rédigé :
s Compléter l'article 33 per l'alinéa suivant:

Si les comptes font apparaitre un dépassement de cette
proportion, la société dispose d'un délai d'un an pour régu-
lariser la situation . s

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est iden-

tique à l'amendement n" 16 adopté à l'article 8 du titre
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Jean Le Garrec, cccrétaire d'Etat . Même position que

précédemment.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 40.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 33, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 33, ainsi modifié . est adopté .)

Article 34.

M . le président . Art . 34 . — Les sociétés coopératives mari-
times sont régies par les dispositions du présent titre cl, en
ce qu'ils ne sont pas contraires à celles-ci, par les articles 1832
à 184447 du code civil, par les dispositions du titre III de la
loi du 24 juillet 1867, de la loi n" 47-1775 du 10 septembre 1947
précitée, de la loi n" 66 .537 du 24 juillet 1966 modifiée, pré-
citée, et . en ce qui concerne les coopératives constituées sous
forme de société civile, par les dispositions de la loi n" 78 .9 du
4 janvier 1978 modifiant le titre IX du livre III du code civil . s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 41, ainsi rédigé

Au début (le l'article 34, supprimer les mots : « par
les articles 1832 à 184417 (lu code civil, s.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est bien-

tique à l'amendement n" 2 adopté à l'article 3 du titre I° r.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 41.
(L'aine i . de ment est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 34, modifié par l'amendement n" 41.
(L'article 34, ainsi modifié, est adopté .)

Article 35.

M . le président . a Art, 35 . — Les seciéiés coopératives mari-
times sont inscrites, après production des pièces justificatives
nécessaires . sur une liste dressée à cet effet par le minist r e
compétent, dans des conditions fixées par décret pris après avis
du conseil supérieur de la coopération.

a L'utilisation de l'appellation de société coopérative mari-
time est réservée aux sociétés coopératives maritimes régulière-
ment inscrites sur la liste mentionnée à l alinéa précédent.

a L'emploi illicite de cette appellation ou de toute expression
de nature à prêter à confusion avec celle-ci est puni d'une
amende de 2 000 F à 30 000 F . Le tribunal pourra, en outre,
ordonner la publication du jugement aux frais du condamné
dans deux journaux au maximum, et son affichage dans les
conditions prévues à l'article 51 du code pénal.

Les actes et documents émanant de la société coopérative
et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces
et publications diverses, doivent indiquer lisiblement la déno-
mination sociale de la coopérative précédée ou suivie immé-
diatement des mots : s société coopérative maritime à capital
variable « . accompagnée de la mention de la forme sous laquelle
la société est constituée et de l'énonciation du capital social.

a Les présidents, directeurs généraux, administrateurs, gérants,
membres du directoire ou du conseil de surveillance, qui auront
contrevenu aux dispositions de l'alinéa précédent seront punis
des peines prévues à l'article 462 de la loi précitée g lu 24 juil-
let 1966 . s

M. Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n" 42, ainsi rédigé :

A la fin de l'avant-dernier alinéa de l'article 35, suppri-
mer les mots : «et de l'énonciation du capital social ».

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cct amendement est iden-

tique à l'amendement n" 3 adopté à l'article 4.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Même position que pré-

cédemment : je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L 'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 35, modifié par l'amendement n" 42.
(L 'article 35, ainsi modifié, est adopté .)

Article 36.

M . le président . a Art . 36 . — Les sociétés coopératives mari-
times sont de .s sociétés à capital variable constituées sous forme
de société à responsabilité limitée ou de société anonyme.

a Elles peuvent à tout moment, par une décision des associés
prise dans les conditions requises pour la modification des sta-
tuts, passer de l'une à l'autre de ces formes . Cette modification
n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle . Elle
ne peut avoir pour effet de porter atteinte au caractère coopéra-
tif de la société.

a Toutefois les sociétés coopératives maritimes qui se livrent
à l'exploitation de cultures marines peuvent être constituées
sous forme de société civile . ,.

Personne ne demande la parole ? .,.
Je mets aux voix l'article 36.
(L'article 36 est adopté .)

Article 38.

M. le président . « Art . 38 . — Le capital des sociétés coopéra-
tives maritimes est représenté par des parts sociales nomina-
tives . Leur valeur nominale est uniforme et ne peut être infé-
rieure à un montant fixé par décret.

«Il doit être de 10 .000 francs au moins pour les coopératives
constituées sous forme de société civile.

«Le capital social ne peut être réduit à une somme infé-
rieure à la moitié du capital le plus élevé atteint depuis la
constitution de la société. En aucun cas, il ne peut être ramené
à un montant inférieur au capital de fondation,

«Lorsque la société coopérative maritime est constituée sous
forme de société civile, chaque associé ne supporte les pertes
que jusqu'à concurrence de dix fois le montant des parts qu'il
a souscrites ou acquises .»

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présenté un amendement,
n" 43, ainsi rédigé:

« A la fin du dernier alinéa de l'article 38 . supprimer les
mots : « ou acquises t.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est dans le

croit fil de l'amendement n" 19 adopté à l'article 10.
M. le président . Quel avait été l'avis du Gouvernement sur cet

amendement?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il avait été favorable et

ii y a continuité de l'action gouvernementale . (Sourires .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 43.
(L ' amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 38 . modifié par l'amendement n" 43.
(L ' article 38 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 38 bis.

M . le président . « Art . 38 bis . — Le capital social des sociétés
coopératives maritimes constituées sous forme de société à
responsabilité limitée est au moins de 10 000 F ; lorsqu'elles
sont constituées sous forme de société anonyme le capital social
est au moins de 50 000 F . ,

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 44, ainsi rédigé

s Supprimer l'article 38 bis . »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Dans un souci d ' honio-

thétie par rapport à ce que nous avons décidé à l'article 9 bis
nouveau, nous vous proposons de supprimer l'article 38 bis.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je m'en remets de nou-

veau à la sagesse de l'Assemblée.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 44.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 38 bis est supprimé.

Article 39.

M. le président . s Art . 39 . — Chaque associé dispose d'une
seule voix clans les assemblées.

Sur première conv ocation, l'assemblée générale ordinaire ou
l'assemblée des associés ne délibère valablement que si sont
présents ou représentés un quart au moins des associés ins-
crits au jour de la convocation s'il s'agit d'une scciété anonyme
ou d'une société civile, ou la moitié au moins clans le cas d'une
société à responsabilité limitée.

«Lorsque le quorum de l'assemblée générale ordinaire ou
extraordinaire ou de l'assemblée des associés n'est pas atteint,
une seconde assemblée est convoquée.

i Sur seconde convocation, l'assemblée délibère valablement
quel que soit le nombre des associés présents ou représentés,
sauf pour ies sociétés coopératives constituées sous forme de
société à responsabilité limitée pour lesquelles la moitié des
associés reste requise . Si ce quorum n ' est pas atteint, le deuxième
alinéa de l'article 59 de la loi précitée du 24 juillet 1966 s'ap-
plique.

«L'assemblée qui a pour objet la modification des statuts ne
délibère valablement, sur première convocation, que si la moitié
des associés inscrits au jour de la convocation sont présents ou
représentés.

«Une majorité des deux tiers des voix dont disposent les
associés présents ou représentés est requise pour toute décision
modifiant les statuts, quelle que soit la forme sous laquelle la
société coopérative maritime est constituée .»

M. Gilbert Mitterrand, rappor teur, a présenté un amendement
n" 45 ainsi rédigé :

« Supprimes la dernière phrase du troisième alinéa de
l'article 39 . »

La parole est à M . te rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. Cet amendement tend aux

mêmes fins que l'amendement n" 20 à l'article 12 du titre I''.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Elsa . Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 45.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne (limande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 39, modifié par l'amendement n" 45.
(L'article 39, ainsi modifié est adopté .)

Article 41.

M. le président . s Art . 41 . — Sauf disposition spéciale des
statuts, l'admission de nouveaux associés est décidée par l'assem-
blée générale ordinaire ou l'assemblée des associés.

« La décision d'exclusion d'un associé est prise dans les condi-
tions retenues pour son admission sauf le droit, le cas échéant,
pour l'intéressé de faire appel de la décision devant la plus pro-
chaine assemblée . Elle statue dans le délai d'un mois .
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s Lorsque ce montant excède la limite fixée par la présente
loi, il en est fait état dans les annexes jointes aux comptes
annuels La société coor'••rative artisanale dispose d'un délai
d'un an pour régulariser la situation.

s La société coopérative maritime qui effectue des opéra-
tions impliquant des activités différentes tient une comptabilité
analytique simplifiée dont les modalités sont fixées par son
règlement intérieur. s

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 48 . ainsi libellé:

• Rédiger ainsi l'article 43 A :
3 Les excédents nets de gestion sont constitués par

l'ensemble des produits nets de l'exercice, y compris les
plus-values, sous déduction des frais généraux et autres
charges de la société coopérative, de tous amortissements,
provisions et pertes antérieures . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur. Cet amendement est iden-

tique à l'amendement n" 23 à l'article 18 A . Il s'agit de définir
les excédents nets de gestion.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Les amendements m'' 48

à 55 ne présentent pas de divergences de fond avec le texte
du Sénat . M . le rapporteur a simplement voulu améliorer le
texte dans un souci pédagogique et de clarté dans l'expression.

Je ne peux que saluer cet excellent travail et accepter les
amendements n^' 48 à 55.

M . Emmanuel Hamel . Nous nous associons

	

cet hommage !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 48.
(L 'amendement est adopté .)
M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 43 A.

Article 43.

M . le président . s Art . 43 . — Le bénéfice de l'exe r cice porté
au bilan, compte tenu des résultats repo r tés à nouveau, est
appelé excédent net de gestion.

s Le bénéfice provenant des activités effectuées avec des
tiers non associés est porté à un compte de réserve.

s Cette réserve ne peut être ni répartie entre ies associés,
ni incorporée au capital social.

s L'excédent net de gestion, diminué de la dotation au compte
de réserve, est porté, pour une fraction au moins égale à
15 p . 100 (le son montant, à un compte spécial indisponible,
appele fonds de g . rantic et de développement.

s Ce compte ne peut excéder le montant le plus élevé atteint
par les capitaux propres, à l'exclusion de ce compte . de Is
société coopérative maritime.

s Il est destiné à garantir les engagements pris par la société
coopérative à l'égard des tiers.

s Il n'ouvre aucun droit aux associés et n'est susceptible
ni d'être partagé entre eux t .i de faire l'objet de remboursement
en cas de départ d'un associé pour quelque cause que ce soit,
ni d ' être incorporé au capital social.

e Toutefois, si les comptes annuels font apparaitre un dépas-
sement des limites prévues au cinquième alinéa du présent
article, la société dispose d'un délai (l'un an pour régulariser
la situation.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté un amendement
n " 49, ainsi rédigé :

• Substituer aux trois premiers alinéas de l'article 43
l'alinéa suivant :

• Après application, le cas échéant, des dispositions de
l'article 43 ter ci-après, torts les excédents nets de gestion

sont répartis en tenant compte des règles suivantes:
La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur Cet amendement est sem-

blable à l' :unendetuent n" 24 à l'article 18 . Je liens à remercier
M . Hante! (le son soutien.

M . le président . Le Gouvernement a émis un avis favorable.
Je mets aux voix l'amendement u" 49.
(L ' au)eruternent est adopte .)

M. le président . M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté
un amendement, n'' 50, ainsi libellé:

Rédiger ainsi le quatrième alinéa de l'article 43:
1 - Une fraction au moins égale à 15 p .10(1 est affectée

à la constitution d'un compte spécial indisponible.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . ('et amendement tend aux

mêmes fins que l'amendement n 25 à l'article 18.
M. le président . Le Gouvernement a indiqué qu ' il acceptait

cet amendement.
Je mets aux voix l'amendement n" 50.
(L ' uni ; ndenient est adopté )

_es

• Tout associé peut se retirer de la société coopérative dans
les conditions prévues aux statu t s . L' associé qui se retire de la
société coopérative ou qui en est exclu reste tenu pendant cinq
ans envers les associés et envers les tiers de toutes les obliga-
tions existant au jour où cette décision a pris effc t.

. En cas d'annulation ou de remboursement total ou partiel
de ses parts . l'associe ou ses ayants droit ne peuvent prétendre
qu'au remboursement de la valeur nominale des parts détenues.
Cette valeur est réduite à due concur rence des pertes telles
qu'elles pourraient apparaitre à la clôture de l'exercice social
en cours ou majorée, dans les mêmes conditions, des ristournes
distribuables . Les statuts peuvent prévoir de ne pas exiger,
dans tous les cas, le versement du solde restant éventuellement
à libérer sur ces ruts . ,,

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n 46 ainsi rédigé :

Après le premier alinéa de l'article 41, insérer l'alinéa
suivant :

s Les associés peuvent être exclus de la coopérative en
cas de non-respect des engagements pris . de manquement
grave aux statuts ou au règlement intérieur.

La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur. Nous avons déjà vu ce

problème avec l'amendement n" 12 à l'article 7. L'amendement
n' 46 lui est homothétique.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean le Garrec, secrétaire d ' État . D'acco rd.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 46.
(L ' amendement est adopté .)
M . le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement, n" 68, ainsi libellé:
Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 41:
L o s statuts déterminent les modalités d'exclusion des

associés . I .a décision d'exclusion d'un associé est prise
par l'assemblée générale ou l'assemblée des associés.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Amendement identique à

l 'amendement n 13 à l ' article 7.
M . le président. Quci est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 68.
(L'insendement est adopte .)
M . le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté

un amendement, n" 47 . ainsi libellé:

Rédiger ainsi le dernier alinéa de l 'article 41
En cas de ret r ai t ou d'exclusion, l'associé ou ses avants

droit ne peuvent prctenrlre qu'au remboursement de la
valeur nominale des parts sociales, réduite à duc concur-
rence des pertes inscrites au bilan à la clôture du dernier
exercice sccial . En outre, ils participent aux résultats de
l'exercice au cours duquel le retrait ou l'exclusion s'est pro-
duit : en l'absence de dispositions particulières des statuts
ou du règlement intérieur, cette participation est calculée
au prorata du temps passé depuis la clôture du dernier
exercice . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporter?' . Amendement identique à
l'amendement n" 14 à l'article 7.

M . le président . Quel est l'avis du Gouve rnement
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'End . Même avis que précé-

demment.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 47.
(L 'amendement est adopte .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 41, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 41 . ainsi modifié . est adopté .)

Article 42.

M . le président. s Art . 42 . — Les fonctions de mandataire
ne donnent pas lieu à rémunération.

n Toutefois, les mandataires qui exercent effectivement une
fonction de direction de la société coopérative maritime peuvent
percevoir une rémunération . •

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 42.
(L'article 42 est adopté .)

Article 43 A.

M . le président . s Art . 43 A . — Les comptes annuels des socié-
tés coopératives maritimes font apparaitre le montant des opé-
rations réalisées a r ec des tiers non associés ainsi qu'une esti-
mation des charges y cflérentes .
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M. le président . M . Gilbert Mi'terrand, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 51, ainsi libe lé :

« Rédiger ainsi le cinquième alinéa de l'article 43 :
« Ce compte ne peut excéder le niveau le plus élevé atteint

par les capitaux propres de la société coopérative diminués
de son propre montant . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est un

rappel de l'amendement n" 26 à l'article 18.
M . le président. Il a également l'aval du Gouvernement.
Je mets au, : voix l'amendement n 51.
(L'amendenr°'rt est 'dopté .)
M. ie président . M. Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté

un amendement, n" 52, ainsi libellé :
Rédiger ainsi le début du dernier alinea de l'article 43 :
Si les comptes font apparaitre un dépassement de la

limite prévue au t roisième alinéa de cet article . . . s (le reste
sans changement)

La parole est à M . le apporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est identi-

que à l'amendement n 27 à l'article 18 . Il exprime un souci
d'harmonisation entre les titres :

M . le président. Le Gouvernement a déjà émis un avis favo-
rable.

Je mets aux voix l ' amendement n" 52.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M. Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présenté
un amendement, n" 53, ainsi rédigé :

e Compléter l'article 43 par les deux alinéas suivants :
2 -- Après dotation du compte spécial indisponible, les

reliquats sont répartis entre les associés à titre de ristournes,
proportionnellement aux opérations qu ' ils ont réalisées avec
la société coopérative et suivant les modalités prévues par
les statuts.

« Si une société coopérative maritime effectue des opéra-
tions impliquant des activités différentes, elle établit des
comptabilités distinctes dont les modalités sont fixées par
son règlement intérieur en vue d'assurer pour l'ensemble
des reliquats un partage équitable au prorata de la part prise
par chacun des associés dans les activités de la coopérative . >

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement est sem-

blable à l'amendement n" 28 à l'article 18.
M. le président. Le Gouvernement a indiqué qu'il était d'accord.
Je mets aux voix l ' amendement n 53.
(L 'amendement est adopté )
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 43 . modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 43 . ainsi modifié . est adopté .)

Article 43 bis

M . le président . .Art . 43 bis . — Aprés dotation du compte de
réserve et du fonds de garantie et de développement, les
reliquats sont répartis entre les associés à titre de ristournes.

Cette répartition est opérée à raison de la part prise par
chacun des associés dans les activités de la coopérative . Elle
tient compte des différentes activités effectuées par la coopé-
rative . Les modalités de cette répartition sont déterminées par
les statuts.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 54, ainsi libellé:

s Rédiger ainsi l'article 43 bis :
. En cas de pertes, l'assemblée générale ou l'assemblée

des associés peut décider leur répartition immédiate à
raison de la part prise par chacun des associés clans les
différentes activités de la société coopérative . Les modalités
de cette répartition sont déterminées par les statuts . A
défaut d'une répartition immédiate, les pertes sont imputées
sur le capital social ou reportées sur l'exercice suivant.

« Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte
spécial indisponible qu'en cas de dissolution, de cessation
d'activité ou après réduction totale du capital .»

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet article étant parallèle

à l'article 18 bis du titre I je reprends les mêmes arguments
que pour soutenir l'amendement n" 29.

M . le président. Le Gouvernement s'est déjà prononcé en
faveur de cet amendement.

Je mets aux voix l'amendement n" 54.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article

43 bis .

Article 43 ter.

M. le président. e Art . 43 ter . — L'assemblée générale ou
l'assemblée des associés peut décider la répartition immédiate
des pertes à raison de la part prise par chacun des associés
dans Ies différente , activités de la société coopérative . Les
modalités de cette répartition sont déterminées par les statuts.

« A défaut d ' une répartition immédiate, les pertes sont
imputée sur le capital social ou reportées sur l ' exercice suivant.

s Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial
indisponible qu'en cas de dissolution ou de cessation d'activité.
En cas d'insuffisance de ce fonds de garantie et de dévelop-
pement, elles sont alors imputées sur la réserve visée au
deuxième alinéa de l'article 43 . :>

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement
n" 55 ainsi libellé

Rédiger ainsi l'article 43 ter :
« La part des résultats provenant du chiffre d'affaires

effectué avec les tiers non associés est portée, après impôt,
en totalité à un compte de réserve.

<, Cette réserve ne peut être ni répartie entre les associés,
ni incorporée au capital. Si les pertes résultant des opé-
rations effe "tuées avec les tiers excèdent cette réserve, elles
sont immédiatement réparties . A défaut, elles sont imputées
sur le capital social ou reportées sur l'exercice suivant.

« Cette réserve ne peut être utilisée pour amortir des
pertes sociales visées à l'arti c le 43 bis qu'après épuisement
du compte spécial indisponible .,

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . L'amendement n" 55 rappelle

l'amendement n" 30 à l'article 19. Je renvoie aux explications
qui ont été données alors.

M . le président . Cet amendement a également reçu l'avis
favorable du Gouvernement.

Je mets aux voix l'amendement n" 55.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article

43 ter .

Article 43 quater.

M . le président . s Art . 43 quater. — L'assemblée des associés
ou l'assemblée générale peut décider la transformation en parts
sociales de tout ou partie des ristournes distribuables aux asso-
ciés. a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 43 quater.
(L 'article 43 quater est adopté .)

Article 48.

M. le président. < Art . 48 . — Quelle que soit la forme sous
laquelle elles sont constituées, les sociétés coopératives mari-
times et leurs unions font procéder périodiquement à l ' examen
analytique de leur situation financière et de leur gestion.

« Pour mettre en oeuvre cette procédure d'examen, les sociétés
coopératives maritimes et leurs unions recourent à une personne
physique ou mo r ale spécialement agréée à cet effet.

Un décret détermine les modalités d'application u présent
article.

M . Gilbert Mitterrand. rapporteur, a présenté un amendement
n" 56 ainsi rédigé

,: Dans le deuxième alinéa de l'article 48, substituer au
mot :

	

d'examen ,s, les mots : „ dite de révision s.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Cet amendement n ' est pas

purement rédactionnel . Il se justifie par les mêmes arguments
que l'amendement n” 34 à l'article 25.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je remercie M . le rappor-

teur d'avoir indiqué qu'il ne s'agissait pas d'un amendement
purement rédactionnel.

Avis favorable.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 56.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n 73 ainsi rédigé
A la fin du deuxième alinéa de l'article 48, substituer

aux mots

	

spécialement agréée à cet effet , les mots .
« contractant avec l'un des organismes agréés à cet effet

I,a parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . ,J'ai déjà expliqué pour-

quoi il convenait de réécrire la fin de l'article 48 et les remar-
ques de M . le rapporteur ont utilement complété mes observa
tions : il n'est clone pas utile de les développer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Je renouvelle les observa-

tions que j'ai formulées à titre personnel .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 73.
(L ' amendement est adopte .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 48 . modifié par les amendements

adoptés.
&L 'article 48 . ainsi modifié, est adopté .)

Articles 53 et 55.

M . le président . A la demande de la commission, les articles 53
et 55 sont réservés jusqu 'après l ' amendement n' 66 relatif à
l'intitulé du projet de loi .

Article 56.

M. le président . Le Séna t a supprimé l'article 56.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté un amendement

n 62 corrigé ainsi rédigé :
. Rétablir l'article 56 dans le texte suivant :
.L'article 5 de la loi n" 47-1775 du 10 septembre 1947,

portant statut de la coopération est complété par les dispo-
sitions suivantes:

< A l'initiative des sociétés coopératives . il peut être
aussi constitué . pour la gestion des intéréts communs de
leurs associés, des unions de coopératives qui ont le statut
des sociétés coopératives et sont régies par les dispositions
de la présente loi.

o Elles peuvent admettr e comme associée toute personne
physique ou morale . Toutefois, dans ces unions, trois quarts
au moins du capital et des droits de vote doivent être
détenus par :

• - des sociétés coopératives:
— des sociétés mutualistes et des sociétés d ' assur ance

à forme mutuelle régies par le code des assurances;
-- des sociétés d ' intérêt collectif agricole:
— des associations sans but lucratif régies par la loi

du 1' juillet 1901 ou par les dispositions applicables dans
les départements du Bas-Rhin . du Haut-Rhin et de la
Moselle:

— des unions et des fédérations de ces sociétés ou
associations.

• Les sociétés coopératives doivent, pour leur part, détenir
le tiers au moins du capital et des droits de vote.

La parole est à NI . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Le Sénat a suppr imé

l ' article 56 du projet . La commission tient à le réintroduire
dans une rédaction nouvelle . certainement plus précise.

Le Sénat a estimé que l 'extension des unions de coopératives
aux autres composantes de l ' économie sociale ne pouvait être
envisagée qu ' après l'adoption d'une loi d'orientation relative à
ce secteur.

Consciente de l ' intérêt qu ' il y a à favoriser sans plus attendre
la synergie des différentes composantes de l'économie sociale.
ainsi que je l ' ai dit dans mon rapport . en leur offrant le
possibilité de se regrouper volontairement à l'intérieur d 'une
structure coopérative . la commission vous propose d ' adopter
un dispositif prévoyant cette possibilité d 'association.

'l'el est l'objet de l'amendement n' 62 corrigé, qui réserve
toutefois aux sociétés coopératives un tiers au moins du capital
et des droits de vote au sein de ces unions.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . L ' amendement de la

commission rétablit les dispositions relatives aux unions de
coopératives précédemment supprimées par le Sénat . Les nou-
velles dispositions tiennent compte des observations formulées
par le rapporteur du Sénat puisqu ' il est prévu que ces unions
de coopératives ne peuvent être constituées qu ' à l ' initiative de
sociétés coopératives . Il est en outre précisé que l ' objectif de
ces unions doit être la gestion des intéréts communs.

Ainsi, une ucn plusieurs coopératives pourront se regrouper
avec une association de gestionnaires et une société d ' assurance
mutuelle . par exemple pour créer en cununnn un village de
vacances . Actuellement ce lape de projet passe par le biais
d ' une association, mal adaptée aux contraintes économiques.

Le rapporteur a également dressé une liste limitative des caté-
gories «associés, de façon à s ' assurer de personnes physiques tri
morales répondant aux principes de l'économie sociale . Je
précise qu ' aucun régime fiscal part initier n ' est attaché à r a is
unions de coopératives, qui relèvent du droit c•ununun des coopé-
ratives . Elles sont soumises à l'impôt sur les .,ocit'ti•s : seules
peuvent ètre déduites du bénéfice les éventuelles ristournes.

La commission propose de rétablir cet article 56, qui était
extrêmement important, en l'améliorant et en tenant compte
du travail du Sénat . 1.e Gouvernement ne peut donc• qu 'appuyer
cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 62 corrigé.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 56 est ainsi rétabli .

Article 57.

M. le président . Le Sénat a :,opprimé l ' article 57.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement

n 63 ainsi rédigé :
Rétablir l'article 57 dans le texte suivant :

< Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi du 1" sep•
tembre 1947 précitée est remplacé par l 'alinéa suivant :

• Les statuts des unions visées à l ' article 5 peuvent attri-
buer à chacune des personnes morales associées un nombre
de voix au plus proportionnel à l'effectif de leurs membres
ou à l'importance des affaires qu'elles traitent avec
l'union . s

La parole est à m . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . L ' article 57, supprimé par le

Sénat, précisait les règles de vote applicables dans les unions
de coopératives . C'est la conséquence logique de la suppression
par le Sénat de l'article 56.

Votre commission vous propose de revenir au texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture, à l'exclusion des
dispositions concernant les pourcentages de voix qui doivent
être détenues par les sociétés coopératives, car ces dispositions
ont été insérées dans l'amendement précédent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouverneraient Y
M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n 63.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . En conséquence . l'article 57 est ainsi rétabli.

Après l'article 57.

M . le président . Je donne lecture de l'intitulé du tit re V t

TITRE V

REMUNERATION DES PARTS SOCIALES DES COOPERATIVES
ET EMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur. a présenté un amendement
n" 64 ainsi rédigé :

• Dans l'intitulé du titre V supprimer les mots : et
émis ;ion de titres participatifs •.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gilbert Mitterrand, rapporteur . Il s'agit de tenir compte ici,

d'ores et déjà, de la proposition de suppression de l'article 59 bis.
Ce n 'est pas un amendement de conséquence, litais c'est, si

j'ose dire, la conséquence de l'amendement . . . suivant «Sourires .)
M. le président . Bref, c'est un amendement d'anticipation!

(Nouveaux sourires .)
Quel est l'avis du Gouvernement'
M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 64.
1L' amendenrent est adopté .)
M . le président. En conséquence, l'intitulé du titre V est

ainsi modifié .

Article 59 ois.

M. le président . - Art . 59 bis . — Les banques populaires régies
par la lui du l3 mars 1917, les caisses de crédit agricole soumises
aux dispositions dit livre V du code ru ral, le ; caisses de crédit
mutuel régies par l ' article 5 de l'ordonna : .ce n" 5R-966 du
ld octobre 1958 ainsi que les caisses régionales de crédit mari-
time mutuel et leurs unions soumise ., aux dispositions de la loi
n" 75-628 du Il juillet 1975 peuvent émettre des titres partici-
patifs visés à l ' : .rticle 283-6 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
moctitiee su' les sociétés commerc•iale•s.

L 'émission et le remboursement des titres participatifs sont
autorisés par l ' Asembke générale de la banque à statut légal
spécial émettrice dans les conditions prev'ues par les statuts types
agréés par l ' organisme central et . le cas échéant . par le ministre
de l ' économie et des finances.

Ces statuts types fixent également les conditions de représen-
tation et de protection des porteurs de titres participatifs.

l n décret en Conseil d'Etat !r ixe les conditions d'application
rlu prisent article

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur , et ,l . Billardon ont présenté
ut anuvulc•nu'nl, n 65 . ainsi rédigé

. Supprimer l ' article 59 bis.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur I .e Sénat a introduit un artl•

cle additionnel pour autoriser certaines banques du secteur
coopératif à émettre des titres participatifs afin de mettre un
terme à la discrimination dont ces banques étaient l 'objet art
regard de la loi sur le développement des investissements et la
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protection de l ' épargne qui reserve l ' émission de ces titres par-
ticipatifs aux seules coopératives constituées sous forme de
sociéte anonyme.

A l'initiative de notre collègue André Billardon . la commis-
sion vous propose, par son amendement n" 65. de supprimer
l'article 59 bis . II lui est apparu important de réserver la possi-
bilité d ' émettre des titres participatifs aux seules entreprises du
secteur productif. 'toutefois, la commission a pris bonne note de
l ' engagement pris par le Gouvernement devant le Senat de ne
pas favoriser l ' émission de titres participatifs par les banques
nationales qui théoriquement sont autoi osées à y recourir.

Cela devrait mettre fin à la discrimination dont sont victimes
certaines banques du secteur cooperatif . en raison de leurs state's

En tout cas- il y a là maticre à discussion.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement °

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etut . Je soutiens totalement
l ' amendement.

En effet . le Gouvernement entend réserver les titres partici-
patifs aux entreprises vers lesquelles l ' épargne doit être drainée
et non aux banques qui possèdent déjà des moyens appropr'es
pour constituer les capitaux propres suffisants.

De plus, et là je réponds à la question qui a été posée par
M . le rapporteur . le ministère de l'économie . des finances et du
budget ne favorisera pas l'émission de titres participatifs par
les banques nationales qui . en théorie, pourraient en émettre.

Ainsi, un traitement identique sera appliqué à l ' ensemble du
secteur bancaire.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 65.
(L 'amendement est adopte .)

M . le président. En conséquence, l'article 59 bics est supprimé.

Article 60.

M . le président . . Art . 60 . — Avant le dernier aliréa de l 'arti-
cle 2 du décret n` 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rap-
ports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renou-
vellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal, il est inséré un nouvel alinéa
ainsi rédigé :

.5' aux baux d'immeubles abritant soit des sociétés coopé-
ratives ayant la forme comerciale ou un objet commercial, soit
des sociétés coopératives de crédit.

Personne ne demande la parole 'te.

Je mets aux voix l ' article 60.
(L 'article 60 est adopte .)

Titre.

M . le président . Je donne lecture du titre du projet de loi :
Projet de loi portant statut ou modifiant le statut de certaines

sociétés coopératives et de leurs unions . a

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur, a présenté un amendement
n 66, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le titre du projet de loi
Projet de loi relatif au développement de certaines

activités cl ' economie sociale . ,

La parole est à M . le raporteur.

M . Gilbert Mitterrannd, rapparie r Par cet amendement, nous
proposons de reprendre l ' intitule du projet adopté en pre-
miere lecture par l ' Assemblée nationale.

C' est en fait une conséquence du rétablissement iles articles
56 et 57 du projet de loi autorisant les différentes composantes du
secteur di' 1 ' e conomie sociale à se regrouper dans le cadre
d ' unions de coopératives.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Liut . Le Gouvernement est
d ' accord sur cc point Ires intpo( tant.

L ' Assemblée nationale et le Sénat ont accompli un excellent
travail d ' amélioration de ec projet, ce qui montre l'intérêt que
le Parlement porte à l 'économie sociale . Il serait dc,mmmageable
que la qua.iité de ce travail suis obérue par une divergence
sur le titre même du projet.

Que le Sénat ne poursuive pas sun (L'urge d ' amélioration
jusqu ' à retenir un titre qui nous semble essentiel serait regret-
table . L'expression économie sociale a sa signification propre.
Elle correspond à une pratique . Dans d'autres pays -- Angle-
terre, République fédérale d'Allemagne . si j'ai bonne mémoire —
elle est aussi utilisée et il serait dommage qu'en fonction
d'une argumentation sans rapport réel avec l'esprit de ce texte
ou avec la volonté du Gouvrenement, nous ne puissions tomber
d'accord sur un titre qui cor respond bien à la signification
que le Gouvernement a souhaité donner à son projet .

Le Gouvernement souhaite dote que le Parlement, dans son
ensemble . retienne le titre proposé par le rapporteur.

M . Emmanuel Hamel . D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" d6.
(L ' amenrtement est adopté .)

M . le président . En conséquence, le titre du projet de lui est
ainsi rédigé.

Nous en revenons aux articles 53 et 55, précédemment réser-
vés à la demande de la commission.

Article 53 (precrdern nient réservé).

M. le président a Art . 53 . — L ' article L. 422-14 du code de
la construction et de l'habitation est remplacé par les dispo-
sitions suivantes:

. Art . L . 422-14 . — I-es sociétés anonymes coopératives d ' ha-
bitation à loyer modéré de location-attribution peuvent, pendant
un délai d'un an à compter de la date de publication de la
loi n" du portant statut ou
modifiant r e statut de certaines sociétés coopératives et de
leurs unions, décider de se transformer en sociétés anonymes
coopératives de production d'habitations à loyer modéré.

A peine de nullité . la dccision de transformation doit être
agréée par le ministre chargé de la construction et de l'habi-
tation.

• I .a transïormation d'une société anonyme coopérative d'ha-
bitations à loyer modéré de location-attribution ou la fusion d'une
telle société avec une société ..nonyme coopérative de produc-
tion d'habitations à loyer modéré est subordonnée à une réduc-
tion du capital te'le que doit être limité à un le nombre des
actions dont chaque associé locataire-attributaire est proprié-
taire.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur, a présenté un amendement,
n " 57, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 422-14 du code de la construction, substituer aux mots:
. portant statut ou modifiant le statut de certaines sociétés
coopératives et de leurs unions . > les mots : . relative au
développement de certaines activités d'économie sociale,

La parole est à m . le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur. Cet amendement tire la
conséquence du changement de l'intitulé du projet -- sur lequel,
je le souligne . l'unanimité dans cette assemblée a été réalisée.
(Sourires .)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Tout à fait d 'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 57.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article

	

modifié par l'amendement n" 57.
(L 'article 53, ainsi modifié . est adopté .)

Article 55 (précédemment réservé).

M . le président . . Art . 55 . — La section I11 du chapitre II
du titre Il du livre IV dit code de la construction et de l'habi-
tation (partie législative) est complétée par les dispositions
suivantes:

s Art . L . 4223 . 1 . — Les sociétés anonymes coopératives de
production d ' habitations à loyer modéré ayant construit au moins
cinquante logements au cours des trois années précédant la
date de publication de la loi n"

	

du
portant statut ou modifiant le statut de certaines sociétés coopé-
ratives et de leurs unions peuvent êt re autorisées par le ministre
chargé de la construction et de l'habitation à :

al Construire, acquérir, aménager, restaurer . agrandir . amé-
liorer en vue de l ' accession à la propriété, et gérer des immeubles
collectifs ou individuels à usage d ' habitation ou à usage profes-
sionnel et d ' lutbitation ou destinés à cet usage :

h) Assister . à litre de prestataire de service . des personnes
physiques ou morales en vue de la réalisation de toutes opé-
rations d ' aménagement . de restauration, d ' agrandissement et
d ' amélioration (l ' immeubles existants et destines à usage ( ' hahi-
tatiun ou à usage professionnel et d'habitation ;

c) Réaliser des lotissements.
Les sociétés ne remplissant pas la condition énoncée au

premier alinéa du présent article peuvent bénéficier de l'auto-
risation sus v isée si elles ont construit au muons cent logements
pendant la période de trois ans précédant la demande d'auto .
risation.

• L ' autorisation ministérielle ne peul interv enir qu 'après dé"i'
sion d'une assemblée générale extraordinaire prise à la majorité
des deux tiers des voix dont disposent les associés présents
ou représentés .
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s Cette autorisation peut être retirée à la suite d'un contrôle
fait dans les conditions prévues à l'article L . 451-1 et portant
sur la qualité de la gestion technique et financière de la
société.

Toute opération réalisée en application des alinéas n et c
ci-dessus doit faire l'objet d'une garantie de financement et
d'une garantie d ' acquisition des locaux ou des lots non vendus.

a Les sociétés anonymes coopératives de production d'habi-
tations à loyer modéré mentionnées au présent article font
procéder périodiquem e nt à l'examen analytique de leur situation
financière et de leur gestion par une personne physique ou
morale spécialement agréée à cet effet.

Un décret détermine les modalités d'application du présent
article.

. .Art . L . 422-3-2 . — Conforme.

M . Gilbert Mitterrand . rapporteur . a présenté un amendement.
n 58, ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'arti-
cle L. 422-3-1 du code de la construction, substituer aux
mots : s portant statut ou modifiant le statut de certaines
sociétés coopératices et de leurs unions les mots : ., rela-
tive au développement de certaines activites d ' econonie
sociale

La parole est à m le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapportera'. C 'est encore une consé-

quence du changement de l ' intitulé du projet.
Mente explication que pour l ' amendement n' 57.
M. le président . Quel est l' avis du Gouvernement '.'
M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 58.
(L ' amendeWeit eSt a(ioptc .)
M . le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a présenté

un amendement . n 59 . ainsi rédigé:
Après les mots : s du présent article rédiger ainsi

la fin élu cinquième alinéa du texte proposé pour l'article
L . 422-3-1 du code de la construction : < devront avoir
construit au moins cent logements au cours d'une période
de trois ans avant de pouvoir bénéficier de l ' autorisa t ion
sus-visée

La parole est à M . le rappo r teur.
M . Gilbert Mitterrand, rapportera'. Le Sénat a tenu à prévoir

que pour bénéficie- ,!e l'autorisation élargissant leurs compé-
tences, les sociétés coopératives de production devraient avoir
construit Impérativement cent logements pendant les trois années
précédant la demande d ' autorisation.

Nous pensons que cette disposition écarterait les sociétés qui
dans un passé récent auraient fait la preuve de leurs capacités
à bénéficier d'une extension de leurs compétences C'est pour-
quoi la commission vous propose de revenir au texte adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture.

I1 suffit aux societcs coopératives ne remplissant pas les condi-
tions prévues au premier alinéc d ' avoir construit au moins cent
logements au cours d 'une période de trois ans pour pouvoir
bénéficier de l'autorisation élargissant leurs competences.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrétaire (LEM . Favorable . car le texte

du Sénat . restrictif. tend à réduire le nombre de sociétés coopé-
ratives susceptibles de profiter des nouvelles dispositions.

L ' amendement du l'apporteur propose une référence plus
large qui permet de ne pas écarter des sociétés ayant fait la
preuve de leurs compétences dans ce domaine . y compris dans
one périma . récente.

M . le président . Je mets aux voix I ' ancndement n" 59.
(L 'urnendcrrrer+t est adopte .)
M. le président . A la demande du Gouvernement . l 'amende-

ment, n•' 60 . est réservé jusctn'àprès l ' examen de l ' amendement
n" 70.

M . Gilbert !1litter'rand a présenté un amendement . n'' 71) . ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le huileux alinéa du texte proposé peur
l'article 1 . . 422 . 3-1 du code de la constr uction

,. Toute opération réalisée en application de l ' alinéa ai
ci-dessus doit faire l ' objet d ' une garantie de financement et
d 'une garantie (l ' acquisition des locaux non vendus.

La parole est à M . Gilbert Mitterrand.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur- Le Settat a étendu la garantie

de financement et d ' aoquisition prés ue pore' les opérations d ' acres
lion à la propriété énumérées clans l ' alinéa a) de l ' article aux
opérations de lotissement visées dans l'alinéa et vie ce menai
article.

Il faut constater en premier lieu que ces opérations de lotis
sentent seront entourées des garanties générales prévues par
le texte : autorisation ministérielle, décisions des associés prises
à la majorité des deux tiers .

Il faut noter en outre que le risque encouru par les coopéra-
ratives lors d'opérations de lotissement est d'une ampleur
moindre, puisque ces opérations visent à l'aménagement de ter-
rain et non pas à la construction de locaux.

Par ailleurs la réglementation en matière de lotissement interdit
toute commercialisation avant achèvement des travaux ou lorsque
le lotisseur fournit une garantie d'achèvement de ces travaux.

Enfin, il faut relever que la commercialisation des lots s'éche-
lonne normalement sur plusieurs années, ce qui rendrait prohi-
bitive une garantie de leur financement ou de leur acquisition.

C ' est pourquoi . par cet amendement, il est proposé de revenir
au texte adopté par l ' Assemblée nationale en première lectu r e.
Mais nous comprenons le souci de garantie qui a animé le Si'nat.
En fait, la garantie proposée finit par être restrictive pour
l ' activité des coopératives.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean Le Garrec, secrrtarre d 'f,' tat . L ' analyse de M . le rap-

porteur est correcte et Il est souhaitable de revenir au texte
initial.

Autant il est normal de s ' assurer de la qualité de la gestion
des sociétés coopératives de production d'Il . L . M . . autant il
convient d 'éviter que ce souci de la rigueur n ' aboutisse à une
restriction trop importante qui freinerait totalement le dévelop-
pement de ces sociétés.

Nous devons allier le souci de la rigueur la préoccupation
du développement des sociétés en question . C'est pourquoi la
proposition de M . le rapporteur est soutenue par le Gouver-
nement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 70.
tL 'aideeeit,' rent est adopte .,
M . le président. Nous en revenons à l ' amendement n 60,

précédemment réservé.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . a prescnté un amendement,
n 60 . ainsi rédigé :

Compléter le septicnx' alinéa du texte proposé pou'
l ' article L . 422 .3-1 du code de la construction par les mots:

a au cou rs des deux prc mères années d'exercice des
nouvelles compétences . .

La pa r ole est à M . le rapporteur.
M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . Le Sénat a prévu que

l ' autorisation donnée aux sociétés coopératives de production
pourr ait êt re retirée à la suite d 'un contrôle s ' excite tant au-delà
des deux premières années d ' exercice de leurs nou .'et 'es compé-
tences.

La commission estime que le contrôle- des deux première-
années d ' activité de ces strictes parait suffisant pour appreciet'
leur capacité à exercer leur s nouvelles compétences.

Elle a note . en outre, que ces sociétés seront soumises au
contrôle de droit commun exercé par l ' administr ation clans le
raclai de l ' article L. 451-1 du code de la construction et de
l ' habita t ion . l'oint n ' est besoin de créer une tutelle spécifique
pour cette catégo r ie de coopératives.

C ' est pourquoi la c••ammissiun cous propose de revenir au texte
adopté par l ' Assemblée nationale en première lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du G•isi',ernenunl :'
M. Jean Le Garrec, seeri•torre ri ' F.t It . 1 .r• Gouvernement sou-

haite le retrait de cet amendenu•nt, apaés l ' adoption de l'amen-
dement n 70.

En etfet, culante je l 'ai (Ha précisé . il faut avoir le souci
de la rigueur et celui de la souplesse afin de permettre le
développement dais soc•n'te' ; coopératives d'I1 . I . M ., societes coo -
pératives de production.

Or . l 'adoption de l ' amendement n 70 donne bien cette capa-
cite de souplesse et d'écolutjnn : je crois donc qu ' al serait utile
de conserver sur sut' ce point l ' article 55 tel qu ' il a ("té rédigé
peu' le Sénat . loto pouvons allier grave à i . e. texte rigueur et
souple' ; ' e dans le développement

M . le président . Miansieur le rapporteur . theorigemnent vous
ne pouces pas retirer cet anu•ndentenl . mais cous les "e, peut .
être Mn,ndentier une opinion persunncile "

M . Gilbert Mitterrand, rappnrrrra_ En effet . je ne peux pas
retirer r a t amendement que j'ai revu mandat (lu aoutitnir.

,l ' ai bien précise• que la ct}nunission estime' que le' contrôle
des deux première, :années d 'aelivitc do ers sns i ctea parait
suffisant Toutefois . elle recnnnail, et ,nui mi•nu•, je le taie à
tata personn e l . que l ' e„cntu'l c '(se la souple•,,e . sans pour
autant introduire celle ci au det'i,uent des garanties.

Si le Gousienemc•nt o .tjnu• . Ini . que le controlu' du rs deux
premières année, d activité tir parait pas suffisant . je suis pret
à l ' entendre . Personnel :eurent, ire ceux bien le suivre sur ce
terrant . puisqu ' il s 'agit de tees appréciations qui peuvent se
cumuler phtt()l que s ' opposer.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Je remercie M . le rap-
porteur de sa compréhension!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 60.
tL ' acn(n(letnent n 'est pas adopté .)
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M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-5—

DEPOT D'UN RAPPORT

M . le président . J'ai reçu de M . Léo Grézard un rapport, fait
au nom de la commission de la production et des échanges,
sur le projet de loi, adopté par le Sénat, portant validation des
résultats du concours 1980 des chargés de recherche (secteur
sciences sociales) de l'Institut national de la recherche agrono-
mique (n " 1573).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1596 et distribué.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

ADOPTE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, adopté par le Sénat . portant approbation d'une
convention fiscale avec le territoire d'outre-mer de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1597, distribué
et renvoyé à la commission des finances- de l'économie générale
et du Plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 (lu règlement.

-7—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Lundi 20 juin 1983, à quinze heures, première
séance publique:

Discussion du projet de loi organique, adopté par le Sénat,
n" 1574, relatif aux candidats admis au premier concou rs d'accès
à l'école nationale de la magistrature (session 1976) (rapport
n° 1589 de M. Roger Rouquette, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 1575 relatif
aux greffiers en chef stagiaires nommés à la suite du premier
concours d'accès à l'école nationale de la magistrature (session
1976) (rapport n" 1590 de M. Roger Rouquette . au nom de la
commission des lois .constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 1573 por-
tant validation des résultats du concours 1980 des chargés de
recherches (secteur Sciences sociales) de l'Institut national de
la recherche agronomique (rapport n' 1596 de M . Léo Grézard,
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Discussion du projet de loi n" 1507 relatif à ln prorogation
du mandat des délégués cantonaux et des membres des conseils
d'administration des caisses de mutualité sociale agricole (rap-
port n" 1568 de M. Joseph Pinard, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1552
portant droits et obligations des fonctionnaires (rapport n" 1588
de M. Georges Labazée, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1542
portant mise en oeuvre de la directive du Conseil des commu-
nautés européennes du 14 février 1977 concernant le rappro-
chement des législations des Etats membres relatives au maintien
des droits des tr availleurs en cas de transfert d'entreprises,
d'établissements ou de parties d'établissement (rapport n" 1581
de M. Louis Moulinet, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion, en deuxième lecture, (lu projet de loi n" 1564
relatif à l'orgir .sation et à la démocratisation du secteur public
(rapport n" 1585 de M . Michel Coffineau, au nom de !a commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée ù dix-neuf heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Loris JEAN.
se.

M . le président. M . Gilbert Mitterrand, rapporteur. a présenté
un amendement n" 61 ainsi rédigé:

« Dans l'avant-dernier alinéa du .exte proposé pour l'ar-
ticle L . 422-3-1 du code de la construction, après le mot:

périodiquement ., insérer les mots : = sous le nom de
révision ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Mitterrand, rapporteur . L'amendement tend à réta-
blir les mots :

	

sous le nom de révision
Nous pouvons nous dispenser de tout commentaire puisque,

au titre III- cet amendement est l'homothétique des amendements
n 34 et 56 des articles 25 et 48, respectivement dans les
titres I' et Il (le ce projet de loi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement
M . jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Tout à fait d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 61.
(L 'amendement est adopte .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 74, ainsi rédigé :

« A la fin de l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour
l ' article L. 422-3-1 du code de la construction, substituer aux
mots : , spécialement agréce à cet effet •, les mots : contrac-
tant avec l'un des organismes agréés à cet effet

Vous avez déjà défendu cet amendement, monsieur le secré-
taire d'Etat ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . En effet, monsieur le
président.

C' es t un amendement de coordination.
M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Gilbert Mitterrand, rapporte), D'accord . Troisième édi-
tion . (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 74.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 55, modifié par les amendements

Idoptés.
(L'article 55, ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M . le président . La parole est à M . Hamel pour une explication
de vote.

M. Emmanuel Hamel . Lors du débat en première lecture.
M . Micaux avait exposé les raisons pour lesquelles certains des
membres du groupe de l'union pour la démocratie française,
tout en reconnaissant l'intérét du principe de l'économie sociale,
sa réalité et son extension, avaient quelque hésitation à accepter
le texte proposé.

Sans aveir jamais eu la pensée de voter contre, certains d'entre
nous ont préféré s'abstenir en raison de divers entrainements
possibles.

On peut sans doute accorder valeur de symbole au fait que
notre débat a lieu au lendemain du lancement réussi de la fusée
Ariane . Il est bien vrai qu'aujourd'hui, dans notre monde tel
qu'il est, il nous faut à la fois, pour lutter contre le chômage
et pour l'emploi, favoriser le plus possible la recherche scienti-
fique et développer les secteurs de pointe.

Nous devons en même temps encourager l'activité dans tous
les secteurs . Or on sait à quel point l'idéal de la coopération et
de l'économie sociale est un facteur à la fois de réduction des
tensions sociales et bien souvent de réussite économique, il n'y
a d'ailleurs pas lieu de s'étonner que cet idéal se répande . Le
texte qui nous est soumis a pour objet de renforcer les fonds
propres des société coopératives, d'elargir le sociétariat, de déve-
lopper la participation démocratique des associés, d ' inciter à
l'auto-contrôle d'une gestion performante, de relancer l'activité
du secteur coopératif de l'habitat par la promotion (les sociétés
coopératives d'H . L . M.

De plus, ce texte tend à favoriser l'union des sociétés coopé-
ratives artisanales . Or qui dit union dit renforcement de l'effi-
cacité du principe coopératif par l'association des forces . Il
étend la coopération, ou en développe les modalités, en en préci-
sant heureusement les méthodes, dans le secteur des transports,
notamment lei entreprises de transport fluvial.

Bref, ainsi que l'a dit excellemment M . le rapporteur, ce projet
• s'attache à favoriser la synergie de toutes les composantes de
l'économie sociale . .

Pour toutes ces raisons, même si certains membres de notre
groupe ont décidé de s'abstenir, d'autres, dont je suis, vote-
ront ce projet, en souhaitant que la pratique de l'économie
sociale s'étende par l'heureuse conciliation des principes de
responsabilité et de solidarité de la coopération avec les cri-
tères de l'efficacité économique, pour conforter cet idéal par
les heureux résultats d'une gestion bénéfique .
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Comm ;ssion mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHALGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT MODIFICATION DU STATUT DES AGGLOMÉRA FIONS NOUVELLES

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le vendredi 17 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance
du jeudi 16 juin, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires.

Jean-Jacques Barthe.
Pierre-Charles Krieg.
Passai Clément .

Membres suppléants.

MM . François Massot

	

Guy Ducoloné.
Jean-Pierre Michel .

	

Philippe Séguin.
Amédée Renault .

	

Claude Wolff.
Roger Rouquette .

Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Jacques Larché .

	

Paul Girod.
Pierre Salvi .

	

Félix Ciccolini.
Philippe de Bourgoing.

	

Jacques Eberhard.
Michel Giraud.

Membres suppléants.
MM . Marc Bécam.

Etienne Dailly.
Jean-Marie Girault.
Paul Pillet.

MM. Raymond Forni.
Alain Richard.
René Rouquet.
Jean-Pierre Worms.

Pierre Schiélé.
Jean Ooghe.
Franck Sérusclat.

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance du Vendredi 17 Juin 1983.

SCRUTIN (N"

	

510)
Labbé.
La Combe (René) .

Micaux.
Millon (Charles) .

Rossinot.
Royer.

par M .

	

Gantier au projet

Lefleur.
La ncien .

Miossec.
Mme Missoffe .

Sablé.
Salmon.Sur

	

l' exception

	

d'irrecevabilité

	

oppusee
définitif du budget de 1981 .

Lauriol.
Léotard .

Mine Moreau
(Louise) .

Santons.
Sautier.

de loi portant règlenreut

Nombre des votants	 487
Lestas.
Ligot .

Narquin.
Noir.

Seitlinger.
Sergheraert.

Nombre des suffrages exprimés 	 486 Lipkowski (de) . Nungesser. Soisson.
Madelin (Alain).
Marcellin .

Ornano (Michel d').
Perbet.

Sprauer.
Staal.Majorité

	

absolue	 244
Marc..
Marette .

Péricard.
Pernln .

Stirn.
Tibert.Pour l'adoption	 159

Contre 327 Masson (Jean-Louis). Perrut . Toubon.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gamet.

Peyrefitte.
Pinte.
Pons.

Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

pour :

Galley (Robert).

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.

Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud .

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).MM .

Ont voté

Charié.
Alpha rotéry . Charles . Gantier (Gilbert) . Mestre . Rocca Serra (de) . Zeller.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d') .

Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette .

Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin. MM .

Ont voté contre :

Bels (Roland) . BoucheronAudinot.
Bachelet . Corrèze. Gi singer. Adevah-Paul . Bellon (André). (Ille-et-Vilaine).
Barnier. Cousté . Goasduff. Alaize. Belo, gey . Bourget.
Barre . Couve de Murville . Godefroy (Pierre). Alfonsi . Belli ame Bruine.
Barrot . Datllet . Godfrain (Jacques) . Anciant. Benedetti . Briand.
Bas (Pierre) . Dassault . Gorse . Ansa rt . Zen^titre . Bourguignon.
Baudouin . Debré . Goulet. Aseusi . Bérégovoy

	

Miche) . Brune (Alain).
Baumel . Delatre. Grussenmeyer. Aumont . Bernard (Jean) . Brunet (André).
Bayard . Delfosse . Guichard . Badet Bernard (Pierre) . Brunhes (Jacques).
Bégault . Deniau . Haby (Charles) . Balligand. Bernard (Roland) . Bustin.
Benouville (de) . Deprez . Haby (René) . Bally Berson (Michel). Cabé.
Bergelin. Desanlis . Hamel . Balmigére . Berthe . Ca mitron ve.
Bigeard . Doriinatl . Hamelin . Bapt (Gérard) . Besson (Louis). Cartel et.
Birraux . Dousset . Mme Harcourt Ba rdl r. . Billardon Cartraud.
Blanc (Jacques) . Durand (Adrien) . (Florence d ' ) . Barthe . Billon

	

(Alain) . Cassa)ng.
Bonnet (Christian) . Durr . Harcourt Bartolone . Filait

	

(Pauli Castor.
Bourg-Broc . Esdras . (François d'). Bassinet . Bockel (Jean-Marte) . Calhala.
Bouvard . Falala. Mme Hauteclocque Bateux. Bocquet (Alain). Caumont (de).
Bran ger . Fèvre. (de) . Battist . Bols . Césaire.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean) .

Fillon (François).
Fontaine .

Hunault.
Inchauspé .

Baylet.
Bayou. Bonnemaison . Mme Chaigneau.

Chanfrault.
Brocard (Jean) . Fossé (Roger) . Julia (Didier) . Beauf iii .

Bonnet (Main). Chapuis.
Brochard (Albert) . Fouchier . Juventin . Beaufort. Bonrepaux. Charpentier.
Caro. Foyer . Kaspereit. Bêche . Borel . Charzat.
Cavaillé . Frédéric-Dupont . Koehl . Becq . Boucheron Chaubard.
Chaban-Delmas. Fuchs . Krieg . Bédoussec . (Charente) . Chauveau .
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Chénard .

	

Mme Horvath . Oehler.
Chevallier . Hory . Olmeta. S'est abstenu volontairement:
Chomat (Paul) . Houteer . Or .et.
Chouat (Didier) . Huguet . Mine Osselin.
Coffineau . Huyghues Mme Patrat.

M . Madrelle 'Bernard).

Colin (Georges) . des Etagea. Patriat (François).
Collomb (Gérard) . Ibanès . Pen (Albert).
Colonna . Istace . Pénicaut . N'ont pas pris part au vote :
Combasteil. Mme Jacq (Marie) . Perrier.
Mme Commcrgnat . Mme Jacquaint. Fasce. Mme Cacheux et M. Petit (Camille).
Couillet . Jagoret . Peuziat.
Couqueberg. Jalton. Philibert.
Darinot. Jans . Pidjot. N'ont pas pris part au vote :
Dassonville. Jarosa. Pierret.
Defontaine. Join . Pignion . M . Louis Mermaz,

	

de l ' Assemblée nationale, et M. Séguin,présidentDehoux . Josephe . Pinard.
Delanoé . Jospin . Pistre . qui présidait la séance.
Delehedde . Josselin . Planchou.
Delisle . Jourdan. Poignant.
Denvera . Journet . Poperen.
Derosier . Joxe .

Porelli.
Deschaux-Beaume. Julien. Portheault . ANALYSE DU SCRUTIN
Desgranges.
Dessein .

Kuchelda.
Labazée . Pourchon.

Destrade. Laborde . Prat.
Prouvost (Pierre) . Groupe socialiste (236) :

Dhaille. Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre) . Proveux (Jean).

Dollo.
Douyère . Laignel . Mme Provost (Eliane) . Contre : 283 ;

Drouin . Lajoinie . Queyranne . Abstention volontaire : 1 : M . Madrelle (Bernard) ;
Dubedout. Lambert . Quilès.

Ducolor.é . Lareng (Louis) . Ravassard . Non-votants :

	

2 :

	

Mme

	

Cacheux

	

et

	

M .

	

Mermaz

	

(président

	

de

Dumas Roland). Lassale . Raymond . l 'Assemblée nationale).

Dumont (Jean-Louis) . Laurent (André) . Renard.
Laurisserguea. Renault.

Dupilet.
Duprat . Lavédrine. Richard (Alain) . Groupe R . P. R. (88) :

Mme Dupuy . Le Baill . Rieubon .
Pour : 86 ;

Duraffour . Le Coadic . Rigal.

Durbec . Mme Leculr. Rimbault . Non-votants :

	

2 :

	

MM.

	

Petit

	

(Camille)

	

et

	

Séguin

	

(président

	

de

Durieux (Jean•Paul) . Le Drian . Robin . séance).
Duroméa . Le Foll . Rodet.

Duroure . Lefranc . Roger (Emile).

Du rupt . Le Gars. Roger-Machart. Groupe U. D . F . (64) :
Dutard. Legrand (Joseph). Rouquet (René).

Rouquette (Roger) . Pour : 64.
Escutia.
Esmonin.

Lejeune (André).
Le Meur . Rousseau.

Estier. Leonetti . Sainte-Marie . Groupe communiste (44) :
Evin . Le Pensec . Sanmarco.

Faugaret . Loncle. Santa Cruz.
Santrot .

Contre : 44.

Faure ,Maurice).
Mme Fiévet .

Lotte.
Luis( . Sapin.

Fleury . Mahéas . Sarre (Georges). Non-inscrits (9) :

Floch (Jacques) . Maisonnat . Schiffler.
Schretner. Pour : 9 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt

Florian . Malandain. Sénés . (Florence d'), MM. Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.
Forgues . Malgras . Sergent.
Forni. Malvy . Mme Sicard.
Fourré . Marchais . Mme Soum.
Mme Frachon . Marchand . Soury.
Mine Fraysse-Cazalia . Mas (Roger) . Mme Subiet . Mises au point au sujet du présent scrutin.
Fréche . Masse (Marius) . Suchod (Michel).
Frelaut . Massion (Marc) . Sueur.
Gaba rro u . Massot. Tabanou. M .

	

Juventin,

	

porté

	

comme

	

s

	

ayant

	

voté

	

pour

	

»,

	

M.

	

Bernard
Gaillard . Mazoin . Taddei.
Galet (Jean) . Mellick . Tavernier.

Madrelle, porté comme « s'étant abstenu volontairement », et Mme

Garcin . Menga . Teisseire . Cacheux, portée comme « n 'ayant pas

	

pris

	

part au vote

	

», ont
Garmendia . Mercleca . Testu . fait savoir qu ' i l s avaient voulu voter «

	

contre

	

».
Garrouste . Metais . Théaudin.
Mme Gaspard . Metzinger . Tinseau.
Gatel. Michel (Claude). Tondon.
Germon . Michel (Ilenri). Tourné.
Giolitti . Michel (Jean-Pierre). Mme Toutain . Mise au point au sujet d'un vote.
Giovanneill . Mitterrand (Gilbert) . Vacant.
Mmc Goeuriot. Moceeur. Vadepied (Guy).
Gourinelon . Montdargent . Valroff . A la suite du scrutin

	

(n"

	

507)

	

sur l'amendement n" 21 du
Groux (Christian) . Mme Mora Vennin.
Gouze (Hubert) . (Christiane) . Verdon. Gouvernement à l'article 4 du projet de loi relatif à la démo-
Gouzes tGérard) . Moreau (Paul) . Vial-Massat . cratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'envi-
Grézard . Morte!ette . Vidal (Joseph).
Guldoni. Moulinet. Villette . ronnement

	

(deuxième

	

lecture)

	

(le

	

commissaire

	

enquêteur

	

ou

Guyard . Moutoussamy. Vivien (Main) . la commission d'enquête se tient à la disposition des personnes
Haesebroecx.
nage .

Matiez.
Mme Nelertz.

Veuillot.
Waeheux . ou

	

des

	

représentants

	

d'associations

	

qui

	

demandent

	

à

	

être

Mme Halimi. Mme Nevoux . Wtlquin . entendus)

	

(Journal

	

officiel,

	

débats

	

A .N .,

	

du

	

14

	

juin

	

1983,
Hautecœur. Nllès. Worms . p .

	

2477),

	

M . Juventin,

	

porté

	

comme

	

ayant

	

voté contre a,

	

aHaye (Kléber) . Notebart . Zarka.
Hermler. Odru . Zuccareili. fait savoir qu'il avait voulu s voter pour s .
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